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SUR LA QUESTION

RELATIVE AUX

EXPLOSIONS DANS LES MINES,

L'Académie royale des sciences et belles-lettres de Bruxel-

les a , dans son programme pour le concours de 1840, pro-

posé la question suivante :

Rechercher et discuter les moyens de soustraire les

travaux d'exploitation des mines de houille aux chances

d'explosion. — Les concurrents rechercheront en outre un

rhoven suret d'une application facile de pénétrer au loin,

de séjourner, de s'éclairer et d'agir librement dans les ga-

leries souterraines envahies par un air vicié.

Par arrêté du 22 juin 1839, le Roi, sur le rapport de

M. Nothomb , ministre des travaux publics, a ajouté une
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somme de deux mille francs au prix fondé par l'académie

pour le meilleur mémoire sur cetle question ; cl M. le mi-

nistre des travaux publics a informé depuis l'académie que,

la législature ayant voté au budget de son département

une somme pour la publication de plans et de mémoires

relatifs à l'art de l'exploitation, il ne croyait pas pouvoir

faire un meilleur usage de la latitude laissée au gouver-

nement
,
que d'offrir à la compagnie de contribuer à l'im-

pression de quelques-uns des mémoires relatifs aux moyens

de prévenir les explosions dans les mines, au cas où plu-

sieurs de ces mémoires seraient jugés dignes de celle fa-

veur.

L'académie a reçu quatorze mémoires en réponse à la

question rappelée ci-dessus. Dans sa séance générale du

mai 1840, elle a pris connaissance du rapport ci-après de

M. Cauchy, l'un des commissaires ebargés de l'examen de

ces mémoires ; et, après avoir entendu ses autres commis-

saires, MM. D'Omalius , Dumonl et Debemptinne, elle a

décidé qu'elle n'accorderait pas de prix, mais que trois mé-

dailles d'or de 800 fr. ebacune seraient offertes aux ailleurs

des mémoires n os 11 , 13 et 7, et deux médailles d'argent

aux auteurs des mémoires nos 3 et 10; elle a, en outre,

voté l'impression de ces cinq mémoires et celle du rap-

port de la commission instituée à Liège, pour l'essai des

lampes des mines , conformément aux conclusions du rap-

port suivant de M. Cauchy.

Lorsque l'académie a proposé la question précédente,

il n'existait point encore, que je sache, de traité spécial sur
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l'aérage et sur l'éclairage des mines. Les notions que l'on

possédait, sur celle partie si importante de l'exploitation,

étaient disséminées dans des ouvrages qui ne la traitaient

que d'une manière secondaire et toujours assez incom-

plète; les personnes qui s'occupent, par devoir ou par étal,

de cette branche d'industrie, en étaient donc à peu près

réduites à suivre les errements que leur avaient légués

leurs devanciers, dans chaque genre et dans chaque groupe

de mines, ou des systèmes qui ne leur inspiraient pas tou-

jours une entière confiance; sauf à modifier les uns et les

autres, lorsque ces désastreux événements, qui déciment

trop souvent l'intéressante classe des mineurs, venaient les

avertir qu'ils ne devaient point se livrer à une trompeuse

sécurité.

Les mémoires et le traité sur l'aérage, que M. Combes a

publiés depuis , ont comblé en grande partie cette lacune.

En appliquant à la théorie de la conduite de l'air ,
dans les

travaux souterrains, les principes de la physique et de la

mécanique, en soumettant au contrôle de l'observation, du

raisonnement et du calcul , les données que fournit la

pratique, cet habile professeur a déblayé la roule que doi-

vent suivre désormais tout ceux qui essaieront de complé-

ter ses recherches, y a planté tous les jalons sur lesquels

ils doivent se diriger, et ne leur a guère laissé d'autre soin

que celui d'aplanir les légères aspérités qui en couvrent

encore quelques parties.

Ces réflexions germaient dans mon esprit, bien avant que

je n'eusse entrepris l'examen des quatorze mémoires ou

notes que l'académie a reçus , en réponse à la troisième

question de la classe des sciences; et la conséquence que

je devais naturellement en tirer, c'est qu'il n'y aurait pro-

bablement pas lieu de décerner le prix qu'elle a offert aux
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concurrents, et auquel le Roi a, sur la proposition de M. No-

thomb, alors ministre des travaux publics, ajouté une

somme de fr. 2000; la lecture attentive de ces écrits n'a

point modifié cette opinion. Je vais présenter brièvement

les observations qu'elle m'a suggérées, en suivant l'ordre

de leur réception, qui est aussi celui dans lequel je les ai

examinés.

T. Mémoire ayant pour épigraphe :

Aide-toi, et Dieu t'aidera.

Le moyen proposé par l'auteur de ce mémoire consiste

à enfermer chacun des becs d'éclairage de la mine dans un

globe de verre, à faire arriver dans ce globe : d'une part,

du gaz hydrogène carboné préparé au jour; de l'autre,

la quantité d'air atmosphérique nécessaire à la combustion

de ce gaz, et à conduire les produits fluides élastiques de

la combustion de chaque bec par un troisième tuyau mon-

tant jusqu'à la superficie du sol. Je ne m'arrêterai point à

discuter les dispositions qu'il indique pouralteindre le but,

ni à rechercher si elles sont les plus simples et les plus con-

venables que l'on puisse adopter, parce que ce système ne

peut, je pense, être approuvé par aucun de ceux qui ont

visité quelques travaux de mines. Peu de mots suffiront

pour justifier celte assertion.

La condition essentielle est de préserver entièrement

l'air d'une mine à grisou du contact des flammes destinées

à éclairer les ouvriers. Pour obtenir cet isolement complet,

dans le système proposé, il faut que les tubes conducteurs

•les gaz et les globes de verre qui entourent les becs soient

hermétiquement fermés. Mais à combien de chances d'ac-

cident ne sont pas exposés ces tubes qui longent appa-
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remment les parois des puils, des galeries, et surtout ces

globes de verre qui seront certainement placés dans les

galeries et aux tailles où un grand nombre d'ouvriers, en-

tassés dans un petit espace, exécutent des travaux pénibles,

dans une position gênante, pour détacher des blocs plus

ou moins volumineux de roches , dont ils ne peuvent point

toujours diriger la chute? En outre, les lumières ne peu-

vent point, dans une mine comme dans une manufacture,

être établies à des points fixes ; elles doivent être déplacées

assez souvent, et au moins tous les jours. Je ne conçois pas

trop comment on pourra exécuter ces déplacements conti-

nuels, sans des frais considérables ou sans des chances iné-

vitables d'explosion.

II. Mémoire sans épigraphe.

L'auteur, qui n'a que des notions très-superficielles de

physique et de chimie , commence par citer les plus remar-

quables des prétendues vérités qu'il admet, afin, dit-il,

qu'on puisse voir la cause et le fondement de ses inventions.

Pour apprécier le mérite de celles-ci, il suffirait peut-être

de rappeler une de ces vérités remarquables sur lesquelles

il les fonde. « Le gaz oxygène, dit l'auteur, est très-répandu

» dans les mines de charbon où il détonne souvent sous le

» nom de feu brisson. » Je signalerai toutefois une inven-

tion prise au hasard dans la première de ses huit catégories,

qui en renferment chacune plusieurs : « Comme on arrose

» les rues en été, pour se protéger contre certaines maladies,

» on devrait aussi essayer le même moyen dans les mines,

» ce qui serait très-facile avec une pompe à feu, à l'aide de

» laquelle un ou deux garçons feraient sortir de l'eau pure

>? et fraîche à travers une boule creuse qui a les trous si petits

» comme les œils des plus fines aiguilles, afin que l'eau sor-

» lisse comme la poussière du soleil. » Ces deux citations
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suffisent pour prouver que cet écrit ne mérite pas la plus,

légère attention.

III. Mémoire ayant pour épigraphe :

Le génie est le triomphe des peuples.

et mémoire supplémentaire ayant pour épigraphe :

La prudence est la voie du salut.

Ces deux mémoires, rédigés avec méthode et clarté, par

un homme qui a bien étudié son sujet, renferment quel-

ques aperçus dont la publication pourrait être utile.

Dans le premier, l'auteur indique successivement les

trois moyens d'aérage dont je vais donner une idée som-

maire.

1. L'auteur prescrit la division de l'air en autant de

courants qu'il y a de tailles; il motive bien son opinion,

qu'admettent, depuis longtemps , toutes les personnes qui

se sont occupées sérieusement de l'exploitation des mines,

mais que repoussent encore quelques directeurs de houil-

lères, les uns parce que ce système serait , selon eux, moins

efficace que le système opposé, les autres parce que son

application présente, dans certains cas, quelques difficul-

tés, ou plutôt exige quelques dépenses dont ils exagèrent

l'importance. Si donc l'auteur avait montré que ce der-

nier motif d'opposition est tout aussi spécieux que le pre-

mier, il aurait pu contribuer à propager une vérité que

l'on voit à regret méconnue dans un assez grand nombre

de nos houillères, et notamment dans quelques-unes de

celles qui ont été récemment le théâtre d'événements dé-



(9 )

plorables; mais il n'a nullement envisagé la question sous

ce point de vue.

De ce que les anciens travaux sont une source d'éma-

nations de gaz inflammables et d'air vicié, l'auteur conclut

qu'il faut faire sortir, mais non point entrer l'air, par le

puits d'extraction. Il m'est impossible de comprendre les

motifs d'un pareil changement au mode ordinaire de cir-

culation de l'air; et je pense que toutes les considérations

qu'il fait valoir, pour appuyer celle idée, peuvent être

invoquées par ceux qui veulent, continuer à faire entrer

l'air par le puits d'extraction, et à le faire sortir par celui dit

d'aérage.

2. L'auteur essaie de faire une nouvelle application

du principe sur lequel repose la conslruction des lampes

«le sûreté; il donne le plan et la description d'un foyer

de sûreté qui offre réellement, en théorie, les mêmes

sécurités que les lampes dont les mineurs sont redevables

à Davy ; mais l'auteur , ignorant sans doute l'inefficacité

des toiles métalliques fortement chauffées, n'a point paré

à toutes les difficultés qui en ont fait abandonner l'em-

ploi autour des grands foyers d'aérage. Je dois pourtant

à la vérité de déclarer qu'il en prévient une partie , en

renouvelant ses foyers qu'il fait visiter, nettoyer et char-

ger plusieurs fois par jour, hors de la mine, faisant

ainsi une nouvelle application du principe par suite du-

quel on remonte au jour, dans quelques houillères bien

conduites, toutes les lampes suspectes ou éteintes, sans

jamais les ouvrir dans la mine, même au pied delà bure

d'extraction par laquelle entre l'air, dans le système ordi-

naire.

L'auteur aurait-il prévu que ses foyers de sûreté ne don-

neront pas lieu à un très-grand dégagement de chaleur

'

;
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On esl portée le croire, lorsqu'on voit qu'il les multiplie.

non-seulement dans les parties des travaux souterrains les

[dus favorables a leur action, mais encore à la surface du

sol. au bas d'une cheminée qu'il met etl communication

avec la bure d'extraction.

Ici il a a résoudre une difficulté qui résulte de son sys-

tème de conduite de l'air. A cet effet, il fait communiquer

la bure d'extraction
,
par sa partie supérieure , avec une au-

tre surmontée d'une cheminée; puis il ferme la première

par un plancher présentant au centre deux soupapes semi-

circulaires, garnies de peau de mouton, qui se soulè-

vent pour donner passage aux enflais, et apparemment

une ouverture constamment ouverte pour recevoir la

corde. Biais il esl facile de reconnaître que ce moyen de

clôture serait insuffisant dans une mine où il règnequelque

peu d'activité.

.3. Le troisième moyen qu'il propose pour activer l'aéragc

est connu depuis longtemps : c'est celui qui consiste à in-

jecter de la vapeur d'eau dans la cheminée d'aérage.

4. Le quatrième, aussi bon , mais aussi connu , consiste à

amener l'air le plus près possible du 'front de taille.

Le second mémoire du même auteur a pour but prin-

cipal de faire connaître une nouvelle lampe de sûreté dont

il a joint un modèle : voici les dispositions principales par

lesquelles elle diffère des appareils analogues proposés par

MM. RoberlselDu Mesnil.

!. Le tube qui porte la mèche est soudé à celui qui

Mil de réservoir à l'huile, et celui-ci est. constamment

alimenté par un second tube renfermant une soupape a

lige et renversé sut le premier dans lequel il s'emboîte.

Cette disposition n'est point nouvelle, comme chacun li-

sait, mais son application aux lampes de sûreté est ingé
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nieuse el doit procurer tous les avantages que signale

l'auteur.

2. L'air extérieur n'est admis autour de la mèche qu'a-

près avoir traversé deux ou plusieurs toiles métalliques

tendues horizontalement au-dessus d'un plateau plein, en

cuivre, de manière à former un deuxième plateau assez

étendu pour donner accès à une quantité d'air suffisante.

L'auteur a supprimé les pelits ajutages au moyen desquels

MM. Roberls et Du Mesnil amènent l'air sur la mèche;

mais ne perdra-t-il pas ainsi l'avantage d'interposer, entre

la mèche et les parois de la lampe , une couche épaisse

d'un mélange gazeux, impropre à l'entretien de la com-

bustion ? C'est ce que l'expérience seule pourra démontrer.

3. Au lieu de composer la partie inférieure de sa lampe

d'un tube de verre, dans lequel est enchâssé un cylindre de

toile métallique, comme Roberts l'a fait dans la sienne, ou

d'un tube de verre garanti extérieurement par de simples

liges de fer, comme le fait M. Du Mesnil, l'auteur metle

tube de verre dans le cylindre de toile métallique, place

au-dessus un second cylindre en forte tôle, cl surmonte

celui-ci d'un cylindre en toile métallique. Il assure qu'il

peut, au moyen de celte disposition, faire son cylindre de

verre plus étroit, et augmenter ainsi l'intensité de la lu-

mière qui était fort afTaiblie dans la première des lampes

à laquelle je compare ici celle de l'auteur. Il dit aussi que

le verre brisé, fendillé, par une injection d'eau froide, a été

maintenu dans son enveloppe de toile métallique, de sorte

qu'il servait encore , après comme avant.

4. Il protège toutes les pièces de son appareil par un

système de liges de fer qu'il dispose adroitement, de ma-

nière à pouvoir fermer sa lampe avec autant de facilité que

l'on ferme celles de Daw, et il dit qu'il a pu l'agiter, la
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jeter par terre el l'y faire rouler dans tous les sens , sans

l'éleindre et sans la briser.

Je le répète, il importe d'autant plus de soumettre celle

lampe à des essais comparatifs avec celle de Du Mesuil,

que notre confrère, M. Devaux, est occupé à perfectionner,

que, s'il faut en croire l'auteur, sa lampe ne coulerait

que fr. 4,50, tandis que celle de Du Mesnil en coûte 7, à

Liège.

L'auteur présente ensuite plusieurs moyens pour péné-

trer dans des parties de mines envahies par un air vicié;

mais , comme il se borne à indiquer quelques perfectionne-

ments à des systèmes connus, je crois inutile de m'occu-

per de celle partie du mémoire, à laquelle on n'a guère

donné de développements.

IV. Mémoire, sans devise.

L'auteur qui est, dit-il lui même, un simple amateur de

chimie el d'expériences physiques, sans en avoir la moin-

dre théorie, se borne à indiquer, d'une manière excessi-

vement générale, la voie dans laquelle il faudrait entrer,

selon lui, pour découvrir un paragrisou. Sa lettre n'étant

point susceptible d'analyse, je crois être d'autant mieux au-

torisé à m'en abstenir que l'auteur s'esl fait connaître.

V. Mémoire ayant pour épigraphe:

Divide , vïnces.

« Ces lignes sont le chaut du cygne d'un ancien mineur

» qui a voué loute sa vie aux mines et qui s'eslimerait inli

» niment heureux si, au bout de ses jours, il pouvait encore

» leur être utile. » Elles terminent la petite note dans la-

quelle l'auteur explique la manière dont il conçoit la possi-

bilité à'allumer, par petites parties, le gaz inflammable des
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houillères, au moyen du fluide électrique conduit par des

fils métalliques présentant des solutions de continuité.

Il ne serait point difficile d'établir que l'adoption de ce

système présenterait, dans la plupart des mines, des diffi-

cultés qui le feraient bientôt abandonner; mais il vaut

mieux le saper par sa base, en rappelant que chaque

étincelle électrique produira, dans le mélange détonnant,

le même effet qu'une lampe allumée, c'est-à-dire déter-

minera une combinaison accompagnée de chaleur qui pro-

pagera, de proche en proche, la combustion dans tout le

mélange explosif.

Le système de l'auteur est donc inadmissible, dans son

principe comme dans son application.

VI. Mémoire ayant pour épigraphe :

Félix qttemfuciunt aliéna pericula cautum.

C'est à la chimie que l'auteur de ce mémoire a demandé

îles armes contre le redoutable ennemi aux étreintes du-

quel le mineur ne peut pas toujours se soustraire. Admet-

tant
, comme un fait démontré

,
que le chlore décompose

Je gaz hydrogène carboné, sous l'influence de l'eau, il a

imaginé un appareil dont il donne le dessin et la descrip-

tion, pour produire, dans les circonstances qu'il croit être

les plus convenables, un dégagement de chlore humide au

milieu d'une atmosphère chargée de gaz hydrogène car-

boné. Je crois inutile de discuter son procédé, puisque je

dois faire ressortir l'erreur fondamentale dans laquelle est

tombé le concurrent.

On connaît depuis longtemps l'action remarquable du

chlore, à la température ordinaire
, avec ou sans l'influence

de la lumière, sur le composé CH 2
,
gaz oléfianl des chi-
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mistes hollandais, gai hydrogène tlento- on hi-carboné de

la plupart des chimistes français , hydrogène carboné de

Dumas, carbure di hydrique de Berzélius (Tr. dech.,èd. de

1829), bi-carbure hydrique du même auteur (Théorie des

prop. chim. , éd. de 1835); mais on sait aussi que ce gaz

n'entre que pour une faible proportion dans le mélange de

gaz détonnants qu'exhalent les mines de houille.

Ce mélange est essentiellement formé du composé CH 4
,

gax hydrogène proto carboné de la plupart des chimistes

français, hydrogène demi- ou proto-carboné de Dumas, car-

bure télrahydrique de Berzélius (Tr. de eh., éd. de 1829)

,

carbure hydrique du même auteur ( Théorie desprop. chim.,

éd. de 1 835).L'action du chlore sur ce gaz, étudiée principa-

lement parle docteur Henry [Ann. ch. ph., t. XVIII, p. 72),

est toute différente de celle qu'il exerce sur le premier

composé. « On peut regarder comme certain , dit cet ha-

bile observateur
,
que l'action de la lumière est essentielle

à l'action réciproque de ce gaz et du chlore. Toutefois, il

n'est point nécessaire que le mélange soit exposé aux rayons

directs du soleil; il suffit de la lumière d'un jour sombre

et nuageux pour que l'absorption des deux gaz fasse des

progrès rapides. » Mais il n'a observé aucune diminution

de volume dans des mélanges, en différentes proportions,

qu'il a examinés à divers intervalles, pendant trente-neuf

jours, en opérant dans des bouteilles qu'il garantissait de

la lumière avec des couvercles opaques, c'est-à-dire dans

des conditions moins défavorables encore que celles qui se

rencontrent dans les mines.

Mais, lors même que le chlore agirait aussi énergique-

ment, sur le gaz hydrogène carboné des houillères que sur

le gaz oléfianl , on ne pourrait encore accorder à son inter-

vention un degré de confiance suffisant que dans les cas de
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production ordinaire du mélange détonnant
; et tout porte

à croire qu'elle serait inefficace contre les souffleurs et

contre tous les autres dégagements instantanés et abon-

dants de ce mélange. La chimie, qui a rendu et qui rend

encore , tous les jours , à toutes les branches de l'industrie

,

tant et de si éminenls services, serait-elle donc impuissante

contre le plus redoutable des fléaux auxquels est exposée

une des classes les plus nombreuses de la population ou-

vrière de la Belgique? Et doit-elle abandonnerenlièrement

à la mécanique la gloire de lui fournir les moyens de se

mettre à l'abri de ses cruelles atteintes?

Les considérations qui précèdent suffisent pour moti-

ver l'opinion que le mémoire dont il s'agit ne peut être

pris en considération.

VII. Mémoire ayant pour épigraphe :

Le génie de Davy, n'eût-il inventé que la lampe de sûreté,

ce serait encore un titre suffisant à la reconnaissance du

genre humain.

Ce mémoire est un exposé très-complet, très-méthodique

et très-clair, des principes de l'aérage et de l'éclairage des

mines, et de tout ce qui a été proposé, tenté ou pratiqué

pour les mettre à exécution. On conçoit, d'après cela, qu'il

est impossible d'en donner une idée, même générale, dans

un rapport, autrement qu'en y présentant une espèce de

table des matières.

Le corps de l'ouvrage est divisé en trois parties.

Dans la première, l'auteur expose des considérations

générales sur les causes et sur les effets des explosions, dans

les mines de houille.

La seconde, qui traite des moyens propres à prévenir les
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explosions, dans les mines de houille, est subdivisée en

deux chapitres intitulés :

L'un : moyens d'empêcher la formation des mélanges

détonnants ;

L'autre : mesures propres à prévenir l'inflammation

du grisou dans les mines de houille.

La- troisième partie est consacrée à l'examen des disposi-

tions que l'on doit adopter, dans les mines sujettes au gaz

inflammable, pour atténuer et réparer les effets des explo-

sions.

Vient ensuite un résumé général qui présente, dans

un ordre parfait, toutes les matières traitées précédem-

ment.

Le mémoire est précédé d'un avant-propos et terminé

par des conclusions qui ne déparent nullement le corps

de l'ouvrage.

Mais , si ce beau mémoire ne laisse rien à désirer , sous le

rapport des recherches dont l'auteur y a consigné le fruit,

on peut encore regretter que les discussions auxquelles

elles donnent lieu, de sa part, n'amènent pas une solution

plus complète, plus décisive du problème. Après l'avoir lu
,

après l'avoir même relu, comme je l'ai fait, avec un nou-

veau plaisir, on restera encore indécis sur plusieurs points

importants ; on n'adoptera point encore, avec une entière

sécurité, un projet d'aérage pour une mine à grisou que

l'on voudrait, exploiter; on demandera encore au praticien

éclairé ce qu'il pense de tel et tel moyen que le théoricien

nous présente comme bons, ou dont il préfère l'un à l'autre.

Pour citer quelques exemples, à l'appui de cette opinion,

je ferai observer qu'il en dit assez
( p. 43 du manuscrit)

pour faire proscrire les foyers d'aérage des mines à grisou;

cl pourtant M. Combes, dont il invoque l'autorité, est revenu
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de cet avis, peut-être un peu trop exclusif. Je dirai encore

qu'attachant une importance probablement exagérée à la

pression barométrique, qui retient, selon lui, plus fortement

le gaz emprisonné dans les cellules de la houille et dans les

cavités plus considérables qui le recèlent, il donne (p. 48

et 49) la préférence aux machines foulantes sur les aspi-

rantes. Mais n'est-ce pas trancher un peu légèrement une

question de celte nature, que d'en déduire la solution d'une

manière tout à fait hypothétique «l'expliquer le dégage-

ment du grisou du sein de la houille?

La publication de ce mémoire rendrait, j'en suis con-

vaincu
,
un service signalé aux personnes qui s'occupent

de l'exploitation des mines, et pourrait ainsi exercer indi-

rectement une grande influence sur les progrés de l'art;

mais, comme il ne lui fait pas faire immédiatement un

pas bien marqué, je ne pense pas qu'il y ait lieu de lui

décerner le prix.

VIII. Mémoire ayant pour épigraphe :

La pratique fait naître la théorie.

Ce mémoire, rédigé par un homme qui connaît certai-

nement très-bien l'exploitation des mines de houille du

bassin de Liège, n'est guère, l'auteur en convient lui-

même, à diverses reprises, que la paraphrase de celui de

M. Combes. Il est d'ailleurs rédigé avec si peu d'ordre et

de clarté, qu'il faudrait le relire plusieurs fois pour pouvoir

l'analyser. Je me bornerai à en signaler quelques passages

que j'ai notés, à une première lecture, et sur lesquels j'ai

reporté une seconde fois mon attention.

Il avance (p.2 1) que , dans les mines de houille de Liège,

on ne trouve guère de grisou qu'au-dessous de 200 mètres

,
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et qu'au-dessus de ce niveau, c'est de l'acide carbonique

que l'on a rencontré. J'ai tout lieu de croire que c'est là

une de ces erreurs qu'enfantent et que propagent des obser-

vations décevantes et un défaut de connaissances suffisantes

des sciences qui se rattachent à l'exploitation des raines.

Il désapprouve (p. 27 et 52) l'emploi des machines

pneumatiques, au moins pour les mines nouvelles; mais

les motifs sur lesquels il appuie son opinion sont si fai-

bles, qu'ils n'augmenteront probablement pas beaucoup le

nombre de ceux qui la partagent.

11 rappelle, adopte et explique (p. 35 et 36) un fait

assez généralement observé, savoir que, lors d'un coup de

feu, l'inflammation du grisou se propage en amont, mais non

point en aval , du courant d'air. Il dit (p. 59
)
que le même

phénomène se manifeste dans la lampe de Davy , et base,

sur cette observation intéressante, la construction d'une

lampe de sûreté dont il donne un dessin et une description

fort détaillée, mais qui rappelle trop, dans la principale

de ses dispositions, la lampe de Roberts, pour que je la

croie digne d'une attention bien sérieuse.

Il combat (p. 37) l'opinion de M. Combes sur la possi-

bilité de faire servir les puits d'extraction à la sortie de

l'air ; mais il ne fait qu'effleurer celle importante question.

Il conseille (p. 54 et 57) l'emploi du ventilateur qu'il

propose; mais il ne donne aucune indication propre à le

comparer avec les autres appareils de ce genre , et se borne

à dire que les expériences en grand qu'il a faites, dans le

courant de 1829, ne laissent aucun doute sur l'efficacité

de ce moyen.

Tout bien considéré, ce mémoire, qui n'est point pour-

tant sans mérite, ne me paraît pas mériter les honneurs

de l'impression.
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IX. Mémoire sans devise et signé expertus.

Quoique l'auteur de ce mémoire ne se soit pas conformé

strictement aux indications relatives au mode de pré-

sentation des réponses aux questions que propose l'aca-

démie, comme il ne se fait pas connaître, je pense qu'il

n'est point absolument exclus du concours, et je crois en

conséquence devoir rendre un compte succinct de son

travail.

Il établit la ventilation par le procédé qu'il dit être

dû à M. Taylor, et qui consiste à faire arriver, au fond du

puits d'aérage, de la vapeur à haute tension produite par

deux chaudières. Il n'est guère possible de révoquer en

doute le parti que l'on peut tirer de la vapeur d'eau pour

déterminer la formation d'un courant d'air, dans une

mine, lorsqu'on fait attention que celte vapeur, à -4- 100°C,

pèse à peine les deux tiers de l'air échauffé au même de-

gré, sous le même volume
;
qu'elle ne peut se dépouiller

que d'une petite partie de sa chaleur, dans un puits dont

les parois sont d'une épaisseur indéfinie, et composées de

roches qui conduisent très-mal la chaleur, et que, lors

même qu'elle en perdrait assez pour se condenser, elle

laisserait dégager une quantité énorme de calorique qui

servirait immédiatement à accélérer le tirage. Il faut bien

admettre pourtant que ce procédé présente quelque diffi-

culté dans l'application ; car, s'il a été essayé, ce que

j'ignore, il n'est encore employé, à ma connaissance,

dans aucune mine. Quoi qu'il en soit, l'auteur reconnais-

sant qu'il ne l'a point inventé, et ne faisant connaître au-

cune observation, aucune règle qui puisse en propager,

en faciliter, 'le moins du monde, l'adoption, on ne peut

lui tenir aucun compte de cette simple citation.

Partant, ensuite, du principe qui méritait bien d'être
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démontré, pour être admis, que la difficulté de la venti-

lation ne s'accroît pas avec l'accroissement de distance ,

lorsque la puissance ventilatrice est un courant mon-

tant d'air léger ou une pompe aspirante , et que la

conduite a au moins un mètre carré de section , il

propose un système d'exploitation au moyen duquel il

prétend déhouiller, par une seule couple de bures, une

surface de 500.000 , et même de 2.000.000 mètres carrés.

Il nous paraît inutile de réfuter un mode d'exploitation

basé sur le principe énoncé , mais nullement démontré,

et Irès-probablement erroné.

Ce mémoire, ne fût-il point entaché d'un défaut de

formes, ne mériterait point , selon moi, une attcnlion sé-

rieuse.

X. Mémoire ayant pour épigraphe :

Le travail c'est la vie.

L'auteur de ce mémoire a eu l'idée d'appliquer, à l'aérage

des mines, la vis d''A rchimède
,
que M. Cagniard Latour

a déjà imaginé d'employer comme machine soufflante, en

la faisant tourner en sens contraire à celui qui ferait mon-

ter l'eau dans la vis. Ce moyen de déterminer ou d'activer

le courant d'air dans les mines paraît d'autant plus digne

d'attention, qu'il se rapproche davantage de celui que nous

fournissent les ventilateurs auxquels on commence à accor-

der la préférence sur les cylindres à pistons
,
pour l'aérage

des mines. Il n'est guère possible de méconnaître les avan-

tages de la machine proposée, sous le rapport de la sim-

plicité et de l'économie; mais il est permis de craindre

qu'elle ne produise un refoulement de la masse d'air con-

tenue dans la capacité qui renferme la vis, contre les pa-
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rois de ce cylindre et celui des différentes parties de cel

air les unes contre les autres, circonstance qui pourrait

influer d'une manière fâcheuse sur son effet utile. L'au-

teur donne ,
pour l'apprécier, des calculs fondés sur une

expérience; mais on doit regretter qu'il n'ait pas explique,

d'une manière plus détaillée et plus intelligible, le détail

de cette expérience. Quoi qu'il en soit, la publication de

ce mémoire devant avoir pour résultat un essai de la ma-

chine qui y est conseillée, pour la ventilation des mines,

je n'hésiterai point à proposer celle publication.

XI. Mémoire ayant pour épigraphe :

Le travail fuit la richesse des nations ; attachons-nous à con-

server la vie de l'ouvrier, comme le plus précieux des

trésors.

Ce mémoire est divisé en trois chapitres.

Le premier nous offre un résumé des propriétés parti-

culières et générales des fluides élastiques, dont la con-

naissance est nécessaire à l'intelligence de la théorie de

l'aérage, et en outre, une discussion très- bien faite, mais

peut-être un peu trop longue, du principe de la diffusion

des gaz; nous pensons, depuis longtemps, comme l'auteur,

que l'on a trop généralisé ce principe, et qu'il n'est vrai

que pour les fluides élastiques qui diffèrent peu de den-

sités ou qui ont quelque affinité l'un pour l'autre.

Je pourrais aussi présenter quelques observations sur

ce que l'auteur admet, d'après M. Peclet, relativement au

pouvoircalorifique moven de la houille ; mais, cette propo-

sition incidente n'ayant qu'un rapport assez éloigné avec

la question principale, je crois devoir passer immédiate-

ment à l'examen du chap. II, qui est le plus important.

Il est intitulé : Théorie générale de l'aérage. Après
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avoir rappelé, d'une manière très-succincte cl très-claire,

les principes généraux de l'aérage, qui sont aujourd'hui

bien connus, l'auteur cherche à en tirer toutes les consé-

quences pratiques sur lesquelles on est loin jusqu'ici

d'être d'accord ; à cet effet, il prend la formule que donne

M. Peclet pour déterminer la vitesse de l'air pur dans les

cheminées en terre cuite ; et, après lui avoir fait subir

quelques modifications qu'il justifie très-bien, il en obtient

une bien plus simple et bien plus facilement applicable

que celle de M. Combes. Pour en vérifier l'exactitude, il

l'applique à quelques cas spéciaux, bien étudiés par

M. Combes , et montre que les résultats qu'elle fournit sont

très-voisins de ceux qu'a obtenus, par l'expérience, cet

habile observateur.

Alors, faisant varier successivement les divers éléments

d'activité du courant et de résistance des parois des con-

duits, il tire de sa formule une foule de résultats qu'il

réunit dans un tableau dont il déduit les conditions géné-

rales d'un bon aérage. Celte partie du mémoire est la plus

intéressante et. conlri buera puissamment, nous ne craignons

pas de l'avancer, à fixer les incertitudes qui régnaient en-

core sur plusieurs points importants de l'établissement d'un

bon système d'aérage. Ne pouvant la faire connaître par

use analyse, nous nous bornerons à signaler une des consé-

quences les plus remarquables, en ce moment, auxquelles

parvient l'auteur : c'est que les hautes cheminées dont on

a coutume, en Belgique, de surmonter les puits dits d'aé-

rage, ne sont point aussi inutiles que le pense M. Combes.

Le chapitre III a pour but d'exposer sa manière d'appli-

quer aux mines de houille de la Belgique, sujettes au déga-

gement du gai hydrogène carboné, les principes de l'aérage

développés dans le chapitre précédent ; il montre très-clai-
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remenl, en s'uidantan besoin de figures, comment, par une

combinaison de puils et de galeries, on peut diviser l'air

en autant de courant* qu'il y a de tailles-, forcer ceux-

ci à parcourir , sansjamais descendre, toutes ces tailles ;

et, en même temps que l'on dépouille celles-ci de leur

mélange détonnant, utiliser ces gaz, spécifiquement plus

légers que l'air, pour faciliter la marche des courants.

Examinant et discutant les divers moyens connus de

chauffer artificiellement l'air, pour provoquer son mou-

vement continuel et suffisamment rapide dans les mines

,

l'auteur se prononce formellement en faveur de celui de

M. Tavlor, qui consiste à introduire de la vapeur d'eau à

une assez grande profondeur (200 met. par exemple), dans

les puits d'expiration.

L'auteur repousse, peut-être d'une manière trop exclu-

sive, l'emploi des foyers d'aérage, même alimentés par de

l'air pur. Les motifs sur lesquels il appuie son opinion,

sont assurément fort plausibles; mais, comme ils ne peu-

vent avoir une exactitude mathématique, il aurait bien fait,

selon moi, d'adoucir la rigueur de l'arrêt dont il frappe

ces foyers: car c'est en industrie surtout que le mieux est

souvent l'ennemi du bien.

Des considérations du même genre le portent à réduire

le rôle des lampes de sûreté à celui d'indiquer , mais non

de prévenir, le danger. Ce jugement, trop sévère, selon moi,

est motivé, je le sais, sur des faits trop frappants pour qu'il

soit encore possible de conserver aux lampes de Davy la

confiance un peu aveugle qu'on leur avait accordée, mal-

gré les avis du célèbre chimiste qui en a doté la population

ouvrière des mines; mais, outre qu'elles préviennent réel-

lement l'explosion, dans les circonstances ordinaires, il y a

lieu d'espérer que
,
perfectionnées comme elles le sont ou



(24 )

comme elles le seront bientôt, elles pourront rendre ans

mineurs les plus éminents services.

L'auteur a, dans son système de conduite de l'aérage,

une telle confiance, qu'il effleure à peine la partie de la

question relative au moyen de pénétrer et de séjourner

dans les parties des mines envahies par un air vicié. Qu'a-

vail-il en effet besoin de s'en occuper, convaincu , comme
H l'est, que, si même une détonation éclatait (ce qui lui

paraît à peu près impossible) dans une mine aérée d'a-

près ce système, rien n'empêcherait de pénétrer dans les

travaux immédiatement après l'accident, et de porter se-

cours aux ouvriers qui en auraient été les victimes?

Eu résumé, ce mémoire me paraît, sinon le plus remar-

quable, du moins le plus utile de tous ceux qui ont été

présentés en réponse à la 3mo question de la classe des

sciences; et je n'hésiterais point à proposer d'accorder le

prix à son auteur, si l'académie n'accueillait pas les con-

sidérations générales qui me portent à croire qu'il n'y a

plus lieu de décerner ce prix, depuis la publication des

mémoires de M. Combes sur l'aérage des mines.

XII. Mémoire sans épigraphe.

Ce mémoire se distingue par l'élégance du style
,
plutôt

que par la netteté des idées; par son étendue, plutôt que

par sa profondeur; par la variété, plutôt que par la solidité

des connaissances dont l'auteur y fait preuve, en matière

d'exploitation. Il est divisé en cinq chapitres :

Les deux premiers sont modestement présentés par

l'auteur comme de simples notes historiques sur les deux

parties bien distinctes de la question proposée par l'aca-

démie, mais ne laissent pas de renfermer des discussions

qu'on lit avec plaisir, lors même qu'on n'adopte point

les conclusions qu'en lire l'auteur. Cette première moi-
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tié du mémoire en est, selon nous, la plus intéressante,

et nous en aurions peut-être proposé l'impression, si nous

ne trouvions pas, dans le mémoire n° VII, un histo-

rique bien plus complet de cette partie importante de

l'exploitation des mines, en même temps qu'une dis-

cussion bien plus approfondie des moyens propres à les

aérer.

Dans les chap. III et IV, l'auteur s'occupe des moyens

de décider à priori si une houillère est sujette aux coups

de feu, et d'éoiter plus complètement les explosions.

Ici l'auteur émet plusieurs opinions fondamentales que

la plupart des exploitants instruits considéreront comme

des paradoxes. Ne connaissant ou n'admettant pas la com-

position si variée des couches de houille, et l'influence de

celle composition sur la formation, suivant les uns, le

dégagement, suivant les autres, du gaz inflammable auquel

donnent naissance quelques-unes de ces couches, il suppose,

contrairement aux faits les mieux établis, que toutes les

houillères laissent dégager du grisou ;
— que la quantité de

ce gaz varie seulement de l'une à l'autre; — que les cou-

ches tendres et terreuses laissent échapper plus de grisou

que les couches dures et serrées; — que « chaque couche

de houille, coupée transversalement, présente clairement

l'aspect de trois couches différentes, superposées. Les deux

couches extrêmes sont composées d'une houille dure et

compacte, la couche du milieu est au contraire friable

et terreuse. ....... le grisou est bien plus abondant

dans les tailles où la veine que l'on exploite est presque

toujours terreuse ; c'est en quelque sorte de l'épaisseur de

la couche friable que dépend le dégagement du gaz. »

Adoptant, peut-être un peu trop tôt, l'opinion de

M. Buddle relative à l'influence de la pression barométrique
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sur le dégagement du grisou, il conseille, comme moyen

exclusif d'aérage, la pompe foulante, dont il calcule l'effet

utile par le diamètre, la volée et la vitesse des pistons, et

insiste pour que cette machine soit mise en relation immé^

diate et exclusive avec celle qui sert à l'extraction de la

houille. Tous les mécaniciens se réuniront sans doute aux

exploitants pour proscrire ce dernier système.

Il fait reposer ses calculs, pour déterminer les quantités

d'air qu'il faut faire arriver aux tailles, sur le principe

absorbant du charbon de bois pour le gaz hydrogène car-

boné, et modifie arbitrairement, pour l'appliquer à la

houille, le chiffre qui exprime, suivant De Saussure , le

volume de je ne sais quel gaz hydrogène carboné qu'ab-

sorbe le charbon de bois pulvérisé.

On peut, du reste, se faire une idée assez exacte des idées

de l'auteur, sur la matière de ses chap. III et IV, en lisant le

résumé qu'il en présente p. 149-152.

Dans le cinquième et dernier chapitre, l'auteur indique

les moyens de remédier plus efficacement aux accidents

causés par les coups de feu ; mais je crois devoir me borner

à dire que cette partie du mémoire n'est pas plus satisfai-

sante que les deux précédentes.

C'est donc à regret que j'exprime l'avis que cet immense

travail ne peut, dans l'état d'imperfection où il se trouve,

être livré à l'impression.

XIII. Mémoire ayant pour épigraphe :

IVisi utile est quod facimus , stitlta est gloriu.

Ce mémoire, fort remarquable, sous le point de vue

qui ressortira suffisamment du présent rapport, est divisé

en sept chapitres.
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Le chapitre premier, intitulé : Dégagement et forma-

tion des gaz inflammables- des mines, pourrait être consi-

déré comme un hors d'œuvre; l'auteur y réunit les exemples

les plus saillants , mais bien connus , de dégagement de gaz,

inflammables, non-seulement dans les exploitations de

mines de houille, mais encore dans un grand nombre de

lieux où rien n'autorise à admettre l'existence de ces mines.

Il discute, en chimiste et en géologue, les diverses opinions

qui ont été émises à ce sujet, et en présente une fondée

sur des phénomènes géogéniques dans lesquels il fait jouer

à l'eau un rôle tellement important, qu'il va jusqu'à dire

qu'on empêcherait ou qu'on limiterait vraisemblablement

la formation des gaz inflammables, dans les couches de

bouille, s'il était possible d'empêcher que l'eau pénétrât

jusqu'à ces couches. Je doute que cette théorie fasse beau-

coup de prosélytes; mais, indépendamment de ce qu'elle

est présentée avec autant de conviction que de talent, elle

donne à l'auteur l'occasion de combattre l'opinion de

M. Buddle relative à l'influence de la pression atmosphé-

rique sur le dégagement des gaz inflammables des houil-

lères , opinion que l'on peut s'étonner de voir adoptée,

comme définitivement acquise à l'art de l'exploitation, par

plusieurs des concurrents. Celui-ci la considère comme er-

ronée, et donne des explications plausibles de la coïnci-

dence de plusieurs coups de feu avec la dépression du mer-

cure dans le baromètre.

Le chap. II, intitulé: Propriétés physiques des gaz

inflammables des mines, est un des plus intéressants de

l'ouvrage. L'auteur y donne les résultats des analyses qu'il

a faites des gaz inflammables purs qu'il a recueillis dans

trois mines du continent, et qu'il a trouvés composés, en

grande partie, d'hydrogène proto-carboné, auquel sont as-
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sociés du ga/. hydrogène bi carboné cl un gaz qu'il croit

cire l'azote, ces deux derniers en proportions très-petiles

cl variables entre elles, comme par rapport au premier; il

s'est assuré qu'ils ne contiennent ni oxygène, dont Davy

avait admis l'existence dans le gaz de la houille , ni hydro-

gène, comme l'ont avancé depuis plusieurs chimistes.

Dans le chap. III, qui a pour titre : Combustibilité et

nature détonnante des gaz inflammables des mines, l'au-

teur fait preuve d'un talent d'observation non moins re-

marquable que celui qu'il a montré comme chimiste, dans

les deu\ chapitres précédents. Les moyens qu'il y indique

pour reconnaître la présence . la combustibilité et la détou-

nahililé des grisoux, comme il les appelle avec raison, en

se fondant sur les résultats de ses expériences, sont aussi

simples que sûrs.

Dans le chap. IV, l'auteur a pour but d'indiquer les

moyens d'éloigner des mines les grisoux , aussitôt après leur

naissance. Il reconnaît qu'un parfait aérage est le seul vé-

ritablement efficace; mais il ne croit pas devoir décrire la

manière de l'obtenir, parce qu'il existe, dit-il , beaucoup

d'ouvrages qui enseignent les règles propres à guider, dans

chaque cas particulier. Nous sommes bien éloigné de par-

tager son avis sur ce dernier point; et, persuadé, comme

lui, que la solution de la question est tout entière dans

1'élablissemcnl d'un aérage parfait, nous regrettons vive-

ment que l'auteur n'ait point approfondi cette partie de son

sujet comme les autres.

Examinant, dans son chap. Y, les moyens de détruire

les gaz inflammables des mines , far voie chimique ,

l'auteur montre qu'il ne faut plus songer au mode d'assai-

nissement que l'on a appelé procédé par le feu , et pré-

sente, à ce sujet , des observations judicieuses dont la
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connaissance pourra contribuer à faire abandonner dé-

finitivement ce moyen , dangereux dans le plus grand nom-

bre de cas. Il montre aussi l'impuissance de la chimie pour

prévenir ou pour dénaturer les gaz inflammables. Cet aveu,

de la part d'un homme qui paraît si bien connaître cette

science, suffira-l-il pour prévenir des tentatives inutiles,

de la part de ceux qui la prostituent à la recherche de

toutes sortes de pierres philosophales ?

Les chap. VI et VII ont pour but de faire connaître les

moyens de pénétrer au loin , de séjourner , de s'éclairer

et d'agir librement dans les galeries souterraines enva-

hies par un air vicié , et les expériences que Vauteur a

faites dans les grisoux, avec des tissus de fil et des lam-

pes de sûreté. L'auteur a compris. la seconde partie de la

question proposée par l'académie en ce sens, qu'il s'agit

simplement de pénétrer dans un air chargé de gaz inflam-

mable. Il s'est donc exclusivement occupé, dans ces deux

derniers chapitres, des lampes de sûreté auxquelles il ac-

corde peut-être un peu trop de confiance ; mais , comme
il existe, en ce moment , une certaine tendance à leur en

attribuer une peut-être trop faible, oh lit , avec le plus

vif intérêt, l'historique assez, complet qu'il donne de ces

lampes , depuis la découverte du principe dont Davy a

fait une si heureuse application
, et la description des

expériences et des observations faites avec elles, dans un

assez grand nombre de houillères, mais principalement

dans celles de Prusse; expériences dues en grande partie à

l'auteur du mémoire, et qui peuvent être éminemment
utiles au perfectionnement des lampes dont il s'agit.

L'ouvrage est terminé par un résumé général qui, avec

la table des matières placée au commencement, suffirait

pour montrer l'étendue et la profondeur des recherches
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donl railleur a consigné les résultats dans ce beau mé-

moire ; recherches qu'il continue, et dont il pourrait join-

dre, dès à présent, d'après ce qu'il dit, aux pages 204 et

358, une nouvelle série à celles qu'il nous a fait connaître.

Il serait à désirer qu'il pût les communiquer avant que

l'on ne commence l'impression de ce mémoire, si elle est

décidée par l'académie , conformément à la proposition

formelle que j'en fais ici.

Il serait bien intéressant aussi de les faire suivre, dans

le même volume, de la description des expériences aux-

quelles se livre, depuis plusieurs années, à Liège, une

commission d'ingénieurs , de savants et d'exploitants. Le

Gouvernement, qui les a provoquées, pourra, s'il se charge

de l'impression des mémoires présentés à l'académie, enri-

chir cette précieuse collection de documents
,
par l'adjonc-

tion de ceux donl je viens de parler.

Il sera nécessaire aussi de remplir, dans le mémoire

que je viens d'examiner, les blancs que l'auteur y a laissés
,

pour ne point se faire connaître d'une manière quelcon-

que, ce qui sera facile, puisqu'il annonce que les indica-

tions omises sont consignées dans le billet cacheté qu'il

a joint à son mémoire.

Enfin , il conviendra de l'inviter à faire connaître la

valeur exacte , en mesures métriques, de toutes celles qu'il

a employées dans son mémoire et même de lui deman-

der l'autorisation de faire suivre, sinon de remplacer,

toutes ces données numériques par leurs équivalents dans

le système décimal des poids et mesures.

XIV. Lettre signée.

L'auteur s'élant fait connaître, je crois pouvoir me dis-

penser de présenter l'analyse et la critique de la lettre

qu'il a rédigée sur un sujet qui doit être peu familier à



• (31 )

un humaniste bachelier es lettres, professeur particulier,

à Rouen.

Conclusion.

D'après toutes ces considérations, j'estime qu'il n'y a

pas lieu de décerner le prix et la récompense offerts par

l'académie et par le Gouvernement, pour la troisième ques-

tion de la classe des sciences mise au concours de 1840
;

—que le mémoire n° XI, portant pour devise : Le travail

fait la richesse des nations, etc., est celui qui aurait le

mieux mérité ce prix et cette récompense, s'il avait été

présenté avant la publication du traité sur l'aérage de

M. Combes; — que les mémoires n os VII et XIII, portant

respectivement pour épigraphes : Le génie de Davy n'eût-

il inventé que la lampe de sûreté , etc. ; Nisi utile est quod

facimus , stulta est gloria , auraient pu lui disputer la

palme ;
— que ces trois mémoires peuvent être considérés

comme le complément de ceux de M. Combes ;
— que leur

publication pourra, par conséquent, rendre de grands ser-

vices à l'art des mines;—que le même honneur peut être

décerné très-convenablement et très-utilement à deux au-

tres mémoires
,
portant respectivement les n os III et X et les

épigraphes: Le génie est le triomphe des peuples ; Le tra-

vail c'est la oie;—que l'on augmenterait l'intérêt et l'utilité

de cette publication en insérant, dans le même recueil, les

nouvelles observations que doit être à même de fournir à

présent l'auteur du mémoire n° XIII et le rapport, en date

du 25 avril 1840, de la commission instituée à Liège pour

l'essai des lampes des mines, rapport qui vient d'être

adressé à l'académie par M. le Ministre des travaux publics.

— Enfin
,
que l'ordre le plus convenable à suivre dans cette
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publication esl celui que préseule Sa liste ci-après des épi-

graphes ou du litre îles écrits.

Le génie deDary n'eût-il inventé que la lampe de sûreté, ce serait

encore un titre suffisant à lu reconnaissance du genre humain.

Le travail fait la richesse des nations ; attachons-nous à conser-

ver la vie de l'ouvrier comme le plus précieux des trésors.

Nisi utile est quod facimus, stulta est gloria.

Rapport, en date du 2o avril 18-40, de la commission instituée à

Liège, pour Fessai des lampes des mines.

Le génie est le triomphe des peuples.

La prudence est la voie du salut.

Le travail, c'est la vie.

Je demande donc que l'académie s'entende avec le dé-

partement des travaux publics
,
qui a offert si généreuse-

ment de contribuer à la publication de quelques-uns des

mémoires qu'elle en aurait jugés dignes, à l'effet de faire

imprimer, dans le format in-8°, au nombre de 2000 exem-

plaires, dans un bref délai et avec tous les soins que mérite

une semblable publication, un recueil ayant pour litre:

Des moyens de soustraire l'exploitation des mines de houille aux

chances d'explosion. — Recueil de cinq mémoires présentés à

l'académie royale des sciences et belles-lettres de Bruxelles, en

réponse à l'une des questions qu'elle a proposées, pour le con-

cours de 18-40 , et d'un rapport à M . le ministre des travaux

publies, de la commission instituée à Liège pour l'essai des

lampes de mines.

Cinquante exemplaires de ce recueil devraient , selon

moi, être adressés, avec des remercîmenls , à chacun des

auteurs des mémoires imprimés , et les autres devraient
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être livrés au commerce , au plus bas prix possible, afin de

contribuer, par sa prompte et facile diffusion, à diminuer

le nombre ou du moins la gravité de ces épouvantables

catastrophes qui viennent, à chaque instant, émouvoir la

pitié publique pour leurs malheureuses victimes.





MEMOIRE

EXPLOSIONS DANS LES MINES DE HOUILLE,

SUR LES MOYENS DE LES PRÉVENIR;

M. A. -A. -M. BOISSE,

INGÉNIEUR DES MINES A CARMAUX (TARN).

Le génie de Davy , n'eûl-il inventé que la lampe

de sûreté, ce serait encore un titre suffisant a

la reconnaissance du genre humain.

(H. T. De la Bêche
)





AVANT-PROPOS.

« Les quatre éléments des anciens philosophes , dit Brard ,

la terre, l'eau, le feu et l'air, sont la cause de tous les accidents

qui arrivent dans les mines et de tous les dangers auxquels

nous sommes journellement exposés dans les travaux souter-

rains.

n La terre tend à combler nos travaux et à écraser les sou-

tiens que nous lui opposons
;

m L'eau s'infiltrant dans les cavités souterraines, et s'y pré-

cipitant même quelquefois avec impétuosité , noie les travaux

et les hommes
;

» Le feu ravage les mines de houille exploitées avec négli-

gence
;

» L'air enfin , en se mêlant avec des gaz qui se dégagent

spontanément dans les mines, finit par devenir irrespirable ou

par s'enflammer avec des détonations violentes, n

Ainsi l'ouvrier mineur est sans cesse entouré d'ennemis d'au-

tant plus redoutables, que bien souvent aucun indice ne ré-

vèle leur présence. Elevé dans le danger , familiarisé avec lui

dès son enfance, il le brave avec audace et paralyse souvent,
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par son imprudente sécurité , les efforts que ne cessent de faire

des chefs prudents et une administration paternelle
,
pour pré-

venir des accidents malheureusement trop multipliés.

Grâce aux exemples que nous ont légués nos maîtres dans

l'art des mines , il est possible aujourd'hui d'échapper à la

plupart de ces accidents. Ainsi, les éboulements peuvent pres-

que toujours être prévenus par un système bien entendu de

boisage, de muraillement ou de remblai.

On empêche l'envahissement des eaux en les contenant par

la construction de eu vêlages , de serrements , de plates cuves.

Des sondages bien dirigés permettent de reconnaître et d'é-

viter l'approche des amas d'eau souterrains; et l'on se débar-

rasse enfin, au moyen de machines d'épuisement, des eaux

d'infiltration que l'on n'a pu empêcher de pénétrer dans la

mine et qui n'ont pas d'écoulement naturel au dehors.

Une exploitation bien dirigée prévient l'inflammation spon-

tanée des couches de houille; et, dans les mines déjà enflam-

mées, ou peut, par des barrages, contenir le feu dans des limites

déterminées , ou même l'éteindre , en empêchant l'accès de l'air.

On connaît enfin les dispositions les plus convenables à adop-

ter soit dans l'ensemble des travaux , soit dans la distribution

des voies d'aérage
,
pour empêcher, par une ventilation active ,

que les gaz nuisibles ne s'accumulent dans les mines au point

d'ei» rendre l'air irrespirable.

Un seul ennemi , mais le plus terrible , a déjoué presque tous

les efforts tentés jusqu'à ce jour pour le vaincre : nous n'avons

encore aucun moyen bien efficace de prévenir les explosions

souterraines; ce n'est pas que l'on ait négligé les études pro-

pres à amener la solution de cet important problème.
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L'instruction pratique sur l'emploi de la lampe de sûreté

et sur les moyens de pénétrer dans les mines remplies de gaz

irrespirables, publiée, en 1824, par l'administration des mi-

nes de France; l'enquête sur les accidents des mines ordon-

née par la chambre des communes d'Angleterre, en 1835; les

encouragements offerts par l'administration belge aux ingé-

nieurs qui s'occupent de rechercher les moyens propres à pré-

venir les explosions dans les mines , montrent assez de quelle

importance est cette question aux yeux de tous les gouverne-

ments éclairés. De leur côté , les hommes de science et de

dévouement n'ont point manqué à l'appel qui leur était fait

,

au nom de leur devoir et de l'humanité. Des savants illustres
,

MM. de Humboldt, Davy ; des ingénieurs distingués, d'habiles

praticiens, MM. Baillet, Brard , Combes, Ryac, Rohert et Du-

mesnil , ont pris successivement cette question pour sujet de

leurs études; et leurs généreux efforts , secondés par une admi-

nistration bienveillante , nous ont fourni des préceptes utiles

et des appareils propres, sinon à prévenir entièrement les explo-

sions , du moins à diminuer leur nombre et leurs effets , et à

permettre d'en secourir les victimes.

Cependant, soit que nous l'attribuions à l'insuffisance des

mesures prescrites et des appareils employés , à l'imprudente

témérité des ouvriers ou à la coupable incurie de leurs sur-

veillants , de trop nombreuses explosions viennent encore, tous

les ans, jeter l'épouvante et le deuil parmi les famiiles des mi-

neurs.

Nous ne possédons, il est vrai, aucun moyen de prévenir les

malheurs d'une manière sûre; il est même peu probable que

l'on trouve jamais un préservatif d'une ellicacilé assurée ; néan-
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moins
,
je ne doute pas que ces accidents

,
que nous voyons se

succéder avec une intensité et une rapidité si effrayantes , ne

dussent compter bien moins de victimes, si les moyens préser-

vatifs étaient plus généralement connus et leur emploi plus

activement surveillé.

Tels sont les motifs qui m'ont engagé à entreprendre le tra-

vail suivant , dans lequel j'essaierai de résumer et de discuter

les principaux faits dont la connaissance peut être utile aux

ingénieurs chargés de la direction des mines à grisou.

Je diviserai ce travail en trois parties : dans la première

,

j'étudierai les causes et les effets des explosions; dans la se-

conde
,
je discuterai les moyens proposés pour les prévenir

;

dans la troisième enfin
,
je rechercherai les mesures à prendre

pour en atténuer les terribles effets.



SUR LES EXPLOSIONS

LES MINES DE HOUILLE,

LES MOYENS DE LES PREVENIR

PREMIERE PARTIE.

CONSIDÉRATIONS GENERALES SUR LES CAUSES ET LES EFFETS

DES EXPLOSIONS DANS LES «INES DE HOUILLE.

Cause des explosions. — A une époque où l'homme, sous

l'empire des préjugés superstitieux, attribuait à des causes

surnaturelles tous les faits dont la cause véritable échappait

à son intelligence . les explosions de gaz dans les mines étaient
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considérées comme l'œuvre de génies malfaisants
,
gardiens

jaloux de leurs trésors cachés (1).

Gaz inflammable des houillères. — Plus tard , on crut recon-

naître que les explosions étaient dues à l'inflammation d'une

substance gazeuse que les ouvriers appelèrent, sans en con-

naître la nature, feu brisou
,
grisou ou terrou (2). Aujour-

d'hui
,
grâce aux progrès de la chimie , le gaz inflammable a pu

êire analysé , et sa composition est parfaitement connue. On

a constaté
,
par de nombreuses expériences

,
que ce gaz n'est

autre que l'hydrogène protocarboné, dont le mélange avec

l'air atmosphérique produit, "quand on l'enflamme, des détona-

tions plus ou moins violentes, selon les proportions du mé-

lange.

Propriétés du gaz hydrogène protocarboné. — Les propriétés

physiques et chimiques du gaz hydrogène protocarboné sont

trop connues
,
pour qu'il soit nécessaire de les discuter ici

;

aussi ne citerai-je que pour mémoire celles de ces proprié-

tés sur lesquelles nous aurons besoin de nous appuyer pour

expliquer soit la théorie des explosions , soit leurs effets, soit

enfin les moyens employés pour les prévenir.

Le gaz hydrogène protocarboné, ou carbure tétra-hydrique,

(H 4Cj est composé de A volumes d'hydrogène et de 1 volume

de vapeur de carbone condensés en 2 volumes. Sa pesanteur

spécifique est de 0,8589.

Ce gaz est incolore , d'une odeur forte, irrespirable, à moins

(1) Suivant les vieilles traditions populaires, ces génies malveillants ten-

daient aux mineurs toute sorte de pièges pour les faire périr ou les forcer

à abandonner les mines; tantôt les noyant dans leurs travaux , les étouffant

dans des vapeurs pestilentielles, ou les détruisant par les flammes; tantôt les

effrayant par des apparitions fantastiques et leur suscitant toute sorte d'em-

barras, jusqu'à ce qu'ils eussent lassé leur persévérance : tels étaient les gobe-

lins-des-mines, Vannahergc , les kobolds

(2) En anglais fin lire ou fin <l(i)'ij>.
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qu'il ne soit mêlé avec au moins deux fois son volume d'air; il

brûle, quand on y metle feu, avec une flamme d'un bleu pâle .

très-peu apparente. Il est insoluble dans l'eau et clans les

alcalis.

Action du chlore sur le gaz H 4 C. — Le chlore ne décompose

l'hydrogène protocarboné que lorsque la réaction est favorisée

par l'influence réunie de l'eau et de la lumière. Il faut A vo-

lumes de chlore contre 1 volume de gaz carboné et 2 atomes

d'eau
,
pour que la réaction soit complète : le produit est alors

8 atomes d'acide hydrochlorique et 1 atome d'acide carbonique
;

si l'on emploie moins de 4 volumes de chlore, le produit ren-

ferme de l'oxyde de carbone.

Action de l'oxygène. — L'oxygène à froid est sans action sur

le gaz H 4C ; m;iis un mélange des deux gaz détone facilement

soit par l'étincelle électrique, soit par la chaleur. Le produit de

la combustion est de l'eau et de l'acide carbonique (1).

Action de l'air. — Mélanges explosifs. — Mêlé à l'air atmos-

phérique, l'hydrogène protocarboné détone également
,
quoi-

que avec moins de violence , et donne de l'eau, de l'acide carbo-

nique et de l'azote. La combustion a lieu avec des caractères

variables , suivant la proportion des deux éléments. Le mélange

le plus détonant est celui qui renferme j d'hydrogène proto-

carboné.

Voici cequeDavy, et après lui plusieurs autres physiciens,

ont observé relativement à l'inflammation des divers mélanges

au contact d'une bougie allumée.

(1) Il faut un volume d'oxygène égal au sien pour le convertir complète-

ment en acide carbonique.
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PROPORTIONS
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M. Lefroy (1), lorsqu'on ajoute 1 partie d'azote à 7 parties

d'un mélange détonant, la combustion a lieu lentement et

avec une légère flamme bleue , sans explosion. L'action de

l'acide carbonique est plus marquée encore. L'addition de ? de

ce gaz suffit pour faire perdre au mélange le plus détonant sa

propriété explosive.

Combustibilité du gaz des houillères. — En faisant varier pro-

gressivement la température des corps plongés dans les mélanges

détonants , Davy put évaluer le degré de combustibilité de

ces mélanges; il reconnut ainsi que le gaz hydrogène { car-

boné est le moins combustible de tous les gaz inflammables

connus.

On peut faire détoner un mélange d'air et de gaz H 4C soit

par l'électricité, soit par la chaleur : dans le premier cas, il

faut une étincelle électrique assez forte ; dans le second , il

faut la présence de la flamme ou d'un corps incandescent doué

d'une température fort élevée. La flamme d'une lampe ou d'une

bougie , celle qui est produite par la combustion de l'oxyde de

carbone ou du gaz oléfiant, suffisent pour faire détoner tout

mélange explosif d'air et de gaz des houillères.

Le charbon bien brûlé, à la chaleur rouge, mais ne donnant

plus de flamme , ne fait détoner aucun mélange de ces deux

gaz ; tandis que l'oxyde de carbone , l'hydrogène, le gaz oléfiant

et l'hydrogène sulfuré, substitués à l'hydrogène protocarboné
,

prendraient aisément feu dans les mêmes circonstances.

Le fer chauffé au rouge est aussi sans influence sur les mé-

langes explosifs d'air et de gaz H 4C. 11 en est de même des

autres métaux, à l'exception du platine et peut-être de quel-

ques autres métaux précieux (2).

(1) Notices sur la lampe de sûreté de Davy , extraites des journaux anglais

,

par M. Lefroy. (Jnnalesdes mines, tom. I", année 1 8 1 G.)

(2) l.i' palladium jouit de la même propriété que le platine ; l'or et l'argent

sont >ans action sur les mélanges explosifs.
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Action du platine sur les mélanges détonants. L'action du

platine sur l'hydrogène protocarboné , ou plutôt sur le mélange

de ce gaz et d'oxygène, ou d'air atmosphérique, est fort remar-

quable.

Une éponge de ce métal détermine, même à froid , la combi-

naison de l'hydrogène du gaz avec l'oxygène de l'air , et cette

combinaison a lieu avec un dégagement de chaleur tel que

l'éponge métallique s'échauffant jusqu'au rouge, peut occa-

sionner l'explosion de la partie du mélange non encore décom-

posée. Le platine en fd ne produit bien le même effet que

lorsqu'il a été préalablement chauffé. Nous reviendrons plus

loin sur ces propriétés
,
que l'on a proposé de mettre à profit

,

soit pour opérer la décomposition du gaz inflammable , soit

pour éclairer le mineur, lorsque la trop forte proportion de ce

gaz l'oblige à éteindre sa lampe.

L'on ne connaît encore aucun moyen d'obtenir le gaz hydro-

gène protocarboné par les procédés ordinaires de la chimie. 11

se produit, à la vérité, dans plusieurs opérations, telles que

la décomposition des matières organiques et des carbures d'hy-

drogène par le feu ; de l'eau
,
par le charbon , etc. ; mais il est

toujours altéré par le mélange d'une certaine quantité d'hy-

drogène et d'oxyde de carbone.

État naturel du gaz H 4C.— Sources de gaz inflammable.— La

nature le produit en grande abondance; il existe dans les

eaux dont le cours est peu rapide , dans la vase des marais

,

d'où on le voit se dégager spontanément sous forme de bulles

abondantes, surtout dans les temps d'orage. On le rencontre

assez fréquemment, soit à la surface, soit à une profondeur

plus ou moins grande , dans le sein de la terre, et on le voit,

dans beaucoup de lieux
,
jaillir tantôt à travers les pores et les

fissures naturelles du sol, tantôt par des trous de sonde, et

produire des jets abondants et continus. Quelques-uns de ces

jets brûlent sans interruption, depuis plusieurs siècles, et la

chaleur fournie par leur (lamine a pu être utilisée pour la

cuisson de la chaux et des briques
,
pour l'évaporation des
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eaux salées ,
pour les usages domestiques et L'éclairage.

Tels sont lesjets de gaz enflammés ou inflammables de Delik

tash, sur la côte de Caramanie , de Tsce-Licou-Tsing, en Chine
,

de ffelleja, de Piètramala, en Italie, de S 1- Barthélémy , en

France (Isère), de Bosely et de Lancastre, en Angleterre,

de Frèdonia dans l'État de New-York, de Chittagong, au Ben-

gale , d\4tech-gah, sur les bords de la Mer Caspienne, etc. , etc.

Gisement du gaz H4C. — Quoiqu'il n'y ait rien de constant

dans le gisement de ces sources singulières , connues sous le

nom de salses , on a cependant cru remarquer qu'elles sont

plus fréquentes dans les terrains salifères. Les sondages exé-

cutés dans de semblables terrains amènent souvent au jour

des jets naturels de gaz inflammable; on cite même la présence

de ce gaz dans quelques mines de sel gemme. II ne faut ce-

pendant pas croire que les terrains salifères soient les seuls

qui contiennent de l'hydrogène protocarboné; on trouve assez

fréquemment ce gaz dans le voisinage des sources de naphte,

dans les calcaires fétides et bitumineux ; mais c'est surtout

dans les mines de houille qu'il se dégage abondamment et

que sa présence se révèle par d'effroyables explosions.

Circonstances qui accompagnent et modifient le dégagement

du gaz H 4C dans les houillères. — L'air inflammable renfermé

dans la houille, dit M. Baillet (1) , est dans un tel état d'élas-

ticité qu'il est toujours prêt à s'échapper : il brise les petits

fragments de houille qui s'opposent à son passage, et produit

ainsi, en se dégageant, un léger bruit, que M. Combes compare

à celui produit par l'eau échauffée, dans l'instant qui précède

l'ébullitiou tumultueuse : c'est ce que les mineurs appellent

friser ou souffler. Dans les galeries, dont le sol est recouvert

d'eau , on voit souvent les bulles de gaz se succéder rapide-

(1) Mémoire sur l'exploitation des houillères ù grisou
7
Journal des

»ii>es (ventôse an IV).
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nient et venir crever à la surface. Quand on s'avance dans

une galerie où le grisou est abondant, on éprouve sur les yeux

une impression semblable à celle que produirait le contact

d'une toile d'araignée : les mineurs prétendent même le voir

quelquefois s'élever et voltiger dans la mine , sous forme de

filaments blanchâtres ou de petits amas nuageux , arrondis

,

semblables à des bulles de savon. M. Dumas a expliqué, d'une

manière ingénieuse (1), l'apparition de ces filaments ou de ces

bulles qui pourraient être , selon lui , ou un petit amas de va-

peur d'eau précipitée par suite du refroidissement dû à la di-

latation du gaz , ou une simple illusion d'optique dont il trouve

la cause dans la différence du pouvoir réfringent de l'air et de

l'hydrogène prolocarboné.

Un indice plus certain et plus constant de la présence du

grisou existe dans l'aspect de la flamme des lampes : on re-

marque en effet que cette flamme s'élargit sous l'influence

d'un air chargé d'hydrogène protocarboné , et qu'elle prend

une couleur bleue d'autant plus foncée que le gaz inflammable

est en plus grande quantité. Cet indice est très-facile à ob-

server quand on a soin de placer la main entre la flamme et

l'œil , de manière à n'apercevoir que la pointe de la flamme.

Les mines de houille sujettes au grisou sont principale-

ment celles dont la houille est de bonne qualité
,
grasse ,

collante
,
propre à la forge , mais peu compacte. Cette règle gé-

nérale n'est cependant pas sans exceptions 5 et, de même qu'il

existe beaucoup de houilles grasses exemptes de grisou, de

même on trouve, quoique rarement, ce gaz dans quelques

mines de houille maigre; nous en avons une preuve dans l'ex-

plosion qui eut lieu, le 23 novembre 1830, dans l'exploitation

de houille sèche de Wandres
,
près Liège.

Le dégagement de l'hydrogène protocarboné est loin d'être

il) Dans sa Chimie industrielle, tom. 1, pag 168
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régulier et constant dans loules les parties d'une même couche

et dans tous les temps; il offre, au contraire, de nombreuses

variations toujours en rapport , soit avec les accidents locaux .

soit avec les oscillations barométriques : ainsi l'on a observé

que, dans des parties diverses d'une même couche, l'abon-

dance du gaz est très - variable ; elle est généralement plus

grande dans tous les points où la houille est plus friable,

c'est-à-dire dans les parties de la couche les plus tourmentées
,

près des failles , des grandeurs de veine et des étranglements...

Les portions de veine récemment mises à nu fournissent beau-

coup plus de gaz que les galeries ou fronts de tailles anciens;

aussi l'abondance du grisou augmente-t-elle au moment de

l'abatâge du charbon , et quand il survient des éboulements.

L'on a enfin constaté, par des observations nombreuses (1), que

la proportion d'hydrogène protocarboné augmente quand le

mercure baisse dans le baromètre, et diminue quand le mer-

cure monte. Tous ces faits reçoivent une explication simple

et naturelle , si l'on considère les couches de houille à grisou

comme une masse spongieuse dans les cellules de laquelle le

gaz inflammable est soumis à une pression considérable (2).

Il est évident, en effet
,
que, dans une pareille masse, le gaz

tend à s'échapper en vertu d'une force F qui n'est autre que la

force d'élasticité. Cette force est contrariée :

1° Par la résistance R que le gaz éprouve à se mouvoir à tra-

vers les pores de la houille
;

2° Par la pression P exercée sur l'orifice de ces mêmes pores.

(1) Voir le rapport de la commission d'enquête de la chambre des com-

munes (Reports on accidents in mines), où se trouvent cités un grand

nombre de témoignages , relatifs à l'influence de l'état barométrique de l'at-

mosphère sur le dégagement du gaz des houillères.

(2) Cette force élastique du gaz est telle qu'on l'a vu souvent se dégager

sous des pressions d'eau considérables. Ainsi dans la mine de Latovr (Loire)

,

on Ta vu s'échapper à travers une masse d'eau de plus de 10'" de hauteur.

( Voir le n" 21 des Comptes rendus de l'académie des sciences).

A
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L'écoulement du gaz inflammable aura donc lieu toutes les

fois que l'on aura F ^> R -+- P; et cet écoulement sera d'autant

plus rapide
,
que la différence entre F et R -+- P sera plus grande.

Si F =R h- P, il y aura équilibre entre les forces motrices et

résistantes; l'écoulement cessera. Si enfin l'on aF<R + P., la

houille, au lieu de laisser échapper du gaz inflammable, pourra

aspirer de l'air.

11 résulte de ces considérations que, pour connaître les cir-

constances qui influent sur l'abondance du grisou , il suffit

d'étudier les circonstances qui peuvent faire varier chacune

des trois forces F , R ou P, c'est-à-dire : la force expansive du

gaz, la résistance au mouvement du gaz jusqu'à la surface

libre de la houille , et enfin la pression exercée sur cette même

surface.

La force expansive F dépend de la pression exercée sur le

gaz : or cette pression doit être à peu près constante
,
quand

on ne considère qu'une portion limitée d'une même couche
;

néanmoins , il est assez probable que les causes qui peu-

vent augmenter la poussée du toit ou du mur doivent aug-

menter aussi la valeur de F. Ainsi la force d'élasticité du gaz in-

flammable doit être plus grande dans les points où les ro-

ches supérieures, brisées par les mouvements naturels du ter-

rain, pèsent de tout leui* poids sur la houille , surtout lorsque,

par suile de l'enlèvement d'une partie de la couche , la pres-

sion du toit se trouve répartie sur un petit nombre de piliers.

Quant à la résistance R, elle est évidemment d'autant moindre

que la houille est plus poreuse, plus fendillée, et que l'on con-

sidère des points moins éloignés de la surface libre.

Toutes les causes tendant à multiplier les surfaces de la

houille, ou à détruire sa compacité, doivent donc faciliter le

dégagement du gaz inflammable : ainsi s'explique l'abondance

plus grande de ce gaz au moment de l'abatagc , à la suite des

éboulemenls , et dans le voisinage des failles ou autres acci-

dents des couebes.

Enfin la pression P exercée à la surface de la houille ou à
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l'orifice d'écoulement du gaz dépend de la densité de l'air

qui circule dans les travaux . et doit varier avec elle : or cette

densité dépend elle-même de la pression atmosphérique; et

par conséquent la valeur de P doit , comme nous l'avons déjà

dit. être toujours en rapport avec les oscillations du baromètre.

Cette valeur de P dépend aussi de la nature du moteur employé

pour déterminer la circulation de l'air dans la mine ; elle est

nécessairement plus grande quand l'aérage a lieu par refou-

lement
,
que lorsqu'il a lieu par aspiration.

Indépendamment du gaz hydrogène carboné dont la houille

est en quelque sorte imprégnée , et qui s'échappe en petits

jets imperceptibles, on trouve quelquefois, dans les mines à

grisou , des amas assez considérables de gaz renfermés dans

des cavités de la houille, d'où ils s'échappent avec violence, dès

que l'exploitation a suffisamment affaibli les parois de ces ca-

vités.

Ce gaz s'écoule aussi quelquefois des fissures naturelles

du grès ou du schiste voisins de la houille : tantôt il s'échappe

des fentes du grès en jets rapides et continus, auxquels on

donne le nom de soufflards; tantôt il sort des intervalles qui sé-

parent les feuillets du schiste, avec un sifflement semblable

à celui qu'il fait entendre en sortant de la houille. Ce que nous

avons dit de l'influence de la pression atmosphérique sur la

quantité de gaz qui s'échappe de la houille , s'applique égale-

ment aux soufflards ; et M. Georges Stephenson a observé plu-

sieurs de ces fentes qui fournissaient beaucoup de gaz quand

le baromètre était bas , et absorbaient au contraire de l'air

atmosphérique quand le mercure montait dans le baromètre.

(Report on accidents in mines , p. 110.)

Ce fait suppose que le gaz fourni par ces soufflards avait

une pression peu supérieure à celle de l'atmosphère. Il n'en

est pas toujours ainsi , et la tension du gaz est quelquefois

assez considérable pour lui faire surmonter une grande pres-

sion. L'exemple suivant , rapporté par l'ingénieur anglais ,

Georges Johnson , en est une preuve : En septembre 1831 . une
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explosion eut Heu dans la mine de f/ilmington , dirigée par

cet ingénieur. Le gaz qui s'enflamma ne provenait pas de la

couche alors exploitée , mais d'un soufflard situé dans une

autre couche, à 38 fathoms au-dessous de celle-ci ; l'abon-

dance du gaz inflammable fourni par ce soufflard avait obligé

d'abandonner les travaux delà couche inférieure, que l'on avait

laissés s'inonder. C'est à travers une masse d'eau de 13 fathoms

de hauteur que le gaz s'échappa, pour se répandre dans la

veine supérieure, où il causa l'explosion. RI. Johnson, pour

prévenir de nouveaux accidents, prit alors leparli d'isoler com-

plètement la couche inférieure , en couvrant d'un chapeau en

fer le puits intérieur qui servait de communication entre les

deux étages. Un tube de 3 pouces de diamètre, adapté à ce

chapeau, et se prolongeant dans le puits principal jusqu'au

niveau du sol , fut destiné à conduire au dehors le gaz fourni

par le soufflard. On obtint ainsi un jet de gaz
,
qu'on allumait

tous les soirs pour éclairer pendant la nuit les ouvriers occu-

pés autour du puits. Ce jet de gaz a duré sans interruption

depuis septembre 1831 jusqu'en 18315, époque de l'enquête

ordonnée par la chambre des communes. [Report on accidents

in mines.
)

Il existe souvent, dans les mines sujettes au grisou, d'ancien-

nes galeries, de vieux chantiers abandonnés, qui forment au-

tant de réservoirs de gaz inflammable. Quelque soin que l'on

prenne pour isoler ces dangereux réservoirs des travaux en

activité, les mouvements du terrain résultant de l'enlèvement

de la bouille ne tardent pas à rétablir la communication, en

produisant des fissures dans les digues, ou même dans le toit

et le mur de la couche.

Les considérations que nous avons exposées plus haut , re-

lativement aux conditions d'équilibre et de mouvement du gaz

contenu dans les petites cellules de la bouille, s'appliquent éga-

lement aux grandes masses d'air inflammable renfermé dans

les vides des vieux travaux.

Nous ferons seulement observer (pie la communication en-
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Ire les vieux chantiers et les galeries où l'air circule, ayant

presque toujours lieu
,
par des fissures nombreuses et assez lar-

ges, la résistance \\ est dans ce cas fort petite ; la condition d'é-

quilibre F = R -\- P peut donc se réduire , sans erreur sensible

,

à F = P, d'où l'on peut conclure que la plus légère variation

dans la valeur de P, c'est-à-dire dans la densité de l'air qui

parcourt la mine, doit nécessairement amener une variation

correspondante dans la valeur de F, et par conséquent, un

mouvement du gaz. Si, partant de l'état d'équilibre, on suppose

que P diminue, l'on aura F >• P. Le gaz devra donc s'épancber

dans la mine avec une vitesse décroissante , à mesure que F se

rapprocberade P ; si, au contraire, P augmente, l'on aura F <^ P ;

et, dans ces cas, il devra évidemment y avoir absorption de l'air.

Les variations de P dépendent , comme nous l'avons vu, de la

pression atmosphérique, elles ont lieu ordinairement dans des

limites peu étendues; il doit donc en être de même des varia-

tions de F ; mais, comme la masse de gaz contenue dans ces ré-

servoirs souterrains est souvent fort considérable , un faible

changement dans la force expansive peut suffire pour chasser

hors du réservoir un volume assez grand de gaz inflammable,

etpourrendrel'airde la mine explosif. Les changements de pres-

sion atmosphérique ne sont pas d'ailleurs les seules causes qui

peuvent amener une éruption du grisou dans la mine; il est

aisé de voir que les éboulements, si fréquents dans les vieux

travaux , doivent, en refoulautle gaz ambiant, produirele même
résultat.

Outre les espaces vides dépendants des exploitations en acti-

vité , et dans lesquels le gaz hydrogène protocarboné possède

une tension à peu près égale à celle de l'air qui circule dans

les travaux, il y a , dans beaucoup de mines , notamment dans

celles du pays de Liège , d'anciennes et vastes excavations dont

la position exacte, et souvent même l'existence, est ignorée.

Ces excavations font partie de travaux depuis longtemps aban-

donnés ; et, comme les puits ou galeries par lesquels elles com-

muniquaient au jour ont été comblés ou inondés , le gaz qui
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s*y Iroiive renferme n'ayant poinl d'issue
,
peui y avoir acquis

une tension considérable. Le voisinage de pareilles excavations

est fort dangereux; et, dans toutes les mines où l'on peut avoir

à craindre de les rencontrer , on a soin de sonder toujours la

couche en avant et sur les côtés des tailles.

Le gaz inflammable ou hydrogène protocarboné paraît exis-

ter dans la houille à l'état de pureté : du moins a-t-on re-

connu
, par l'essai de ce gaz , soit au moyen du chlore , soit au

moyen de l'étincelle électrique
,
qu'il ne renferme ni hydro-

gène, ni gaz oléfiant , ni oxyde de carbone (1).

Ce que nous avons dit sur les propriétés de l'hydrogène pro-

tocarboné pur peut donc s'appliquer au gaz inflammable des

houillères; néanmoins l'air qui circule dans les galeries de

mines étant toujours chargé de vapeurs et de gaz , notamment

d'acide carbonique et d'azote , la présence de ces éléments dans

le mélange doit faire varier ses propriétés, surtout sa combus-

tibilité et sa pesanteur ; mais, comme il n'y a rien de constant

dans ces altérations , nous ne saurions en tenir compte dans la

discussion qui fait l'objet de ce mémoire. Nous considérerons

donc toujours l'air explosif des mines comme uniquement

composé de gaz H 4 C et d'air atmosphérique, en proportions di-

verses.

Un pareil mélange est explosif, comme nous l'avons vu , lors-

que la proportion de l'hydrogène protocarboné varie de J à

A du volume total ; et l'explosion est d'autant plus violente que

celte proportion est moins éloignée de |-

.

M. Combes, dans son Traité sur Vuerage des mines, récem-

ment publié (2), rend compte ainsi qu'il suit des effets immé-

diats d'une explosion souterraine.

Effets des explosions. — u Une explosion donne lieu à la pro-

(I) (Voir le mémoire de M. Lefroy , déjà cite pag. 45.)

(_') Avnl 1850.
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bonique, qui prend subitement un volume considérable (t),

sous l'influence de la température élevée qui se développe

instantanément. Son effet immédiat est d'interrompre tout à

coup la circulation du courant d'air ventilateur , de le refou-

ler en arrière et en même temps de renverser les obstacles

qui s'opposent à l'expansion du gaz dans tous les sens.

» Les ravages faits dans la mine sont plus au moins consi-

dérables , suivant l'étendue de la masse gazeuse qui s'est

enflammée.

i Ainsi, quand le feu prend sur une taille , ou dans un bout

de galerie , les ouvriers qui y travaillent peuvent être brûlés

ou blessés, sans que cela apporte aucun trouble sensible

dans la circulation générale de l'air , et sans que les ouvriers

occupés dans les autres parties de la mine s'en aperçoi-

vent.

» Si la masse gazeuse qui prend feu est plus considérable
,

il y a explosion. Les gaz produits par la combustion se ré-

pandent dans les galeries voisines , renversent les ouvriers

qui se trouvent sur leur passage et quelques portes desti-

nées à diriger le courant d'air. Lue partie plus ou moins

étendue de la mine se remplit de gaz irrespirables , chargés

d'une poussière de houille épaisse
,
que le courant a enlevée

sur le sol des galeries. L'air frais n'arrive plus dans cette partie

des travaux
,
parce que les portes qui le dirigeaient ont été

renversées; les ouvriers qui s'y trouvent périssent par as-

phyxie , s'ils n'ont point le temps ou la présence d'esprit de

gagner au plus vite une voie où l'air circule encore. Cepen-

dant les grandes voies générales d'aérage sont conservées

,

l'explosion n'exerce de ravages que dans une partie restreinte

( 1 ) Dans le moment de la plus grande expansion des gaz produits par la dé-

tonation d'une partie d'air inflammable et de G d'air atmosphérique, le vo-

lume du mélange augmente de moitié. (Notices relatives à la lampe de

Davy . par M. Lefioy.
)
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de la mine , où la ventilation n'a plus lieu , tandis que les

ouvriers sont en sûreté clans le reste des travaux.

» Enfin si la niasse gazeuse qui s'enflamme est très-considéra-

ble , rien ne peut résister à la force du courant qui suit

l'explosion. Les ouvriers, les portes d'air, les boisages qui

se trouvent dans les galeries placées sur le trajet du cou-

rant dévastateur, sont renversés ; des pierres, des blocs de

houille énormes sont emportés par lui , aussi bien que la

poussière fine qui couvre le sol des galeries. Il arrive
,
par la

voie la plus facile ou la plus large , à un ou plusieurs des

puits aboutissant au.jour, renverse les machines placées à

la surface, s'élève comme un noir tourbillon de fumée, d'où

retombent d'abord les pierres , les gros débris , et enfin la

poussière de houille qui va se déposer comme les cendres

rejetées par un volcan
,
jusqu'à des distances considérables

de la mine où l'accident a eu lieu.

" A la suite de ces épouvantables explosions , les galeries

principales sont remplies de gaz irrespirables ; un petit nom-

bre d'ouvriers seulement ont été atteints directement et tués

par l'explosion même; les autres périssent par asphyxie , si

on ne leur porte les secours les plus prompts ; et malheureu-

sement il est , la plupart du temps, impossible d'arriver jus-

qu'à eux
,
parce que la circulation de l'air est complètement

interrompue, que les portes sont détruites et que plusieurs

galeries peuvent être obstruées par des éboulements. Les

moyens de déterminer les courants d'air sont eux-mêmes

souvent détruits ou mis hors de service; les foyers d'aérage

placés au bas du puits sont inaccessibles, et l'on s'expose-

rait d'ailleurs, en cherchant à les rallumer, quand ils sont

éteints, à provoquer une nouvelle explosion sur le foyer lui-

même. Les machines soufflantes ou aspirantes
,
placées à la

surface, peuvent aussi être détruites, ou fortement dégra-

dées. Enfin , le gaz enflammé peut mettre le feu à des boi-

sages ou à la houille, sur quelque point de la mine. »

Tels sont les effets de ces terrihles explosions, qui, malgré
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tous les efforts tentés jusqu'à ce jour , répandent si souvent la

misère, la consternation et la mort, dans la population ouvrière

de nos plus riches bassins houillers. L'amélioration apportée

dans l'aérage des mines , l'invention et les perfectionnements

successifs des lampes de sûreté , ont sans doute diminué le nom-

bre de ces accidents; et cependant, sans fouiller bien avant

dans le passé, sans remonter au delà d'une année, combien

n'aurions-nous pas à compter de victimes dans les seules mines

de France et de Belgique, dans les seuls bassins de S l-Étienne

et do Lié.<ïe !...
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DEUXIEME PARTIE.

DLS MOYENS PROPRES A PREVENIR LES EXPLOSIONS

DANS LES MINES.

Il faut, comme nous l'avons vu, pour produire une explo-

sion dans une mine, le concours de deux circonstances :

1" Présence d'un mélange explosif;

2° Inflammation de ce mélange par le contact d'un corps in-

candescent.

Les précautions à prendre pour prévenir les explosions dans

les mines peuvent donc avoir pour but , ou d'empêcher la for-

mation des mélanges détonants, ou d'éviter d'introduire dans

la mine un corps en combustion capable d'enflammer ces mé-

langes.

De là une division toute naturelle dans l'examen des mesu-

res de sûreté cpie l'on doit prescrire dans toutes les mines à

grisou.

Dans un premier chapitre, j'examinerai les moyens indiqués

soit par la théorie , soit par la pratique
,
pour empêcher la pro-

duction des mélanges explosifs, ou pour en purger les mines

qui en contiennent déjà.

J'étudierai , dans un second chapitre , les mesures de précau-

lion et les appareils à l'aide desquels on peut pénétrer sans

danger et travailler dans une atmosphère inflammable.
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CHAPITRE PREMIER.

DES MOYENS D'EMPÊCHER LA FOBMATIOH DES MELANGES

DETOIXAIXTS.

Dans loutes les mines où le gaz hydrogène protocarboné

se dégage spontanément de la houille, les deux éléments qui
,

réunis en proportions diverses, forment les mélanges explosifs
,

l'air et l'hydrogène protocarhoné , se trouvent en présence.

H y a donc tendance constante à la production de ces mé •

langes , et l'on ne peut en empêcher la formation que par un

des moyens suivants :

1° Empêcher ledégagement du gaz hydrogène protocarhoné ;

2° Absorber ce gaz au fur et à mesure qu'il se dégage , ou le

décomposer en faisant passer ses éléments dans une combinai-

son inexplosihle
;

3° L'isoler et l'entraîner hors de la mine , sans qu'il puisse se

mélanger à l'air atmosphérique;

-4° Enfin, le délayer dans un excès d'air, de manière qu'il

ne puisse jamais y avoir dans le mélange une proportion d'hy-

drogène protocarboné suffisante pour le rendre inflammable.

Examinons successivement chacun de ces moyens, et d'a-

bord :

§ I. — PEUT-OM EMPÊCHER LE DÉGAGEMENT DE l'hYDROGENE

PROTOCARBONÉ?

Si le dégagement de gaz inflammable était du à une cause

purement locale, s'il n'avait lieu que dans un petit nombre de

points , dans une partie limitée des travaux , il serait sans

doute possible alors, en isolant les sources de gaz, en bou-

chant avec soin les fentes ou les galeries qui le fourniraient;

il serait possible , dis-je , d'empêcher le gaz inflammable de se
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répandre dans la raine , et de prévenir ainsi les explosions aux-

quelles son mélange avec l'air peut donner lieu ; mais il n'en est

malheureusement pas ainsi. Nous avons déjà vu que , dans les

terrains qui renferment des mines de houille à grisou, ce gaz

s'écoule non-seulement par les fissures de la couche charbon-

neuse , mais encore par celles des grès et des schistes qui

forment le toit et le mur ; il est donc impossible d'empêcher

complètement la diffusion des gaz dans les travaux. Toute-

fois , comme il y a toujours quelques parties de la mine où son

dégagement est plus abondant
,
par exemple , dans les portions

de couche voisines des brouillages , dans les chantiers épuisés

et éboulés , on doit éviter d'établir une communication

entre ces points et les travaux en activité. Si cette communica-

tion existe, on doit la boucher par des remblais et des barrages

construits avec le plus grand soin. L'on diminuera ainsi beau-

coup la proportion du gaz nuisible répandu dans la mine; et,

si l'on ne peut prévenir complètement les explosions, du moins

en aura-t-on diminué les chances.

On ne saurait donc trop recommander d'isoler , soit par des

massifs intacts de houille, soit par des restaplages ou des murs

de maçonnerie imperméables aux gaz , toutes les portions

de couche où l'on a à craindre de trouver une plus grande abon-

dance de grisou. Il y a parfois dans l'épaisseur des couches de

houille des cavités naturelles , d'où le gaz hydrogène protocar-

boné s'échappe avec une force d'expansion considérable , dès

que l'on en approche; ces cavités sont surtout fréquentes dans

les houillères du nord de l'Angleterre, où elles sont connues

des mineurs sous le nom de bags offonlness. Dans les couches su-

jettes à ces accidents, comme dans celles où l'on a à craindre

la rencontre de vieux travaux , on ne doit avancer qu'avec une

grande prudence, et faire toujours précéder les tailles de trous

de sonde , afin de ne pas se laisser surprendre par une irruption

subite de gaz. Ces précautions sont insuffisantes , sans doute,

car le gaz inflammable qui se dégage du front des tailles et

des parois des galeries
,

peut suffire pour rendre explosif
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l'air qui circule dans les travaux; mais, si elles sont insuffisan-

tes, elles sont loin d'être superflues, et l'on ne saurait les né-

gliger sans danger.

§ II. — PEUT-ON ABSORBER LE GAZ nYDROGÈNE PROTOCARBONÉ, OU LE DÉ-

COMPOSER AU FUR ET A MESURE Qu'lL SE DÉGAGE?

assainissemen l des mines par absorption ou décomposition

du gaz. — Dans l'énumération que nous avons faite des pro-

priétés physiques et chimiques du gaz hydrogène protocar-

boné , nous avons vu que ce composé est presque insoluhledans

l'eau, et n'est point absorbé par les alcalis; comme d'ailleurs

ses affinités chimiques sont très-faibles , on ne peut guère espé-

rer de l'absorber intégralement.

Décomposition de Vhxjdrocjene protocarboné par le chlore. —
Quant à le décomposer, cela parait d'abord plus facile : il sem-

ble en effet , vu la grande affinité de l'hydrogène pour le chlore

,

que l'on pourrait , à l'aide de ce gaz ou des chlorures qui le cè-

dent facilement, décomposer l'hydrogène prolocarboné, sur-

tout si l'on offrait au carbone mis en liberté un corps avec lequel

il pût se combiner.

C'est en effet ce qui a lieu ; cjuand on fait réagir le chlore sur

l'hydrogène prolocarboné au contact de l'eau , le carbone

se combine à l'oxygène de l'eau
,
pour former soit de l'acide

carbonique , soit de l'oxyde de carbone , tandis que le chlore

s'empare de l'hydrogène fourni tant par l'eau que par le gaz

protocarboné. Malheureusement cette réaction n'a lieu que

sous l'influence de la lumière; le chlore gazeux ne saurait donc

être utilement employé pour purifier l'air des mines h grisou.

absorption par le chlorure de chaux. — L'on a essayé , en An-

gleterre , d'employer à cet usage le chlorure de chaux ; on

répandait le soir dans la partie de la mine que l'on voulait

purifier, quelques kilogrammes de chlorure, et l'on a cru re-

marquer que l'on était parvenu ainsi à absorber tout le gaz
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inflammable qui se développait (1). Ce mode d'assainissement

serait insuffisant sans doute dans des mines étendues, où le

gaz inflammable sérail abondant; mais on pourrait l'employer

avec avantage pour purifier des galeries sans issue, où l'air

ne circulerait pas suffisamment. L'efficacité de cette méthode

me semble du reste mériter d'être confirmée par de nouvelles

expériences. Ces expériences, faciles à faire , doivent être signa-

lées à l'attention des propriétaires de mines à grisou
,
qui trou-

veraient, dans cette propriété du chlorure de chaux, si elle était

confirmée, un préservatif précieux.

Décomposition du yrisou par l'oxygène de Pair. — Procédé du

feu. — Le seul moyen de décomposition
,
que l'on ait jusqu'ici

employé en grand
, pour se débarrasser de l'hydrogène proto-

carboné , est fondé sur l'affinité des deux éléments consli-

I liants , carbone et hydrogène
,
pour l'oxygène de l'air; ou , si

l'on veut , sur la propriété même qui rend ce gaz si dangereux

,

sur sa combustibilité. Ce moyen
,
généralement proscrit aujour-

d'hui , non sans raison , consistait à enflammer le gaz hydrogène

protocarboné qui s'accumulait dans les galeries ascendantes

cl sans issue , ou dans les dômes de la voûte. Voici comment on

opérait dans ce mode d'assainissement, que nous désignerons,

avec sir James Ryan
,
par le nom de procédé dn feu.

Un ouvrier, enveloppé d'un linge mouillé, la figure protégée

par un masque à lunettes , s'avançait en rampant dans les ga-

leries, portant devant lui une longue baguette à l'extrémité de

laquelle était attachée une torche. En promenant celte torche

dans le faîte des galeries , il allumait le gaz qui s'y trouvait ac-

cumulé : lorsque cette opération était répétée assez souvent

,

et que le courant d'air de la mine n'était pas très-rapide , le

gaz qui s'était placé en demeure dans les parties élevées des

excavations , se trouvait à peu près pur, son inflammation pou-

vait avoir lieu sans danger pour l'ouvrier. Mais , si la mise du

(i) Ces essais ont été fails par M. Finrham. dans la mine de Bradf'ort.
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feu n'avait pas lieu avant que ces réservoirs de gaz placés à la

voûte ne fussent remplis , ou si le courant d'air , augmentant

cl exigeant plus d'espace, obligeait ce gaz à se mouvoir, il se

formait alors un mélange détonant , et le procédé du feu , au-

lieu de déterminer la destruction tranquille du gaz inflamma-

ble, donnait lieu à de fortes explosions qui ont souvent coûté

la vie aux ouvriers chargés de mettre le feu.

Dans quelques mines de l'Angleterre, on employait pour allu-

mer le gaz un procédé moins dangereux ; voici, d'après James

Ryan (1), comment l'on opérait dans ces mines.

« On assemblait les unes aux autres plusieurs longues per-

« ches , liées bout à bout, comme le bois d'une ligne à pécher,

h de manière à atteindre le faîte des excavations ou les creux

• (pot liole) où les vapeurs inflammables se trouvent réunies.

» A l'extrémité de la perche
,
qui devait être le plus élevée

,

» était fixée une petite poulie, sur laquelle passait un fil de

> laiton; ce fil était disposé d'ailleurs pour aboutir à une

n petite dislance de l'écurie aux chevaux qui était dans la

» mine. Cela fait , la perche était attachée fermement à l'endroit

h où le gaz se trouvait accumulé ; une chandelle fixée à un

» morceau de plomb ou à toute autre substance qui pût la main-

tenir droite, était placée d'abord sur le sol par un ouvrier

ifirenian) dans un endroit où il n'y eut aucun danger; on

» l'attachait ensuite au fil métallique. Ces préparatifs terminés

,

le fira/xin (2) se relirait dans l'écurie, solidement construite et

:> barricadée, d'où , en tirant le fil de laiton engagé dans une

n entaille de la porte, il pouvait amener la chandelle à l'ex-

» trémité de la perche et allumer le gaz. »

Malgré toutes ces précautions , la mise du feu causait encore

la mort de beaucoup de fireuian.

L'on a proposé plus tard d'avoir recours, pour allumer le

(1) Dans un mémoire inséré dans le Repertory of arts.— Année 1818.

(2) Eu France , le fireman était appelé eanonnier ou pénitent.
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gaz inflammable, à une pièce (l'artifice qu'on lancerait dans la

mine, ou à une batterie d'arme à feu dont on ferait jouer la dé-

tente à l'aide d'une longue ficelle ; mais ,
quel que soit le moyen

que l'on emploie pour déterminer l'inflammation , le procédé

du feu me semble devoir être toujours sévèrement proscrit.

En effet, indépendamment des dangers que court l'ouvrier

chargé de mettre le feu , et de la crainte qu'on doit avoir de

déterminer par l'explosion des éboulements ou des incendies

dans la mine , ce système d'assainissement me parait tout à fait

défectueux par les motifs suivants :

Inconvénients de la méthode dite procédé du feu. — l
u

II ne

remplit qu'imparfaitement le but cpie l'on doit se proposer, vu

que le dégagement de gaz étant continuel, le gaz détruit se

reproduit bientôt et avec lui les chances d'explosion
;

2° Lorsqu'on veut mettre le feu , ce qui peut avoir lieu jus-

qu'à trois fois par jour, il faut faire sortir de la mine tous les

ouvriers, à l'exception des ftreman, ce qui occasionne une grande

perte de temps
;

8° Ce procédé du feu exige qu'on laisse beaucoup de houille

en piliers, afin qu'ils puissent soutenir le toit, malgré les ébran-

lements fréquents qu'il éprouve
;

4° La houille est brisée et endommagée par la percussion et

la chaleur qui résultent de la combustion du gaz; souvent le

feu prend à la houille, et l'on est alors obligé de suspendre les

travaux et de boucher toutes les issues de la mine pour arrêter

les progrès de l'incendie
;

5° Les boisages sont promptement altérés par la chaleur

,

s'ils ne sont brisés et renversés par la commotion
;

G Le courant d'air peut être complètement intercepté par

des éboulements qui obstruent les voies d'aérage, ou par suite

de la rupture des portes
;

7° Enfin , la combustion de l'hydrogène protocarboné dans

la mine a l'inconvénient grave de substituer un mal à un au-

tre mal , de remplacer un gaz combustible par un gaz irrespi-

rable, puisque le produit de celle combustion est, comme nous
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l'avons déjà dit, principalement composé d'acide carboni-

que el d'azote, gaz impropres à entretenir la vie, et que

l'on consomme deux volumes d'oxygène pour un de gaz

brûlé.

D'après ces considérations , on a dû condamner la méthode

du feu comme dangereuse , et elle est aujourd'hui généralement

abandonnée; cependant le principe sur lequel elle reposait, la

décomposition de l'hydrogène protocarboné, basée sur sa com-

bustibilité ou sur l'affinité de ses éléments pour l'oxygène, pour-

rait être mis à profil , si l'on possédait un moyen d'opérer cette

décomposition d'une manière lente et tranquille , mais conti-

nue, au lieu de l'effectuer d'une manière instantanée et sou-

vent violente, comme cela avait lieu par l'inflammation du

gaz.

Emploi de l'éponge do platine, pour faciliter la réaction de

Voxijrjènï sur l'hydrogène protocarboné. — Ce moyen , on a cru

le trouver dans la propriété du platine que nous avons déjà

signalée. La présence d'une éponge de ce métal dans un mé-

lange d'air et de gaz inflammable, favorise en effet la réaction

de l'oxygène sur l'hydrogène et le carbone , et le mélange ex-

plosif se trouve ainsi peu à peu décomposé. La décomposition

a d'abord lieu sans flamme et d'une manière insensible; mais,

comme elle donne lieu à un dégagement considérable de calo-

rique , le platine s'échaufferait bientôt au point de rougir el

de faire détoner par son contact la portion du mélange non

encore décomposée. On pourrait parer à cet inconvénient en

mêlant à l'éponge de platine une substance qui aurait la double

propriété d'être sans action sur le mélange explosif, et d'ab-

sorber une grande partie du calorique dégagé. Il est évident, en

effet, que le mélange ainsi obtenu produirait une décomposi-

tion plus lente , donnerait lieu à un moindre dégagement de

calorique et s'échaufferait d'ailleurs beaucoup plus lentement

que le platine pur. Tels sont probablement les motifs qui ont

fait proposer l'emploi de boules composées de : 1 partie de

platine et 2 d'argile
,
pour opérer la combustion lente el

5
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sans flamme de l'hydrogène protocarboné dans les mines (1).

Le suceès de cette méthode , théoriquement bonne, a besoin

d'être confirmé par des expériences directes, faites sur une

assez grande échelle; tant qu'elle n'aura pas été sanctionnée

par la pratique, son efficacité me paraîtra fort douteuse.

§ 111. PEUT-ON lSOLEIt LE GAZ INFLAMMABLE ET l'eNTRAINER HORS DE LA

MINE, SANS LE LAISSER MÉLANGER AVEC l'aIR?

Méthode d'assainissementpar soustraction du gaz. — Galeries

du gaz inflammable. — La différence considérable de densité

qui existe entre l'air et l'hydrogène protocarboné semble of-

frir un moyen simple d'isoler ces deux gaz et de les conduire

hors de la mine par des voies séparées , dont l'une supérieure,

servirait à l'écoulement du gaz H 4C , et l'autre inférieure serait

destinée à la circulation de l'air. Ce moyen a été essayé en An-

gleterre. M. James Ryan de Netherton
,
qui en est l'inven-

teur (2) , dit l'avoir employé avec un plein succès dans plusieurs

mines des comtés de Durham, de Northumberland et du Staf-

fordshire. Dans la mine de Buffery ,
qu'il dirigeait, l'adoption

de cette méthode permit, au bout de trois mois , d'abandonner

entièrement la méthode du feu, à laquelle on avait jusque-là

sacrifié journellement beaucoup d'argent et d'hommes.

Ce procédé, que nous pourrions appeler méthode d'assainis-

sement par décantation du gaz, a été longuement décrit par

l'auteur déjà cité, dans un mémoire inséré, en 1818, dans le

Repcrtorij of arts (3); voici en résumé, à quoi il se réduit.

(1) Ce moyen d'assainissement des mines à grisou a été proposé par le

docteur Aloys Wehrle. — (Die Gruben Wetter, p. GG.)

(2) Cette découverte valut à l'auteur une médaille d'or cl un prix de

cent guinées, que lui décerna la société d'encouragement pour l'industrie

,

formée à Londres.

(3) fie mémoire paraît avoir été écrit avant l'invention de In lampe de su-

ri té, et, par conséquent . lopglemps ai ant 1818.
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A cause de sa légèreté spécifique, le gaz hydrogène proto-

carboné s'accumule, comme nous l'avons dit, dans les parties

les plus élevées des travaux , et surtout dans les galeries mon-

tantes . terminées en cid-de-sac, et dans les dômes ou cloches

de la voûte qui forment autant de réservoirs remplis de gaz

à peu près pur. Si l'on peut mettre le sommet de chacun de ces

réservoirs en communication avec l'extérieur, le gaz qui s'y

trouve renfermé devra évidemment s'écouler. L'on obtient

ce résultat au moyen d'une galerie ou conduit des gaz (gaz

course), qui communique avec chacun des réservoirs de gaz,

par de petites galeries ou par de simples trous de sonde.

Cette voie générale des gaz doit évidemment occuper la

partie la plus élevée des travaux (1) , afin que le gaz s'y rende

naturellement, en vertu de sa force ascensionnelle. Elle dé-

bouche dans le puits aspirateur par un orifice situé à une

hauteur assez considérable au-dessus des voies parcourues

habituellement par les ouvriers (2).

Disposition des conduits du gaz in/lam mahle. — Quand tous

les travaux doivent être compris dans le plan d'une couche peu

puissante, comme dans les mines du pays de Liège , du bassin

de Mons et de Valenciennes , de Newcaslle , la galerie des

gaz (gaz course ou gaz headway) sera une galerie de ceinture

et d'exploration ; elle aura ainsi l'avantage , tout en remplissant

le but que nous avons indiqué, de prévenir toute éruption

soudaine des eaux ou des gaz nuisibles renfermés dans de

vieux ouvrages, de dispenser, par conséquent, des sondages

que l'on fait toutes les nuits dans la plupart de ces mines, de

faire connaître enfin a priori l'allure des couches dans l'éten-

due du champ d'exploitation.

Quand les travaux sont disposés par étages dans des gîtes

(1) Le contraire aurait lieu . si la voie des gaz devait servir à l'écoulement

d'un gaz plus dense que l'air, comme l'acide carbonique.

(8) D'après James li\ an . 10 ou 12 pieds suffiraient pour celle hauteur.
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de houille épais, comme dans les mines de Rive-de-Gier, de Staf-

fordshire, etc., la voie du gaz inflammable doit être située

dans l'étage supérieur et communiquer, par des trous de sonde

ou par de petits puits, avec tous les réservoirs de gaz. 11 en

serait de même si l'on exploitait deux ou plusieurs couches

peu épaisses et peu distantes les unes des autres ; on établi-

rait alors la galerie du gaz dans la couche supérieure. Quelles

que soient du reste l'allure du gîte et la disposition que l'on

adopte pour les travaux , la galerie du gaz doit être faite avant

les tailles. Quant aux percées ou petites conduites de gaz
,
qui

doivent réunir les tailles à la conduite principale, elles doivent

nécessairement accompagner les travaux à mesure qu'ils avan-

cent; mais il est beaucoup mieux de leS faire à l'avance autant

que possible (1). Par ce moyen on extrait une grande partie

du gaz et l'on complète la reconnaissance de la mine. Dans un

champ d'exploitation ainsi préparé, c'est-à-dire entouré d'une

galerie d'enceinte devant servir à l'écoulement des gaz , et cri-

blé en quelque sorte de petites galeries ou de trous de sonde,

on pourra travailler sans crainte et sans incertitude.

La méthode d'extraction du gaz inflammable, au moyen de

conduits particuliers, offre, comme on peut le conclure de ce

qui précède, des avantages incontestables. L'emploi de cette

méthode , il est vrai , ne saurait être considéré que comme

mesure accessoire , et ne doit point dispenser de prendre toutes

les autres précautions prescrites par une sage prudence ; car il

est impossible, quelque soin que l'on prenne, d'opérer la sépara-

tion complète des gaz (2) ; mais si elle n'est point à elle seule

un préservatif suffisant, elle est du moins un auxiliaire pré-

(1) < es percées sont, pour les couches à grisou, ce que sonl les saignées

pour les terrains humides que Ton veut dessécher. Elles soutirent le gaz d'au-

tant plus facilement que la houille est plus poreuse el plus fissurée.

(2) A cause de la propriété commune à tous les gaz de se mêler entre eux,

malgré 1'

-

de pesanteur, quand ils sont contenus dans un même

ipace
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cieux ; elle est le complément nécessaire d'un bon système d'aé-

rage , et je ne saurais trop fortement exprimer le vœu de voir

adopter, dans toutes les mines à grisou , l'emploi de ce procédé,

encore trop peu répandu. Pour retirer des conduits de gaz

tous les avantages qu'ils sont succeptibles d'offrir , et extraire

la plus grande quantité possible de gaz , il faut que ces con-

duits satisfassent aux conditions suivantes :

1" La galerie générale du gaz imflammable doit parcourir

la parlie la plus élevée du champ d'exploitation
;

2° Elle peut communiquer au jour, soit par un puits spécia-

lement consacré à cet usage , soit par le puits de sortie du cou-

rant d'air. Dans tous les cas, la circulation du gaz doit être

déterminée par une aspiration active , et l'on doit se ménager

les moyens d'augmenter la vitesse de circulation
,
quand les

circonstances l'exigent
;

3" De nombreuses percées consistant soit en petits puits ou

galeries , soit en trous de sonde , doivent mettre la galerie

principale du gaz en communication avec toutes les tailles
,

avec les portions des galeries et des voies d'aérage où l'hy-

drogène protocarboné a plus de tendance à s'accumuler ; et

ces communications doivent être surtout fréquentes , dans les

points où le dégagement du grisou est plus abondant , comme
dans le voisinage des failles et des vieux travaux

;

-i° La voie du gaz ne doit communiquer avec le puits et les

galeries d'entrée de l'air qu'au moyen des percées destinées à

soutirer le gaz; mais on peut , comme je l'ai déjà dit, la con-

duire soit sur la voie de retour (troussage), soit sur le puits

de sortie de l'air , au delà des poinls que les ouvriers sont obli-

gés de parcourir
;

a" Les dimensions de la galerie principale et celles des per-

cées doivent être réglées d'après la quantité de gaz qui doit y

passer. Des trous de sonde de 3 à 4 pouces sont suffisants pour

mettre la plupart des tailles en communication avec la voie gé-

nérale du gaz , s'ils sont éloignés seulement de 20 à 30 mètres

les uns des autres. Les percées ou soupiraux qui communi-
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quent avec tle vieux chantiers ou avec des soufïlarcls . peuvent

avoir un diamètre un peu plus grand , ou être plus multipliés.

Quant au conduit principal du gaz, une section de -4 mètres

carrés sera plus que suffisante.

§ IV.

Méthode d'assainissement par dilution. — J'arrive au système

d'assainissement le plus efficace et le plus universellement

employé dans les mines à grisou. L'efficacité de ce système

repose sur deux faits que j'ai déjà eu l'occasion de signaler , à

savoir :

1° Lorsque deux ou plusieurs gaz sont renfermés dans un

même vase , ou dans des vases communiquant entre eux , ces

fluides, au lieu de se disposer par ordre de densité (comme

cela a lieu pour la plupart des liquides) , forment, au bout de

peu de temps, un mélange parfaitement uniforme
;

2° Un mélange d'air et de gaz inflammable n'est point ex-

plosif, quand il renferme moins de ^ de ce gaz.

De ces deux principes , il résulte qu'on aura évité tout dan-

ger, si l'on peut faire circuler, dans toutes les parties de la

mine où les causes d'explosion (corps incandescent et gaz in-

flammable) pourraient se trouver réunies , une masse d'air

assez considérable. Entraîné et délayé par le courant, à me-

sure qu'il se dégage, le gaz hydrogène protocarboné ne pourra

ni s'accumuler dans les travaux , comme cela arrive quand l'aé-

rage est peu actif, ni former un mélange détonant avec l'air

qui lui sert de véhicule, et dont il ne forme qu'une très-faible

fraction.

Aéruije des mines à grisou. — Ce procédé d'assainissement

se réduit, comme on le voit, à un bon aérage des travaux : c'est

assez dire combien il exige de la part de ceux qui l'emploient

une étude approfondie, et une surveillance active et continue.

Ce serait sans doute ici le lieu d'examiner les diverses mé-

thodes proposées pour déterminer une bonne distribution ùi-
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l'air clans les mines; «le discuter les avantages comparatifs

des courants simples ou multiples , des foyers d'aérage , ou

des machines aspirantes et foulantes ; mais une pareille discus-

sion m'entraînerait trop loin de mon sujet , et je ne saurais d'ail-

leurs rien ajouter à ce que M. Combes a publié à cet égard

dans son excellent Traité sur Vaérage des mines. Je passerai

donc sous silence les dispositions communes à toutes les mines
,

pour n'insister que sur celles qui s'appliquent spécialement

aux mines à grisou. Ces dispositions sont surtout relatives à la

vitesse et à la direction du courant d'air ; elles sont comman-

dées par les propriétés particulières à l'hydrogène protocar-

boné.

Dispositions générales des voies d'aérage. —Ce gaz ayant, par

suite de sa légèreté, une tendance continuelle à rester isolé

hors du courant ventilateur , s'accumule dans toutes les petites

cavités où il peut échapper à l'action dissolvante de l'air. Aussi

a-t-on remarqué qu'il semble s'attacher aux bois de mine , et

se cacher dans les angles rentrants des galeries, clans les an-

fractuosités des parois , et surtout clans celles de la voûte , on

les ouvriers s'amusent quelquefois à l'enflammer.

Il est évident, d'après cela, que
,
pour éviter qu'aucune por-

tion de gaz n'échappe à la force entraînante du courant d'air
,

on doit forcer ce courant à passer le plus près possible des tail-

les; et cela au moyen de murs , construits avec soin , et suivant

tous les contours de ces tailles; on doit, par la même raison
,

éviter les étranglements et les sinuosités dans la voie d'aérage,

et surtout la formation des cloches produites par l'éboulement

de la voûte. II faut , en un mot
,
que le courant d'air circule

clans une galerie dont la section soit à peu près uniforme et la

direction peu sinueuse : les parois de cette galerie doivent

être unies et imperméables à l'air et au gaz ; elle doit être

assez large pour que la quantité d'air qui la parcourt habi-

tuellement, avec une vitesse de ra ,60 par seconde, soit suffi-

sante pour éviter la production du mélange détonant.

Division du courant icnti/atenr. — Voie de retour on trous-
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sage. — Dans les mines où les travaux ont un grand dévelop-

pement, il est souvent utile ou même nécessaire de diviser le

courant d'air en plusieurs branches. Une de ces branches cir-

cule dans la partie des travaux où le dégagement du gaz est

le plus abondant , et devient un véritable conduit du gaz in-

flammable ; tandis que les autres branches se rendent directe-

ment sur le frontdes.tailles, où ellesversent un air pur. Lorsque

l'on divise ainsi le courant d'air , chacune des galeries desti-

nées à la circulation d'un courant partiel doit satisfaire aux

mêmes conditions que nous avons indiquées tout à l'heure

pour la galerie principale. Cette division est toujours avanta-

geuse, mais elle exige que l'on ait à sa disposition un courant

d'air assez considérable pour fournir, dans chacune des voies

partielles, une circulation active. La galerie ou le puits d'en-

trée de l'air doit donc avoir une section à peu près égale à la

somme des sections des diverses branches. Quant à la voie de

retourdans laquelle elles viennent se réunir, sa section normale

doit être plus grande
,
puisqu'elle doit livrer passage non-seu-

lement h l'air versé dans la mine, mais encore à tous les gaz

qu'il a délayés dans son parcours souterrain. Cette voie de re-

tour doit d'ailleurs être isolée des parties de la mine fréquen-

tées par les ouvriers.

Marche du courant d'air dans la mine. — La première con-

dition d'un bon système d'aérage est d'avoir l'air le plus pur

possible, dans tous les points où l'on est obligé de travailler
,

c'est-à-dire dans les tailles et dans les galeries de passage ou

de roulage. Le courant d'air entrant devra donc se diriger à

travers ces galeries, et le plus directement qu'il se peut, vers

les travaux en activité, en évitant avec soin les parties de la

mine les pins sujettes au grisou.

11 doit parcourir toutes les tailles, lécher en quelque sorte la

surface (pour me servir de l'expression de M. Baillet) , et ce

n'est qu'après avoir suivi toute la ligne des mineurs qu'il peut

être dirigé vers l'orifice de sortie, par le chemin le plus court

,

et à Iravers des galeries complètement isolées du reste des
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travaux. Dans les exploitations où le front des tailles offre un

développement considérable , il est à craindre que le courant

d'air ne soit vicié, avant d'arriver à l'extrémité de ces tailles. Pour

prévenir les malheurs auxquels cet inconvénient pourrait don-

ner lieu , on a proposé de substituer une série de tailles plus

petites aux tailles d'une grande étendue ; mais il est évident

que le même danger existerait avec les petites tailles, si l'on ne

faisait arriver sur chacune d'elles un courant d'air particulier,

détaché du courant général.

1! faut donner au courant d'air une direction ascendante. —
Dans tout ce qui précède, nous n'avons point tenu compte des

différences de niveau qui peuvent exister entre les diverses

parties de la voie d'aérage ; cette considération est cependant

d'une grande importance , comme nous allons le démontrer.

Quand de l'air et de l'hydrogène protocarboné sont réu-

nis dans une galerie, ces deux gaz, avant d'obéir à la force de

diffusion en vertu de laquelle ils doivent se mêler uniformé-

ment , sont sollicités par les forces résultant de la différence de

pesanteur spécifique, et l'hydrogène protocarboné tend à s'é-

lever à travers la masse d'air mélangé.

Si le mélange est en mouvement, l'hydrogène protocarboné

se trouve alors soumis à l'action de deux forces , l'une (la dif-

férence de densité
)

qui le sollicite du bas en haut ; l'autre

( l'action entraînante du courant d'air) qui le sollicite dans le

sens du mouvement. Ces deux forces agiront dans le même
sens ou dans un sens inverse , s'aideront ou se contrarieront

,

selon que le courant d'air sera dirigé de bas en haut ou de

haut en bas. Or, comme le but de l'aérage est d'entraîner les

gaz nuisibles le plus promptement possible hors de la mine
,

on se placera dans les meilleures conditions en faisant con-

courir pour l'entraîner au dehors les deux forces qui sollici-

tent le gaz hydrogène prolocarboné, ou , en d'autres termes,

en donnant au courant d'air une direction ascendante. C'est par

un motif semblable que l'on doit toujours pousser les tailles en

descendant
, afin que le gaz ne reste pas stagnant à la surface
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de la veine : ce qui ne manquerait pas d'arriver, si l'on sui-

vait une marche inverse.

Volume du courant d'air. — Le volume de lhur que l'on doit

faire circuler dans les mines n'est point déterminé. Ce volume

doit être évidemment d'autant plus grand que la mine est

plus étendue, et l'affluence du gaz plus considérable ; on doit

donc, dans une mine bien dirigée , se ménager les moyens d'ac-

tiver la ventilation : 1° à mesure que les travaux acquièrent

plus de développement -,2° lorsque, par l'effet de circonstances

accidentelles , le dégagement d'hydrogène protocarboné vient

à augmenter.

La masse d'air fournie dans l'unité de temps
,
par le courant

ventilateur, est proportionnelle à la section des galeries d'aé-

rage et à la vitesse du courant; or, comme l'on ne saurait

augmenter indéfiniment cette section et cette vitesse, il y a

aussi des limites que l'on ne saurait dépasser dans le volume

du courant d'air. 11 est impossible de fixer ces limites d'une

manière générale; je me contenterai donc de citer celles qui

résultent des nombreuses expériences faites, dans les mines de

Belgique, par M. Combes. Voici ce que cet ingénieur m'écri-

vait à ce sujet, en octobre 1837 :

<i Le volume d'air que j'ai trouvé dans les mines les moins

)> bien ventilées des environs de Mons et d'Anzin, est d'au moins

» 1,70 mètre cube par seconde.

» Dans les mines étendues du pays de Liège et du Hainaut

,

» dans celles sujettes au gaz hydrogène carboné, j'ai trouvé jus-

» qu'à 7 £ mètres cubes par seconde , lorsque le courant était

;« déterminé par lU^ machines aspirantes , et 3 J mètres cubes
,

'i lorsque le courant était déterminé par des foyers d'aérage.- »

Et dans une autre lettre du 1 i avril 1838 :

» Mes expériences en Belgique (1) m'ont donné, pour le

(1) Ces expériences oui été laites à l'aide de l'anémomètre Je M. Combes

,

îcrit dans' les annales desmines (

-"
série . tome lô. 1" livraison ).
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i» volume d'air total qui entre dans la mine la plus étendue

» que j'aie visitée, 8 mètres cubes par seconde. Le courant

» était subdivisé, dans cette mine, en 5 brandies isolées les

h unes des autres, et qui ne se réunissaient que dans les puits

» d'entrée et de sortie de l'air, n

Il y aurait, je crois, une grande imprudence à dépasser ou

même à atteindre la limite inférieure de 1,70 m. c. , à moins

que ce ne fût dans une exploitation nouvellement ouverte, dont

les travaux seraient encore peu étendus. Quant à la limite supé-

rieure, 8 mètres cubes, elle sera sans doute plus que suffisante

dans le plus grand nombre de cas ; on peut cependant se trouver

quelquefois dans la nécessité de la dépasser, soit pour se dé-

barrasser d'une éruption soudaine et considérable de gaz in-

flammable , soit pour rétablir le courant ventilateur qui aurait

été suspendu ou renversé par l'effet d'une explosion...

Vitesse du courant d'air. — J'ai dit, tout à l'heure, que la

quantité d'air passant dans un point donné de la voie d'aérage

est proportionnelle à la section normale de la galerie dans

ce point et à la vitesse de l'air : on ne peut donc activer la

ventilation qu'en augmentant , ou les dimensions des gale-

ries dans lesquelles l'air doit circuler, ou la vitesse du courant

d'air. Or, comme l'on ne peut pas raisonnablement songer à

faire continuellement varier les dimensions des galeries , c'est

par des variations convenables dans la vitesse du courant que

l'on cherche à établir toujours un juste rapport entre les moyens

d'aérage et la quantité plus ou moins grande d'hydrogène car-

boné que l'air doit entraîner. Ces variations de vitesse s'ob-

tiennent par des variations correspondantes dans la puissance

du moteur destiné à établir le courant d'air. Pour les produire

en temps opportun, il faudrait pouvoir apprécier, à chaque in-

stant, d'une part la dépense du courant d'air, de l'autre l'a-

bondance du gaz inflammable. Le volume de l'air peut être

facilement calculé avec le secours de l'anémomètre, appliqué

par M. Combes au jaugeage des courants d'air. Quanta l'a-

bondance de l'hydrogène protocarboné , les indications four-
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nies par la flamme de la lampe la feraient aisément reconnaître

si elle devenait trop considérable. Une opération chimique fort

simple permet d'ailleurs de l'évaluer avec exactitude; mais

cette évaluation précise est rarement nécessaire
,
quand on veut

savoir seulement si l'on doit augmenter ou diminuer la venti-

lation. Nous avons, en effet, déjà fait connaître les circon-

stances de temps ou de lieux qui amènent ou accompagnent

un dégagement plus abondant de grisou. On devra augmenter

la vitesse du courant d'air toutes les fois que ces circonstances

se présenteront, c'est-à-dire quand on travaillera dans les

parties de mines voisines des vieux travaux , des failles , des

brouillages, au moment de l'abatage, et toutes les fois que le

baromètre indiquera une diminution dans la pression atmos-

phérique (1).

La vitesse de circulation de l'air doit toujours être assez

grande pour opérer la diffusion du gaz H 4C qui
,
par l'effet

de sa légèreté, tend à s'isoler dans les parties les plus élevées

des travaux. L'expérience a appris que la vitesse la plus con-

venable est d'environ On ,60 par seconde : c'est la vitesse qu'il

convient de donner habituellement au courant d'air; mais on

l'augmentera dans les circonstances que nous avons indiquées
,

sans que l'on puisse toutefois dépasser certaines limites, au

delà desquelles l'air deviendrait gênant pour les ouvriers. La

limite maximum fixée par l'expérience est de l
œ ,20 par se-

conde. Nous reviendrons plus lard, quand il sera question des

lampes de Davy, sur les motifs qui ont fait admettre cette li-

mite (2).

(1) Il serait mile d'établir, dans chaque mine à grisou, comme on le fait

clans quelques exploitations du nord de l'Angleterre , un baromètre que con-

sulteraient souvent le maître mineur, et surtout l'ouvrier [wasteman) chargé

delà direction de l'aérage.

(i) Un courant d'air doué (Tune vitesse de l
m,50 par seconde suffit pour

éteindre la flamme des lampes
,
quand cette (lamine est libre , et pour la faire

passer a travers le i issu métallique, quand «m se sert de lampes de Davy,
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Dimensions des voies d'aérage. — Nous avons vu que le vo-

lume d'air que l'on doit faire circuler dans la mine peut aller

quelquefois jusqu'à 8 mètres cubes par seconde. Or, si l'on

cherche quelle section il faudrait donnera une galerie pour que

le courant d'air qui la parcourrait avec une vitesse de m ,60 put

jauger 3 mètres cubes par seconde, on trouvera que cette sec-

tion serait égale à 13/333 mètres carrés , et que par con-

séquent la galerie devrait avoir environ 3 ra ,70 de hauteur,

sur une largeur égale. Ces dimensions sont de beaucoup supé-

rieures à celles que l'on donne habituellement aux galeries

souterraines, et l'on ne saurait les atteindre sans augmenter

considérablement les difficultés et les frais de percement et

d'entretien. La section des voies d'aérage dépasse rarement

4 mètres carrés; le plus souvent elle est beaucoup moindre. Le

volume d'air qui circule dans ces voies ne peut donc surpasser

m,60 X 4 mètres carrés soit 2,40 mètres cubes, si l'on veut

donner au courant ventilateur la vitesse la plus avantageuse.

Ce chiffre de 2.40 mètres cubes est toujours insuffisant poul-

ies mines un peu étendues, surtout pour les mines à grisou. Ou

pourrait, à la vérité, en augmentant la vitesse du courant,

augmenter aussi son volume, mais la vitesse maximum l
m,20

par 1" ne donnerait que 4,80 mètres cubes pour le volume ; chif-

fre insuffisant encore dans un grand nombre de cas. Il y aurait

d'ailleurs imprudence à porter , de prime-abord, la vitesse de

l'air à son maximum
,
puisque l'on se priverait ainsi de la fa-

culté d'activer la ventilation dans les cas où l'abondance de

grisou devient plus grande. Il n'y a donc qu'un moyen de

faire circuler dans la mine un courant d'air considérable,

sans augmenter outre mesure ni la vitesse du courant , ni la

section des galeries ; et ce moyen consiste à avoir , au lieu d'une

voie d'aérage unique , deux ou plusieurs voies, dont les sec-

tions réunies donnent une somme égale ou un peu supé-

rieure à la section calculée. Supposons, par exemple
,
que l'on

veuille faire circuler habituellement dans la mine? mètres cubes

par seconde, avec une vitesse de m
,60; la section, calculée
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pour une galerie unique, destinée à produire cet effet, sérail

',"
, soil 1 1,66 mètres carres; niais il estévident que l'on peut, au

lieu ilu courant fournissant 7 mètres cubes, avoir 2 courants

fournissant chacun 3,o0 mètres cubes, ou bien 3 courants

fournissant | = 2,333 mètres cubes chacun. Or une galerie de

2 mètres de côté suffirait pour l'écoulement de chacun de ces

courants de 2,338 mètres cubes. L'on pourrait encore réduire

les dimensions de ces galeries d'aérage en augmentant leur

nombre: mais il importe de ne pas pousser cette réduction

trop loin , parce que l'on augmenterait trop la surface du con-

tact de l'air avec les parois des galeries, et par suite la résis-

tance due au frottement. Les divers courants d'air qui circulent

dans une même mine peuvent être complètement indépen-

dants les uns des autres ; mais il serait évidemment beaucoup

trop coûteux de faire percer, pour chacun d'eux , un puits de

descente et un puits de sortie , de consacrer à chacun un

moteur différent : aussi se confondent-ils généralement dans

les puits d'entrée et de sortie, et leur mouvement est déter-

miné par un même moteur.

Choix du moteur propre à déterminer le courant d'air. — Ce

moteur peut être soit un foyer d'aérage, soit une machine

aspirante ou foulante. Dans quelques mines , la seule diffé-

rence de pression atmosphérique sur les orifices d'entrée et

desortie du courant d'air, favorisée parles variations de tem-

pérature et par conséquent de densité que cet air éprouve,

en parcourant les travaux , suffit pour procurer une bonne

ventilation. Ce système d'aérage naturel, usité dans quelques

exploitations des environs de Liège , ouvertes sur des couches

à grisou, me parait insuffisant, parce qu'il ne laisse aucun

moyen d'augmenter la force du courant , comme cela peut

souvent devenir nécessaire , à la suite d'une éruption subite

de gaz inflammable.

Ce que nous avons dit sur le dégagement de l'hydrogène

protocarboné
(
pages -48 et suivantes)

,
prouve que , pour era-

pécherces affluences imprévues de grisou
, qui suivent la chute
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du mercure dans le baromètre, il importe d'éviter les change-

ments de pression exercée sur les parois des tailles ou des ga-

leries par le courant d'air ventilateur. Or, comme l'air introduit

dans la mine éprouve une diminution de densité, quand le

baromètre est bas , l'on ne peut évidemment entretenir l'éga-

lité de pression du courant qu'en augmentant su vitesse. On

doit donc avoir à sa disposition, dans toutes les mines sujettes

au grisou , un moteur dont on puisse faire varier la force à

volonté, et qui permette d'imprimer au courantd'airune grande

vitesse
,
pour se débarrasser promptement soit d'une quantité

considérable de gaz inflammable, qu'un accident imprévu au-

rait amené dans la mine , soit des gaz irrespirables produits par

une explosion qu'on n'aurait pu éviter.

Des foyers d'aérage. — De tous les moteurs propres à ac-

tiver la ventilation , les foyers d'aérage sont encore les plus

généralement employés, malgré l'avantage incontestable des

machines (l).

Ces foyers d'aérage sont établis tantôt à la surface du sol
,

tantôt, ce qui vaut beaucoup mieux , au bas du puits de sortie

de l'air. Quelle que soit du reste la position des foyers, ils ont

,

surtout dans les mines sujettes au feu grisou , des inconvénients

(I) Les avantages comparatifs des foyers d'aérage et des diverses machines

aspirantes ou soufflantes se trouvent indiqués et discutés par M. Combes , dans

son Mémoire sur le mouvement de l'air dans les tuyaux de conduite (an-

nales des mines, 1837, 5 mL' livraison
,
pages 450 et suivantes), et plus récem-

ment dans son Traite sur l'aérane des mines. Les idées de cet ingénieur à cet

égard se trouvent résumées dans l'extrait suivant d'une de ses lettres. « Je rc-

» garde comme bien positive la supériorité des machines sur les foyers

,

» lorsqu'on a du gaz inflammable dans les travaux. Dans tous les autres cas

,

» les foyers d'aérage paraissent pouvoir continuer à être employés dans les

« mines de houille où le combustible coûte toujours très-peu. Quant aux ma-

> chines, la meilleure de toutes est, selon moi, le ventilateur à foire centri-

• fuge, que je construis d'une tout autre manière que les ventilateurs

i ordinaires. • (Avril
I
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graves qui devraient les faire abandonner. Ces inconvénients

consistent principalement en ce que :

1° Pour un même effet obtenu , la dépense en combustible

est plus considérable;

2° Quelque soin qu'on prenne pour isoler complètement le

foyer de la voie de retour, il peut arriver, surtout quand les

puits de sortie sont étroits, comme cela a lieu dans la plupart

des mines du nord de la France et de la Belgique ; il peut ar-

river, dis-je, qu'une partie du courant d'air chargé de grisou

soit refoulé , et pénètre à travers les digues ou les portes ré-

gulatrices jusqu'au foyer, où il produirait une explosion;

3° Il est impossible, après une explosion qui aurait renversé

les portes destinées à isoler le foyer, d'activer le courant d'air,

ou de lui rendre sa direction première, dans le cas où cette

direction aurait été renversée;

h" La vitesse et la pression du courant d'air sont moins fa-

ciles à régler à l'aide des foyers qu'à l'aide des machines.

Malgré ces désavantages , les foyers d'aérage sont encore ex-

clusivement employés dans les mines du nord de l'Angleterre

et de la France. Il est vrai que, par une disposition convenable

des foyers , on peut empêcher que le courant d'air inflammable

puisse jamais l'atteindre; il est vrai aussi que les machines

qu'on peut substituer aux foyers ne sont pas elles-mêmes

exemptes d'inconvénients; ainsi la petite économie de com-

bustible qu'offre l'emploi des machines est souvent plus que

compensée, par les frais considérables de construction et d'en-

tretien qu'elles exigent.

Des machines destinées à activer la circulation de l'air dans les

mines. — Les machines sont d'ailleurs sujettes à des dégrada-

tions, à des dérangements nombreux, qui peuvent amener une

suspension dans leur jeu , et par suite dans la ventilation de la

mine et dans les travaux d'exploitation. Elles peuvent être

détruites par reflet d'une forte explosion , et l'on se trouve

alors privé de tout moyen de rétablir la circulation de l'air. Les

machines ont enfin l'inconvénient d'exiger un puits unique-
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ment consacré à l'entrée ou à la sortie du courant ventilateur.

Quoi qu'il en soit , comme en supprimant les foyers d'aérage,

un fait disparaître une des causes d'explosion . comme d'ailleurs

ces foyers peuvent, sous le rapport dynamique , être avanta-

geusement remplacés par des machines aspirantes ou foulantes ,

mues par la vapeur ou par tout autre moyen; comme ces ma-

chines peuvent être soustraites aux chances de destruction que

nous avons signalées ; comme enfin quelques-unes d'entre elles

sont, vu leur extrême simplicité, d'un établissement et d'un

entretien peu coûteux , et très-peu sujettes à se déranger, je

crois que la substitution des machines aux foyers d'aérage

devra être adoptée toutes les fois que l'on pourra consacrer un

puits au service exclusif de la machine.

Cette substitution a déjà été effectuée dans plusieurs raines

de la Belgique , où l'on emploie aujourd'hui des machines as-

pirantes à piston. La première de ces machines fut établie, en

1830, dans le district de IMons, sur la fosse S'-Louis, conces-

sion de Griseuil. La plus puissante est celle de l'Espérance,

(près de Seraing), qui extrait 8 mètres cubes d'air par seconde.

Je n'essaierai point de discuter les motifs qui peuvent faire

donner la préférence à telle ou telle machine, à l'exclusion des

autres; je renvoie, pour tout ce qui intéresse ce sujet, au sa-

vant mémoire déjà si souvent cité, de M. Combes (Mémoire

sur l'aérage, pag. 113 et suiv.). Je me bornerai à exposer les

résultats de cette discussion, que l'on peut résumer ainsi :

Les machines employées , ou proposées jusqu'à ce jour, pour

la ventilation des mines , sont :

1° Les machines à piston, aspirantes et foulantes;

2° Le ventilateur du Harlz
;

3° Les trompes
;

4° Le ventilateur à force centrifuge et à ailes courbes . pro-

posé par M. Combes.

Les machines à piston , soit qu'elles agissent par aspiration

ou par refoulement, sont d'une construction difficile, et par

conséquent fort coûteuses; elles exigent un entretien conti-

6
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miel, elles occasionnent enfin une perte considérable de force

motrice , perte souvent bien supérieure au travail utile. Ainsi,

pour la machine de l'Espérance, le rapport du travail moteur

au travail effectif, est :: S : 1
;
pour la machine de Sacré-Ma-

dame (près de Charleroi), le rapport est :: A : 1 , et pour celle de

Monceau-Fontaine (même district) il est :: S : l.

Le ventilateur du Hartz offre par sa simplicité un avantage

sur les machines à piston. Il exige des réparations moins fré-

quentes. L'eau qui remplit la caisse fixe empêchant toute fuite

d'air entre les parois des deux caisses, celles-ci n'ont pas be-

soin d'être allésées ; de là une économie considérable dans les

frais d'établissement. Quant aux frais d'entretien, ils sont à peu

près nuls. Cette machine , comme la précédente
,
peut être sim-

ple ou double, aspirer l'air ou le refouler; malheureusement

elle a aussi l'inconvénient d'absorber en pure perte une assez

grande partie de la force motrice
,
pour vaincre la résistance

que l'air éprouve à travers les clapets , où il est obligé de pren-

dre une vitesse considérable (1).

Les trompes sont des appareils fort simples et très-peu coû-

teux; on peut les employer toutes les fois qu'on a à sa disposition

une chute d'eau un peu considérable , et que la mine a une

galerie d'écoulement par laquelle on peut évacuer les eaux

versées dans le puits (2). Il faut observer toutefois que les

trompes n'utilisent qu'une très-faible fraction de la force mo-

trice (0,15 au plus), et que l'on pourrait employer beaucoup

plus utilement la chute d'eau dont on dispose , au moyen d'une

roue hydraulique qui donnerait le mouvement à un ventila-

teur bien construit.

(1) Cette machine a été décrite par M. Héron de Villelbsse
,
qui en a donné

le dessin dans son Atlas de la richesse minérale
,
pi. 151

, fig. 15 , 1G et 17.

(2) Voy. dans les Annales des mines, 1
re série , tom. VIII

,
pag. 59!'», et

_"" série, tom. IV, pag. 21
1 , les mémoires de 3IM. Thibaud et Tardy , sur les

(rompes des forges de Vicdessos, et de M. Dauhuisson, sur la trompe employée

à la ventilation de la galerie Becquev , dans les mines de Iiancié ( Ariége).
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Le ventilateur à ailes courbes offrirait-, si les prévisions de la

science ne se trouvent pas en défaut, des avantages considéra-

bles sur les autres machines , sous le triple rapport de la sim-

plicité , de l'économie du travail moteur et de la facilité avec;

laquelle on pourrait faire varier la puissance de ventilation.

L'appareil proposé par M. Combes, qui en a donné le plan

dans son Traité sur l'aérage , est destiné à aspirer. Il pourrait

,

suivant lui
,
produire le même effet que la machine à piston de

l'Espérance, avec une économie de f dans le travail moteur.

Le même appareil, légèrement modifié, pourrait servir comme

machine foulante.

Conditions générales auxquelles doivent satisfaire les machi-

nes ventilantes.— Quelle que soit du reste la machine que l'on

emploie , elle doit toujours être construite de manière à satis-

faire aux conditions d'un bon aérage, c'est-à-dire, à fournir

constamment un volume d'air considérable , doué d'une vitesse-

modérée , et sous une pression peu différente de la pression

atmosphérique; sa puissance doit d'ailleurs être telle que l'on

puisse, à volonté , augmenter la masse d'air circulant dans les

travaux.

Examen comparatifde Vaérage par refoulement onpar aspira-

tion. — Une opinion généralement répandue veut que l'aérage

des mines se fasse mieux par aspiration que par refoulement.

J'ignore jusqu'à quel point cette opinion peut être fondée ; les

machines foulantes n'ayant été, que je sache , employées en-

core en grand dans aucune mine ; mais il est certain que la

théorie conduit à une opinion entièrement opposée. Indépen-

damment de l'économie de force motrice qui existe , comme l'a

démontré M. Combes, en faveur des machines foulantes, et

qui devrait faire préférer ces machines dans toutes les mines
,

des considérations d'une autre nature, et qui s'appliquent plus

particulièrement aux mines à grisou , semblent prouver qu'il y

a dans ces mines un avantage marqué , en faveur de l'aérage

par refoulement. Cet avantage tient à la différence de pression

qui existe dans un courant d'air, selon qu'il est refoulé ou aspiré.
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Nous avons fait voir (pag. -47 et, suiv.) que l'hydrogène pro-

tocarboné s'échappait de la houille et des roches encaissantes

,

avec d'autant plus de facilité que la pression du courant d'air

est moindre. Comme conséquence de ce fait , nous avons dit

que l'influence du grisou dans les mines doit être plus consi-

dérahle quand le baromètre baisse. I! est évident, d'après cela,

que le meilleur système d'aérage doit être celui qui, donnant de

l'air plus comprimé, permet d'ailleurs de maintenir les varia-

tions de pression dans les limites les plus resserrées ; celui

surtout qui permet d'augmenter la pression de l'air, en même

temps que la vitesse du courant. Or, l'aérage par refoule-

ment satisfait seul à ces conditions, comme il est facile de le

prouver.

Considérons en effet une section quelconque de la voie d'aé-

rage , et représentons par P la pression qu'éprouverait, dans

l'état d'équilibre, la tranche d'air située dans cette section. Pour

détruire l'équilibre et faire mouvoir cette tranche, il faudra

ou augmenter la pression P sur une de ses faces, ou la dimi-

nuer sur la face opposée. Représentons par p la petite force

qu'il faut ajouter à P ou en retrancher, pour obtenir le mouve-

ment ; dans le premier cas , c'est-à-dire quand le mouvement

aura lieu par impulsion, la tranche d'air à laquelle s'applique

notre hypothèse sera soumise à une pression P' ==P -4- p > P
;

dans le second cas, cette pression sera réduite h P"= P—p <^ P,

et le mouvement aura lieu par attraction. Il est évident d'ail-

leurs que la vitesse du courant d'air dépend de la différence en-

tre les deux termes des inégalités qui expriment les conditions

du mouvement; et, comme ces deux termes ont une quantité

commune qui est P, la vitesse dépend uniquement de la va-

leur dep : elle est d'autant plus grande que p est lui-même plus

grand , et réciproquement.

Si nous considérons P comme constant, et que nous suppo-

sions que l'on augmente la vitesse du courant, en augmentant

p, il est évident que, dans ce cas, P' = P -4- p augmentera, et

qu'au contraire P" = P — p diminuera.
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Ainsi , toutes chose égales d'ailleurs, la pression du courant

d'air augmente avec sa vitesse, quand l'air est refoulé dans la

mine, tandis qu'au contraire la pression de l'air diminue à

mesure que sa vitesse augmente, quand l'aérage a lieu par

aspiration.

Avantages de l'aérage par refoulement. — Si maintenant nous

tenons compte des variations que peut éprouver P, et que nous

supposions que cette quantité diminue, ce qui a lieu quand le

baromètre baisse, nous voyons que l'on pourra, dans ce cas,

maintenir la valeur de P' à peu près constante , en augmentant

p, ou la vitesse de l'air, à mesure que P diminue, tandis que la

même augmentation de vitesse ne servirait qu'à rendre plus

sensibles les variations décroissantes de P" = P — p. On pour-

rait donc, en refoulant l'air dans la mine , obtenir dans le cou-

rant une pression à peu près constante , et, en augmentant à la

fois la vitesse, le volume et la pression de l'air, combattre ces

éruptions de gaz inflammable qui accompagnent l'abaissement

du mercure dans le baromètre, et sont la cause la plus fré-

quente des explosions. Le système d'aérage par aspiration, gé-

néralement employé , a au contraire l'inconvénient de diminuer

la pression du courant ventilateur, quand on augmente sa vi-

tesse , et de faciliter ainsi le dégagement de l'hydrogène proto-

carboné.

D'après ces considérations, les machines foulantes devraient

être , si je ne me trompe
,
préférées aux foyers d'aérage et aux

machines aspirantes pour déterminer la circulation de l'air
,

surtout dans les mines sujettes aux explosions de gaz.

Il peut être cependant quelquefois utile de faire circuler

dans certaines parties des travaux de l'air raréfié, lorsque l'on

veut faciliter dans ces parties l'écoulement du gaz. Ainsi
,
par

exemple , lorsque l'on emploie le mode d'assainissement pro-

posé par M. Ryan , il y a avantage à faire circuler dans le con-

duit des gaz un courant moins dense que dans le reste de la

mine; il est évident , eu effet, que plus ce courant sera rapide

et d'une faible densité , mieux il remplira le but auquel il est
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destiné, mieux il exprimera, en l'aspirant au moyen des pe-

tits soupiraux percés à cet effet , le gaz contenu dans les cavités

et les pores mêmes de la houille, dans les vieux travaux , dans

les cloches des galeries , etc. Le meilleur moyen pour faire circu-

ler, dans les conduits où l'on veut appeler les gaz , un air plus

raréfié que dans les autres galeries , consiste à n'y laisser

pénétrer l'air que par des orifices étroits, et à déterminer la

circulation dans ces conduits par une forte aspiration. Ainsi

s'explique ce que nous avons dit (page 67), sur les conditions

à remplir pour ohtenir, des conduits de gaz, les meilleurs effets

possibles.

CHAPITRE II.

MESURES PROPRES A PREVENIR E'INFLAMMATION DE GRISOU DANS

LES MINES DE liOl il I ,E.

Malgré les précautions que nous avons indiquées, il est quel-

quefois impossible d'empêcher la formation d'un mélange dé-

tonant. Ainsi, la rencontre imprévue d'un soufflard, d'une

de ces cavités que nous avons désignées sous le nom de bcujs of

foulness, ou de vieux travaux remplis de gaz comprimés, un

ébouleraient , un abaissement subit du mercure dans le baromè-

tre, undérangementdela machine destinée à la ventilation, etc.,

sont autant de causes qui peuvent amener dans la mine une

affluencc considérable d'hydrogène protocarboné et rendre l'air

explosif. Quoique ces circonstances doivent se présenter fort

rarement dans une mine dont la ventilation et les travaux sont

dirigés avec habileté et prudence , on doit cependant prévoir le

cas où elles se présenteraient, et prendre toutes les mesures néces-

saires pour prévenir les accidents qui en seraient le résultat. Il

faut donc qu'un mélange explosif, dans le cas où il se formerait

dans la mine , ne trouve sur son passage aucun corps capable

de l'enflammer; il faut qu'il ne puisse s'allumer ni aux lampes
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des mineurs , ni aux foyers d'aérage (1) ; de là la nécessité d'a-

dopter, dans les raines à grisou , des dispositions particulières

soit pour les foyers, soit pour les appareils d'éclairage. Nous

allons examiner ces dispositions.

S
Ie FOYKRS D AKRAGE.

Dispositions des foyers d'aérage dans les houillères sujettes au

feu grisou. — Dans les raines exemptes d'hydrogène carboné
,

le foyer est souvent établi dans une galerie aboutissant au

puits de sortie, et dans laquelle passe, en totalité ou en partie,

l'air quia circulé dans les travaux ; une semblable disposition du

foyer serait évidemment trop dangereuse dans les mines sujet-

tes au gaz inflammable ; car, si par une des causes que nous avons

signalées, le courant sortant devenait explosif, il s'enflammerait

en passant sur le foyer, et de là l'explosion pourrait se propager

dans la mine. 11 faut donc alimenter la combustion du foyer par

un courant d'air pur venant directement de l'extérieur, ou par

un courant qui n'ait parcouru que des galeries saines ; ou enfin,

si l'on veut employer à cet effet l'air qui a parcouru les tra-

vaux , il faut prendre des mesures convenables pour éviter

que, dans le cas où cet air viendrait à s'enflammer sur le foyer,

l'explosion ne puisse refluer dans la mine.

Foyers alimentés par le courant d'air vicié sortant de la mine.

— Dans le cours de ses nombreuses expériences sur les pro-

priétés du gaz inflammable et sur la nature de sa flamme, Sir

Huraphry Davy a reconnu que les explosions de ce gaz ne pou-

vaient se propager à travers des tubes de métal longs et étroits
,

ni à travers une toile métallique à mailles serrées. L'on a donc

pensé que l'on pourrait employer, sans danger, à l'alimentation

(1) Il est inutile sans Joute d'ajouter que l'on ne doit tolérer dans la mine

d'autre feu que celui des lampes et des foyers
;
qu'il doit être sévèrement dé-

fendu aux ouvriers de fumer
;
que l'on doit enfin éviter l'emploi de la poudre

pour l'abatage.
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du foyer le courant d'air qui sort de la mine, quelque chargé qu'A

pût êtredegaz inflammable, si l'on prenait la précaution dépla-

cer en avant du fourneau d'appel un ou plusieurs diaphragmes

en toile métallique , ou si l'on faisait arriver le courant sur le

foyer à travers des tuyaux de fonte longs et étroits. J'ignore

si ce moyen d'alimenter les foyers a été essayé en grand , et si

les résultats de l'expérience ont été conformes aux prévisions

théoriques. Quoiqu'il en soit, je préférerais, comme plus simple

et plus sûre, une des dispositions qui me restent à décrire : ces

dispositions ont pour but d'alimenter la combustion au moyen

d'un courant qui ne puisse jamais devenir explosif.

Foyers alimentés par un courant d'air venant de l'extérieur.

— Foyers d\lnzin. — Dans les houillères des environs de Va-

lenciennes (département du Nord), l'air qui passe sur le foyer

n'a point circulé dans les travaux , mais il vient le plus sou-

vent du jour et arrive par les beurtias ou petits puits des échel-

les, percés à côté de la bure principale ou bure d'extraction.

La chambre qui contient le fourneau d'appel est en communi-

cation, d'une part, avec les beurtias, de l'autre, avec le puits

principal, qui sert à la fois à l'extraction de la houille et ù la

sortie de l'air. Une double porte
,
percée de petites ouvertures

et placée dans la galerie qui conduit des beurtias au foyer, per-

met de régler la quantité d'air destiné à activer la combustion.

L'air échauffé s'échappe par la cheminée qui débouche dans

les puits d'extraction à lo ou 20 mètres au-dessus du foyer,

élève par son mélange la température du courant sortant de la

mine et détermine ainsi le tirage. La longueur de la cheminée

doit être assez grande pour que ni la flamme, ni les éLineelles

provenant du foyer, ne puissent arriver jusqu'au puits dans le-

quel monte le courant vicié : une longueur de 20 mètres est

toujours suffisante quand le foyer consomme de la houille. H est

sans doute superflu d'ajouter que la galerie qui conduit des

beurtias à la voie de retour , doit être soigneusement fermée

par i\v.i.\\ ou trois portes joignant bien , afin que, dans aucun

cas, l'air sortant des travaux ne puisse arriver au foyer.
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Si l'on n'avait pas à sa disposition

,
pour amener l'air extérieur

au foyer, une descenderie située près du puits d'aspiration,

comme dans les mines cpie nous venons de citer, on pourrait

employer une disposition analogue : il suffirait pour cela de met-

tre en communication, par nue petite galerie, le puits de descente

de l'air avec le fourneau d'appel , situé près du puits de sortie.

Un fdet d'air pur, détourné du courant d'air entrant, serait

conduit au foyer par cette galerie, et son volume serait réglé

comme précédemment au moyen de portes percées de petites

ouvertures. L'air chaud se rendrait dans le puits de sortie par

une cheminée.

Foyers de Newcastle. — Dans les mines du nord de L'Angle-

terre
,
qui sont toutes ventilées par des foyers d'aérage , on em-

ploie une méthode peu différente de celle cpie je viens d'exposer,

quoique beaucoup moins sûre.

Le champ d'exploitation est divisé dans ces mines en plusieurs

compartiments ou quartiers , séparés les uns des autres par de

longs piliers de houille intacts. Chacun de ces compartiments est

aéré par un courant particulier; et, comme il s'en trouve tou-

jours quelqu'un où l'hydrogène protocarboné est moins abon-

dant que dans le reste de la mine , on emploie
,
pour alimenter

le foyer, le courant sortant de ce compartiment. Les autres

courants se rendent dans le puits à un niveau différent ; les dis-

positions du foyer, des portes régulatrices et de la cheminée,

sont d'ailleurs les mêmes que dans la méthode d'Anzin.

Les dispositions précédemment indiquées supposent que le

foyer d'aérage est établi au bas de la fosse ; telle est, en effet,

la position qu'il convient le mieux de lui donner, et qu'on lui

donne généralement. On voit cependant quelques mines où le

foyer est situé à l'orifice de la fosse d'aérage, ou remplacé par

un locfeu suspendu à une petite profondeur dans cette même
fosse.

Le tocfeu ne peut évidemment être employé sans danger
,

dans les mines où il y a du gaz inflammable, si ce n'est dans

le cas tout à fait exceptionnel où l'on pourrait faire arriver dans
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la fosse un courant d'air pur au-dessous du niveau auquel af-

fluent les gaz sortant de la naine; l'on pourrait alors suspendre

le tocfeu dans la partie inférieure de la fosse, au-dessous de

l'orifice de la voie de retour.

Quant aux fourneaux d'appel extérieurs , il est naturel de

leur appliquer le même principe qui a dicté les dispositions des

foyers d'Anzin, et de les alimenter avec de l'air pris dans l'at-

mosphère, au lieu d'employer à cet effet le courant d'air vicié.

Calorifère de M. Cockerill. — Le calorifère adapté par M. Coc-

kerill à la cheminée d'aérage de la mine de Seraing, près de

Liège, offre une bonne application de ce principe. Ce calorifère

consiste en un poêle de tôle de 8m de hauteur , et de l
m ,20 de

diamètre, revêtu intérieurement d'unechemise en briques dans

sa partie inférieure. Ce poêle est placé dans un petit bâtiment

accolé à la cheminée d'aérage , et communiquant avec elle par

deux ouvertures : l'une de ces ouvertures , située près du sol

,

sert à l'entrée de l'air vicié
,
qui , après avoir circulé autour du

poêle, rentre dans la cheminée par l'ouverture supérieure si-

tuée au plafond. Un tuyau en tôle traverse la voûte et rejette

dans l'atmosphère la fumée du foyer; ce tuyau est muni d'un

registre au moyen duquel on règle le tirage. Ces dispositions

sont indiquées dans les figures ci-jointes , représentant la coupe

verticale , l'élévation et le plan du calorifère.

L'on a souvent proposé d'échauffer l'air sortant par la che-

minée d'aérage au moyen d'air chaud ou de vapeur d'eau
,

que l'on amènerait dans cette cheminée. Par cette méthode
,

l'on utiliserait moins bien la chaleur développée sur le foyer

qu'à l'aide du calorifère de Seraing. J'ai dû néanmoins la citer

,

parce que, dans le cas où l'on aurait, près de la cheminée

d'aérage une machine à haute pression , sans condensation
,

on pourrait employer utilement La vapeur rejelée par cette ma-

chine , en conduisant le tuyau d'échappement dans la cheminée

d'appel, comme on le fait pour activer le tirage dans les ba-

teaux à vapeur.

Construite avec les précautions usitées à Anzin , les foyers
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d'aérage semblent pouvoir être employés sans danger dans les

mines même les plus sujettes au grisou, pourvu qu'on ait soin

de les isoler complètement des galeries d'aérage par deux ou

même trois portes Joignant hermétiquement , et fermées à clef;

ou mieux encore , de ne les mettre en communication qu'avec

le puits d'entrée de l'air, au moyen d'une petite galerie longue

et étroite. Ces précautions suffisent , en effet, pour empêcher

qu'une explosion puisse avoir lieu sur le foyer même; mais,

quelque solides que soient les portes destinées à isoler le foyer,

il peut arriver qu'elles soient renversées par la violence d'une

explosion qui aurait lieu dans les travaux, et il devient alors

impossible de rallumer le foyer pour rétablir la circulation de

l'air. Cet inconvénient , le plus grave de ceux que l'on a repro-

chés aux foyers d'aérage, doit suffire pour faire donner la pré-

férence aux machines , toutes les fois que les circonstances

locales permettent de les employer.

§H. ECLAIRAGE DES .MINES SUJETTES AL FEU GRISOU.

La question de l'éclairage des mines à grisou est une de

celles qui a le plus exercé la sagacité des physiciens.

Ce problème se réduit à trouver le moyeu d'introduire dans

un mélange détonant d'air et de gaz des houillères un corps ou

un appareil lumineux , sans enflammer le mélange.

Trois moyens se présentent pour satisfaire à ces conditions :

1° Employer pour l'éclairage un corps qui soit lumineux

à froid , ou du moins à une température inférieure à celle qui

est nécessaire pour enflammer le grisou
;

2° Employer comme corps éclairant la flamme d'une lampe

ou d'une bougie , en ayant soin de la soustraire à l'action du

gaz par une enveloppe imperméable , mais transparente ; et

d'alimenter sa combustion par de l'air pur, renfermé dans un

réservoir particulier
;

•i" Protéger la lampe par une enveloppe perméable à la lu-
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niière el au gaz, niais imperméable à la flamme; ee qui permet

d'alimenter sa combustion avec l'air de la mine.

A. Eclairage à l'aide de matières phosphorescentes. -— Parmi

les corps lumineux à une basse température , les matières

phospborescentes se placent au premier rang : aussi ont-elles

d'abord fixé l'attention des mineurs , et l'on a donné naturel-

lement la préférence à celles de ces matières
, qui, comme le

phosphore de Canton, sont d'une préparation facile et peu coû-

teuse. Cependant, comme ces matières ne donnent qu'une

faible lumière, et qu'elles ne conservent d'ailleurs leur pro-

priété phosphorescente que pendant un temps assez limité

,

l'on a dû abandonner leur emploi dès que la découverte de la

la lampe de sûreté a fourni des moyens d'éclairage plus com-

modes.

Rouet à silex. — On dut rejeter, à la même époque , le mode

d'éclairage bien plus généralement adopté , surtout dans les

mines de Liège , el qui était fondé sur le même principe , c'est-

à-dire sur la production de la lumière sans dégagement de cha-

leur suffisante pour déterminer une explosion. Ce moyen con-

sistait à donner un mouvement rapide à un rouet d'acier, dont

le frottement contre une pierre à feu suffisait pour détacher

des étincelles brillantes. La lumière produite par ces étincelles

suffisait pour éclairer le front des tailles; mais cette méthode

avait deux inconvénients graves , à savoir qu'il fallait consa-

crer le travail d'un homme à la manœuvre de l'appareil , el

que les parcelles étincelantes de silex échauffées et portées

au rouge par le frottement, pouvaient enflammer le gaz
,
quoi-

que bien moins facilement que les lampes à feu nu.

B. Lampes imperméables à l'air et au gaz, , alimentées par un

réservoir d'air spécial. — M. de Humboldt proposa , vers la fin

du XVIIIme siècle, une lampe de son invention, à l'aide de la-

quelle on pouvait pénétrer dans les lieux remplis de gaz in-

flammable ou impropre à la combustion. Dans cette lampe
,

qui a été décrite dans le Journal des mines (année 1797), la

flamme étail isolée de L'atmosphère ambiante, et alimentée au
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moyen d'une atmosphère artificielle produite autour d'elle par

l'air pur que fournissait un réservoir adapté à la lampe. M. de

Humboldt fit lui-même l'essai de cette lampe dans une mine

fort dangereuse du pays d'Anspach ; et le résultat de cet essai

fut très-favorable. Néanmoins, il est évident cpie cet appareil

ne saurait être employé habituellement dans les mines ; car ,

sans parler de ce qu'il laisse à désirer sous le rapport de la sé-

curité , il a le défaut très -grave d'exiger, pour le réservoir

d'air destiné à entretenir la combustion , une capacité fort

grande et par cela même fort gênante.

La lampe de M. de Humboldt ne put donc être adoptée pour

l'éclairage des mines à grisou, et les ouvriers furent, comme

avant cette invention , réduits à travailler dans l'obscurité
,

ou à s'éclairer par le phosphore
,
par le rouet à silex ou par

des lampes à feu nu.

C. Lampe de sûreté de Davy. — Tel était l'état de la question
,

lorsque l'illustre président de la société royale de Londres, sir

Humphry Davy , entreprit, sur les propriétés des gaz des houil-

lères une série d'expériences dont l'heureux résultat fut la

découverte de la lampe qui porte aujourd'hui son nom. Après

quelques essais sur les matières phosphorescentes, qu'il ne tarda

point à abandonner , le savant physicien dirigea ses recherches

vers un autre but : ce but était de trouver
,
pour former l'en-

veloppe de sa lampe , un corps qui devait satisfaire aux condi-

tions suivantes :

Ne pas intercepter la lumière de la lampe;

Etre perméable aux gaz , afin que l'air puisse pénétrer dans

l'appareil pour activer la combustion ;

Etre imperméable à la flamme, afin que, dans le cas où l'air

q'/i remplit la lampe viendrait à s'enflammer , l'inflammation ne

puisse pus se propager dans la mine.

Cette enveloppe devait d'ailleurs ne pas être trop fragile, et

l'appareil complet devait être facile à transporter, simple et

peu coûteux. On sait avec quel bonheur H. Davy a résolu ce

problème complexe. De nombreuses expériences lui avaient
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démontré que l'inflammation du gaz hydrogène protocar-

boné n'avait lieu que sous l'influence d'une haute température
;

il pensa donc que cette inflammation n'aurait pas lieu lors-

que le contact d'un corps bon conducteur pourrait déterminer

le refroidissement prompt du mélange. Il reconnut en effet

que la flamme du gaz des houillères ne pouvait traverser un

tube métallique deS pouces et demi de long et de 7 de pouce de

diamètre; il essaya alors de raccourcir les tubes , ayant soin de

diminuer en même temps leur diamètre, et il fut conduit ainsi à

s'assurer que des plaques minces de métal, percées de très-pe-

tits trous, ou une gaze métallique à mailles très-serrées, ne lais-

saient point passer la flamme : dès-lors le problème fut résolu.

Je ne reproduirai pas ici les détails si connus relatifs à la.

forme et à la construction des lampes de sûreté , aux perfec-

tionnements successifs dont elles ont été l'objet, à leurs pro-

priétés, aux soins qu'exige leur emploi. Ces divers sujets se

trouvent discutés dans VInstruction pratique sur remploi des

lampes de sûreté
,
publiée en France en 1824. On trouve aussi

des détails fort intéressants sur les lampes de Davy , sur les ex-

périences auxquelles elles ont donné lieu , etc. , soit dans l'in-

struction publiée par l'inventeur en 1816, soit dans les mémoires

de MM. Baillet et Lefroy , insérés dans le tom. I des Annales

des mines (pag. 187 à 222) , soit dans un grand nombre d'au-

tres ouvrages , dont la plupart n'offrent que la reproduction

de ceux que je viens de citer.

Aussitôt après leur invention , les lampes de sûreté furent

employées dans plusieurs mines du nord de l'Angleterre, et

notamment dans celles de Newcastle et de Jf hite Uaven, les plus

dangereuses de la Grande-Bretagne, bientôt après, elles furent

introduites dans les houillères de la Belgique (1) et du nord

(1) En 1817 , les lampes de Davj étaient déjà en usage dans les mines des

environs de Mons. Ce n'est que einq ou six ans plus laid qu'elles furenl adop-

tées dans les mines de Liège et de Charleroi.
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de la France ; ruais ce n'est qu'au bout de plusieurs années que

leur usage devint général.

Depuis l'époque de sa découverte, la lampe de sûreté a subi

plusieurs modifications de détail
,
qui portent principalement

sur le mode de fermeture adopté pour fixer la cheminée, sur

l'emploi d'un réflecteur pour augmenter l'intensité de. la lu-

mière, et d'un écran pour protéger la flamme contre les cou-

rants d'air . sur la disposition et le nombre des fils de platine

suspendus au-dessus de la mèche.

La lampe perfectionnée , telle qu'on l'emploie aujourd'hui,

dans presque toutes les mines où l'on peut avoir à redouter

des explosions , se compose :

1° Du corps de la lampe ou réservoir d'huile, traversé par

un crochet à l'aide duquel on peut arranger et moucher la mè-

che . sans avoir besoin de détacher l'enveloppe
;

2° De la cheminée entoile métallique, garnie ;i sa partie

supérieure d'une calotte en cuivre laminé , et protégée par une

cage en fer
;

3° D'un réflecteur en cuivre ou fer étamé ou argenté
;

4° D'une spirale en fil de platine suspendue au-dessus de la

mèche, et destinée soit à conserver la lumière, quand la lampe

s'est éteinte, soit h faire reconnaître par son aspect et son éclat

l'état de l'air ^1 ).

Le mode de fermeture employé pour empêcher que les ou-

vriers ne puissent enlever la cheminée, consiste dans une vis

à tète carrée, qui traverse le corps de lampe et dont la pointe

(1) L'emploi de la spirale de platine d;ins la lampe de sûreté , offre une

nouvelle application fort ingénieuse de cette singulière propriété qu'a le pla-

tine, de faciliter la décomposition du gaz H' C, dans une atmosphère trop

chargée de gaz. Lorsque la lampe s'est éteinte, la chaleur dégagée par

cette décomposition suffit pour entretenir au rouge blanc le fil de platine

déjà échauffé par la flamme de la mèche ; la spirale répand alors assez "de

clarté pour guider l'ouvrier, forcé de se retirer; et, dès que celui-ci est

parvenu dans un point où l'oxygène est plus abondant . la décomposition du
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pénètre dans la rirole en laiton à laquelle est ûxée la che-

minée.

avantage de la lampe de sûreté.-— h Ainsi construite, celle

>» lampe, dit M. Baillet, offre an mineur tonte la sécurité dé-

» sirable ; et elle peut servir à l'éclairer sans danger, dans

» toutes les excavations souterraines où il peut avoir à crain-

» dre la présence de l'hydrogène protocarboné. Elle a l'avan-

» tage, quand le gaz ne se renouvelle pas et ne se mêle pas

» continuellement clans l'atmosphère de la mine, de le brûler

» peu à peu , et d'en réduire la quantité au-dessous de celle

» qui est, nécessaire pour l'explosion.

» Lorsque, au contraire, ce gaz afflue sans cesse et avec une

» telle abondance qu'il ne peut être consumé assez vite, la

h lampe fournit des indices certains de l'état de l'air de la mine
;

)> elle signale le danger qu'il pourrait y avoir à y rester , et

i> avertit ainsi le mineur du moment où il doit se retirer.

)> Si le gaz inflammable commence à se mêler avec l'air or-

» dinaire, dans les plus petites proportions, son premier effet

» est d'augmenter la longueur et la grosseur de la flamme.

» Si le gaz forme le douzième du volume de l'air , le cy-

» lindrc se remplit d'une flamme bleue très-faible, au milieu

» de laquelle on distingue la flamme de la mèche.

» Si le gaz forme le sixième ou le cinquième du volume de

» l'air, la flamme de la mèche cesse d'être visible ; elle se

» perd dans celle du gaz qui remplit le cylindre, et dont la

)> lumière est assez éclatante.

» Enfin si le gaz vient à former un tiers du volume du mé-

gaz devenant plus rapide , la température de la spirale s'élève au point d'en-

flammer la portion du mélange gazeux renfermé dans la lampe , et de rallu-

mer ainsi la mèche. Comme les spirales de platine compliquent l'appareil , en

même temps qu'elles en augmentent le prix . les lampes des mineurs en sont

ordinairement dépourvues; il serait bon cependant que celles des maîtres

mineurs et des chefs d'atelier en fussent garnies . et qu'il J eût dans cha-

qne chantier au moins une lampe avec spirale.
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n mélange , la lampe s'éteint tout à fait , mais les mineurs ne

> doivent pas attendre ce moment pour se retirer.

» Nous venons de dire que , dès cpie l'air de la mine est de-

» venu explosif, c'est-à-dire quand il contient h ou h de gaz

n hydrogène carboné , le cylindre de la lampe est rempli à

» l'instant de la flamme de ce gaz , et que la lumière de cette

» flamme augmente ensuite en intensité, à mesure que la quan-

n tité de gaz augmente. Les ouvriers doivent donc consulter

n continuellement celte indication 5 elle doit être leur sauve-

» garde , et leur montrer s'ils doivent enfin quitter la mine
,

>< jusqu'à ce qu'on ait pu y faire arriver une plus grande masse

» d'air atmosphérique. »

Il semble qu'un appareil doué de propriétés aussi éminem-

ment utiles devait être adopté avec empressement dans toutes

les houillères à grisou. Il n'en fut pourtant pas ainsi , et son

adoption éprouva, dans plusieurs mines, une vive résistance de

de la part des ouvriers, presque toujours ennemis des innova-

tions, alors même qu'elles doivent être pour eux un gage de

sûreté. La lampe de Davy fut connue et décrite en France aus-

sitôt après son invention. En 1816 , elle était déjà vivement

recommandée par M. Baillel, et cependant ce n'est que 9 ans

plus tard, en 1825, que l'on put enfin parvenir à l'introduire

dans les mines de la Loire. L'on ne peut s'empêcher de déplorer

la funeste opposition qui a si longtemps empêché l'emploi de

cet utile appareil
,
quand on songe au nombre de malheureux

mineurs qui ont payé de la vie leur opiniâtreté. Pour apprécier

l'heureuse influence que l'adoption de la lampe de sûreté a

exercée sur le nombre d'accidents causés par l'explosion des

gaz, il suffit de jeter les yeux sur le tableau suivant, emprunté

à un rapport de M. Delséries, ingénieur des mines du dépar-

tement de la Loire.
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employés, en ayant égard à cet accroissement, nous trouvons

ANNÉES.
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a-t-elle fait négliger les moyens d'aèrage, et les soins qu'exige

l'emploi de la lampe.

L'on s'était ainsi placé dans les circonstances les plus défa-

vorables ; or il n'est que trop bien démontré (et Davy l'avait

lui-même reconnu) que l'emploi des lampes de sûreté n'offre

point une garantie suffisante contre les chances d'explosion,

lorsque l'on néglige les moyens d'assainissement que nous

avons fait connaître.

Soins qu'exige remploi des lampes de sûreté. — La propriété

fondamentale de la lampe de Davy repose sur l'isolement de

la flamme, au moyen de l'enveloppe de gaze métallique; il

faut donc prendre toutes les précautions nécessaires pour pré-

venir les circonstances qui pourraient altérer cette enveloppe

ou neutraliser son effet.

Parmi ces circonstances, toutes bien connues des mineurs

employés dans les mines à grisou , nous devons attirer particu-

lièrement l'attention sur les" suivantes :

Il est reconnu qu'un courant d'air ou de gaz rapide, dirigé

sur la lampe, peut pousser la flamme au dehors et communi-

quer l'explosion (1). La facilité avec laquelle le passage de la

flamme a lieu à travers la lanterne augmente avec la tempé-

rature. On doit donc éviter avec soin d'exposer la lampe à un

courant, surtout lorsque, l'air de la mine étant explosif, la

cheminée est remplie de flamme. On ne doit jamais y souiller

dessus pour l'éteindre; il faut enfin éviter de la laisser trop

longtemps brûler dans une atmosphère explosive , de crainte

que la combustion prolongée du gaz dans l'intérieur du cy-

lindre ne finisse par altérer et trouer la toile métallique.

Cette dernière condition exige que l'on place toujours la

lampe dans les parties des galeries où l'air est moins sujet à

devenir explosif. Lorsque l'on étudie la répartition de l'air dans

les diverses parties de la section normale d'une voie d'aèrage
,

^1) Ce fait a oie vérifié et publié par Davy lui-même.
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on reconnaît que le maximum de vitesse et île pureté du cou-

rant a lieu vers l'axe de la galerie : sur les côtés, au con-

traire , ainsi qu'au toit et au mur, le frottement de l'air ralentit

sa course. Le gaz inflammable qui se dégage des parois ne

peut pénétrer immédiatement le courant d'air dont la vitesse

même peut être un obstacle au mélange , et il forme en quelque

sorte un courant à part
,
qui circule le long des parois , et sur-

tout au faîte de la voie d'aérage , stationnant dans tous les

points où il peut trouver un abri contre la force entraînante du

courant d'air, dans les anfractuosités des parois , danslesangles

rentrants des galeries ou des tailles, derrière les boisd'élai,

etc. L'air est donc généralement plus ebargé de grisou dans

les points que je viens d'indiquer , et l'on évitera avec soin d'y

placer les lampes. On devra au contraire les mettre dans la

partie du courant où l'air est plus pur, c'est-à-dire vers l'axe

des galeries; ou mieux encore à une petite bauteur au-dessus

du sol, car il y a toujours, dans la partie inférieure du courant,

moins d'hydrogène carboné et une plus grande proportion d'a-

cide carbonique et d'azote, gaz qui , nous l'avons déjà vu , ont

la propriété de diminuer par leur mélange l'inflammabilité de

l'hydrogène prolocarboné.

C'est par un motif analogue que l'on doit éviter de placer les

lampes près des tailles, au moment de l'abatage. Cette der-

nière précaution est des plus importantes, soit parce que la

houille, se brisant dans sa chute, laisse dégager une plus grande

quantité de grisou , soit parce qu'en tombant elle produit dans

l'air une commotion qui peut chasser la flamme hors du cy-

lindre ; soit enfin parce que la poussière charbonneuse qui se

répand dans l'air dans ce moment
,
peut pénétrer dans la lampe

,

en ressortir enflammée et causer une explosion.

Avant l'invention des lampes de sûreté, les ouvriers travail-

lant dans les mines où l'on employait des bougies ou des lampes

à feu nu , n'avaient de garantie de sûreté que dans l'observa-

tion exacte des précautions que nous venons de recommander.

Aussi mettait-on, dans la surveillance de la lampe et dans le
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choix de son emplacement, un soin minutieux. Le nombre des

lampes était réduit autant que possible ; il n'y en avait souvent,

à chaque taille, qu'une seule constamment surveillée par un

homme chargé de ce soin. Dès que le garde feu s'apercevait, à

l'aspect de la lampe , d'après les indices que nous avons fait

connaître
,
que la proportion d'hydrogène protocarboné de-

venait plus grande, et qu'une explosion était imminente, il

donnait le signal delà retraite; cependant comme l'afïluenee

du gaz est quelquefois subite , il arrivait souvent que l'explo-

sion avait lieu avant qu'aucun indice n'eût fait reconnaître la

présence de danger, sans laisser aux mineurs le temps de s'y

soustraire. Un pareil accident est sans doute bien moins à

craindre, depuis que l'on emploie les lampes de sûreté; néan-

moins, comme l'on ne saurait jamais pousser la prudence trop

loin , en présence d'un si grand danger , l'on doit recommander

aux mineurs d'user des mêmes précautions qu'exigeait l'em-

ploi des lampes ordinaires.

Reproches faits à la lampe de sûreté de Davij. — L'on a fait

plusieurs objections contre les lampes de sûreté; je ne repro-

duirai pas ces diverses objections
,
qui ont été discutées et com-

battues dans l'instruction pratique de 182-4.

Nous l'avons déjà dit, l'emploi de l'appareil de Davy n'offre

pas à lui seul une garantie suffisante , lorsqu'il est livré aux

mains d'ouvriers négligents ou maladroits, dans des mines

d'ailleurs mal aérées; mais, si cet appareil est bien construit,

s'il est employé avec intelligence , son emploi bien surveillé

et combiné d'ailleurs avec les divers moyens d'assainissement

que nous avons indiqués, offre toute la sécurité désirable.

De tous les défauts reprochés à la lampe de sûreté, deux

seulement me paraissent fondés : ces défauts consistent , en

ce que :

1° Elle laisse passer la flamme sous l'influence d'un courant

d'air rapide;

2° Elle éclaire moins bien que les lampes ordinaires.

L'on a essayé, par diverses modifications apportées à l'appa-
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reil primitif, de faire disparaître ou de rendre moins sensible

l'effet de ces deux défauts; c'est vers ce but qu'ont été dirigés

presque tous les perfectionnements dont cette lampe a été

l'objet. Nous allons faire connaître ceux de ces perfectionne-

ments qui nous semblent avoir le mieux résolu le problème.

Perfectionnements dans la construction de la lampe de Davij.

— I. L'expérience a prouvé que la flamme d'un mélange d'air

et d'hydrogène protocarboné passe à travers le tissu métal-

lique de l'enveloppe , lorsqu'elle est frappée directement par

un courant d'air, et cela avec d'autant plus de facilité
,
que le

courant est plus rapide , et la température du tissu plus élevée.

Les conditions à remplir pour empêcher que l'inflammation ne

se propage , à travers le cylindre de la lanterne , sont donc de

deux sortes : elles peuvent avoir pour but ou de soustraire

la lampe à l'action directe du courant d'air, ou d'empêcher

que le cylindre ne s'échauffe.

Ce serait une faute grave que de placer la lampe dans un

angle des galeries ou derrière les bois d'étai, pour la pro-

téger contre le courant; on doit au contraire ( nous en avons

fait connaître les raisons) la placer toujours vers le milieu de la

galerie , dans le point où l'air est le plus pur. Dans cette posi-

tion , la lampe est moins exposée à se trouver enveloppée d'une

atmosphère explosive , dont la combustion , remplissant le cy-

lindre de flamme, réchaufferait fortement et augmenterait sa

perméabilité. Il est vrai que, là plus que partout ailleurs , l'ap-

pareil se trouve exposé à l'action d'un courant d'air rapide;

mais il est facile de le soustraire à cette action , soit en le pro-

tégeant par un écran, soit en le plaçant dans une lanterne

commune de corne ou de verre , soit en enveloppant le cylindre

d'un tube en verre ou en cuivre plus court , soit par tout autre

moyen facile à imaginer.

Dans les lampes de Davy perfectionnées, telles qu'on les em-

ploie généralement aujourd'hui , le réflecteur destiné à concen-

trer la lumière fait aussi fonction d'écran. On doit donc avoir

soin de placer, autant qu'il est possible, la lampe de manière que
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ee réflecteur soi! interposé entre elle et le courant-, quelque

utile que puisse être cet écran , il ne remplit cependant le but

indiqué que d'une manière fort imparfaite, puisqu'il ne peut

garantir la lampe contre l'agitation de l'air ou des gaz que d'un

seul coté, tandis qu'une foule de circonstances peuvent re-

fouler dans toutes les directions l'air des galeries.

Le mouvement imprimé à cet air par une porte qui s'ouvre ou

se ferme brusquement, par la chute d'un bloc de houille ou de

tout autre corps, par la course rapide d'un waggon, par le simple

balancement qu'un ouvrier imprime à sa lampe en la portant

,

fait varier à chaque instant la direction dans laquelle l'air

vient frapper la flamme, et peut produire des accidents qu'un

simple écran ne saurait prévenir.

Sous ce rapport , un cylindre en cuivre , en corne , ou en verre
,

qui envelopperait la cheminée dans une partie de la hauteur ,

remplacerait fort avantageusement le réflecteur. Ce cylindre

aurait d'ailleurs l'avantage de ralentir la combustion, et d'em-

pêcher ainsi que t'enveloppe métallique ne s'échauffât. Il satis-

ferait donc aux deux conditions que nous avons énoncées, et

offrirait par conséquent le meilleur moyen de s'opposer au

passage de la flamme à travers le tissu métallique.

Lampe de sûreté de Roberts. — Ces considérations étaient né-

cessaires pour nous permettre d'apprécier les avantages de la

lampe que J. Roberts présenta en 1835 à la commission d'en-

quête de la chambre des communes. Cette lampe lire sa pro-

priété préservatrice du même principe que celle de Davy, c'est-

à-dire de l'isolement de la flamme au moyen d'une enveloppe

de toile métallique imperméable à la flamme ; elle en diffère

cependant par un assez grand nombre de points, pour ne pas

être considérée comme une simple modification de cet appareil.

Nous en devons la description à M. Combes, qui, après avoirvéri-

fié son efficacité par de nombreuses épreuves, la recommande

vivement comme offrant toutes les garanties désirables, au mi-

lieu des mélanges les plus explosifs , et dans toutes les circon-

stances que peut présenter l'exploitation des houillères à grisou.
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« Dans la lampe de Roberts , le cylindre en gaze métallique

» est entouré, depuis sa base jusqu'à la moitiéou aux deux tiers

n de sa hauteur
,
par un cylindre épais en cristal, maintenu en

» place par un autre cylindre en cuivre
,
qui entoure la partie

n supérieure de la toile métallique et se visse dans un écrou

» aussi en cuivre, porté par les 3 ou A tiges de fil de fer qui for-

» ment laçage extérieure de la lampe. Le cylindre en cristal est

» pressé par lecylindre en cuivre , entre deux rondelles dedrap

,

» dont l'une est adaptée à ce dernier cylindre, et l'autre repose

» sur le réservoir de la lampe.

• L'accès latéral de l'air étant ainsi prévenu , l'air néces-

» saire pour alimenter la combustion de la mèche arrive dans le

» corps de la lampe par une rangée circulaire de trous percés

» tout au tour de la partie supérieure du réservoir , à la hauteur

» de la base du porte-mèche. Il traverse deux rondelles annulai-

» res de gaze métallique très-serrée , contenues dans des mon-

» tures légères en cuivre , et posées horizontalement au-dessus

» de la rangée de trous.

» Après avoir traversé cette double toile , l'air ne se répand

» pas encore librement dans le corps de la lampe , mais il est

i dirigé toutprès delà mèchequidoil alimenter lacombustion

,

• par une pièce que l'auteur appelle le cône ; sa forme est à peu

» près celle d'un pavillon de cor, dont la grande base reposerait

» sur le réservoir d'huile, et qui serait coupé à la hauteur du

» porte-mèche ,-par une ouverture circulaire au centre de la-

» quelle se trouve la mèche , et dont le diamètre est d'environ

» m ,02. Il résulte de cette disposition que la totalité de l'air

» entrant dans la lampe rase la mèche de très-près ; et l'expé-

» rience prouve que l'air contenu dans les parties latérales de la

» lampe, près de la toile métallique et entre cette toile etlecy-

» lindre en cristal ,est impropre à l'entretien delà combustion. »

avantages de lu lampe de Roherts.— Ainsi , dans la lampe de Ro-

berts, la flamme de la mèche se trouve doublement protégée par

lecylindre en verre et par l'enveloppe en Loile métallique. Le cy-

lindre en verre la garantit de l'agitation de l'air, et prévient ainsi
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Dans le cas où ce dernier viendrait à se trouer, la flamme reste-

rait protégée par le cylindre en verre; et, si enfin celui-ci vient

à se casser, l'appareil se trouve réduit à une lampe de Davy ordi-

naire, et offre encore le même degré du sûreté que cette lampe.

L'invention de Roberts semble donc avoir résolu définitive-

ment le problème de l'éclairage des mines à grisou , et il serait

fort à désirer que sa lampe fût adoptée dans toutes ces mines.

On peut, avec son secours, travailler au milieu de l'atmosphère

la plus explosive, sans craindre que l'inflammation se propage

au dehors; car, en supposant que la flamme parvînt à passer

à travers la toile métallique (ce qui ne peut guère avoir lieu,

puisque la lampe est parfaitement abritée contre toute agitation

de l'air), cette flamme ne saurait traverser la seconde enve-

loppe. On pourrait peut-être craindre qu'une explosion, qui au-

rait lieu dans l'intérieur de la lampe , ne fît sortir la flamme par

les trous destinés à l'introduction de l'air ; mais la double toile

que la flamme devrait traverser poursuivre cette voie, doit faire

disparaître toute crainte h cet égard, et les essais nombreux, faits

avecdes mélanges bien autrement explosifs que ceux des mines,

ont démontré en effet l'impossibilité d'un pareil accident.

Objections contre ht lampe de Roberts. — L'on a opposé deux

objections à l'emploi de la lampe de Roberts : la première a pour

objet la fragilité de l'enveloppe extérieure ; elle est peu fondée
,

vu que le cristal est parfaitement protégé contre toute cause de

fracture, et d'ailleurs, dans le cas où il serait cassé, la lampe

offrirait encore le même degré de sécurité que les lampes actuel-

lement en usage. La seconde objection a plus de force : elle est

fondée sur ce que la lumière fournie par cet appareil est plus

faible encore que celle que répand la lampe de Davy. C'est un

défaut assez grave sans doute, mais il ne suffit pas pour faire

rejeter l'emploi de cette lampe (1). Entre deux appareils d'é-

(1) tlien n'empêcherait d'ailleurs d'augmenter la lumière fournie par cette
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clairage, dont l'un éclaire moins bien, mais offre toute garan-

tie contre les chances d'explosion , dont l'autre éclaire mieux
,

mais offre moins de garantie , le choix ne saurait être douteux :

le premier ne compromet que la sûreté du mineur qui l'em-

ploie ; le second compromet l'existence de tous les ouvriers

employés dans une mine, et la conservation même de celte

mine.

11. — L'on a fait aussi le même reproche aux lampes deDavy,

et le peu de clarté qu'elles répandent a longtemps servi de pré-

texte aux ouvriers pour en repousser l'emploi, ou pour les

dépouiller du cylindre métallique. L'on a reconnu en effet ,par

des expériences directes
,
que la lampe de Davy perd un cin-

quième environ de sa lumière, qui est interceptée par les fils

de l'enveloppe; cette perle est bien plus considérable encore

vers la fin de la journée, parce qu'un grand nombre de mail-

les peuvent alors se trouver obstruées par la poussièredehouille

qui voltige toujours dans les galeries , ou même par les vapeurs

fuligineuses provenant de la combustion de l'huile. Diverses dis-

positions ont été imaginées pour remédier à cet inconvénient;

la plus simple comme la plus avantageuse est due à M. Gossard ,

pharmacien à Mons : elle consiste dans l'addition d'un réflec-

teur parabolique, en fer ou en cuivre étamé ou argenté, qui,

réunissant les rayons lumineux, projette sur les points que l'on

a intérêt à éclairer plus de lumière que n'en donnerait une

lampe découverte.

Avant l'application du réflecteur à la lampe de sûreté, on

employait en Angleterre un autre moyen pour obtenir le même
résultat. Ce moyen consistait a adapter à la lampe, extérieure-

ment au cylindre et vers sa partie inférieure, à la hauteur de la

mèche, une lentille plane convexe, destinée, comme le réflec-

lampe, au moyen d'un réflecteur, comme on Ta fait pour celle de Davy. Il suf-

firait pour cela de composer l'enveloppe extérieure de deux demi-cylindres

.

fuu en verre, l'autre en cuivre argenté, faisant fonction de réflecteur.
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leur, à empêcher la divergence des rayons lumineux. L'emploi

de ces lentilles est. aujourd'hui complètement abandonné, le

réflecteur ayant mérité la préférence sous le triple rapport de

la solidité, du prix d'achat et de l'étendue du champ éclairé.

Néanmoins, l'emploi du réflecteur, non plus cpie celui des

lentilles , ne saurait empêcher que la clarté fournie par les lam-

pes de sûreté ne diminue rapidement par l'effet de la poussière

de houille qui se dépose en grande abondance sur le cylindre , et

en obstrue les mailles; cet inconvénient est surtout fort sensible

dans les mines de houille grasse et au moment de l'abatage (1).

Pour l'éviter, on a proposé , à plusieurs reprises, de remplacer

l'enveloppe de toile métallique par une enveloppe en cristal.

C'est sur ce principe qu'ont été construites plusieurs lampes de

sûreté, et notamment celles de ÎVÏ. Stéphenson etde M. Dumesnil.

Lampe de sûreté de M. Dumesnil. — Je ne parlerai ici que de

l'appareil inventé par ce dernier, parce que seul il paraît sus-

ceptible d'une application utile. C'est encore au Traité sur Tac-

rage des mines
,
par M. Combes, que j'emprunterai les détails

relatifs à celte lampe.

« La lampe présentée, en 1838, à l'académie des sciences,

» par M. Dumesnil , est établie sur un principe analogue à ce-

» lui de Roberts ; toutefois l'exécution en est fort différente.

" Dans la lampe de M. Dumesnil, le réservoir d'huile est établi

)> latéralement, et l'huile arrive à la mèche par un conduit placé

» au-dessous de la plate-forme circulaire sur laquelle repose

» l'appareil ; la mèche est plaie , en coton tressé. L'air nécessaire

'i à la combustion est amené sur les deux faces par deuxconduits

)> inclinés, coiflés d'une gaze métallique en fil de fer ou de laiton.

> que l'on peut changer très-facilement, quand elle est usée.

» Le cylindre en toile métallique de la lampe de Davy est

(1) Dans la lampe «le Roberts, l'enveloppe extérieure en verre empêche le

dépôt des poussières charbonneuses sur le tissu métallique; cette lampe est

donc moins sujette que celle de Davy à des variations dans la quantité <lc lu-

mière émise.
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» supprime et remplacé par un cylindre en cristal recuit , très-

» épais ; la plaie-forme supérieure repose sur ce cylindre

,

n qu'elle déborde de deux centimètres environ; le cristal est

> protégé par des tiges en fil de fer assez écartées pour ne pas

» intercepter une portion notable de la lumière.

i» Au-dessus de la plate-forme supérieure s'élève une che-

» minée d'un diamètre beaucoup moindre que celui du cylin-

» dre en cristal, mais d'une hauteur à peu près égale. Cette

• cheminée est à double paroi. La paroi interne descend un peu

» dans le corps de la lampe, où elle s'évase en forme d'enton-

> noir renversé. La cheminée se termine par un orifice rétréci,

• qui n'est garni d'aucun tissu métallique. La hauteur totale

> de la lampe, y compris la cheminée, est de m
,-40 à m

,-i4.

» La lampe de M. Dumesnil offre le même degré de sûreté

» que celle de Roberts , tant qu'elle est intacte ; ainsi des ex-

« périences faites à Paris et à S'-Étienne constatent qu'un mé-

' lange explosif beaucoup plus inflammable que celui qui se

:> rencontre dans les mines, ne fait pas sortir la flamme. Il

h parait, en outre, qu'on a essayé à S'-Étienne de jeter des

» gouttes d'eau froides sur le cristal , lorsque le gaz brûlait

» fortement dans l'intérieur, et qu'il a résisté à celte épreuve.

i' Enfin , cette lampe éclaire mieux qu'aucune autre, ce qui esl

» aussi un point d'une haute importance.

» Cependant on ne peut placer une confiance absolue dans le

» cristal
,
qui esl ici le seul corps intermédiaire entre la flamme

» et le mélange explosif. On ne peut se flalter qu'il résiste tou-

» jours à la chute de la lampe, au choc d'un corps dur ou même
» à un refroidissement accidentel ; car un veiye parfaitement

» recuit peut supporter une épreuve à laquelle ne résistera pas

;i un autre verre soumis à la même préparation. »

Les trois appareils d'éclairage que nous avons décrits , c'est-

à-dire la lampe de Davy , celle de Roberts et celle de M. Du-

mesnil , sont les seuls qui nous semblent avoir résolu d'une

manière satisfaisante la question de l'éclairage des mines à gri-

sou. Beaucoup d'autres lampes ont été proposées à diverses
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époques, mais elles ont toutes des défauts plus ou moins graves,

qui les ont fait rejeter, et qui doivent nous dispenser de les dé-

crire ; il en est une cependant à laquelle nous croyons devoir con-

sacrer quelques lignes , non qu'elle nous paraisse plus suscep-

tible que les autres de recevoir une application utile , mais

parce que sa construction est fondée sur un principe différent

de ceux qui ont présidé à la construction de toutes les autres

lampes de sûreté. Je veux parler de l'appareil inventé pres-

que en même temps par le docteur Murray, en Angleterre, et

par M. Chèvremont, en Belgique.

Lampe de M. Chèvremont et du docteur Murray. — Dans cet

appareil, dont la combustion est alimentée par l'air de la mine,

on a voulu mettre à profit la propriété qu'a l'hydrogène proto-

carboné de s'élever, en vertu de sa légèreté spécifique, à la

partie supérieure des galeries : il était composé d'une lampe,

renfermée dans un cylindre de verre , surmonté d'une chemi-

née conique en fer-blanc, dont l'ouverture n'avait au sommet

qu'un centimètre et demi de diamètre pour laisser sortir la

fumée. A la partie inférieure du cylindre était adapté un tube

en cuir ou en toile gommée , maintenu constamment ouvert

par une spirale intérieure en fil de fer. Ce tube avait environ

un mètre de longueur , afin que son orifice descendit toujours

jusque sur le sol des galeries; ainsi l'air servant à alimenter la

combustion de la lampe, contenue dans le cylindre de verre,

était pris à la partie inférieure des galeries. Les défauts de cette

lampe sont trop évidents pour qu'il soit nécessaire de les signa-

ler. M. Chèvremont lui-même, qui, en 181-4, avait demandé

un brevet d'invention pour cet appareil , ne tarda pas à en re-

connaître l'insuffisance; aussi ne donna-t-il aucune suite à sa

demande de brevet. (Voir le mémoire intitulé : Notice surplu-

sieurs perfectionnements faits à la lampe de Davy, par M. Chè-

vremont. annales des mines, tome 8 [1823], page 220 elsuiv.).
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TROISIÈME PARTIE.

DISPOSITIONS QUE L ON DOIT ADOPTER DANS LES MINES SUJETTES

AU GAZ INFLAMMABLE, POUR ATTÉNUER ET RÉPARER LES EF-

FETS DES EXPLOSIONS.

L'emploi bien entendu et rigoureusement surveillé des ap-

pareils et des mesures de sûreté
,
que nous avons énumérés

dans la deuxième partie de ce mémoire, semble devoir suffire

pour prévenir toute chance d'explosion. Cependant une triste

expérience nous prouve qu'il n'en est malheureusement pas

ainsi; la négligence d'un seul ouvrier, souvent môme le plus

simple accident, la chute, la rupture d'une lampe de sûreté,

suffit pour neutraliser l'effet des plus sages précautions : il faut

donc , dans la prévision d'un semblable accident , adopter à

l'avance toutes les dispositions nécessaires pour remédier au

mal que l'on ne peut empêcher.

Ces dispositions doivent avoir pour but :

1° De resserrer l'explosion dans de certaines limites ;

2° D'empêcher que le courant d'air ventilateur ne soit inter-

cepté ou renversé;

3° De mettre les fourneaux d'appel et les appareils ventila-

teurs hors de l'atteinte des explosions, afin de pouvoir rétablir

de suite le courant momentanément suspendu
;

4° De fournir aux ouvriers qui ont échappé sains et saufs au
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danger, un asile sûr dans la mine , ou la facilité d'en sorlir
;

J5° De se ménager les moyens de pénétrer dans la mine im-

médiatement après l'explosion , pour secourir les mineurs bles-

sés ou asphyxiés
;

6° D'éteindre promptement l'incendie de la houille ou des

boisages que le gaz enflammé peut avoir allumés.

Quoique la discussion des mesures propres à obtenir ces di-

vers résultats m'entraîne hors du sujet spécial de ce mémoire

,

celte discussion se lie cependant, d'une manière si intime, à la

question qui m'occupe
,
que je n'ai pas cru devoir la suppri-

mer, me réservant de traiter ce sujet le plus succinctement qu'il

me sera possible.

Je suivrai l'ordre que je viens d'indiquer tout à l'heure, et

j'examinerai d'abord les précautions à prendre pour concen-

trer l'explosion dans une partie limitée des travaux.

^1. MOYENS DE CONCENTRER LES EXPLOSIONS DU GAZ DANS DES LIMITES

DÉTERMINÉES.

La division du champ d'exploitation en compartiments , usitée

dans les mines du comté de Durham et de Northumberland

.

offre sans contredit la meilleure disposition que l'on puisse adop-

ter dans l'ensemble des travaux, pour empêcher qu'une explo-

sion se propage dans toute la mine. Ces divers compartiments,

complètement isolés quant à l'aérage , ne sont en communica-

tion que par un petit nombre de galeries nécessaires pour le

service de la mine. Les doubles portes qui ferment chacune de

ces galeries sont beaucoup plus résistantes que celles qui sont

destinées à diriger le courant dans les diverses galeries d'un

même quartier. Il résulte de là que, si une explosion a lieu dans

une partie de la mine, son premier effet est de renverser les

portes situées dans le compartiment où l'accident a eu lieu 5 mais

elle ne saurait se propager dans les autres quartiers de la mine,

où les ouvriers ne cessent d'être en sûreté. Il est d'ailleurs évi-

dent que l'on pourra obtenir le même résulta! . quel que soîl !<•
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système d'exploitation suivi
,
pourvu que l'on ait soin : 1° d'iso-

ler les diverses branches du courant ventilateur, au moyen de

digues ou de portes plus résistantes que celles qui sont desti-

nées à régler la circulation de chaque branche, ou à l'isoler

des voies de retour ;
2° de fournir aux gaz produits par l'explo-

sion une issue facile, en donnant de grandes dimensions aux

galeries et puits de sortie de l'air. Cette condition est de la plus

haute importance, et cependant beaucoup trop négligée (1). Si

le courant produit par l'expansion des gaz ne trouve pas une

issue suffisante, il est refoulé; et sa violence se portant alors

soit sur les portes qui séparent les divers courants partiels

,

soit sur celles qui sont destinées à isoler le foyer d'aérage des

voies de retour, il peut arriver qu'une seconde explosion ait

lieu sur le foyer même , ou que la mine tout entière soit enva-

hie par les gaz irrespirahles résultant de la combustion , et reste

privée de tout moyen de ventilation.

La nécessité de fournir aux gaz provenant d'une explosion

un débouché suffisant , et de leur faire parcourir dans la mine

le trajet le plus court possible , montre combien il serait avan-

tageux d'avoir, pour le service de chaque mine
,
plusieurs puits

pour la sortie de l'air. La répartition uniforme des puits à la

surface du sol et leur mise en communication faciliteraient ex-

trêmement l'aérage, et rendraient presque impossibles les ex-

plosions générales.

§ II. — MOYENS d'kMPÊCIIER QUE LE COURANT VENTILATEUR

NE SOIT RENVERSÉ.

Il arrive souvent qu'à la suite d'une explosion , les portes ou

cloisons destinées à diriger le courant d'air dans l'intérieur de

(1) Ordinairement, du moins dans les mines de la Belgique et du départe-

ment du Nord , les voies du retour d'air ont de petites dimensions , «t les puits

de sortie du courant ont souvent une section plus petite que les puits d'entrée

du courant. On agit ainsi par économie; les voies de retour et les puits de sortie

8
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la mine, sont brisées ou renversées, et le courant, abandonnant

alors sa route habituelle, pour se porter vers le puits clesortie par

le chemin le plus court , une partie des travaux reste privée d'air

et devient inabordable. On remédie eu partie à cet inconvénient

au moyen de portes flottantes
,
qui , suspendues au faîte des gale-

ries , se ferment par l'effet même des explosions, et remplacent

les portes détruites. Dans quelques mines, un puits unique sert

a la fois à l'entrée et à la sortie du courant d'air; il est alors divisé

en deux compartiments par une cloison. Cette disposition est des

plus vicieuses, et devrait être sévèrement proscrite; car, si une

explosion a lieu , il est fort à craindre qu'elle ne renverse la cloi-

son et que la circulation de l'air ne se trouve ainsi interceptée

dans toute l'étendue des travaux. Ce que nous disons des puits

s'applique également aux galeries , et l'on doit éviter avec le

plus grand soin de faire circuler les courants d'air entrant et

sortant dans deux compartiments d'une même galerie , divisée

par une cloison, ou même dans deux galeries voisines qui ne

seraient pas complètement isolées l'une de l'autre par des pi-

liers de houille intacts ou par de très-fortes digues.

La rupture des portes ou des cloisons d'aérage étant produite

par l'expansion des gaz qui , ne trouvant pas un débouché suf-

fisant dans les voies ordinaires de retour, cherchent à se frayer

un nouveau passage : on rendra de semblables accidents beau-

coup moins fréquents en donnant, comme nous l'avons déjà

recommandé, des dimensions considérables aux galeries et puits

de sortie de l'air.

Toutes les dispositions propres à assurer la conservation des

machines ou foyers d'aérage , en les protégeant contre les effets

des explosions, sont également propres à prévenir une inter-

ruption ou un renversement du courant, ou du moins elles

ne s< rvnnl qu'are luit , on s'est dispensé de leur donner les mêmes dimensions

qu'aux M>ies de roulage ^ Wix puits d'extraction. ( Traité sur l'aéraye des

mines, i>;t;j. 184. )
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fournissent le moyen de rétablir promptement le courant, s'il

se trouve un instant suspendu.

§ iii. — dispositions relatives aux machines et aux foyers

d'aérage.

Lorsque la combustion est alimentée dans les fourneaux

d'appel par l'air sortant de la mine, il est presque toujours im-

possible, après une explosion, d'arriver jusqu'au foyer; et, dans

le cas où l'on pourrait y arriver, l'on devrait plutôt chercber à

éteindre le feu (1) qu'à l'activer, de crainte qu'une seconde

explosion n'ait lieu sur le foyer même.

Si l'on emploie, pour activer la combustion dans le fourneau

d'appel , un courant d'air pris à l'extérieur ou emprunté à un

courant partiel qui n'a parcouru que des galeries parfaitement

saines, il y aurait encore danger à rallumer le foyer, avant de

s'être assuré que les portes qui le séparent de la galerie de re-

tour n'ont point été endommagées; et, en supposant même qu'il

en soit ainsi , l'on ne saurait avoir une sécurité complète , vu

que les oscillations de l'air qui succèdent à l'explosion peu-

vent faire refluer le courant, à travers les portes les mieux

construites
,
jusque sur le foyer.

Il n'y a donc que les foyers exempts de toute communica-

tion avec la voie de retour, et alimentés d'ailleurs par de l'air

pur arrivant directement du debors, qui puissent être consi-

dérés comme parfaitement sûrs. Dans des foyers ainsi disposés

,

on peut sans crainte activer le feu après une explosion
,
pour

augmenter la vitesse du courant et entraîner plus rapidement

au debors les gaz qui remplissent la mine. Il sera d'ailleurs

toujours facile de parvenir à la ebarabre du foyer en suivant la

(1) Presque toujours le feu s'éteint de lui-même, à la suite d'une explosion
,

lorsque il est alimenté par le courant sortant de la mine, qui, dans ces circon-

stances, se transforme en un courant de gaz irrespirables et incombustibles.
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voie par laquelle arrive l'air destiné à entretenir la combus-

tion , à moins toutefois que le sens du courant n'ait été ren-

versé, circonstance qui est heureusement fort rare.

Quand on emploie une machine pour déterminer la circula-

tion de l'air , il faut l'établir dans une position telle qu'elle ne

se trouve point exposée à l'action directe des gaz qui font

éruption hors de la mine , à la suite d'une explosion. Si la ma-

chine est placée à l'orifice même du puits de sortie de l'air, il

sera fort à craindre qu'elle ne soit détruite ou mise hors de

service par la première explosion un peu forte qui aura lieu

dans la mine.

Un pareil accident est moins à craindre pour les machines

soufflantes que pour les machines aspirantes
,
parce que ces

dernières se trouvent placées sur le trajet naturel du courant

,

tandis que les premières ne sauraient être atteintes que dans

le cas où le courant produit par la détonation du gaz serait

refoulé en sens inverse de la direction ordinaire de l'air; or,

un renversement du courant devra être fort rare , si l'on a pris

toutesles mesures indiquées dans le §. Il (pag. 1 13), c'est-à-dire,

si les voies d'entrée et de sortie de l'air se trouvent parfaite-

ment isolées, si les galeries et puits de retour ont des dimen-

sions plus grandes que les galeries et puits d'entrée du courant,

enfin , si les portes fixesou flottantes sont bien disposées. Cepen-

dant
,
quelque rare qu'il puisse être, comme un pareil accident

n'est pas impossible, on doit le prévoir et prendre, dans l'éta-

blissement des machines foulantes, aussi bien que dans celui

des machines aspirantes , toutes les mesures propres à les pré-

server des explosions. Il faut
,
pour atteindre ce but

,
placer les

machines, non à L'orifice même du puits d'entrée ou de sortie

de l'air, mais sur un puits latéral, situé à une centaine de

mètres du premier, avec lequel il communique par une galerie.

Le puits principal est d'ailleurs recouvert par un plancher

joignant bien, mais n'opposant que la résistance nécessaire

pour ne pas céder à lajdifférence de pression qui a lieu dans

le puits et dans l'atmosphère. En cas d'explosion , ce plancher
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sera enlevé par le courant, dont le plus grand eflbrt a tou-

jours lieu contre les obstacles directement opposés à sa marche

,

et la machine n'éprouvera aucun dommage. Il est évident que

l'on doit avoir toujours un plancher préparé d'avance, pour

remplacer le plancher enlevé par l'explosion , et que toutes

les mesures doivent être prises pour que le puits soit fermé

promptement, afin de pouvoir de suite rétablir la circulation

de l'air dans les travaux , au moyen de la machine.

§ IV. 3IOÏENS PROPRES A ASSURER LE SAUVETAGE DES OUVRIERS'

APRÈS UNE EXPLOSION.

11 y a, dans les explosions du gaz inflammable, deux causes

de mort pour les ouvriers : la première est le choc même du

courant produit par la détonation , la seconde est l'asphyxie

causée parles gaz irrespirables qui envahissent les travaux, en

totalité ou en partie.

On ne saurait soustraire les mineurs à l'influence de la pre-

mière cause, toutes les fois qu'ils se trouvent dans la sphère

d'action destructive des gaz détonants; mais on peut leur

fournir les moyens d'échapper à la seconde , à celle qui compte

presque toujours le plus grand nombre de victimes.

La division du courant d'air en plusieurs branches, dont

chacune parcourt une partie du champ d'exploitation com-

plètement isolée des autres , offre une chance de salut non-

seulement pour tous les ouvriers qui travaillent dans un

compartiment de la mine autre que celui où l'explosion a. lieu,

mais encore pour ceux qui , occupés dans ce compartiment

même, ont échappé à l'action directe de l'explosion , ou qui, lé-

gèrement blessés , ont conservé assez de force pour gagner une

partie de la mine aérée par une autre branche du courant

ventilateur.

Si l'explosion n'a pas été assez violente pour détruire les

moyens d'aérage , si les cloisons et les portes principales des-

tinées à diriger l'air n'ont pas été détruites , si les machines
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ou les foyers d'appel n'ont pas été mis hors de service , le cou-

rant d'air , un instant refoulé par l'effet de l'explosion , ne tar-

dera pas à reprendre sa marche habituelle, et les ouvriers

pourront sans crainte rester dans les parties de la mine isolées

du lieu de l'accident, et revenir même, en suivant le courant,

vers leurs camarades blessés
,
pour les secourir. 11 n'en est plus

de même quand la rupture des portes ou la destruction des

appareils ventilateurs ne permet pas de rétablir la circulation

de l'air. Il y a alors urgence pour tous les ouvriers à sortir

promptenient de la mine , à moins qu'ils ne trouvent , dans les

travaux, un abri sûr où ne puissent pas les atteindre les gaz

mortels produits par l'explosion. Cet abri, ils ne peuvent le

trouver que dans la chambre du foyer d'aérage , ou dans la

galerie de service de ce foyer; et cela, dans le cas seulement où

la combustion est activée (comme dans les mines d'Anzin
)
par

un courant d'air particulier venant directement du jour. Encore

faut-il que les portes destinées à isoler le foyer de la voie d'aé-

rage n'aient pas été renversées par l'explosion.

Parvenus au foyer, les ouvriers pourront sortir facilement,

si l'on a eu la précaution de ménager une descenderie dans le

puits où circule l'air pur spécialement destiné à alimenter la

combustion. Les dispositions adoptées dans les mines du dé-

partement du Nord sont donc les meilleures que l'on puisse

employer pour empêcher que les mineurs qui ont échappé à

l'action immédiate d'une explosion violente , ne périssent par

asphyxie. Après un semblable accident, le meilleur moyen de

sauvetage que l'on puisse offrir aux ouvriers est , sans aucun

doute, une ligne d'échelles placées dans un puits aéré par un

courant d'air spécial , indépendant du courant qui circule dans

les travaux.

Dans les mines où la sortie des ouvriers ne peut avoir lieu

que dans les paniers ou bènes d'extraction, si la machine à mo-

lettes est endommagée par l'explosion . ce qui arrive assez sou-

vent, tous les mineurs doivent infailliblement périr. Si la

machine peut continuer son service . la précipitation , l'impa-
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tience avec laquelle ils se jettent sur les bênes et luttent pour

se disputer le seul moyen de salut qui leur est offert , devient

souvent funeste à plusieurs d'entre eux, qui sont précipités dans

le puisard.

§ V. APPAREILS A L'AIDE DESQUELS ON PEUT PÉNÉTRER DANS LE»

MINES , APRÈS LES EXPLOSIONS.

La première chose à faire, après une explosion , est de péné-

trer dans la mine pour en retirer les ouvriers qui ont été

blessés ou asphyxiés. Si la circulation du courant d'air n'a pas

été entièrement détruite , si les appareils ventilateurs ont pu

être remis enjeu, il est facile, en suivant la direction du cou-

rant et en replaçant à mesure qu'on avance les portes renversées

ou détruites, d'arriver jusqu'au point où a eu lieu l'accident;

mais, si le courant d'air est complètement intercepté par suite

d'éboulements ou de la destruction des portes ou cloisons

d'aérage, si d'ailleurs on est privé des moyens de le rétablir

promplement, on se verra dans l'affreuse nécessité d'abandon-

ner à la mort des hommes que de prompts secours pourraient

sauver encore , à moins que l'on ne possède un moyen de par-

venir jusqu'à eux à travers l'atmosphère de gaz irrespirables

qui remplit la mine. Plusieurs appareils propres à pénétrer

dans les excavations remplies de gaz méphitiques ont été

proposés à diverses époques. La construction de tous ces appa-

reils repose sur l'un des trois principes suivants : fournir à

l'homme muni de l'appareil de l'air pur :

1° En entretenant une communication libre entre les orga-

nes respiratoires de cet homme et l'atmosphère extérieure
;

2° En lui fournissant l'air nécessaire à la respiration , au

moyen d'un réservoir portatif d'air atmosphérique
;

â° Entretenir la respiration avec l'air vicié de la mine, en

ayant soin de le dépouiller du principe méphitique qu'il con-

tient.

Tubes respiratoires ouverts à Vair libre. — Dans tous les ap-
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pareils construits d'après le premier principe , la communi-

cation entre les organes respiratoires et l'air extérieur a lieu

au moyen d'un tube flexible. Le frottement de l'air dans ces

tubes rend l'aspiration difficile, quand ils ont une longueur

un peu considérable ; aussi ne peuvent-ils servir q*e pour pé-

nétrer dans des puits peu profonds, ou dans des galeries d'une

petite étendue : l'on a proposé, il est vrai, de vaincre la résis-

tance due au frottement de l'air au moyen de soufflets, qui,

mis en mouvement par l'ouvrier môme chargé de l'appareil
,

aspireraient l'air , et faciliteraient ainsi le jeu des poumons (1).

Mais les soufflets, en compliquant l'appareil, auraient l'inconvé-

nient de le rendre embarrassant et par conséquent peu propre

à servir de moyen de sauvetage.

Réservoirs d'air portatifs à parois flexibles. — Les appareils

de la seconde espèce sont destinés à fournir à l'ouvrier qui en

est muni la provision d'air nécessaire soit pour sa respiration,

soit pour la combustion de sa lampe
,
pendant le temps plus ou

moins long qu'il doit passer dans l'almosplière irrespirable.

Ces appareils se composent :

D'un réservoir contenant la provision d'air jugée nécessaire
;

D'un tube flexible muni d'une emboucbure à deux soupa-

pes, pour l'aspiration et l'expiration de l'air;

Enfin , d'un tube destiné à mettre le réservoir d'air en com-

munication avec la lampe qui doit éclairer le mineur : cette

lampe est ou une lanterne ordinaire , ou une lampe de siu-elé.

Cette dernière doit être exclusivement employée dans les mines

à grisou
,
quand on veut pénétrer dans les travaux après une

explosion
,
parce qu'il peut arriver qu'il y ait encore de l'air

inflammable.

Les réservoirs d'air portatifs peuvent être à volume variable

(1) Tels sont les appareils de MM. Drieberg et Brizé-Fradin ; dans ce der-

nier , le soufflet est porté par un aide qui se tient dans une partie de la mine

• où l'air est pur. L'appareil du colonel Paulin est fondé aussi sur le même

principe.



( 121
)

et à pression constante, ou à volume constant et à pression

variable.

Dans les premiers , le réservoir ou sac à air est composé

d'une matière élastique et flexible, qui, cédant à la pression

atmosphérique, doit s'affaisser et se replier sur elle-même, à me-

sure que l'air intérieur est aspiré. Ces appareils
,
proposés par

M. Raillet, ont été décrits dans Y Instruction pratique de 1824,

et dans le tom. X des slnnales des mines, l
r0 série, où l'on trou-

vera tous les détails relatifs à leur construction et à leur emploi.

Chargé par M . le directeur général des ponts et chaussées et

des mines de France, de faire l'essai de quelques-uns de ces ap-

pareils qu'il a bien voulu mettre à ma disposition
,
je les ai

soumis en 1838, dans les mines de Carmeaux , à une série d'ex-

périences qui m'ont convaincu de leur insuffisance comme
moyen de sauvetage

,
par les raisons suivantes :

L'enveloppe de cuir dans laquelle est renfermée la provision

d'air n'est jamais parfaitement imperméable , malgré l'enduit

de caout chouc dont elle est revêtue, d'où résulte une perte

assez notable d'air;

Cette enveloppe a d'ailleurs le défaut de se détériorer promp-

tement
;

Les dernières portions d'airne peuvent être aspirées qu'avec

difficulté, à cause de la résistance assez grande, que l'élasti-

cité des parois du sac à air oppose à la pression atmosphérique
;

Les grandes dimensions que l'on est obligé de donner aux

sacs à air, les rendent fort embarrassants et très-peu portatifs,

de sorte que (et c'est là le plus grand inconvénient de cette

sorte d'appareils) il est impossible à l'ouvrier qui en est armé ,

de pénétrer dans les galeries ordinaires des mines; et, en sup-

posant qu'il puisse y parvenir , il ne lui restera ni la force ni la

liberté de mouvements nécessaires pour secourir ses camara-

des blessés ou asphyxiés, et les transporter en lieu de sûreté
;

Enfin les sacs à air de dimensions même fort considérables
,

et par cela même fort incommodes , ne peuvent contenir que

la provision d'air nécessaire pour un temps fort limité ; ainsi
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j'ai trouvé
,
par des expériences directes

,
que le sac à air porté

à dos, d'une capacité de 138 litres 80 centilitres, nepeutentre-

nir la respiration que pendant 11 minutes £,et si l'on emploie

une partie de l'air du réservoir pour alimenter la combustion de

la lampe, la provision contenue dans ce réservoir ne suffira plus

que pendant une durée de 7 minutes |. Quant au grand sac con-

tenu dans un chariot , et d'une capacité de 630 litres, il a suffi à

l'entretien de la respiration pendant 52 minutes §, et seulement

pendant 3-i minutes, quand on employait une portion de l'air

pour l'entretien de la lampe.

Appareils respiratoires à air comprimé. — Ces considérations

ont dû me faire rejeter les réservoirs d'air portatifs en cuir ,

et j'ai essayé de les remplacer par des réservoirs métalliques à

air comprimé. Je fis donc construire , en 1837, un appareil en

cuivre, destiné à contenir.de l'air , sous une pression de 16 at-

mosphères; ses dimensions étaient: hauteur m
,-40 , largeur

m
,50, épaisseur m ,2o\ Sa forme était celle d'un cylindre à base

elliptique, terminé par deux calottes. Sa capacité était de 39 litres

29 centilitres 5 il pouvait donc contenir, sous une pression de 16

atmosphères, 628 litres d'air, ou à très-peu près la même quantité

que le grand réservoir en cuir porté sur un chariot. Ce réservoir,

fixé sur un coussinet élastique, au moyen de courroies en cuir,

était attaché aux épaules, par des bretelles également en cuir,

et se portait de la même manière qu'un sac de soldat , dont il

n'excédait pas de beaucoup les dimensions.

Les avantages de cet appareil sur les réservoirs en cuir con-

sistent :

1° En ce que , sous un petit volume, on peut porter une

forte provision d'air;

2° Les petites dimensions du réservoir métallique et la

manière dont il est porté , laissent à l'ouvrier toute liberté de

mouvements , et permettent de pénétrer dans les galeries les

plus étroites
;

8° Des dispositions particulières , dont la description serait

déplacée ici ,
permettent de régulariser l'écoulement de l'air

,
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et de le faire arriver soit dans la lampe , soit à la bouche de

l'ouvrier, sous une pression constante, peu différente de la

pression atmosphérique;

4° Ces réservoirs peuvent enfin, ce qui est delà plus grande

importance, rester chargés pendant un très-longtemps, sans

éprouver de perte d'air sensible ; ce qui permet d'en avoir tou-

jours de prêts à fonctionner, dans un cas pressant.

L'appareil que j'ai fait construire pour mes essais pesait,

avec sa garniture, 17 kilogrammes ; on peut réduire son poids

ainsi que son volume, en comprimant l'air plus fortement en-

core que je ne l'ai fait, et en l'enfermant dans des tubes étroits ,

dont les parois pourraient être d'autant plus minces que leur

diamètre serait plus petit.

C'est sur ces principes que M. le directeur général des ponts

et chaussées et des mines a fait construire, en 1839, des ré-

servoirs devant contenir, sous une pression de 30 atmosphères,

1020 litres d'air, ce qui est à peu près la quantité nécessaire

pour suffire à la respiration d'un homme et à l'entretien d'une

lampe, pendant une heure. Ces réservoirs ne sont autre chose

qu'un cylindre en tôle, terminé par deux calottes hémisphéri-

ques; ils ont m ,2G de diamètre , sur m ,73 de long, et une ca-

pacité de 3-4 litres, l'écoulement de l'air est réglé par le même
appareil régulateur qui a été imaginé pour régulariser l'é-

coulement du gaz portatif comprimé , destiné à l'éclairage. Le

tube respiratoire et le tube destiné à conduire l'air dans la

lanterne peuvent être en tout semblables à ceux qui ont été

décrits dans ÏInstruction pratique de 1824. J'ai été conduit

seulement à substituer à l'embouchure simple
,
qui terminait

ces tubes , un masque couvrant à la fois le nez et la bouche ,

l'expérience m'ayant démontré que la respiration était ainsi

bien moins gênée.

Les appareils respiratoires, modifiés comme je viens de l'indi-

quer, pourront enfin , nous devons l'espérer, sortir du domaine

des spéculations, pour prendre rang parmi les appareils utiles

't usuels.
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Appareil respiratoire deKoberts. — L'on connaît depuis long-

temps la propriété que possède le lait de chaux d'absorber

promptemenl l'acide carbonique. Cette propriété a été mise à

profit par J. Roberls, dans un petit appareil qu'il a inventé

pour pénétrer sans danger dans les lieux où abonde l'acide car-

bonique. Cet appareil, qui a reçu le nom de Bobert's safetij

hood , a été présenté par l'inventeur à la commission d'en-

quête, en même temps que sa lampe de sûreté. 11 consiste en

une boite de la contenance dfe 2 à 3 littres , renfermant une

éponge très-làcbe, imbibée d'eau de chaux ou d'une faible

solution alcaline. Les parois de la boîte contenant l'éponge

sont percées de trous par lesquels l'air est aspiré; l'éponge est

recouverte de deux plaques : la plaque inférieure placée immé-

diatement au-dessus de l'éponge, est criblée de petits trous
,

destinés à laisser passer l'air purifié; a la plaque supérieure,

est adapté un tube à embouchure. La boîte est suspendue à

une bandoulière passant sur l'épaule de l'ouvrier.

Cet appareil fort simple semble devoir offrir toute sécurité
,

toutes les fois qu'il reste encore , dans la cavité où l'on veut pé-

nétrer, beaucoup d'air respirable , mêlé seulement à une quan-

tité d'acide carbonique suffisante pour produire l'asphyxie
;

mais il serait tout à fait insuffisant dans le cas où l'acide car-

bonique entrerait pour une forte proportion dans le mélange

irrespirable.

L'appareil respiratoire deRoberts n'a pas été, je crois, encore

employé dans les mines ; des essais seraient cependant néces-

saires pour démontrer son utilité , car il est à craindre : 1° que

la résistance que l'air éprouvera à se mouvoir à travers l'éponge

imbibée, ne fatigue bientôt les poumons ;
2" que les particules

d'eau alcaline entraînées mécaniquement par l'air, et aspirées

avec lui , ne soient nuisibles à l'ouvrier chargé de l'appareil (1).

(1) II i a longtemps que Roberts a fait, ù Paris, l'essai de son appareil

,

n l'employant pour pénétrer dans un égoût infesté de gaz méphitiques; mais

cl essai est insuffisant pour justifier son emploi habituel dans les mines.
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') VI. — MOYENS u'ÉTEINDRE LES INCENDIES ALLUMÉS PAR

L'EXPLOSION DES GAZ.

Dès que l'on a satisfait aux premiers devoirs que dicte l'hu-

manité, en portant secours aux ouvriers restés dans la mine,

après l'explosion , on doit chercher à s'assurer s'il n'y a pas

d'incendie allumé dans aucune partie de la mine ; s'il en était

ainsi , il faut s'empresser de boucher hermétiquement tout

accès à l'air, pour étouffer le feu.

Lorsque l'explosion n'a pas été générale, et que la circula-

tion de l'air n'est pas complètement interceptée , on peut se

contenter d'isoler par des barrages la partie de la mine incen-

diée, et reprendre de suite les travaux d'exploitation dans les

autres parties ; mais, lorsque la suspension du courant venti-

lateur ne permet pas de pénétrer dans la mine pour construire

les barrages, on doit fermer l'orifice des puits ; dans tous les

cas, il faut laisser écouler un temps assez long avant d'ouvrir

les barrages et de livrer de nouveau accès à l'air; car il pour-

rait arriver que le feu ne fût pas complètement éteint, et que

l'air , ravivant la combustion , ne déterminât une explosion

nouvelle. L'accident survenu dans la mine de houille de Latour

(Loire), et rapporté dans les Annales des mines ( 3 mc série
,

tom. XVI, pag. 19-4), prouve qu'un délai de huit jours est

insuffisant pour éteindre complètement un incendie souterrain
,

par la suppression de l'air. Le feu ayant pris à la houille de

cette mine, par suite de l'inflammation de l'hydrogène proto-

carboné , on s'empressa de fermer hermétiquement le puits

unique servant à l'exploitation
,
par un plancher recouvert

de terre. Ce ne fut que huits jours après que la mine fut rou-

verte. Il n'y avait plus ni fumée ni aucun autre indice an-

nonçant que le feu durât encore. Vingt-quatre heures après

l'enlèvement du plancher , il y eut une détonation épouvanta-

ble qui fit éruption au dehors, et renversa la machine à mo-

lettes, i: Il n'y a pas de doute (dit M. Combes, dans la note àla-

< quelle nous empruntons ces détails), il n'y a pas de doute qu'il
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» restait encore clans la mine , tenue fermée pendant huit jours

» entiers, des corps en ignition
,
probablement des fragments

>i de houille ou de boisages
,
qui avaient allume le mélange

» explosif répandu clans les galeries , mélange cpii avait pu se

» former au moyen de l'air atmosphérique venant de l'exté-

)i rieur , comme tendrait à le faire croire le long intervalle

» écoulé entre l'enlèvement du plancher et la détonation. »
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RÉSUMÉ GENERAL.

Si , revenant sur nos pas , nous cherchons à grouper, poul-

ies mettre plus en relief, les principaux faits qui ressortent des

discussions auxquelles nous nous sommes livré, nous trou-

verons qu'ils peuvent se résumer de la manière suivante.

PREMIÈRE PARTIE.

CAUSES DES EXPLOSIONS.

La cause première des explosions est due à la présence

dans les mines du gaz hydrogène protocarboné , ou gaz inflam-

mable (vulgairement grisou).

C'est dans les mines de houille grasse que ce gaz se trouve le

plus fréquemment.

Il se dégage soit de la surface même de la houille, dans les

pores et les cavités de laquelle il est renfermé sous une forte

pression, soit des feuillets du schiste , soit enfin des fentes du

grès.

Il est souvent inégalement distribué dans l'étendue d'une

même couche, et abonde surtout dans tous les points où la

houille est friable.

Toutes les circonstances qui ont pour effet de diminuer la

compacité de la houille , d'augmenter l'étendue de ses surfaces

libres , ou d'affaiblir la pression exercée sur ces mêmes sur-

faces , facilitent la sortie du gaz inflammable et amènent un;'

augmentation temporaire dans son dégagement.

Ce dégagement doit donc augmenter , lorsque, toutes choses

égales d'ailleurs, la pression diminue et que le baromètre baisse.
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Ce gaz doit aussi s'échapper plus facilement des surfaces de

la houille nouvellement mises à nu que des surfaces déjà an-

ciennes. Aussi le dégagement est-il beaucoup plus abondant

dans les travaux en activité que dans les vieux travaux. Toute-

fois , comme ceux-ci renferment souvent des espaces vides dans

lesquels l'air ne circule point, le gaz s'y accumule, et forme,

au bout d'un certain temps, de vastes réservoirs, d'où il s'é-

panche abondamment dans les galeries voisines : 1° quand il

est refoulé par un éboulement; 2° quand, par l'effet des varia-

tions barométriques ou d'un ralentissement dans le courant

d'air ventilateur, la pression exercée par le courant sur les

parois des galeries vient à diminuer ;
3° lorsqu'une cause quel-

conque élève la température des gaz contenus dans ces ré-

servoirs.

Le gaz hydrogène protocarboné se mêle , à mesure qu'il se

dégage, avec l'air contenu dans les galeries , se portant néan-

moins de préférence dans les parties élevées de la mine et dans

celles oxi le courant d'air est peu actif.

CAUSES DES EXPLOSIONS.

Le mélange d'air et d'hydrogène protocarboné devient ex-

plosif dès qu'il contient de § à A en volume de ce dernier gaz.

Lorsqu'un pareil mélange existe dans une mine , il détone

au contact de la flamme d'une lampe ou de tout autre corps en-

flammé.

De là les explosions dont l'intensité varie, ainsi que les effets,

suivant que la masse du mélange inflammable est plus ou moins

considérable, et que la proportion de l'hydrogène protocar-

boné approche davantage de la fraction s du volume, chiffre

qui correspond au maximum d'intensité.

EFFETS DES EXPLOSIONS DANS LES MINES.

Les effets immédiats d'une explosion sont les suivants :

1° Inflammation , dilatation subite de la masse gazeuse
;
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2° Refoulement violent de l'air ambiant
;

3° Production d'une masse considérable de gaz irrespirables.

La flamme qui accompagne l'explosion bride les ouvriers,

allume quelquefois les boisages ou la bouille, et incendie la

mine.

Le vent impétueux qui lui succède tue ou blesse les mal-

heureux mineurs qui se trouvent sur son passage , renverse ou

brise les bois d'élais , détruit les portes destinées à régulariser

l'aérage
,
produit des éboulements qui encombrent les galeries ;

quelquefois même il fait éruption au dehors, et renverse les

machines destinées à l'extraction , à l'épuisement ou à l'aérage;

enfin les gaz irrespirables qui remplissent la mine, à la suite

de l'explosion, asphyxient les ouvriers qui ont pu échapper à

l'action immédiate de là détonation.

DEUXIEME PARTIE.

Pour éviter les explosions dans les mines à grisou , il faudra :

1° Prévenir la formation d'un mélange explosif;

2° Eviter d'introduire dans la mine un corps dont le con-

tact pourrait allumer un pareil mélange , dans le cas où il

existerait.

CHAPITRE PREMIER.

MOÏENS PROPOSÉS OU EMPLOYÉS POUR L 'ASSAINISSEMENT DES MIRES SUJETTES

AU ÏEU GRISOU.

Pour prévenir la formation du mélange explosif, on peut

avoir recours aux méthodes suivantes :

A. L'on peut diminuer beaucoup la quantité de gaz qui

afflue dans la mine, et la soustraire à l'influence si dangereuse

9
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îles variations barométriques, en isolant, par des dignes imper-

méables et solidement construites , les portions de mine où le

gaz est le plus abondant, les vides des anciens travaux, lessouf-

flards, etc.

B. — Décomposer te gaz H 4C à Mesure qu'il se dégage. — On
a proposé de décomposer le gaz inflammable , à mesure qu'il se

dégage :

1° A l'aide du cblore gazeux;

2° Par le chlorure de chaux
;

8° En favorisant, par l'emploi d'une éponge de platine , la

réaction de l'oxygène sur l'hydrogène protocarboné;

4° En favorisant celte même réaction par la chaleur. Cette der-

nière méthode a seule été employée en grand; elle était connue

sous le nom de méthode d'assainissement par le feu : elle con-

sistait à purger la mine du gaz inflammable , en brûlant celui-ci

dans les points où il avait le plus de tendance à se réunir. Les

dangers de cette méthode
,
qui compromettait à la fois et la vie

des ouvriers chargés de mettre le feu , et la conservation de la

mine , l'ont fait généralement abandonner.

C.— Entraîner le gaz hors de la mine, par des voies séparées.

— Le mode d'assainissement proposé par M. James Ryan, et

qui consiste à entraîner directement le gaz au dehors, au fur

et à mesure qu'il se dégage, par une voie séparée, est sus-

ceptible d'une application utile ; et , s'il ne peut pas isoler com-

plètement l'hydrogène protocarboné de Pair , à cause de la

propriété de diffusion commune à tous les gaz , il peut du

moins servir à diminuer beaucoup la proportion du gaz in-

flammable dans le courant d'air qui parcourt les travaux fré-

quentés.

Si le gaz hydrogène protocarboné ne provenait que d'un

souiïlard ou d'une partie des travaux n'ayant d'autre commu-

nication avec le chantier actuel d'exploitation
,
qu'une galerie

ou un puits à parois solides, il serait facile de recueillir le gaz

et de l'amener au dehors, au moyen d'un tube en fonte, comme

l'a fait M. Johnson, dans la mine de Wilmington.
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Mais, qubnd Le gaz inflammable sedégage d'an grand nombre

de points , le conduit du gaz doit être une galerie Communi-

quant, par un grand nombre de percées, avec toutes les parties

de la mine d'où le gaz se dégage plus abondamment, et avec

celles où il a plus de tendance à s'accumuler.

On doit faire en sorte de faire circuler dans le conduit du

gaz un courant plus raréfie que dans les autres parties de la

mine, afin d'aspirer plus vivement l'hydrogène carboné au

moyen des soupiraux percés à cet effet.

D. — Assainissement des mines par dilution du gaz. — Le

mode d'assainissement le plus ordinaire, comme le plus effi-

cace, consiste à délayer dans une masse d'air considérable le

gaz qui afflue dans les tailles ou dans les galeries. En d'autres

termes, c'est dans un bon système d'aérage qu'on peut trou-

ver le meilleur moyen d'empêcher la formation des mélanges

explosifs dans les houillères à grisou.

Pour retirer du courant d'air ventilateur le meilleur effet

possible, il faut que ce courant fournisse une grande quantité

d'air, que cet air circule dans la mine avec une pression peu

différente de celle de l'atmosphère, que la vitesse soit comprise

entre certaines limites qui varient de m,60 à l
m ,20 par se-

conde.

La section des galeries, les dimensions et la puissance des

foyers et des machines ventilantes, doivent être calculées de

manière à remplir ces trois conditions.

Dans les mines un peu étendues, dans celles surtout où

il y a des vides résultant de vieux travaux , une seule voie

d'aérage est insuffisante ; on doit diviser alors le courant en

plusieurs branches.

Il est bon d'isoler complètement ces branches les unes des

autres, afin que l'explosion qui pourrait avoir lieu dans l'une

ne puisse pas se propager dans les autres. Les branches du cou-

rant qui
,
par leur position , sont les plus sujettes à se charger

de grisou , doivent surtout être isolées avec le plus grand
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Le volume et la vitesse fie l'air circulant clans chaque cou-

rant partiel doivent être régies suivant la quantité de gaz que

ces courants doivent délayer , et suivant la destination des ga-

leries qu'ils parcourent.

Les voies de retour ou de sortie de l'air doivent avoir une

section plus grande que les voies d'entrée : elles doivent être

parfaitement isolées des foyers d'aérage et des galeries dans

lesquelles on est obligé d'entretenir des lampes.

11 faut avoir soin de donner au courant d'air, tant dans la

voie générale que dans ses diverses branches, une direction

ascendante , de le faire circuler dans des conduits à parois

unies, à section uniforme, et de lui faire suivre, autant que

possible, tous les contours des tailles.

On doit augmenter la vitesse du courant ventilateur :

1° Quand la tension du gaz et par suite son dégagement

augmente dans un point quelconque de la mine ; il suffit alors

d'augmenter l'activité du courant dans la branche de la voie

d'aérage qui passe dans le quartier infecté , ce que l'on peut

faire au moyen de guichets mobiles, adaptés aux portes régu-

latrices;

2° Quand la pression atmosphérique diminue; et, dans ce

cas, il faut activer le courant ventilateur dans toutes les bran-

ches, ce que l'on ne peut faire qu'en augmentant la masse d'air

aspirée ou injectée par les foyers ou les machines.

Quant aux considérations qui peuvent influer sur le choix

de l'appareil ventilateur, nous remarquerons :

Pour ce qui regarde les foyers :

1° Que les foyers d'aérage sont , dans les mines à grisou
,

une cause toujours présente de danger;

2° A la suite d'une explosion qui renverse les portes d'aé-

rage , le mélange explosif peut arriver sur le foyer et y causer

une seconde détonation;

3° Il est impossible d'allumer le foyer après une explosion
,

pour rétablir le courant interrompu , et l'on se trouve ainsi

privé de son secours au moment où il serait le plus nécessaire.
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Quant aux machines ventilantes :

1° Leur dépense journalière en combustible est , a la vérité,

moindre que celle des foyers pour un même effet obtenu, mais

leur établissement est beaucoup plus coûteux
;

2° Elles sont sujettes à des dérangements fréquents , incon-

vénient fort grave , dans des machines dont le jeu ne peut être

suspendu sans entraîner le chômage des travaux d'exploita-

tion
;

3° Elles exigent un puits spécialement consacré à leur ser-

vice
;

4° Elles peuvent être renversées par une explosion faisant

éruption au jour, et laisser la mine sans moyen de ventilation.

Ces inconvénients , inhérents aux foyers et aux machines ,

tels qu'on les construit généralement, pourraient presque tous

être évités par des dispositions plus convenables.

CHAPITRE II.

."KOYE.\S PROPRES A PRÉVEMR l'iNFL YMJIATIO DU GT.ISOU.

Pour empêcher qu'une explosion n'ait lieu , dans le cas où

toutes les précautions indiquées ne pourraient prévenir la for-

mation d'un mélange inflammable, on prendra les mesures

suivantes :

Il doit être sévèrement défendu aux ouvriers d'introduire

dans la mine d'autre feu que celui qui est absolument néces-

saire. On doit adopter des dispositions telles, que le gaz hydro-

gène prolocarboné ne puisse prendre feu ni sur le foyer, ni

au contact des lampes.

Dispositions relatives aux foyers d'appel. — Pour éviter que

("inflammation du gaz sur le foyer ne puisse produire une ex-

plosion , on a proposé d'employer trois moyens différents :

1° Alimenter la combustion du foyer par un courant d'air

pur venant directement du jour
;

2" Alimenter la combustion par un courant qui n'ait par-

couru que les parties les plus saines de la mine;
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8° Introduire dans le foyer un courant d'air vicié, en le fai-

sant passer à travers des diaphragmes ou des tubes métalliques
,

afin que l'inflammation du gaz ne puisse pas se propager dan*

la mine.

Les foyers des environs de Valenciennes , le calorifère de

M. Cockeril! , offrent une application du premier principe,

le seul qui offre toute la sécurité désirable; la seconde métbode

est en usage dans les mines de Newcastle; quant à la troisième

,

je ne l'ai vue encore employée nulle part. Quelles que soient

les dispositions adoptées dans la construction du foyer, il faut

prendre les plus grands soins pour l'isoler parfaitement des par-

ties de la mine où l'air peut être explosif, et surtout des voies

de retour.

Appareils d'éclairage. — Lampes de sûreté. — Les appareils

proposés pour l'éclairage des mines sujettes au grisou sont

nombreux , mais ils peuvent tous se classer dans trois sections
,

correspondantes à celles que nous avons indiquées dans les

foyers d'aérage. Leur construction repose en effet sur les mê-

mes principes; ainsi l'on a essayé successivement d'employer :

1° Des lampes complètement isolées de l'air ambiant, au

moyen d'une enveloppe imperméable aux gaz, et dont la com-

bustion serait alimentée par de l'air pur, renfermé dans un

réservoir portatif. (Appareil de De Humboldt.)

2° Des lampes dont la flamme serait également isolée par

une enveloppe transparente , mais dans lesquelles la combus-

tion serait activée par l'air de la mine, en ayant soin toutefois

de puiser cet air dans les parties des galeries où il est moins

chargé de gaz inflammable, c'est-à-dire près du sol (les lam-

pes du docteur Murray et de M. Cbèvremont sont construites

sur ce principe
) ;

3° Dans les lampes généralement employées aujourd'hui, la

combustion est entretenue par l'air de la mine; mais cet air ne

peut arrivera la flamme qu'après avoir traversé un tissu métalli-

que, qui a la propriété de laisser passer l'air cl lés gaz, mais d'in-

tercepter la flamme.
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C'est sur ce principe fécond en applications utiles qu'est fon-

dée la construction de la lampe de Davy, et de la plupart de

celles qui ont été inventées plus tard.

Parmi toutes les lampes de sûreté, nous devons en distin-

guer trois qui, seules, paraissent réunir les conditions que l'on

doit exiger dans ces sortes d'appareil : ce sont

,

1° La lampe de sir H. Davy, perfectionnée par M, Chèvre-

mont ;

2° La lampe de sûreté de Roberts;

S Celle de M. Dumesnil.

La lampe de Davy a le double avantage de fournir au mineur

des indications précieuses sur l'état de l'air qui circule dans la

mine, en même temps qu'elle est pour lui une sauvegarde contre

les explosions. L'on reproche cependant deux défauts à cette

lampe : le premier est de donner peu de clarté; le second,

plus grave, consiste en ce que le tissu métallique, soumis à

l'influence d'un courant d'air ou de gaz , n'est pas entièrement

imperméable à la flamme.

La lampe de Roberts réunit aux avantages de celle de Davy

la propriété de ne laisser échapper la flamme , dans quelque

circonstance qu'elle puisse se trouver placée, mais elle fournit

moins de lumière encore que la lampe de Davy.

Quanta celle de M. Dumesnil , elle a, comme celle de Roberts,

la propriété de contenir la flamme, sous l'influence même des

courants d'air ou de gaz les plus forts; elle donne d'ailleurs,

plus de lumière qu'aucune autre lampe de sûreté, mais la fra-

gilité du cylindre en cristal , qui seul protège la flamme . ne

permet pas de mettre dans cet appareil une entière confiance.
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TROISIÈME PARTIE.

MOYENS A PRENDRE POUR DIMINUER LES EFFETS DES EXPLOSIONS ET

POUR FACILITER LE SAUVETAGE DES OUVRIERS.

Quelque utile que puisse être l'emploi des divers systèmes

d'assainissement et des appareils de sûreté que nous avons énu-

mérés , nous avons tous les jours de nouvelles preuves de leur

insuffisance. Aussi doit-on , dans l'impossibilité où l'on est de

prévenir complètement les explosions
,
prendre des précautions

pour atténuer leurs effets.

Les précautions que nous avons particulièrement recom-

mandées ont pour but :

1° De concentrer l'explosion dans les limites le plus resser-

rées possibles — en isolant les diverses brandies du courant

d'air — en donnant aux galeries et puits de sortie du courant

ventilateur des dimensions considérables;

2° D'empêcher que le courant ne soit renversé ou intercepté

—en donnant aux gaz produits par l'explosion un débouché suffi-

sant, par un ou plusieurs puits de sortie— en évitant de faire

jamais revenir le courant sur lui-même , de crainte que les sé-

parations qui existent entre les voies d'entrée et de sortie de

l'air ne soient renversées par la détonation — en disposant

,

dans les points où elles peuvent être utiles, des portes flottan-

tes
,
pour remplacer les portes détruites;

8° De mettre les fourneaux d'appel et les machines venti-

lantes à l'abri des explosions , en les établissant non dans la

voie ou sur le puits d'aérage, mais dans une galerie ou sur un

puits latéral
;

•4° De fournir aux ouvriers qui n'ont pas été atteints par la

détonation un abri dans une partie de la mine où circule tou-

jours un air pur, venant directement du jour; ou mieux, de

leur faciliter les moyens de sortir de la mine par une ligue
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d'échelles placées dans un puits spécial , aéré par un courant

d'air indépendant du courant intérieur;

5° De se ménager les moyens de pénétrer dans la mine, immé-

diatement après une explosion
,
pour secourir les blessés — en

suivant le sens du courant ventilateur, quand il n'a pas été inter-

cepté ou qu'on a pu le rétablir promptement — en employant,

dans le cas où l'on n'aurait pu chasser les gaz méphitiques, des

appareils respiratoires que l'on doit avoir soin de tenir tou-

jours prêts à fonctionner;

6" D'éteindre de suite les incendies que l'explosion peut

avoir allumés dans la mine , en interdisant tout accès à l'air.
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CONCLUSION

L'exécution de toutes les mesures dont nous avons reconnu

la nécessité suppose une grande prudence dans les ouvriers
,

une surveillance intelligente et continue chez les maîtres mi-

neurs et chefs d'atelier, une sollicitude active et constante

chez les directeurs et propriétaires des mines; chez tous enfin
,

une vigilance incessante: vigilance de la part de l'ouvrier ,
qui

doit sans cesse consulter sa lampe, pour ne pas se laisser sur-

prendre par le danger; vigilance de la part des maîtres mi-

neurs et surveillants des mines, dans la prudence desquels les

ouvriers doivent trouver une sauvegarde contre leur propre

négligence et leur témérité ; vigilance surtout de la part du

directeur, qui doit avoir les yeux sans cesse ouverts sur toutes

les circonstances de temps et de lieux dont l'influence peut aug-

menter le péril
;
qui doit régler la disposition des travaux

,

celle des machines, des foyers, des voies d'aérages, la distribu-

tion et la force du courant ventilateur, calculant toujours ses

moyens de défense sur l'imminence du danger , se tenant cons-

tamment en garde contre l'invasion subite et imprévue de

l'ennemi caché qui le menace, et veillant, avec une attention

scrupuleuse et sévère, à l'exécution des mesures que lui sug-

gère la prudence.

Tels sont les devoirs de ceux qui , à divers titres, prennent

part à l'exploitation d'une mine sujette au grisou : devoirs im-

périeux , à l'observation desquels nul ne saurait se soustraire.

sans assumer sur sa lèie une terrible responsabilité . puisque
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la moindre négligence peut compromettre la vie d'un grand

nombre d'hommes et la conservation de la mine.

Qu'il me soit permis de porter plus haut mes regards , et de

jeter un coup d'œil sur le rôle que l'administration supérieure

peut jouer , sur la part qu'elle peut et doit prendre dans la so-

lution du problème qui nous occupe. A elle appartient d'abord

le soin de propager la connaissance de toutes les mesures de

sûreté et des appareils préservatifs dont l'efficacité est déjà

constatée ; à elle le soin de provoquer, d'encourager les recher-

ches qui ont pour but le perfectionnement de ces appareils et

l'assainissement des mines. Mais elle peutcontribuer, d'une ma-

nière plus directe encore , à diminuer le nombre des accidents

causés par explosion , et cela en prenant des mesures sévères

pour s'assurer qu'aucune précaution n'est négligée dans les

mines où l'on a à craindre le gaz inflammable, en prenant

une part immédiate à la direction et à la surveillance des tra-

vaux. Quelque prudents que puissent être les ouvriers employés

aux mines , l'habitude du danger ne tarde pas à les rendre té-

méraires ; leurs chefs eux-mêmes ne sont que trop souvent

portés à se relâcher de cette sévérité de surveillance qui est leur

premier devoir et la meilleure garantie de sûreté. Le zèle et

les efforts des directeurs sont d'ailleurs souvent paralysés par

l'opposition des propriétaires de mines, qui ne voient dans les

mesures de précaution qu'une cause de dépenses inutiles.

Pour prévenir les inconvénients que doit nécessairement en-

traîner un tel état de choses
,
je voudrais que l'administration

supérieure exigeai, de chaque directeur de mines sujettes au

gaz inflammable, la présentation d'un projet dans lequel se-

raient indiqués avec détail toutes les mesures de prévoyance ,

la disposition des travaux, les moyens d'aérage, etc., qu'il se

proposerait d'adopter. Ces projets , accompagnés des plans

nécessaires à leur intelligence, seraient soumis à un comitéspé-

cial de direction , dont les membres seraient choisis par l'ad-

ministration. Une fois contrôlé et modifié, s'il y a lieu, par h;

comité, tout projet deviendrait obligatoire pour h vs directeurs
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et propriétaires de mines ; les ingénieurs s'assureraient enfin .

par des visites fréquentes , de l'exécution rigoureuse des me-

sures prescrites.

19 janvier 1340.
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MÉMOIRE

SUR

L'AÉRAGE DES MINES,

PAR

J, GONOT,
I\GÉ.\IElu EN CHEF DES MINES, A MO.NS.

Le travail fait la richesse dos nations. Atlaclions-nc

à conserver la vie de l'ouvrier comme le plus j>

cieux des trésors.





ORDRE DES MATIERES.

Je diviserai ce mémoire en trois chapitres :

Dans le premier je rappellerai d'abord les propriétés parti-

culières des gaz que l'on rencontre le plus communément dans

les mines de houille et celles de la vapeur d'eau , et ensuite les

propriétés générales des fluides aériformes , sur lesquelles est

basée plus spécialement la théorie de l'aérage
;

Dans le second, j'exposerai avec détail nette théorie;

Et, dans le troisième, je l'appliquerai, d'une manière gé-

nérale, aux mines de houille de la Belgique.





MEMOIRE

L'AÉRAGE DES MINES.

CHAPITRE PREMIER,

PROPRIÉTÉS DES GAZ ET DES VAPEURS.

AIR ATMOSPHÉRIQUE.

L'air est essentiellement composé de 21 parties en volume

d'oxygène et de 79 parties d'azote, ou en poids de 23,10 d'oxy-

gène et de 76,90 d'azote; il contient toujours en outre de l'a-

cide carbonique, mais en très-petite quantité , moins d'un

millième, et une quantité variable de vapeur d'eau dont il n'est

jamais sature. Ces deux corps paraissent y être à l'état de mé-

lange.

Un mètre cube d'air à 0° centigrade et sous la pression de

m ,76 pèse 1,2987 kilog., soit 1 J0 kilog'. -, sa densité est prise

10
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pour terme de comparaison de celles des antres gaz et des "va-

peurs.

L'air expiré par les poumons ne contient plus que 18 d'oxy-

gène, 3 d'acide carbonique et 79 d'azote.

Le nombre d'aspirations varie suivant les individus; on l'es-

time ordinairement à vingt par minute ou 28.800 par 2-4 heures
;

et en admettant que la quantité d'air aspirée et expirée chaque

fois par les poumons , soit de 656 centimètres cubes (ce qui

fait à peu près le } de toute la quantité d'air que les pou-

mons peuvent ordinairement contenir), on trouve que la quan-

tité d'air inspirée est de 13.120 centimètres cubes par minute
,

787 décimètres cubes ni par heure, et de 18.892 décimètres

cubes ou 19 mètres cubes environ par jour, (annales des mines,

1825, tom. X, pag. 47.)

ACIDE CARBONIQUE.

Le gaz acide carbonique est composé d'un atome de carbone

et de deux atomes d'oxygène, ou en poids, de 27,36 de carbone

et de 72,6-4 d'oxygène.

L'acide carbonique occupe le même volume que l'oxygène

qui a été absorbé par le carbone pour le constituer.

Sa densité est de 1,52-45 , celle de l'air étant 1.

Il éteint les corps en combustion et asphyxie promptement

les animaux.

Il se forme principalement dans les mines, par la respira-

tion des hommes, par la combustion du suif, de l'huile el de

la houille.

Lorsqu'il n'est pas exposé à un courant d'air, il occupe ordi-

nairement , en vertu de son grand poids spécifique , la partie

inférieure des excavations.

Un dixième d'acide carbonique dans l'air éteint les lumières

et devient nuisible aux hommes et aux animaux.

u Le gaz acide carbonique (dit IM. Beudant, Truite de mi-

i iitralo(jie)li l'état libre, se trouve particulièrement dans les
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cavernes des pays volcaniques, et dans quelques-unes de

cellesdes terrains secondaires; il existe aussi au fond des puits,

et dans l'intérieur des mines. Quelquefois il remplit entière-

ment ces cavités, mais le plus souvent, par suite de sa pe-

santeur plus grande que celle de l'air, il n'en occupe que la

partie inférieure, jusqu'à la hauteur de un pied ou deux;

> aussi , les petits animaux ne peuvent-ils entrer dans ces ca-

> vernes sans être asphyxiés , tandis que l'homme les parcourt

alors sans aucun risque. Cependant, il est très-prudent de

ne jamais se hasarder dans les cavités souterraines, où l'on

n'est pas entré depuis longtemps, et surtout dans les puits

> de mines, sans y avoir préalablement jeté un corps enflammé,

i pour savoir s'il y brûle, et par conséquent, si l'on est sûr d'y

respirer.

» Parmi les grottes les plus connues comme renfermant

> toujours du gaz acide carbonique , on doit citer la grotte du

Chien , sur les bords du lac d'Agnano, près de IN'aples
;
plu-

-> sieurs cavernes des environs de Bolzena ; la grotte de Typhon

i en Cilicie, dans l'Asie mineure; la grotte d'Aubenas, dépar-

> tentent de l'Ardèche; l'Estouffi, cave du mont Joli près de

> Clermont-Ferrant ; la grotte de l'ancienne abbaye de Laacfa ,

m sur les bords du Rhin , etc. , etc. Le sol de ces cavernes sem-

> ble quelquefois retenir le gaz dans ses pores et au-dessous de

« lui, et l'empêcher de s'échapper à la surface ; en effet, il suffît,

> dans quelques endroits, de remuer la terre , de creuser à

• quelques pieds, pour qu'il s'en dégage par torrent. » (P. 659,

lom. I.
)

HYDROGÈNE PROTOCARDOM:.

Le gaz hydrogène protocarboné ou demi-carboné , est com-

posé d'un atome de carhone etdedeux atomes d'hydrogène ou,

en poids, de 75,17 de carbone et de 24,83 d'hydrogène.

Sa densité est de 0,555 , celle de l'air étant l.

Mêlé dans certaines proportions avec l'air atmosphérique, il

détone fortement à l'approche d'un corps en combustion, et
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donne lieu à la formation d'eau et de son propre volume d'acide

carbonique. La dilatation subite des gaz et de la vapeur d'eau ,

produit alors un courant impétueux, d'où résultent, dans les

mines , les plus grands ravages.

Lorsqu'il n'est pas délayé et emporté par un courant d'air

rapide , il se loge , en vertu de sa légèreté spécifique, dans les

parties hautes des excavations qui sont sans issue.

Il s'échappe spontanément en abondance de certaines cou-

ches de houille grasses , mises à découvert par les travaux d'ex-

ploitation. Il existe aussi en très-grande quantité dans d'autres

espèces de houille que l'on désigne sous le nom de flambantes ;

mais il ne s'en dégage qu'à l'aide de la chaleur ou par la com-

bustion. L'exploitation de ces dernières couches de houille

n'est donc pas dangereuse quant aux explosions de grisou.

Voici les faits que M. Davy, l'inventeur de la lampe de sûreté,

a observés en mettant en contact un mélange d'air et de gaz

iuflammable avec une bouffie allumée.

GAZ

|de houille.
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d'air. La théorie chimique indique environ 10 d'air; car ces

dix volumes en représentent deux d'oxygène, qui sont préci-

sément la quantité nécessaire pour transformer l volume d'hy-

drogène demi-carboné en eau et en acide carbonique; mais le

refroidissement occasionné par la présence de l'azote de l'air

influe sans doute sur ces rapports. (Dumas, tom. I, p. -473.)

Dans le même ouvrage on lit, à la page 470 , l'observation

suivante , sur laquelle je reviendrai dans le cours de ce mé-

moire
,
parce qu'elle est de la plus haute importance dans l'aé-

rage des mines à grisou.

h Comme l'hydrogène carboné est plus léger que l'air , il

» faut éviter, dans les dispositions de l'aérage, toutes celles qui

h auraient pour résultat de le forcer à descendre au-dessous

» du point où il se dégage; il faut au contraire diriger l'appel

• de manière à mettre à profit sa force ascensionnelle et le faire

< toujours cheminer de bas en haut. >»

Un tiers de gaz hydrogène carboné, mêlé à deux tiers d'air

atmosphérique, éteint la lumière des lampes, et ne pourrait

être respiré longtemps sans inconvénient.

VAPEUR D'EAt.

L'eau est composée d'un atome ou volume d'oxygène et de

deux atomes ou volumes d'hydrogène, ou en poids, de 88,90

d'oxygène et de 1 1,10 d'hydrogène.

L'eau s'évapore à toutes les températures , mais non sous tou-

tes les pressions; chauffée à vase ouvert, sous la pression at-

mosphérique jusqu'à 100" centigrades, elle entre en ébullition ,

c'est-à-dire qu'elle s'évapore rapidement. Sa densité, comparée

à celle de l'air à 0°, est alors de 0,4o346; ramenée, par le calcul, à

0° et sous la même pression de m ,76 de mercure, elle est de

0,623o. Un mètre cube de vapeur d'eau à 0° et sous la pression

barométrique de m
76, pèserait donc 0,80974, soit 0,81 kilog.

;

mais à cette température, l'eau ne peut se vaporiser que sous

une pression de m ,00b0o9 et alors , la vapeur d'eau occupe un
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volume à peu près 185.000 fois plus grand que celui do l'eau

qui L'a produite; c'est-à-dire que le mètre cube de vapeur d'eau

à0°, et sous une pression deO™,005059 de mercure, ne pèse en-

viron que k ."'' ,0034. A la température de 100°, et sous la pres-

sion de m ,76 , un mètre cube de vapeur d'eau pèse k
o'' ,5889

soit 0H r ,59 , et sa densité est 1700 fois moins grande que celle

de l'eau qui l'a produite ; elle n'est alors que les -- = 0,63 de

celle de l'air porté à la même température.

La tension de la vapeur d'eau en contact avec le liquide , ne

dépend que de sa température.

M. Pouillcl a construit une table de ces tensions, de degré

en degré, depuis—20° jusqu'à 100°. Cette table peut servir à cal-

culer la densité de la vapeur d'eau à toutes les températures

comprises entre ces deux termes. MM. Dulong et Arago ont

aussi donné une table pour les températures supérieures à

100° jusqu'à 265",89 centigrades.

L'eau absorbe beaucoup de chaleur en passant à l'état de

fluide élastique, et cette chaleur redevient libre, lorsque la va-

peur se condense. M. Gay-Lussac a observé que 100 grammes de

vapeur d'eau à 100°. centig., et sous la pression de0'",76, pou-

vaient élever, par leur condensation , 550 grammes d'eau de 0"

à 100°, de manière à produire 650 grammes d'eau bouillante.

MM. Desormes et Clément adoptent le même nombre; M. Des-

pretz le réduit à 630 ou 6-40.

II résulte des expériences de MM. Clément el Desormes et de

celles de M. Despretz, qu'un gramme de vapeur au maximum

de force élastique, possédé toujours la même quantité de cha-

leur latente, quelle que soit sa température; il est donc indif-

férent, sous le point de vue de l'économie du combustible, de

vaporiser une même quantité d'eau , sous la pression ordinaire

ou dans le vide; seulement, dans ce dernier cas , l'espace est

instantanément rempli de vapeur d'une tension correspondante

à la température, et dans le premier, elle reste dans le liquide

jusqu'à ce qu'elle puisse vaincre la pression à laquelle elle est

soumis
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lui comparant les densités des éléments de l'eau , lesquelles

sont pour l'hydrogène=0,0687 et pour l'oxygène= 1,1026,

l'on ;t :

Densité de l'hydrogène . . . . = 0.0C87

Demi-densité de l'oxygène . . . = 0,5513

Densité île la vapeur d'eau . = 0,0200

D'où l'on voit que le volume île vapeur d'eau se compose d'un

demi-volume d'oxygène et d'un volume d'hydrogène.

L'air atmosphérique n'est jamais dépourvu d'humidité; dans

les temps les plus secs , il contient toujours au moins les deux

dixièmes de la quantité de vapeur d'eau nécessaire pour pro-

duire la saturation.

M. Comhes, dans son dernier Mémoire sur Tacrage des mines,

a rapporte deux formules dues, l'une à Tredgold, l'autre à

ML Biot, et à l'aide desquelles, connaissant la température de

la vapeur d'eau , l'on peut déterminer sa pression ; cette pres-

sion étant déterminée par l'une de ces deux formules, ou prise

dans les tahles qui l'indiquent, l'on connaîtra la densité de la

la vapeur d'eau par la formule suivante, donnée aussi par

M. Comhes, Atmales des mines, année 1824, tom. IX , p. hhh :

a ( 1 -4- >nt)

Dans cette formule d=\n densité , P = la pression, a= un

coefficient constant pour la même vapeur, et qui, pour l'eau
,

=
81l -i 5 , «»=le coefficient constant de la dilatation des gaz

et des vapeurs = 0,00375 , et enfin t= la température en de-

grés centigrades.

D'après M. Peclet , la houille développe en brûlant, 6000

unités de chaleur , et comme dans les appareils les mieux con-

struits , l'on n'utilise guère que les deux tiers de cette chaleur
,

il s'ensuit que l'on ne peut vaporiser plus de 6 kilog. d'eau

= 6 X 650,= 3900 unités de chaleur
,
par la combustion d'un

kilogramme de houille grasse, de qualité moyenne.
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PROPRIÉTÉS GÉNÉRALES.

L'on sait que les gaz se dilatent par la chaleur , et que celte

dilatation est exprimée par la fraction 0,00375 ou 7*1 du vo-

lume du gaz pris à 0° c. et pour chaque degré centigrade. Cette

loi , trouvée par M. Gay-Lussac, est applicahle aux vapeurs,

pourvu que leur température soit telle qu'elles ne retournent

pas à l'état liquide.

L'on appelle capacité d'un corps pour la chaleur , ou chaleur

spécifique , la quantité de chaleur qu'exige ce corps , pris sous

l'unité de poids ou de volume
,
pour varier de l'unité de tem-

pérature.

Voici, d'après MM. Laroche et Bérard , les chaleurs spécifi-

ques des principaux gaz.



( 153 )

pour les liquides, elle ne serait propre qu'à certains gaz et à cer-

taines vapeurs, et qu'elle ne serait pas commune à tous les llui-

des aériformes , ainsi qu'on l'avance dans les traites de phy-

sique.

Toutes les personnes qui ont fréquemment visite les travaux

des mines, et tous les ouvriers savent en effet, que, dans une

galerie où il y a de l'acide carbonique, l'on doit , si l'on ne

veut pas qu'elle s'éteigne, porter la lumière près du plafond

de celte galerie, et que, par une raison inverse, l'on doit la te-

nir près du sol de la galerie, si l'on a à craindre l'inflamma-

tion de l'hydrogène carboné qui est beaucoup plus léger que

l'air atmosphérique.

Le gaz acide carbonique occupe toujours les tailles inférieures

et les parties basses des excavations , où il reste stagnant, si l'on

ne parvient pas à l'en expulser par un jbrt courant d'air; et

l'on sait que la présence de ce gaz oppose souvent de très-

grands obstacles à l'approfondissement des puits.

Ce qui prouve encore la tendance de l'acide carbonique à se

répandre dans les parties basses des cavités souterraines , c'est

l'expérience que l'on fait souvent en chimie, de verser ce gaz,

comme de l'eau , d'un vase dans un autre, elle phénomène que

présente la grotte du Chien, près de Pouzzole, aux environs de

INaples, ainsi appelée parce qu'un homme debout y respire

sans malaise, tandis qu'un chien y périt presqu'instantané-

ment.

Voici encore un fait dont j'ai été témoin et dont je puis cer-

tifier l'exactitude : un puits, divisé en trois compartiments par

deux cloisons continues en madriers , avait recoupé , à la pro-

fondeur de 120 mètres, une couche de houille maigre, de

l
m,20 de puissance et inclinée à lo° au midi. Suivant l'incli-

naison de la couche , l'on avait percé une galerie descendante
,

dite vallée, de do mètres environ de longueur, aboutissant à

d'anciens travaux F remplis d'eau (voir la figure 1, planche 1)

et qui avait reçu les tuyaux aspirateurs des pompes d'épuise-

ment; la vallée avait aussi été divisée en deux compartiments
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par une cloison en planches, et un foyer D était place sur le

mur de la couche, près du compartiment du centre ffdu puits,

pour déterminer l'ascension de l'air par ce compartiment. Le

courant d'air frais descendait par le compartiment du puits A
et par le compartiment li de la galerie inclinée , remontait par

le compartiment C de cette galerie, passait sur le foyer D et

sortait de la mine par le compartiment E du puits. Malgré ces

dispositions, l'on ne pouvait pas toujours pénétrer jusqu'au

fond de la vallée, à cause de la présence presque continuelle

de l'acide carbonique, qui éteignait promptement les lumières

et aurait fait courir aux ouvriers, le danger d'asphyxie. Le cou

rant d'air ne suffisait donc pas pour entraîner l'acide carboni-

que , et il le traversait sans l'entraîner avec lui hors de la mine
;

ce cpie je ne puis attribuer qu'à la différence des poids spéci-

fiques des deux gaz.

J'ai aussi été témoin d'un autre fait, qui offre la contre-partie

du précédent, et qui démontre à l'évidence, que le gaz hydro-

gène carboné, qui est au contraire plus léger que l'air, se ré-

fugie dans les parties supérieures des excavations d'où il ne

peut être emporté, lorsqu'on ne lui ouvre pas une issue vers

le haut des tailles, que par un aérage très-actif.

Le mémo puits dont il vient d'être fait mention, ayant at-

teint, à 202 mètres de profondeur, une autre couche de houille

aussi de l
ra ,20 d'épaisseur, inclinée au midi de 1!5°, et de char-

bon maigre; mais laissant dégager un peu de gaz hydrogène

carboné; l'on y avait établi deux tailles GII et JK (voir la

fiçj. 2, pi. 1), l'une à l'est, l'autre à l'ouest du puits.

Le courant d'air qui descendait par le compartiment A , sui-

vait , dans le plan de la couche, la direction indiquée par les

flèches
,
parcourait ainsi la galerie d'allongement AH, montait

à la taille 11G , revenait par la galerie d'aérage GM, circulait

au nord du puits par la montée ML, la galerie horizontale I.M

,

qui , dans le principe, n'avait pas d'issue par le haut, et par

la descente NO}
se rendait à la taille Ih et sortait de la mine ,

par le compartiment E du puits où \\i\ foyer, établi à la pro-
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Pondeur de 130 mètres comme je l'ai dit ci-dessus , activait le

tirage.

Ces travaux n'étaient que provisoires, et la taille Cil n'a-

vait pas plus de 10 mètres de hauteur ; cependant la petite

quantité de gaz hydrogène carboné qui s'en dégageait, et qui

était délayée et emportée par le courant d'air, l'abandonnait

lorsqu'elle était arrivée à un niveau supérieur au front de la

taille , de manière que les montées ML et ON et la galerie Ll\

étaient inabordables, et que le gaz s'enflammait dans les lam

pes de sûreté , aussitôt que l'on tentait d'y pénétrer, bien que

le courant d'air montant, et le courant d'air descendant fus-

sent assez rapides aux points M et O, et que le mélange n'y fût

pas explosif.

Ainsi, le gaz hydrogène carboné non-seulement ne se mêlait

pas intimement et uniformément à l'air par lequel il était en-

traîné ; mais il s'en séparait aussitôt que sa légèreté spécifique

pouvait exercer son influence, et il se laissait traverser par le

courant plutôt que de le suivre.

Pour parer à ce grave inconvénient
,
j'ai été obligé de per-

cer la galerie à travers bancs FD et dans le plan de la couche

la galerie montante BCD', pour amener directement au coin

partiment de sortie E l'air qui avait circulé aux tailles . et don

ner au courant, depuis le fond du puits d'extraction, une

direction continuellement ascensionnelle. Du moment où celte

direction a été prise par les galeries AHCMLNBCDFE (voir

le plan fiçj. 2
,
pi. 1 , et la coupe verticale de ces galeries et de

la couche, fhj. 3
,
pi. 1) , l'on n'a plus trouvé de trace de gaz

inflammable dans les travaux.

On lit dans le Traité de Chimie de M. Dumas, tom. I, p. 468 :

h Les mineurs avaient remarqué aussi que les galeries en

:. cul-de-sac, dans lesquelles on n avait pas pénétré depuis lonij-

> temps, étaient plus sujettes à renfermer un mélange détonant

i> que celles dans lesquelles ou travaillait d'une manière acth <•

i Pour purifier l'atmosphère, ils y mettaient le feu. Un ouvrier,

« couvert d< mé d'un masque ,' etc. »
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L'instruction pratique sur l'emploi des lampes de sûreté,

publiée par M. le directeur général des ponts et chaussées et

des mines [Annales des mines, année 1825 , tom. 10, pag. 5),

prescrit les mesures suivantes :

» Lorsque l'on craint l'affluence et l'explosion du gaz hy-

» drogène carboné , on force l'air qu'on fait venir du dehors à

i> passer sur la surface même des tailles d'exploitation , et dans

» les coins et les angles des galeries, pour balayer continuelle-

» ment les parois, entraîner tous les jets de gaz inflammable

» qui en sortent, et toutes les bulles de ce gaz qui pourraient

» y rester adhérentes. On a soin surtout, de faire arriver le cou-

» rant au bas des tailles, de sorte qu'il les parcourt en montant

» plutôt qu'en descendant, et on le conduit ensuite au dehors

» de la mine par des galeries et des puits où il n'y a aucune

» lumière. »

• Enfin , si l'on appréhende que le gaz hydrogène afflue en

» si grande proportion dans toutes les parties d'une mine , que

» l'air en soit surchargé et ne puisse servir à la respiration , on

> peut faciliter son écoulement en pratiquant au plafond des

» galeries, des évents ou des soupiraux
,
par où ce gaz plus

» léger s'échappe dans des canaux particuliers qui le condui-

» sent hors de la mine , et l'air atmosphérique circulant dans

h les galeries inférieures, parviendra ainsi aux ouvriers plus

« pur ou moins mêlé de mofettes. » [Ibid., pag. 7.)

» On peut observer ces différents états (de l'air) dans une

> galerie de mine où afflue le gaz hydrogène , si l'on place

ii d'abord la lampe sur le sol (où il y a moins de gaz), et si on

;> l'élève ensuite graduellement jusqu'au plafond, où le gaz

> plus léger se trouve ordinairement en plus grande proportion . »

[Ibid., p. 10, note 2.)

Dans les mines de Seraing ,
près de Liège , où la grande abon-

dance du gaz hydrogène carboné a forcé les directeurs de pren-

dre plus de précautions que partout ailleurs, l'on ne s'écarte

pas , en général , du principe qui défend de faire descendre le

courant d'air après qu'il a passé aux tailles, et qu'il se trouve
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charge de gaz hydrogène carboné , et lorsque Ton a à mettre

eu communication deux galeries d'allongement situées dans le

plan d'une même couche, à des niveaux différents, l'on a tou-

jours soin d'opérer cette communication en parlant de la gale-

rie supérieure et en descendant , et non de la galerie inférieure

et en montant. Du reste, voulût-on même commencer une mon-

tée par le bas , le gaz qui ne tarderait pas à s'accumuler dans

cette montée, opposerait presque toujours des difficultés insur-

montables à L'exécution du travail ; tandis qu'en commençant

la galerie de communication par le haut, et en descendant, le

gaz qui s'échappe est immédiatement remplacé par de l'air pur

qui est plus pesant , et l'excavation se trouve, pour ainsi dire,

aérée naturellement.

Il est même déjà arrivé , dans les mines de Seraing, que les

deux galeries de traînage et d'aérage, montant trop brusque-

ment, des ouvriers ont été asphyxiés , vers le haut de la taille
,

à l'extrémité de la galerie d'aérage où le grisou s'était rassem-

blé, comme dans une montée ou une excavation qui n'offrirait

d'issue que par le bas.

Enfin
,
je vais extraire de la description d'une nouvelle mé-

thode d'aérer les mines de houille, donnée en 1813, par James

Ryan de Nelherton , à qui la société d'encouragement, formée

à Londres pour l'industrie, a décerné la médaille d'or et cent

guinées pour cet objet, je vais extraire , dis-je, les passages

qui prouvent , selon moi , d'une manière irréfragable
,
que dans

les mines, il n'y a pas diffusion entre l'air atmosphérique et l'hy-

drogène protocarboné.

Les vues que l'auteur soumet à l'approbation de la société ,

forment un nouveau système d'aérage des mines de houille

,

fondé sur le résultat de treize années de méditation et neuf

d'essais rigoureux. (Annales des mines, année 1823, tom. 8,

pag. 439 et suivantes.)

« Maintenant, lorsque nous considérons que le gaz hydro-

» gène est beaucoup plus léger que l'air commun , et qu'il

» flotte dessus comme de l'huile sur de l'eau, il est évident



( 158 )

qu'il doit s'accumuler dans les parties 1rs plus élevées de

chaque sinuosité de sa course, précisément de la même ma-

> nière que de l'air qui , s'élant logé dans la partie supérieure

i' (le coude) d'un tuyau de conduite courbé , rétrécit le passage

> et finit par arrêter tout à fait le courant, à moins qu'il ne

• soit poussé par une grande force d'impulsion. »

» L'intérieur des mines de houille donne lieu au même plié-

i nomène : le gaz hydrogène se place et demeure dans les par-

lies élevées des chambres ou excavations
,
jusqu'à ce que le

•> courant d'air augmentant el exigeant plus d'espace, oblige

• ce gaz à se mouvoir, et forme ainsi un mélange des deux flui-

des , el c'est ce mélange qui est alors fort dangereux ; il tra-

» verse tous les ouvrages et devient, à l'approche de la flamme,

ii une arme terrible de destruction. Il est à croire que toutes

» les explosions dans la mine citée ont lieu de cette manière,

!i et aux niveaux supérieurs de l'exploitation. >

» Cela provient alors de ce que les mineurs ont entaillé trop

profondément la houille , de manière à donner à leur faîte

n une hauteur plus grande qu'il n'est de règle; savoir 6 ou

» 8 pieds , et présentant ainsi des espaces élevés où le courant

n d'air ne saurait atteindre ; eu un mol, lorsque, dans une mine

• de héuillc, on a fait des entailles de 86 pieds de hauteur, il

> n'est plus possible de suspendre, pendant un seul jour, le

procédé du feu, parce que les effets des explosions subsé-

quentes pourraient détruire ensuite toute la mine. »

» En creusant le conduit du gaz dans les parties élevées

» d'une mine, la masse inférieure sera percée toutes les vingt

n ou trente verges ( 20 ou 30 mètres) sur quelques pieds, afin

n d'extraire le gaz des parties plus basses. Lorsqu'il se pré-

» sente des portions de couches poreuses ou remplies de fis-

>< sures, le gaz peut souvent en être retiré en les perçant avec

» la sonde. »

» Le gaz acide carbonique, comme plus lourd, cherche le

. niveau de l'eau et les parties les plus basses de la mine. Mais

le passage principal du gaz doit être placé dans la partie la
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pins élevée dos ouvrages, dans laquelle le gaz hydrogène,

l'azote et finalement l'air froid, doivent passer successive-

ment. Le bon effet de ce procédé dépend surtout delà pente

et de la disposition du conduit principal. »

ii Mais si le gaz inflammable est pur, sa disposition àsortir sera

en raison de sa légèreté et de sa raréfaction dans le conduit. »

i Mais si ce conduit doit être percé dausle massif de houille .

il peut être accompagné d'une taille; le gaz sera entraîné à

mesure qu'il sera produit, et aura un passage commun avec

l'air ordinaire, qui a pleine liberté de circuler dans la mine;

toutefois en se rendant au puits, il sera précédé dans le canal

par le fluide le plus léger, a

» Pour éclaircir davantage ma méthode, je présenterai la

comparaison suivante : si l'on place dans une position obli-

que un livre grand et mince sur un lit de pierre ou d'argile,

et qu'on le recouvre d'un autre lit ou banc semblable et éga-

lement imperméable au gaz inflammable; ce livre figurera

une couche de houille qui est divisée elle-même eu feuillets

correspondants à ceux du livre. C'est précisément le cas des

couches de charbon qui sout suivies jusqu'à la surface, et

non interrompues par des failles. Dans ces mines les explo-

sions ne sont point connues. ;>

n Lorsque la dissémination libre do gaz hydrogène dans l'at-

mosphère est empêchée, il est naturel qu'il se répande dans

les travaux , à travers les fissures les plus larges qu'il peut

trouver, et qu'il se forme ainsi un courant continuel et très-

sensible que les ouvriers nomment un souffleur. >

» .Mais lorsqu'ainsi que dans ma méthode, le courant d'air,

i au lieu de parcourir toute la mine, est dirigé vers les en-

> droits où se trouve le gaz hydrogène (et ces endroits sont

> toujours situés au-dessus du courant naturel
)

, il est évident

> que le fluide . au lieu d'être disséminé dans tous les ouvrages.

> est circonscrit au courant qu'on l'oblige à suivie, et prend

ainsi le chemin le plus court comme le plus convenable pour

> sortir de la mine, n



( 160)

» Dans une exploitation où le courant d'air atmosphérique

est ainsi, pour la plus grande portion, préservé du mélange

du gaz hydrogène, je n'ai jamais trouvé de danger à mettre

le feu à un souffleur à l'endroit où le gaz sortait de la houille

,

et en y plaçant un tuyau de fer, je l'ai souvent dirigé de ma-

nière à le faire servir à l'éclairage des ouvriers. »

» Mais lorsque j'eus percé une galerie ou des trous allant du

faîte de la mine au conduit de gaz, et traversant les hancs

qui étaient en-dessus, de manière à mettre en communication

les lits de charbon avec les conduits, la lumière des souffleurs

s'éteignit, et ils cessèrent de donner du gaz. »

» Revenant à la comparaison indiquée plus haut, de l'air

cantonné dans un tuyau courbé destiné à conduire de l'eau ,

que penserait-on d'un ingénieur qui s'efforcerait de faire

passer l'eau plus avant, en l'obligeant de surmonter l'obsta-

cle de vingt sinuosités , au lieu d'employer un tuyau droit?

C'est cependant ce que l'on fait dans le mode d'aérage actuel-

lement en usage. »

» Mais ce n'est pas le seul inconvénient qui résulte de l'an-

cien système. Lorsqu'on s'approche des vieux ouvrages aban-

donnés , dans lesquels le gaz inflammable s'est accumulé

pendant plusieurs années; si, par la négligence du directeur,

les ouvriers s'avancent sans avoir la précaution de percer

des trous de sonde à mesure que la pioche s'enfonce dans le

charbon, le gaz s'échappe et s'enflamme au contact de leurs

chandelles; alors si la mine dans laquelle ils se trouvent con-

tient un mélange qui puisse faire explosion, il en pourra

résulter des effets très-funestes. »

» Ayant établi mon conduit de gaz dans les vieux travaux,

et après l'avoir mené dans les parties supérieures tic la mine,

il répandait le gaz si fortement sur les hommes qui travail-

laient à percer les communications
,
qu'ils étaient obligés de

travailler sans lumière. J'employai le phosphore de Canton

pour les éclairer. Les explosions qu'on était obligé de provo-

quer dans cette partie de l'exploitation , diminuèrent d'abord
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;> sensiblement en force ; et enfin , le gaz Réchappant par mon
» simple conduit , il n'y eut plus besoin de mettre le feu. Dans

h le cours de mes expériences, je plaçai dans le conduit, une

» porte percée dans son milieu d'un trou que j'élargis ensuite

)> graduellement
,
jusqu'à ce qu'il pût laisser passer librement

» tout le gaz rassemblé dans les ouvrages
;
je trouvai ainsi que

» l'hydrogène , dont la quantité suffisaitpour produire des effets

» si terribles
,
passait librement par une ouverture de deux

» pouces carrés. »

L'on voit que le mémoire d'où proviennent ces extraits , a

été rédigé avant l'invention de la lampe de Davy. Du reste , le

système d'aérage développé par l'auteur n'est applicable qu'aux

couches de houille très-épaisses ( 8 à 10 pieds), comme le sont

la plupart de celles que l'on exploite en Angleterre; il n'offre

donc aucun intérêt pour nous, et je crois pouvoir me dispenser

de m'y arrêter ici.

Il résulte à l'évidence de tous les faits que je viens de rappor-

ter, que les gaz , du moins ceux que l'on rencontre le plus fré-

quemment dans les houillères, ne jouissent pas ou ne jouissent

qu'à un très-faible degré, de la propriété de la diffusion, et que

l'on s'exposerait à de graves accidents, si l'on ne tenait aucun

compte de la tendance que montrent les gaz à se séparer les

uns des autres, suivant l'ordre de leurs densités, aussitôt que

cette tendance est favorisée par une disposition mal entendue

des tailles et des travaux. J'ai cru devoir insister particulière-

ment sur ce point, parce que c'est à l'inobservation du principe

qui prescrit de donner au courant d'air chargé de gaz inflam-

mable , une marche continuellement ascensionnelle
,
que sont

dus presque tous les coups de feu, et spécialement les désastres

survenus dernièrement dans les mines de L'Espéranceà Seraing,

du Horloz à S'-Micolas , de Bayemont à Marchienues-au-Pont

,

et de Picquery à Frameries.

Dans le mélange des gaz et des vapeurs , leurs pressions

s'ajoutent sans altération
,
pourvu que ces gaz et ces vapeurs

soient sans action les uns sur les autres. Si dans une capacité C
,

II



( 162
)

par exemple, on introduit des gaz ou des vapeurs ayant les ten-

sions respectives P, P', P", etc., et les volumes V, V, V", etc.,

l'élasticité, la tension ou la pression du mélange, deviendra :

VP + VP'-t-VP"

C

Si le vase dans lequel on renferme le mélange , pouvait s'éten-

dre sous une pression constante, le volume du mélange augmen-

terait jusqu'à ce que son élasticité fît équilibre à la pression

extérieure.

Comme nous devrons souvent recourir plus tard , h la den-

sité des principaux gaz que l'on rencontre dans les mines de

houille , je réunis ci-dessous , en un tableau , les poids spécifi-

ques et les poids d'un litre à 0° et sous la pression de m ,76;
de

chacun de ces gaz.

GAZ.
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CHAPITRE II.

THEORIE GENERALE DE LAEUAGE.

Dans un mémoire publié en 1839 {Annales des mines, Se

série , tom. 15) , M. Combes a longuement développé comment

l'aérage , auquel on donne le nom de naturel, parce qu'il n'a

besoin d'être provoqué par aucun foyer ou moteur , s'établis-

sait dans les mines : ainsi , lorsqu'il n'y a qu'une ouverture pour

pénétrer dans les travaux , lorsqu'on approfondit un puits, par

exemple , et lorsque l'air intérieur est plus léger que l'air atmos-

phérique, soit par suite de l'élévation de sa température au

contact de la roche , soit à cause de la présence de gaz d'une

moindre pesanteur spécifique , il se dégage spontanément de la

mine
,
pour être remplacé par de l'air pur, et un double cou-

rant, montant et descendant, aère ainsi naturellement l'exca-

vation souterraine. Mais
,
quand le puits est approfondi dans

un terrain sec , et que la chute de l'eau n'aide pas à l'introduc-

tion de l'air frais , il est rare que l'acide carbonique ne reste

pas au fond des travaux , et n'en défende pas l'accès. L'on est

alors obligé d'établir dans le puits même, des tuyaux en bois,

en zinc , en toile goudronnée , etc. , ou de pratiquer clans une

de ses parois , une grande rainure verticale que l'on sépare du

puits par une cloison en planches ou en maçonnerie , et que

l'on appelle , à Charleroy, kerné ou querné , et à Liège, royon,

et qui sert de cheminée à l'air vicié.

Mais, sans m'arrèteràtous les phénomènes que présente, selon
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les localités et les circonstances, Paérage naturel des mines,

phénomènes que Ton peut facilement s'expliquer à l'aide des

principes de physique , et qui ont d'ailleurs été exposés avec

détail, dansle mémoire précité de M. Combes, je passerai immé-

diatement au cas le plus général, à celui où il existe deux ou-

vertures, deux puits verticaux de 200 mètres de profondeur
,

par exemple (1), communiquant entre eux, par une ou plusieurs

galeries longues et sinueuses, servant l'un à l'entrée et l'autre

à la sortie de l'âir , ayant leurs orifices situés à peu près au

même niveau , et enfin exigeant des moyens artificiels d'aérage.

Dans une telle disposition des travaux, que l'on peut com-

parer à un immense tube d'un diamètre inégal , et dont les ex-

trémités seraient relevées verticalement , à partir de la même
profondeur, l'on conçoit que si

,
par un moyen quelconque , l'on

parvient à diminuer dans l'une des deux branches verticales

,

la densité du fluide aériforme qui remplit le tube , c'est-à-dire

les deux puits et la galerie ou les galeries qui les mettent en

communication par le pied, l'équilibre sera rompu, l'air et les

gaz intérieurs se mettront en mouvement , sortiront par le puits

où leur densité aura été diminuée, et seront remplacés dans la

mine, par l'air pur extérieur qui entrera par l'autre puits au-

quel je donnerai le nom de puits d'entrée ou de descente, pour

le distinguer du précédent que j'appellerai puits de sortie ou

d'aspiration de l'air.

Si l'on ramène, par le calcul , la colonne d'air entrante à la

densité de la colonne sortante , et que l'on appelle alors h l'excé-

dant de hauteur de la première colonne sur la seconde , l'on

sait, qu'abstraction faite des frottements, la formule qui déter-

mine la vitesse de sortie de l'air, en supposant, dans toute

son étendue, le tube d'un diamètre au moins égal à celui de l'o-

rifice de sortie, l'on sait, dis-je, que la formule qui détermine

(1) Profondeur moyenne à laquelle on peut estimer que sont maintenant

portés les travaux d'exploitation en Belgique.
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celte vitesse théorique est V = VîLgh
, g mesurant la vitesse

que la pesanteur imprime , au bout d'une seconde , à un corps

tombant dans le vide, et dont je prendrai la valeur égale à

9m,8088, qui convient à la latitude et à la hauteur de l'obser-

vatoire de Paris.

Que, par exemple, le fluide qui remplit les travaux, soit

partout composé de la même manière
;
que l'on se serve de la

chaleur pour dilater les gaz et, par conséquent, pour dimi-

nuer leurs poids spécifiques
;
que les deux puits verticaux aient

leurs orifices situés au môme niveau , et aient la même profon-

deur= 200 mètres
;
que le foyer soit placé au pied du puits de

sortie , et communique h toute la colonne d'air sortante , une

température moyenne de 30° centigrades
;
que la température

de la colonne d'air du puits d'entrée , soit de 10°, et enfin qu'il

n'y ait pas de vitesse perdue par le frottement de l'air contre les

parois des puits ou des galeries ; nous pourrons établir les cal-

culs suivants :

Densité de l'air entrant, celle de l'air à 0° et m,76 de pres-

sion étant 1

l l

1 + lOx 0,00375 1,0375

densité de l'air sortant

1 1_
~~

1 + 30X 0,00375
—

t,1125
'

divisant la première fraction par la seconde, pour amener l'air

entrant à la densité de l'air sortant, nous avons

1

1,0375 _ 1 1,1125 _ 1,1125 _
î ~~ 1,0375

X
ï "~ 1,0375

~~
'

1,1125

Multipliant ce nombre par 200 , hauteur verticale du puits

d'entrée, il vient 21-im ,46; d'où, soustrayant la hauteur du

puits de sortie = 200 ,u
, il reste Um,46= A.
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Substituant cette valeur et celle de g dans la formule , nous

obtenons :

V =c )/2 x 9,8088 x 14'»,46 = V/283,07 = 16™,80 = la vitesse,

par seconde, de Pair sortant de la mine.

Si nous représentons par h la hauteur sur laquelle l'air est

échauffé dans le puits de sortie
,
par t la température de l'air

entrant dans la mine
,
par t' la température moyenne de l'air

sortant , et par a le coefficient de dilatation des gaz et des va-

peurs , les calculs précédents pourront être généralisés dans la

formule suivante :

=\A'{^}
Le nombre 16™,80 que nous avons trouvé tout à l'heure est

la vitesse théorique , abstraction faite des frottements ; mais il

est facile de prévoir que , dans les galeries de mines dont les di-

mensions en longueur sont toujours très-grandes, relativement

aux sections transversales, il n'est pas possible de négliger la

résistance que leurs parois opposent au mouvement de l'air, et

nous verrons en effet, que, dans une mine dont les travaux sont

peu développés , et avec les mêmes données que ci-dessus , la

vitesse réelle n'est que de l
ra ,15par seconde, au lieu de 16"\80,

c'est-à-dire moindre que le jj, de la vitesse avec laquelle l'air

sortirait de la mine , s'il n'éprouvait aucun obstacle à se mou-

voir contre les parois des puits et des galeries.

M. Combes , dans le mémoire précité, donne une formule

générale à l'aide de laquelle il croit que l'on peut calculer ap-

proximativement la vitesse d'un courant d'air dans une mine
,

et la dépense en un temps donné. Mais cette formule est telle-

ment compliquée et exige des observations tellement délicates

et tellement nombreuses, qu'elle ne me parait pouvoir être

d'aucune uliliLé en pratique. Elle a en outre , l'inconvénient de

ne pas faire ressortir les principaux éléments de la résistance au
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mouveracntde l'air, et la manière dont ils se trouvent combinés,

dans les travaux des mines.

Je doute d'ailleurs
,
que les expériences que l'on a faites avec

des tuyaux de conduite en tôle ou en fer-blanc, et par consé-

quent , à parois lisses et régulières, puissent servir à fonder une

théorie du mouvement des gaz dans les galeries de mines, dont

les formes et les dimensions changent à chaque instant, et qui

sont toujours plus ou moins longues, contournées et à parois

rahoteuses.

Quoi qu'il en soit
,
j'ai étudié toutes les formules données par

M. Peclet , dans son Traité de la chaleur , et déduites de ses pro-

pres expériences sur le tirage des cheminées, et de celles de

M. Daubuisson sur le mouvement de l'air dans les tuyaux de

conduite , et j'ai cherché à les appliquer à la détermination de

la vitesse de l'air dans les travaux des mines. Je suis arrivé à

des résultats qui cadrent si bien avec les faits jusqu'à présent

observés
,
que je ne puis résister au désir de consigner ici le

résumé de mon travail.

M. Peclet donne
,
pour déterminer la vitesse de l'airpur dans

les cheminées en terre cuite, la formule suivante :

Vhm{t—t') D

L-+-4D

Dans cette formule

,

V = la vitesse moyenne de l'air dans la cheminée
;

h = la hauteur verticale de la colonne d'air échauffe';

m= le coefficient de dilatation des gaz et des vapeurs — 0,00375 par

degré centigrade;

t = la température intérieure
;

t' as la température extérieure
;

D = le diamètre
;

et L = la longueur totale du canal de la cheminée.

Je remarque d'abord
,
que M. Peclet a supprimé , à tort selon

moi , du dénominateur de la fraction qui est sous le radical , le

facteur ( 1-f- m*')
,
qui doit y être réintégré; mais , comme la
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température de l'air descendant dans une mine , approche tou-

jours beaucoup de 15°, l'on peut, en considérant cette tempé-

rature comme constante , rétablir le facteur dans la formule ,

sans rien lui faire perdre de sa simplicité ; il suffit pour cela, de

diviser le coefficient 9,12 hors du radical
,
par la racine carrée

du facteur

(l-+-«i/')= J/l -+-0,00375 x 15= 1/1+0,05625= \/l,05625=1,0278,

soit 1,08: il vient alors :

V =
1,03 y -LTÏU~ - 8

'
85 V L-+-4D '

et l'on retombe ainsi, sur la formule donnée par M. Peclet, pour

exprimer la vitesse de l'air brûlé dans les cheminées, formule

à laquelle ilfaudraitapporter la même correction, s'il s'agissait

dans les mines , d'air brûlé.

La longueur totale du parcours de l'air dans une mine est

toujours très-grande , comparée au diamètre moyen des galeries

et des puits, de sorte que l'on peut négliger le second terme

•4D du dénominateur de la fraction, sous le radical.

Pour trouver le diamètre moyen D des puits et des galeries ,

considérés comme un canal unique que doit parcourir l'air, de-

puis l'orifice du puits d'entrée jusqu'à l'orifice du puits de sor-

tie
,
je multiplie la section transversale de chaque puits ou de

chaque galerie, par sa longueur respective, j'additionne tous

les volumes
,
je divise la somme par la longueur totale du par-

cours = L , en ayant soin de ne compter que comme une mémo
partie de cette longueur, les distances où le courant principal

se partage en plusieurs courants partiels, jusqu'au pied du

puits de sortie , ou jusqu'à une galerie à travers bancs, comme
cela se pratique dans les mines bien dirigées; j'obtiens ainsi

une section moyenne dont je prends le diamètre D, et qui, mul-

tipliée par la vitesse moyenne V , déterminée par la formule
,

me donne le volume d'air chaud débité en une seconde
,
par le

puits de sortie.
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Pour rendre la formule conforme à celle que j'ai déjà employée

précédemment, j'appellerai encore t la température de l'air

descendant, t' la température de l'air sortant , et a le coefficient

de dilatation des gaz; elle devient ainsi définitivement :

. /k(t'-/)D
= 8

>
8gV L

•

Cette formule pourrait bien fournir des résultats trop élevés,

parce qu'il n'y est pas tenu compte des coudes et des brusques

inflexions des galeries , des rétrécissements extraordinaires , de

l'état des surfaces en contact avec l'air , de la quantité d'acide

carbonique mêlée à l'air, surtout dans les mines où l'on fait

usage de foyers pour dilater les gaz, etc., etc.; mais je crois

que , dans l'état actuel de la science , il est impossible d'appré-

cier les effets de ces diverses circonstances sur la marche géné-

rale du courant d'air dans une mine.

Introduisons maintenant dans la formule les données que

nous fournit M. Combes, dans ses notes additionnelles au mé-

moire précité , et voyons à quels résultats nous serons conduits.

Fosse Vedette d'Anzin.

« La fosse Vedette servait, lors de mes observations, à l'exlrae-

a tion de l'eau au moyen de tonnes, et à la sortie de deux courants

i» d'air venant l'un de la fosse Pauline, l'autre de la fosse Scn-

» tinelle. Une troisième branche descend par le goyau et les

» beurlias de la fosse Védelle. Le foyer d'aérage est établi

» latéralement au puits , à la profondeur de 141 mètres , et sa

» cheminée débouche dans le même puits à 120 mètres au-des-

» sous de la surface. Ce foyer consomme à très-peu près 1300 kil.

» de houille en 24- heures.

» Le courant d'air venant de Pauline, après être descendu

» par le puits de ce nom
, qui a 152 mètres de profondeur ver-

» ticale , suit une voie de traînage ou cbasse , de 362 mètres de

» longueur , circule sur le front des tailles , revient près du
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puits Pauline
,
par une voie ménagée au-dessus des tailles

,

et de là arrive au pied de la Vedette, par une galerie étroite,

tortueuse et mal entretenue, parce qu'elle va bientôt deve-

nir inutile , et dont le développement est de 280 mètres. Le

trajet total parcouru par cette branche , depuis l'orifice du

puits Pauline, jusqu'au bas de la fosse Vedette , est à très-

peu près de 1.208 mètres. La bande de houille exploitée, et

remplacée par des remblais dont le courant fait le tour , a

une longueur de 362 mètres (longueur de la chasse ), sur 92

mètres de largeur environ, ou 33.304 mètres carrés de su-

perficie environ. Le volume d'air, venant de Pauline, a été

trouvé de 1,13 mètre cube par seconde.

» Le courant d'air venant de la Sentinelle , descend par le

puits de ce nom , dont la profondeur est de 133 mètres , et

débouche clans la fosse Vedette, au niveau de 141 mètres,

après un parcours souterrain de 373 mètres de développe-

ment, dans une galerie dont la section est d'environ 0,80 mè-

tre carré (lm de haut sur m,80 de large). Le volume du

courant d'air venant de la Sentinelle a été trouvé de 0,96

mètre cube par seconde.

» Enfin le volume d'air total remontant par la fosse Vedette

a été trouvé de 3,81 mètres cubes par seconde, volume proba-

blement plus considérable que le volume réel. Quoiqu'il en

soit, l'air arrivant des fosses Pauline et Sentinelle était à une

température de 13,3 à 16 degrés centigrades. L'air chaud

sortant par l'orifice de la Vedette était à une température

de 2-4 degrés, lors de l'observation faite dans le puits, et j'ai

vu cette température varier de 2-4 à 30 degrés. En admettant

qu'il sortit 3,81 mètres cubes d'air par seconde, à 2-4°, et sous

la pression de 0"', 73-47 de mercure, qui était celle qui avait

lieu le jour de l'observation , on trouve que le poids de l'air

sortant, supposé être de l'air atmosphérique, serait de 4 k's-,44

par seconde, ou par 24 heures, de 383,616 kilog. L'action

du foyer élevait la température de celte masse d'air, de 16 à

2-4 degrés, ou de 30 degrés au plus ; ainsi l'augmentation de
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» température était de 8 à 14 degrés centigrades. Or, en admet-

» tant que la chaleur spécifique de l'air soit de 0,26 , et que la

» combustion de chaque kil. de houille fournit 7000 unités de

» chaleur, on trouve que les 500 kil. de houille, brûlés en 24 heu-

» res, développent une quantité de chaleur suffisante pour éle-

» ver de 3o degrés centigrades la température de la masse d'air

» sortante. Il y a donc, dans la fosse Vedette, une perte cou-

» sidérable de chaleur, et cela tient, sans aucun doute, à

î> l'humidité continuelle des parois du puits, constamment en-

» tretenue par l'eau tombant des tonnes d'épuisement qui y
» circulent. » [Annales des mines , t. XVI, p. 181.)

M. Combes ne fait pas connaître les dimensions des puits;

mais je crois me rappeler que la plupart des puits de la société

d'Anzin ont environ 9 à 10 pieds, soit â mètres de diamètre, et

par conséquent, 7 mètres carrés de section.

La galerie d'aérage amenant le courant d'air de S te-Pauline
,

étant étroite, tortueuse et mal entretenue
,
je lui supposerai seu-

lement un mètre de section.

Je procède donc aux calculs de la manière suivante :

141 x 7 = 987

152 x 7 = 1064

1136 X 1 = 1136

1420 5187 1429

2,23 m. car. = section moyenne.

1,70 m. = diamètre moyen.

Dans ce cas particulier,

h = .120 mètres;

a{tf—t) = 0,0323;

D = 1"',70;

ha(t'— t)D _ 10.71

L
_

1430

1/0,00749 = 0,086G
;

V = 0,08G6 X 8,83 = 0.7GG41 mètre par seconde, == l.i

0,00749
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moyenne du courant d'air venant Je S"'-Paulinc et sortant par le puits de

la Vedette.

Multipliantcettevitessepar la section moyenne= 2,23 mètres

carrés , il vient 1 ,7089943 mètre cube
,
pour le volume d'air dé-

bité par seconde.

Si, au lieu de 30° , l'on suppose successivement que l'air sor-

tant par le puits de la Vedette n'est chauffé que jusqu'à 24°
,

comme l'admet M. Combes, ou jusqu'à 27°
, moyenne entre 24°

et 30°, l'on obtiendra d'autres nombres ; mais pour cela , il est

inutile de recommencer les calculs , et il suffit de diviser la vi-

tesse trouvée = m
,76641 ,

par la racine carrée de 0,0525=
1/0,0525= 0,229 , etde multiplier successivement lequotient

= 3,34 par les racines carrées de 0,03 et de 0,04125 =
VÔfil et |/0,04125 = 0,173 et 0,203 , ce qui donne les vi-

tesses respectives de 0,57782 et de 0,67802 mètre , et en les

multipliant par la section moyenne= 2,23, l'on obtientles quan-

tités d'air débitées par seconde= 1 ,2885386 et 1 ,51 19846 mè-

tre cube.

Le premier de ces nombres ne diffère de celui que M. Combes

a trouvé par expérience que de 0,14.1

Pour le courant venant du puits dit de la Sentinelle, les'cal-

culs sont :

141 x 7 =987
155 X 7 = 945

573 X 0,80 = 458

849 2390 850

2,81 m. car. = section moyenne.

1,90 m. = diamètre moy. = D.

h = 120 mètres;

o(f — = 0,04125;

to(t'-()D _ 120 X 0,01125X1,90

L
_

850

V/0,0110G4 = 0,105 ;

V = 0,105 X 8,85= 0"\92925 ; vitesse iii'Mi'iim
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Si l'on divise ce nombre par la racine cariée de 0,0-4125 =
0,203, et que l'on multiplie le quotient= 4,577, par la racine

carrée de 0,03 = 0,173, l'on a m
,791821 , vitesse corres-

pondante à la température de l'air sortant , supposée être de

24°; la première vitesse= m
,92925, correspond à la tempé-

rature moyenne de 27°.

Si l'on multiplie successivement ces deux vitesses par 2,81

mètres carrés, section moyenne des galeries et des puits, l'on

a pour la dépense, par seconde, 2,22501701 et 2,6111925 mè-

tres cubes d'air. M. Combes ne donne que 0,96 mètre cube;

mais j'ai lieu de croire que ce jaugeage est inexact, puisque

M. Combes, par un troisième jaugeage, a trouvé que le vo-

lume total d'air sortant, par seconde, du puits de la Vedette

était, lors de ses expériences, de 3,81 mètres cubes; or lès

deux courants partiels 1,15 et 0,96 ajoutés ensemble , ne don-

nent que 2,11 mètres cubes , et je ne suppose pas que l'excé-

dant 1,70 mètre cube puisse avoir été fourni par le courant

qui servait à alimenter le foyer d'aérage, et qui provenait du

goyau et des beurtias.

Quoiqu'il en soit, adoptant pour les quantités d'air fournies

respectivement par les puits de S ,e-Pauline et de la Sentinelle,

les deux nombres les moins élevés déterminés ci-dessus= 1,29

et 2,22, l'on a pour le volume total 3,51 mètres cubes par se-

conde. Comme nous l'avons vu , M. Combes a trouvé, par un

jaugeage, dans le puits de la Vedette, ce volume total égal à

3,81 mètres cubes, différence en plus =0,30; mais il est

permis d'attribuer cette différence au volume d'air fourni par

le courant venant des beurtias, qui alimente le foyer, et qui

est compris dans le courant total sortant par le puits de la Ve-

dette. Cela supposerait que le courant partiel des beurtias,

fournit 259.200 mètres cubes d'air en 2-4 heures; supposition

que l'on admettra sans doute, si l'on réfléchit que le foyer con-

somme environ 500 kilogrammes de houille par jour , et que le

tirage, dans le puits de la Védelle
,
qui lui sert de cheminée, est

très-faible. Je suis même porté à croire
,
par cette raison

,
que
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l'alimentation du foyer consomme plus qu'un tiers de mètre

cube d'air par seconde ; si l'on tient compte , bien entendu , de

la quantité d'air pur qui échappe à la combustion.

Fosse Ernest d'Anzin.

« La fosse Ernest a une profondeur de 201 mètres. Le foyer

» d'aérage est établi à 184 mètres, et sa cheminée débouche

n dans le puits à 160 mètres , au-dessous de la surface.

« Au bas de la fosse Ernest débouche un courant d'air venant

» de la fosse de la Réussite, qui , après être descendu par cette

n fosse , dont la profondeur est de 331 mètres , a parcouru une

>» suite de galeries dont le développement souterrain est de

» 2.238 mètres. Le volume de ce courant d'air a été trouvé de

» 2,07 mètres cubes par seconde , à la température de 16 de-

» grés et sous une pression de m,7636 de mercure.

)> Deux courants d'air venant de la fosse Demézières ont

» ensemble un volume de 1 ,45 mètre cube par seconde , sous

» la pression de m ,7612 de mercure, et à la température de

» 17 degrés. D'autrescourants,qui ne m'ontpointété indiqués,

» débouchent encore dans la même fosse, indépendamment de

» celui qui descend par le goyau et les beurtias d'Ernest, et

» dont une partie sert à alimenter la combustion du foyer.

« Ce foyer brûle
,
par vingt-quatre heures environ , 697 ki-

» logrammes de grosse houille de Fresnes.

» Le puits est très-sec , et ne servait pas a l'extraction de

» la houille lors de mes observations ; le volume total du

» courant d'air chaud sortant par l'orifice du puits était de

» 8,1969 mètres cubes par seconde, à la température de 32 à

» 37 degrés centigrades , et sous une pression de ra,7573 de

» mercure. La température de l'air extérieur était de 20 degrés

» |. 11 résulte de là que le poids de l'air sortant par la fosse

n Ernest était, lors de mes observations, de 9,975 kilog.

» par seconde environ, ou 861.8-40 kilogrammes par vingl-

)• quatre heures. L'action du foyer élève la température de
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» cette masse d'air de 1G£ à 34 £ degrés , ou de 18 degrés cen-

» tigrades moyennement. En calculant, d'après les mêmes bases

» que dans l'exemple précédent , on trouve que le combustible

» brûlé développe une quantité de chaleur capable d'élever de

» 22 degrés centigrades environ la masse d'air sortante. La

» perle de chaleur est donc ici assez faible , et égale seulement

» à moins de | de la chaleur totale développée, m

Ici, comme on le voit, je ne puis vérifier, par le calcul
,
que

le courant d'air venant de la fosse dite de la Réussite ; les élé-

ments me manquent pour les autres courants partiels qui, avec

le premier, forment le courant total sortant par la fosse Ernest.

Pour le courant de la Réussite , en supposant que sa tempé-

rature, dans la fosse Ernest soit de 34°, les calculs sont les sui-

vants :

Ernest. . 201 x 7 = 1407

Réussite . 551 X 7 = 2517

Galeries . 2258 X 1 = 2258

2770 59G2

2,15 m. car. = section moyenne.

1,C6 m. = diamètre = D.

V= 8,85

\/
ha{"-m =8,80^100x0,00575 X 18 X 1,66

2770

= 8,85 \ / 1?'92 = 8,85 l/0,00G472 = 0,0805 X 8,85V 2770 '
V '

= m
,7 12425 = vitesse moyenne par seconde.

Multipliant cette vitesse par la section moyenne= 2, la , il

vient 1,33171375 mètre cube, pour le volume d'air produit

par la fosse de la Réussite , en une seconde.

Si, avec M. Combes, l'on admettait que la température de l'air,

dans le puits Ernest , fût augmentée de 22°, l'on aurait à diviser

le nombre 0,712425 par la racine carrée de 0,0875= 0,26, et à

multiplier le quotient=2,74, par la racine de 0,08250— 0.288,
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et l'on obtiendraitV=0m
,78912, qui, multipliée par la section

moyenne = 2,15 , donnerait 1,6966000, soit 1,70 mètre cube

d'air par seconde.

M. Combes a trouvé 2,07 mètres cubes; mais il ne faut pas

perdre de vue cpie je n'ai supposé à la galerie qu'un mètre

carré de section; si on la portait à 1,5 mètre carré, supposi-

tion qui ne doit pas s'écarter beaucoup de la réalité , l'on ob-

tiendrait, dans l'hypothèse de 22" d'augmentation de chaleur,

2,55 mètres carrés pour section moyenne, 1,80 mètre, pour

diamètre moyen, m
, 81951, pour vitesse par seconde, et enfin

2,0897505 mètres cubes
,
pour le volume d'air provenant du

puits de la Réussite et sortant par le puits Ernest.

J'avoue que j'étais loin de m'attendre moi-même à une pa-

relle précision ; et l'on doit reconnaître, par ce qui précède, que

la formule s'accorde merveilleusement avec les résultats de l'ob-

servation.

Je la considérerai donc provisoirement , comme approchant

autant que possible, de l'exactitude, tout en conservant la sim-

plicité qu'elle doit avoir pour être utile dans la directiou des

travaux d'exploitation.

Avant d'aller plus loin
,
je dois faire ici deux remarques fort

importantes , sans lesquelles on pourrait être induit dans de

très-graves erreurs :

l
r0 Remarque. La formule ne s'applique qu'à des galeries

d'une grande longueur, relativement à leurs sections transver-

sales, et de sections transversales qui ne diffèrent pas beaucoup

entre elles.

L'on se tromperait, par exemple, si l'on voulait s'en servir

pour déterminer la vitesse de l'air dans une mine , où deux

puits de grandes dimensions seraient joints, à leur partie infé-

rieure
,
par une galerie qui n'aurait que quelques mètres de

longueur, et un diamètre très-petit , relativement à ceux des

puits; l'on obtiendrait encore des résultats trop élevés, si la

galerie
,
quoique très-longue, n'avait que le septième ou le hui-

tième de la section transversale des puits.
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Soit
,
par exemple , la température de l'air descendant de

18°, celle de la colonne d'air échauffé de 35°, la hauteur de celte

colonne de 200 mètres, deux puits, l'un d'entrée l'autre de

sortie, chacun de 200 mètres de profondeur, et de 8 mètres

carrés de section ; si ces puits sont immédiatement mis en com-

munication par le pied, la formule donne, pour la vitesse de

sortie, 3m ,06 ; si une galerie de 10 mètres de longueur et de

1 mètre carré de section, joignait les deux puits, l'on trouve-

rait encore 3m,00015, quoi qu'il soit bien évident que la galerie

ne pourra fournir cette quantité d'air par seconde, puisque la

vitesse théorique de l'air n'y dépassera pas 17 mètres par se-

conde , et que dans cette hypothèse même, elle ne donnerait

encore de l'air, clans le puits de sortie
,
que pour une vitesse de

2 ra ,20 par seconde.

Si, toutes les autres données restant les mêmes, la galerie

avait 4000 mètres de longueur et 1 mètre carré de section,

l'on obtiendrait par la formule, 0'n
,6195 pour vitesse moyenne;

mais cette vitesse est encore trop grande, puisque si l'on suppo-

sait le canal partout d'un mètre de section, et de 4000 mètres de

longueur, l'on aurait m
, 576135 : c'est-à-dire une vitesse moin-

dre que lorsqu'on y ajoute les deux puits qui ont chacun 200 mè-

tres de profondeur, ce qui n'est évidemment pas admissible.

Dans cette dernière circonstance, on pourra donc négliger

le frottement de l'air dans les puits, et se borner, comme je

viens de le faire , à calculer la vitesse de l'air dans la galerie;

mais il ne faut pas perdre de vue que pour en agir ainsi , la ga-

lerie doit avoir une très-grande longueur et une très-petite sec-

tion , relativement à la profondeur et à la section des puits;

car si la galerie, tout en conservant la même longueur de

4000 mètres, avait 4 mètres carrés de section, l'on trouverait

m
,792075, pour la vitesse moyenne, avec les puits, etO'",C1^2,

pour la vitesse dans la galerie, sans les puits.

Si l'on suppose à la galerie 2000 mètres de longueur et 6 mè-

tres carrés de section, l'on a l
m

, 17705 pour la vitesse moyenne,

avec les deux puits, et l
m ,2744 sans les puits.

12



( 178
)

Enfin , si l'on donne à la galerie de 2000 mètres de longueur,

lamente section qu'à chacun des deux puits, c'est-à-dire 8 mè-

tres carres, l'on obtient, pour la vitesse moyenne et réelle,

l
m ,2-'i785 pour toute la longueur du parcours de l'air, y com-

pris les deux puits.

La formule exprime donc la vitesse moyenne de l'air dans

un canal qui aurait à peu près partout le même diamètre, et

il résulte de ce qui précède, que l'on doit disposer les travaux

de manière à approcher, autant que possible, de cette égalité de

section; autrement, la plus grande partie de la force motrice

serait employée à faire inutilement passer l'air avec une grande

vitesse, dans les galeries étroites.

2e Remarque. V exprime la vitesse de l'air dans un canal

cylindrique de la longueur L et du diamètre I) ; mais si le canal

est rétréci par un étranglement ou par un diaphragme percé

d'une ouverture plus petite que la section du canal , l'air pren-

dra dans cette ouverture, ou dans cet étranglement, une vitesse

».' plus grande que dans le canal , et la vitesse V dans le canal

se trouvera diminuée. Si nous appelons d le diamètre de l'ou-

verture pratiquée en mince paroi , et V ce que devient la vi-

tesse V dans le canal , nous aurons , en négligeant le coefficient

de réduction de l'écoulement des gaz (0,65 ou 0,93 ou 0,95) :

V'D2

'

d3

y = £I 8,S5-v/^
La vitesse de l'air sera donc encore réduite , au moins dans

le rapport du carré du diamètre de l'ouverture du diaphragme

,

àcelui du canal
;
je dis au moins, parce que, comme on l'a vu,

je n'ai pas tenu compte du coefficient de contraction, dans la

supposition que l'ouverture pourrait être considérée comme
munie d'un ajutage cylindrique, et qu'il n'y aurait, par con-

séquent, qu'une faible réduction dans l'écoulement du gaz.
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Ceci démontre encore combien il importe de donner à la

conduite une section uniforme, et surtout de ne pas rétrécir,

en certains points , comme on le fait quelquefois , le passage

de l'air, pour en augmenter la vitesse; car quelles que soient

les autres circonstances, la vitesse de l'air dans les autres par-

ties du canal supposées d'un* diamètre uniforme, n'en sera pas

moins à la vitesse, dans le passage rétréci, comme l'aire de l'ou-

verture du passage est à l'aire delà section du canal , c'est-à-dire

;
* cP ; D" = — . Si l'on supposait

,
par exemple, que l'air n'é-

prouvât aucune résistance dans son mouvement, contre les

parois du canal, que l'air entrant fût à 10°, l'air sortant à 30°,

que les deux puits eussent chacun 200m de profondeur, et ainsi

que le canal ou les galeries , 3 mèlres de diamètre, et, que la

colonne d'air échauffé fût de 200 mètres de hauteur, nous

avons vu que la vitesse théorique serait de 16œ ,80 ; mais si l'on

forçait l'air à passer par un étranglement qui n'aurait que

0,7854 mètre carré de section, et par conséquent, 1 mètre

de diamètre, la vitesse de l'air, dans le passage rétréci, reste-

rait bien de 16m ,80 , mais dans le canal et dans les puits, elle

ne serait plus que de :

— x 16,80=- X 16,8 = 1^,866!
D2

'

9

.le vais maintenant reprendre la formule :

8,80 ». 'ha{t'— t)D

et en déduire les conditions générales d'un bon aérage des mi-

nes. Pour rendre plus clair ce que j'ai à dire à ce sujet
,
j'ai

consigné dans le tableau ci-contre , les résultats que l'on ob-

tient en faisant successivement varier les divers éléments d'ac-

tivité du courant , et de résistance des parois des puits et des

galeries , au mouvement de l'air.
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l
u Les vitesses Je l'air, et par conséquent, les dépenses

d'air, en un temps donné, toutes clioses égales d'ailleurs, sont

entre elles comme les racines carrées des différences de tempé-

rature de l'air entrant et de l'air sortant de la mine. Ainsi les

vitesses et les volumes , dans les exemples n os 1,2, 3 , 4 , S, 6

.

7 et 8 du tableau , sont respectivement entre eux : : y 20

: Vïs : V^6 : V^î> : l/sô : VU : |/gô : 1/83.

Pour obtenir les vitesses consignées au tableau ,
il faudrait

dépenser des quantités de combustible proportionnelles aux

produits des quantités d'air par les accroissements respectifs

de température , c'est-à-dire que les dépenses de combustible

correspondantes aux accroissements de vitesse, seraient à peu

près entre elles : : 20 X 3,2444 : 15 X 2,7931 : 20 X 3,2444 :

25 X 3,6188 : 30 x 3,9682 :35 X 4,2676 : 60 X -5,5903 : 83 X
6,6635, ou, en effectuant les multiplications , ".: 64,89; 41,93 :

64,89 : 90,47 : 1 19,03 : 149,37 : 334,52 : 366,40. Ainsi à un

accroissement de volume d'air par seconde de 6,6635— 2,7951

= 3,8684, correspondrait un accroissement de consommation

de 566,40 -64,89= 502,31.

L'on voit d'après cela , combien il est désavantageux , sous le

rapport de l'économie du combustible , de vouloir augmenter la

vitesse du courant, en augmentant la température de l'air sor-

tant. Je crois avec M. Combes, que l'on ne doit et que l'on ne peut

guère élever cette température au delà de 50°.

L'on voit aussipar là, rpie le foyer, comme moyen d'activer l'ac-

rage, ne peut être employé qu'entre deux limites assez rappro-

chées, 16" et 50°, et qu'il ne doit pas toujours, eu égard seulement

à la dépense, obtenir la préférence sur les moyens mécaniques.

2° Les vitesses de l'air, toutes choses égales d'ailleurs, sont

encore proportionnelles aux racines carrées des hauteurs ver-

ticales des colonnes d'air échauffé : ainsi les vitesses et les

volumes indiqués aux nos 9 à 19 du tableau , sont entre eux

: : l/Tô : j/20 : |/3Ô : ]/Jô : VE6 : Vw : Vïôô : Vw)
: \

/m) : l/sôô : v/Tôô.
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Il résulte de là qu'il y a toujours avantage à placer le

foyer, lorsque cela est possible, et ne peut compromettre la

sûreté des ouvriers ou la conservation de la mine, au fond

du puits de sortie de l'air, puisque sans occasionner aucune

dépense, celte disposition augmente la vitesse du courant;

mais que cependant, les hautes cheminées qui surmontent,

la plupart du temps, en Belgique, les puits d'aérage , ne sont

pas tout à fait inutiles comme le prétend M. Combes; puis-

que de 10 à 60 mètres de hauteur (6 fois plus grande) , une

cheminée clans laquelle on entretient l'air seulement à 85° cen-

tigrades, augmente près de deux fois et demie (2,4,5), la vi-

tesse du courant d'air ( n os 9 et 14 du tableau) ; tandis que de

10 à -400 mètres, pour une profondeur 40 fois plus grande, la

vitesse ne se trouve augmentée que clans le rapport de .
=

6,32 ( n° 9 et 19) du tableau. Il est à remarquer en outre
,
que

l'on peut, dans une cheminée, porter sans inconvénient . la tem-

pérature jusqu'à 100°; ce que l'on n'est pas toujours maître
,

ou plutôt ce que l'on n'est presque jamais maître de faire, dans

un puits qui ne sert pas uniquement à l'aérage d'une mine ; et

alors une cheminée de 60 mètres de hauteur, équivaudrait,

pour le tirage , et toutes les autres circonstances restant les

mêmes, à un puits de 2o0 mètres environ de profondeur, où

l'air ne serait moyennement échauffé que jusqu'à 35°.

3° Les vitesses de l'air sont proportionnelles aux racines

carrées des diamètres moyens des puits et des galeries, pourvu,

comme je l'ai déjà dit, qu'il ne s'agisse que de galeries de gran-

des longueurs et de sections peu différentes entre elles.

4° Les volumes d'air dépensés en un temps donné , sont pro-

portionnels aux racines carrées des diamètres moyens , et aux

aires des sections moyennes ou aux carrés des diamètres, les

sections étant entre elles comme ces carrés; c'est-à-dire que les

dépenses d'air sont proportionnelles aux carrés des diamètres

moyens multipliés par les racines carrées de ces diamètres, ou

enfin proportionnelles aux racines carrées des cinquièmes puis-

sances des diamètres movens.
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8° Enfin les vitesses de l'air sont proportionnelles aux racines

carrées des longueurs totales des galeries et des puits, considé-

rés, pourchaque exploitation, comme une grande conduited'air.

J'ai tâché de rendre sensible cette influence de la variation

du diamètre moyen et de la longueur totale des puits et gale-

ries , sur la marche du courant d'air, par les nombres portés

aux deux dernières colonnes du tableau , sous les n08 20 à 33;

mais afin de mieux faire comprendre la signification de ces

nombres
,
je vais donner quelques explications sur les quantités

qui ont concouru à les former.

Dans la plupart des mines de houille à grisou de la Belgique
,

le courant d'air descend par le puits d'extraction , se rend di-

rectement , ou par une galerie à travers bancs, dite à Liège bac-

mire, et dans le Hainaut , bawette ou bouveau , dans la couche ou

dans les couches de houille, circule successivement à toutes les

tailles, etredescend, suivant l'inclinaison des couchesdehouille,

jusqu'au pied de la bure d'aérage
,
par où il s'échappe de la

mine, et qui est ordinairement située près du puits d'extraction.

Quelquefois, le courant principal se divise, au bas du puits

d'extraction , ou dans le bouveau de traînage , en plusieurs

branches dont chacune est destinée à l'aérage d'une taille , et

qui se rejoignent dans un second bouveau
,
par lequel l'air vicié

et les gaz se rendent dans le puits d'aérage pour sortir de la mine.

K° 20. J'ai supposé que les deux puits , l'un d'entrée, l'autre

de sortie de l'air, avaient chacun 200 mètres de profondeur et

6 mètres de section
;
que le bouveau d'aérage avait 300 mètres

de longueur et 4 mètres de section , ce qui, dans l'état actuel de

nos mines, est à peu près un maximum qui est même rarement

atteint
;
que le courant n'était pas divisé, et que, dans la couche

de houille, la galerie avait 2 mètres carrés de section et 1000

mètres de longueur; avec ces données, la dépense d'air est de

3,94 mètres cubes par seconde.

N° 21 . J'ai supposé aux puits 8 mètres de section ; les autres

éléments sont restés les mêmes. Le volume d'air est augmenté

de 0,68 mètre cube par seconde.
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IN" 22. Les deux puits conservant la même section
,
j'ai aug-

menté celle du nouveau d'aérage, que j'ai portée à 6 mètres car-

rés, et j'ai supposé que le courant principal se divisait en deux

branches dans la couche; ce qui revient à peu près à doubler

la section de la galerie d'allongement et d'aérage, sans en aug-

menter la longueur. L'augmentation de dépense d'air est de

2,46 mètres cubes par seconde.

N° 23 . Les autres éléments restant les mêmes, j'ai supposé qu'il

y avait deux bouveaux, l'un de traînage et l'autre d'aérage; que le

courant n'était plus divisé et que la section de la galerie était

réduite de 2 à 1 mètre. Par suite de ces trois changements, le

volume d'air a été diminué de 2,63 mètres cubes par seconde,

IN" 24. En donnant à la galerie, dans la couche, 2 mètres car-

rés de section , la dépense d'air a été augmentée de 0,73 mètre

cube par seconde.

N° 25. Le courant d'air est divisé en deux branches dans la

couche, ce qui double sa sectiou ; augmentation de dépense

d'air =s; 1,51 mètre cube.

N° 26. Le courant d'air est divisé en trois branches dans la

couche , ce qui revient à tripler la section de la galerie. Aug-

mentation de dépense d'air = 1 ,58 mètre cube.

iN" 27. Le courant d'air est divisé en quatre branches pour

aérer autant de tailles : augmentation de dépense d'air = 1,69

mètre cube.

N° 28. Le courant est divisé en six branches pour aérer six

tailles : augmentation de dépense d'air = 3,44 mètres cubes.

ÏN° 29. Le courant est divisé en huit branches : augmentation

de dépense d'air = 3,06 mètres cubes.

!N° 30. L'air est supposé fourni aux huit tailles, par deux

puits d'extraction de 8 mètres carrés chacun de section ; la dé-

pense est augmentée de 1,52 mètre cube.

N° 31. L'air est fourni p*ar 3 puits de même section; la dé-

pense est augmentée de 1,56 mètre cubesur le n°30, et par les

améliorations successive», de 16,19 mètres cubes sur len"20.

N° 32. La longueur des galeries de traînage et d'aérage est
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doublée, et portée de 1000 à 2000 mètres , ce qui formerait un

parcours total de plus de 17000 mètres, à peu près trois lieues

et demie , si le courant d'air n'était pas divisé; cependant la

dépense n'est réduite que de 2,17 mètres cubes;

N° 33. Enfin l'air n'entre que par un seul puits, le courant

n'est pas divisé , et son parcours total, depuis l'orifice du puits

d'entrée jusqu'à l'orifice du puits de sortie, est de 9000 mètres.

Ce changement amène , dans la dépense d'air, une réduction de

14,75 mètres cubes !

IN° 3-4. Température de l'air sortant 100°
; foyer placé à 40 mè-

tres de profondeur. Deux puits de 300 mètres chacun de pro-

fondeur , l'un pour la descente de l'air, de 6 mètres carrés de

section, l'autre pour la sortie de 3 mètres carrés; galerie de

2 mètres carrés de section et de 2000 mètres de longueur , cou-

rant non divisé; vitesse m ,83, dépense = 2,15 mètres cubes

par seconde.

]N° 35. Toutes choses restant les mêmes , l'air n'est échauffé

qu'à 50°; vitesse m
; 53, dépense d'air 1,37 mètre cube par

seconde.

Biais ces deux dernières dépenses sont certainement trop

fortes de moitié, parce que, dans les mines où le courant n'est

pas divisé , l'air passe par une multitude d'étranglements ou de

tuyaux étroits, dont la formule n'est pas destinée à faire appré-

cier la résistance.

N° 36. Les deux puits de 8 mètres carrés chacun de section
,

sont mis directement en communication par le pied : vitesse=
3m ,06; dépense d'air= 2-4,-48 mètres euhes.

IN 37. Les puits sont mis en communication par une galerie

de 10 mètres seulement de longueur et de 1 mètre carré de

section : vitesse=3,0001 5 mètres ; mais ce résultat est erroné,

parce que la longueur et la section de la galerie sont trop pe-

tites relativement à celles des puits ; il faut considérer la galerie

comme un passage rétréci et multiplier , d'après le principe ex-

poséci-dessus , la vitesse obtenue par I , ce qui Iaréduità0 ,n ,375.

.\" 38. Les deux puits sont mis en communication par une
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galerie de 4000 mètres de longueur et de l mètre de section :

vitesse= G ra
,6193. Ce résultat est trop élevé, parce que la ga-

lerie est d'une trop petite section relativement à celle des puits.

Il faut calculer la vitesse comme s'il n'y avait pas de puits; ce

qui revient à négliger la résistance des parois de ces puits au

mouvement de l'air; résistance qui peut en effet être négligée

dans le cas particulier dont il s'agit
,
puisqu'elleestproportion-

nelle au carré delà vitesse, et que cette vitesse , dans les puits
,

n'est au plus que de m ,072 par seconde. En opérant ainsi , on

trouve, comme au n°39 ,quela vitessedel'airest de0m ,576135.

N" 40. Un seul puits est supposé communiquer avec l'atmos-

phère par une galerie de 10 mètres de longueur et de 1 mètre

carré de section : vitesse= 4m ,l 772 ; mais il faut encore, comme

ci-dessus, et par lamèmeraison, la multiplier par la fraction 5;

l'on obtient alors, m ,522l pour vitesse de l'écoulement dans le

puits.

N 41. La galerie de communication a 4000 mètres de lon-

gueur et 4 mètres carrés de section : vitesse d'écoulement=
m

,792075, qui peut être considérée comme exacte, parce que

la section de la galerie est devenue égale à la moitié de celle

du puits.

N 42. m ,8142 = vitesse d'écoulement de l'air dans la ga-

lerie, abstraction faite des puits; comme cela devait être , l'on

voit que la vitesse est ici plus considérable que dans le cas pré-

cédent.

N° 43. La gnlcrie de 2000 mètres de longueur a 6 mètres

carrés de section : vitesse =±= l
,n

, 17705.

N" 44. Même galerie isolée des puits : vitesse = l
m,2744,

ce qui confirme l'exactitude des calculs précédents.

N° 45. Section de la galerie, 8 mètres carrés : vitesse =
l
m ,247C3. Cette vitesse est un peu plus grande que celle du

n° 43 , où la galerie n'a que 6 mètres carrés de section ; mais

un peu plus petite que celle du n° 44 , où
,
quoique la galerie

n'ait encore que 6 mètres carrés de section, elle est isolée du

puits, et n'oppose que sa propre résistance au mouvement de
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l'air. Tous ces résultats sont parfaitement rationnels, et il était

facile de les prévoir.

Des nombres consignés sous les n° 9 24, 25, 26, 27, 23, 29,

36 , 38 , 39 , 41 , 42, 43 et 44, je tire plusieurs conséquences

très-importantes , et sur lesquelles je dois insister d'une manière

toute spéciale.

1° Lorsque les puits et les nouveaux , dans lesquels se réunis-

sent les courants partiels, ont une section plus grande que la

totalité de celles des galeries où le courant principal se trouve

divisé, la vitesse moyenne, au lieu de diminuer, par la division

de l'aérage, augmente, au contraire, de telle sorte que huit

tailles se trouvent presqu'aussi bien aérées qu'une seule. Il

s'ensuit donc que l'on commet une faute grave lorsque , dans

l'intention d'augmenter la vitesse du courant, on le fait circu-

ler successivement à toutes les tailles ; comme la longueur du

parcours est alors beaucoup augmentée, il arrive presque tou-

jours que les huit tailles, par exemple, sont ensemble moins

bien aérées que ne l'aurait été une seule , dans le cas de la di-

vision du courant principal en huit branches.

2° Lorsque la galerie ou les galeries sont très-longues, et d'une

petite section relativement à celle des puits , la résistance des

parois de ces puits au mouvement de l'air peut être négligée

,

parce que la vitesse y est très -petite; c'est donc la galerie

presque seule qui ralentit la vitesse de l'air; et l'on se trompe

encore gravement lorsqu'on intercepte eu tout ou en partie,

le passage de l'air par d'autres galeries d'une moindre longueur.

L'on parvient bien ainsi à diminuer la dépense de l'air aux tailles

les plus rapprochées des puits et dans les puits ; mais non à en

faire passer une plus grande quantité aux tailles les plus éloi-

gnées; en un mot, sans parer à aucun inconvénient, on rend

insuffisant l'aérage de toute la mine. L'usage de restreindre le

passage de l'air aux tailles les plus rapprochées des puits, est

donc très-vicieux , et l'on ne doit se servir des portes que pour

diriger le courant aux tailles; encore, la plupart du temps, ne se-

raient-elles pas nécessaires, si, par une mauvaise disposition des
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travaux, Toi! no laissait pas le gaz hydroorne carboné s'accu-

muler dans le liaul des tailles, d'où l'on ne peut le déloger

ensuite qu'avec beaucoup de peine.

3° Lorsque l'on ne peut pas suffisamment diviser le courant

d'air, il faut alors donner aux galeries de plus grandes dimen-

sions , afin qu'elles laissent un libre passage à l'air, et que leurs

sections réunies approchent autant que possible, de celles dos

puits et des galeries à travers bancs.

En résumé, la théorie indique les principes suivants, aux-

quels on devra satisfaire , surtout dans les mines à grisou, pour

obtenir un bon aérage et prévenir les explosions.

1° Faire arriver un courant d'air frais au pied de chaque

taille, et à partir de ce point, lui donner une direction conti-

nuellement ascensionnelle, jusqu'au puits par où il s'échappe de

lamine, afin que le gaz hydrogène carboné, en vertu de sa légè-

reté spécifique, le suive et l'aide dans sa marche, et ne reste

pas accumulé aux tailles ou dans les autres parties des excava-

tions souterraines, où il pourrait donner lieu à des accidents.

L'observation de ce principe est de la plus haute importance

dans les mines à grisou ; l'existence des ouvriers et celle de la

mine en dépendent.

2° Donner partout aux puits et aux galeries la même section
,

afin d'éviter, autant que possible , la perte de force vive.

3° Donner, surtout aux puits et aux galeries à travers bancs,

où le courant d'air n'est pas divisé , de grandes dimensions, afin

de diminuer, autant que possible, la résistance des parois de la

conduite au mouvement de l'air.

•4° Diviser, par le même motif, et aussi pour diminuer le par-

cours général de l'air, le courant principal, en autant de cou-

rants partiels qu'il y a de tailles, afin que la vitesse de l'air, dans

les galeries de transport et d'aérage , ne soit pas plus grande

que dans les puits ou dans les galeries à travers bancs.

S" Si l'on a recours à la dilatation des gaz pour activer la

circulation de l'air dans la mine , donner à la colonne d'air

échauffé la plus grande hauteur possible.
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6° Remblayer complètement les tailles, de manière à préve-

nir toute déperdition d'air et à faire arriver tout le courant

partiel d'air frais au front de chaque taille.

7° Ne mettre en activité qu'un nombre de tailles tel que

tout le gaz hydrogène carboné puisse être emporté par le cou-

rant d'air sans rendre cet air explosif.

8° Enfin, prendre toutes les précautions convenables pour

empêcher que l'air chargé de gaz hydrogène carboné ne se

mette en contact avec un foyer de combustion , ou avec la

flamme nue des lampes de sûreté.

Je vais maintenant montrer comment l'on peut toujours ap-

pliquer ces principes à l'aérage des mines de houille de la Bel-

gique, et rendre ainsi presqu'impossible l'explosion du gaz

hydrogène carboné.
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CHAPITRE III.

APPLICATIONS.

Je comptais donner une grande étendue à cette partie du

mémoire ; mais pressé par le temps
,
je me vois obligé de sup-

primer tous les développements, et de me borner à une simple

exposition de mes idées et de mon système.

Il est rare qu'une grande quantité d'eau ne suinte ou ne

jaillisse pas des parois des puits d'extraction , et ne tombe pas

en bruine , ou même en véritable pluie ', au fond de la mine.

Cette circonstance favorise doublement l'aérage , en communi-

quant presqu'instantanément à l'air extérieur, dans toutes les

saisons , la température de la roebe , dans le puits de descente

,

et en saturant cet air d'humidité. Or, l'air en quittant le puits

de descente où il était à 115° de température , acquiert, en par-

courant les travaux souterrains, celle de 20° en moyenne, et

la densité de la vapeur d'eau n'étant pas même, à celte tempé-

rature, le gs de celle de l'air, il est facile de concevoir combien

le courant pourra en être activé, et comment il se fait que, dans

les grandes mines, la direction du courant ne change pas sui-

vant les saisons, comme, au premier abord, la théorie semble

l'indiquer. La présence du gaz hydrogène carboné contribue

aussi à maintenir le courant d'air dans le même sens , et à en

augmenter la vitesse, comme le ferait une addition de chaleur.
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Ainsi , en supposant que l'air qui se dégage de la mine contienne

un vingtième de son volume de ee gaz , sa densité sera dimi-

nuée de la même quantité que s'il avait été échauffé de 8°,

7

soit 9° centigrades.

Les liantes cheminées en maçonnerie ne sont pas seulement

destinées à prolonger la colonne d'air chaud , mais aussi à jeter

les produits gazeux de la mine dans des couches atmosphéri-

ques plus élevées, et, par conséquent, toujours plus froides

que celles qui sont à la surface ; elles ont donc encore le même
effet que la vapeur d'eau et le gaz hydrogène carboné , c'est-à-

dire qu'elles tendent à augmenter la différence de pression qui

s'exerce sur les deux colonnes d'air, et à maintenir le courant

dans le même sens, quelle que soit la température extérieure.

Il faut rendre aussi sec que possihle le puits par où remonte

l'air, afin que l'effet de l'eau dans le puits d'extraction ne soit

pas détruit dans le puits d'aérage. Pour cela, lorsque les deux

puits sont rapprochés, l'on détourne et l'on réunit dans un tuyau,

tous les filets d'eau qui coulent le long des parois du puits d'aé-

rage , et on les conduit dans le puits d'extraction.

Si ces diverses causes, h savoir : le refroidissement en été, de

l'air entrant dans la mine, son échauffement dans les galeries

souterraines et aux tailles , la présence de la vapeur d'eau
,

celle du gaz hydrogène carhoné, la différence de hauteur et

d'état hygrométrique des deux colonnes d'air , descendante^!

montante, ne suffisent pas pour déterminer une circulation

convenahle d'air dans les travaux , il faut avoir recours à des

moyens artificiels.

Les moyens jusqu'à présent connus et usités sont :

1° L'cchauffement de l'air, sur une certaine hauteur, dans

le puits de sortie
;

2° l'aspiration de l'air, sur le puits de sortie, paroles machines

à pistons à mouvement alternatif;

3° L'introduction de l'air, dans le puits d'entrée, par des ma-

chines soufflantes.

M. Combes propose de suhstituer aux machines à pistons, un

13
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ventilateur à force centrifuge; mais l'effet de cette nouvel!*

machine n'a pas encore été constaté par l'expérience.

Dans deux mémoires insérés aux Annales des mines, an-

nées 1837 et 1839, tomes 12 et 115, M. Combes indique et dis-

cute longuement les effets , les avantages et les inconvénients

de ces divers moyens d'aérage ; mais je ne puis partager l'opi-

nion qu'il a émise , en dernier lieu , sur le peu de danger que

présenterait un foyer placé au fond de la mine, non dans le

puits d'aspiration, mais ù coté de ce puits, comme on le fait

dans les mines de houille du nord de la France, et alimenté

par un filet d'air pur pris à la surface.

Voici les principaux inconvénients que je reproche encore à

ce mode d'échauffement de l'air :

1° Si
,
pour économiser le nombre d'ouvertures à la surface,

l'on ménage dans le puits d'extraction , comme cela se pratique

;* Anzin,leconduit dilgoyau, qui doit fournir l'air pur au foyer,

en le divisant, sur toute la hauteur du mort terrain, en deux

compartiments, par une cloison en planches continue, depuis

la surface jusqu'au terrain houiller; cette cloison peut être

détruite en totalité ou en partie, soit par une explosion de

grisou, soit par toute autre cause, et alors, l'air intérieur chargé

de gaz hydrogène carboné affluera directement sur le foyer,

et pourra encore donner lieu à une ou plusieurs explosions.

2° Si, comme le propose M. Combes, l'on sépare complète-

ment du puits d'extraction, le goyau et les heurtias (petits

puits où sont placées les échelles), cela revient à l'enfoncement

d'un puits particulier d'aérage ; seulement les dimensions sont

moins grandes, mais tout le monde sait que, dans le creusement

d'un puits qui doit traverser le mort terrain , ce ne sont pas les

dimensions plus ou moins grandes du puits qui occasionnent la

principale dépense, mais bien l'épuisement des eaux , et , comme

on dit , le passage du niveau. Une pareille économie ne mérite

donc pas d'être prise en considération , lorsqu'il s'agit de la sû-

reté des ouvriers etrde celle de la mine.

Dans cette supposition même , les portes qui interdisent
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l'accès de l'air intérieur et explosif, peuvent encore rester ou-

vertes, par négligence des ouvriers chargés de l'alimentation du

loyer, ou être emportées par une explosion de grisou, et l'air

affluera encore sur le foyer.

3° Il n'est pas impossible cpic la flamme ou seulement un

corps en ignition ne parvienne, par la cheminée du foyer
,
jus-

qu'au puits par où se dégage l'air qui a passé aux tailles , et n'y

cause l'inflammation du gaz hydrogène carboné.

4° S'il y a un renversement dans la direction du courant

d'air , et cela arrive presque toujours lors d'un coup de feu , le

foyer pourra encore donner lieu à une seconde détonation.

5° Enfin, d'après M. Combes lui-même, l'on ne peut élever

la température de l'air au delà d'une certaine limite, dont les

exploitants seront toujours tentés d'approcher, pour développer

autant que possible, leurs travaux d'exploitation; et alors, il ne

sera jamais possible d'augmenter l'activité du courant d'air, et

il sera même nécessaire, en certaines circonstances, d'éteindre

le foyer , ce qui supprimera toute circulation d'air et rendra la

mine inabordable.

Sans me prononcer sur l'utilité qu'il pourraity avoir à rendre

tout à fait indépendants les uns des autres, les sièges d'exploi-

tation, et à les munir chacun d'un puits d'aérage, question qui

sort du sujet que je traite ici
;
je proposerai une méthode

d'éehauffement de l'air qui est également applicable aux deux

systèmes d'exploitation, qui n'est pas plus coûteuse quela précé-

dente, et qui ne présente aucun des inconvénients ni des dan-

gers que je viens de signaler : je veux parler de réchauffement

de l'air par la vapeur d'eau.

Déjà quelques directeurs d'exploitations jettent, dans la che-

minée d'aérage , à peu près comme on le fait dans les locomo-

tives , la vapeur qui a fonctionné dans le cylindre de la machine

à vapeur d'extraction; mais cette vapeur ne peut avoir qu'une

faible influence sur l'activité du courant d'air, à cause de la pe-

tite hauteur de la colonne d'air échauffée. Il est évident qu'il

faut, comme la chaleur du foyer, transmettre la vapeur nu pied
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du puits de sortie d'abord , afin d'échauffer la colonne d'air as-

cendante sur toute la hauteur du puits, et ensuite, afin d'em-

pêcher qu'en se condensant, la vapeur ne forme une pluie qui,

par sa chute , retarde la marche du courant.

Je crois que les dispositions les plus convenables seraient les

suivantes :

L'on établirait à la surface, une ou deux chaudières à vapeur,

auxquelles viendrait s'adapter un tuyau en fonte de m ,20 de

diamètre, par exemple
,
que l'on placerait dans un des angles

du puits de sortie, et qui viendrait déboucher à peu près au

pied de ce puits, par son extrémité inférieure recourbée verti-

calement de manière à donner à la vapeur , comme au cou-

rant cTair, une direction ascendante. L'eau provenant de la

condensation s'écoulerait par une petite ouverture pratiquée

à cet effet dans la partie courbe du tuyau.

A la surface , le tuyau s'embrancherait avec un autre destiné

à recevoir la vapeur qui aurait produit son effet mécanique , si

toutefois l'extraction de la houille s'opérait par une machine à

vapeur à haute pression et sans condensation.

Dans ce cas, l'on pourrait même se dispenser d'établir de

nouvelles chaudières en adaptant les tuyaux à celles de la ma-

chine , et en ouvrant ou fermant le robinet ou la soupape ser-

vant à l'alimentation du tuyau , selon que la machineà vapeur

serait en repos ou en activité.

Nous avons vu que , d'après M. Combes, les foyers des fosses

Vedette et Ernest d'Anzin , consommaient800 à700 kilogrammes

de houille en 24 heures. Une machine à vapeur d'extraction de

la force de 20 à 215 chevaux, d'une construction ordinaire, en

consomme à peu près 2000 à 21500 dans le même intervalle;

et si l'on suppose que le tiers ou même la moitié de la chaleur

développée par le combustible soit perdue dans l'acte de la

vaporisation , l'on en conclura qu'une semblable machine four-

nira plus de vapeur qu'il n'en faudra pour échauffer à 3o° l'air

qui aura circulé aux tailles de deux ou de trois sièges d'exploita-
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à 6000 unités de chaleur par kilogramme, 6.000.000 unités de

chaleur; la température de l'air sortant devant être élevée au

plus de 20°, et la chaleur spécifique de l'air étant à celle de

l'eau :: 0,27 : 1 , ces 6.000.000 unités de chaleur suffiront,

,, •. i •• * . i o^ 6.000.000 , in iiii-ipour élèvera lalempcratnre de -35", „ ,,

7
= 1.111.111 kilo-

grammes d'air= —-r~—= 854.700 mètres cubes d'air à 0° =
8Î54.700X 1,13= 965.811 mètres cubes d'air à 85°, c'est-à-dire

plus de 11 mèlres cubes par seconde.

D'ailleurs, il n'est pas inutile de faire observer ici que presque

toute la chaleur développée dans un puits, est employée à

échauffer utilement l'air. Il n'en est pas de même dans une

cheminée où une partie de la chaleur se transmet à travers les

parois à l'atmosphère.

L'appareil propre à échauffer l'air d'une mine à la vapeur,

n'occasionnerait pas une grande dépense, puisque je calcule

que l'achat et le placement d'un système de tuyaux en fonte

qui recevraient la vapeur sortant du cylindre d'une machine,

et l'enverraient au fond d'un puits d'aérage de 200 mètres de

profondeur, ne reviendraient pas, en Belgique, à plus de 5000

francs. D'ailleurs les tuyaux conservent à peu près la même
valeur pendant un grand nombre d'années, et lorsqu'ils ont

servi dans un puits , on peut les démonter et les replacer dans

un autre; tandis que les puits particuliers pour les foyers in-

térieurs, les bâtiments de machines aspirantes, les hautes

cheminées en maçonnerie , n'ont de durée que celle du siégé

d'exploitation pour lequel ils ont été construits.

L'on est maître avec cet appareil de chauffage, d'augmenter

à volonté le tirage , en projetant dans le puits une plus grande,

quantité de vapeur ; ce qui serait utile surtout en cas d'acci-

dent.

Les tuyaux peuvent être montés et démontés en très-peu de

temps, en quelques jours; ce qui faciliterait beaucoup les modi-

fications que l'aérage d'une mine pourrait exiger. Si lestuyaux

étaient déplacés par une explosion , on les rétablirait en quel-

ques instants. Il peut arriver, dans les mêmes circonstances
,
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qu'un ventilateur soit mis hors d'usage, pour plusieurs jours et

même pour plusieurs semaines.

L'appareil peut être réglé sur l'étendue, l'importance et la

durée des travaux ; il n'occasionnera donc pas une dépense hors

de proportion avec le but que l'on se propose.

II n'occupe qu'une très-petite place et peut être établi aussi

bien dans un puits d'extraction que dans un puits d'aérage pro-

prement dit. Il a, en outre, l'avantage de ne pas vicier l'air en

l'échauffant, et de permettre, par conséquent, aux ouvriers,

lorsque la température n'est pas trop élevée, de descendre dans

le puits et même d'y travailler.

Lorsqu'il transmet, dans l'intérieur du puits, la vapeur d'une

machine d'extraction , il ne donne lieu à aucune dépense.

Enfin le foyer intérieur alimenté par de l'air pur, projette
,

dans le puits de sortie , cet air qui n'a pas servi à l'assainisse-

ment de la mine, et de l'acide carbonique qui augmente le poids

spécifique de la colonne d'air ascendante; une grande partie

de la chaleur qu'il développe devient latente dans l'eau qu'il

vaporise. C'est précisément le contraire qui arrive, lorsque l'on

introduit de la vapeur d'eau dans l'air ; elle y occupe d'abord

un certain volume qui devient un vide, lorsqu'elle se condense
;

sa chaleur latente devient sensible et augmente la température

de l'air; et la vapeur qui échappe à la condensation , augmente

d'une manière extraordinaire
,
par sa légèreté spécifique , la

vitesse du courant.

D'après toutes ces considérations, je crois que réchauffement

de l'air par la vapeur est préférable à tous les autres moyens

jusqu'ici connus d'activer la circulation de l'air dans une mine
,

et je n'hésite pas à dire que , combiné avec une disposition bien

entendue des travaux, il rendra presqu'impossibles les explo-

sions de gaz hydrogène carboné dans les mines de houille.

Avant de décrire la disposition générale des travaux prépa-

ratoires d'aérage
,
je m'arrêterai sur quelques faits qui me pa-

raissent avoir été mal expliqués, etquidémonlrerontde nouveau

la nécessité où l'on est d'ouvrir des issues à l'air, vers la partie
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supérieure des lailles , et de commencer l'exploitation des cou-

ches à grisou, par le haut et en descendant, afin que les ou-

vriers ne soient pas incommodes par les émanations de gaz pro-

venant des parties inférieures de couches déjà exploitées.

L'on a remarqué que , dans les temps d'orages , et lorsque le

baromètre baisse , le dégagement du gaz est plus considérable
;

mais je crois que, dans ces circonstances , la combustion du

foyer étant moins vive, le courant d'air se ralentit et emporte

une moindre quantité de gaz ; ce qui a fait supposer qu'il se

dégageait en plus grande abondance.

C'est surtout dans les mines où il y a d'anciens travaux aban-

donnés
, que cet effet de la diminution de pression atmosphé-

rique se fait sentir; mais ceci tient encore à une autre cause :

c'est que les couches ayant été exploitées suivant leur inclinai-

son et de bas en haut , le gaz hydrogène carboné s'est accumule

dans les tailles , comme dans des espèces de cloches. Lorsque

la pression augmente, le volume de gaz diminue, et l'air pur

des galeries remplit l'espace qu'il est forcé d'abandonner. Lors-

que la pression diminue, le gaz se détend, et vient se répan-

dre dans les galeries où il peut causer les plus grands malheurs.

Du reste l'on conçoit que ces variations de température , de

pression et d'état hygrométrique de l'atmosphère
,
peuvent

exercer une très-grande influence sur la circulation de l'air

dans les mines où le courant est toujours très-faible, et dû aussi

à une faible pression.

M. Combes rapporte , dans une des notes additionnelles à

son mémoire , un fait dont il a été témoin , h savoir que le gaz

se dégagea d'une couche anciennement exploitée, à travers une

colonne d'eau de plus de 10 mètres de hauteur
,
pendant que

l'on était occupé à extraire cette eau du puits de Latour , dans

la concession de Roche etFirminy (Loire).

Il est très-probable que le gaz hydrogène carboné était ren-

fermé dans la couche , comme l'indique la/fy. A, pi. 1
;
que

l'épuisementayant abaissé la colonucd'eau, et, par conséquent,

diminué la pression à laquelle le gaz était primitivement sou-
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mis, il se sera successivement détendu, et qu'ayant ainsi atteint

la galerie </ , il aura subitement fait irruption clans le puits.

Dans ce qui va suivre
,
je supposerai que le siège d'exploi-

tation est isolé et muni d'un puits particulier d'aérage; mais

il sera aise d étendre le système à plusieurs puits d'extraction,

et de faire servir l'un de ces puits à l'aspiration de l'air ; la

conduite générale de l'aérage restera toujours la même.

Je suppose donc que le puits de sortie de l'air ne serve pas

à d'autres usages, qu'il soit situé près du puits d'extraction,

et que l'on puisse commencer les travaux d'exploitation, sans

craindre une trop grande venue d'eau, à 200 mètres de pro-

fondeur, pour les continuer ensuite en descendant, jusqu'à celle

de -4G0 mètres; mais il faut bien faire attention que je ne

pose ces conditions que pour fixer les idées et pour donner des

exemples
;
qu'elles sont tout à fait indépendantes du système

d'aérage, et qu'il serait même, dans certains cas, plus facile d'a-

dopter ce système, si le puits de sortie de l'air servait, en même
temps, à l'extraction de la bouille; dans ces conditions, dis-je,

je proposerai , conformément aux principes qui ont été exposés

précédemment, les dispositions suivantes :

1° J'adopterai pour les puits de descente et de sortie de l'air,

et pour les bouveaux d'aérage, une section uniforme, qui , lors-

que les travaux devront acquérir quelque développement, ne

devra pas être moindre que de 6 mètres carrés.

2° Je creuserai, de prime-abord, les deux puits jusqu'à

200 mètres de profondeur; le puits de descente de l'air ou

d extraction de la houille sera approfondi successivement , au

fur et à mesure des besoins de l'exploitation
,
jusqu'à celle de

•iOO mètres. Je suppose que l'on divisera le champ d'exploita-

tion inférieur en quatre étages de 50 mètres chacun de hauteur

verticale.

3" A partir du pied du puits de sortie, ou à 200 mètres de

profondeur, je percerai une galerie à travers bancs du coté

où les couches remontent au jour, jusqu'à une distance du

puits, de 300 mètres, par exemple. \ cette distance
,
je coati-
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mierai l'approfondissement du puita d'aérage comme celui du

puils d'extraction , au fur et à mesure des besoins de l'exploi-

tation. Si la galerie à travers bancs dont il est ici question , et

que j'appellerai bouveau d'aérage, se dirigeait au nord
,
par

exemple , il serait rarement nécessaire d'en percer une sembla-

ble au midi, parce que l'air pourra remonter jusqu'au puits,

suivant l'inclinaison des coucbes. Je me bornerai donc à consi-

dérer ici la partie du ebamp d'exploitation située au nord du

puits; celle du midi présentera toujours moins de difficultés.

4° De tous les points où les couches seront recoupées par le

bouveau d'aérage, ou par la seconde partie du puits d'aérage
,

je pratiquerai en descendant, suivant leur inclinaison , des

galeries jusqu'au puits d'extraction ou jusqu'au bouveau de

traînage
,
percé à la partie inférieure de l'étage qu'il s'agira

d'exploiter.

5° -Dans cbaque coucbe, à partir du point où elle sera percée

par le bouveau ou par le puils d'aérage, j'établirai successive-

ment en descendant, d'après le système indiqué fig. 5, pi. 1,

deux tailles, l'une à l'est, l'autre à l'ouest, que je pousserai jus-

qu'aux limites du champ d'exploitation, et dont la hauteur, la

disposition et la forme , varieront suivant la consistance du mur

et du toit de la couche, de son épaisseur et de la quantité de

gaz hydrogène carboné qu'elle laissera dégager.

6° Les tuyaux de conduite de la vapeur destinée à échauffer

l'air, seront placés dans le puits de sortie , depuis la surface

jusqu'à la profondeur de -00 mètres. Dans les circonstances

ordinaires, la consommation journalière de 500 à 1000 kilo-

grammes de houille, suffira pour déterminer une circulation

convenable d'air dans les travaux.

Je regrette beaucoup de n'avoir pas le temps de démontrer

comment mon système d'aérage peut, «ans aucune difficulté et

sans aucune distinction , s'appliquer à tous les cas particuliers

qui se rencontrent dans l'exploitation de nos mines de houille;

cependant je donne, à la fin de cemémoire, trois exemples delà

manière dont on devra conduire l'aérage : 1" dans un système
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de grande» plateurs peu inclinées (coupe n° 1 ,
pi. 2) ;

2° dans

un système de grandes droileurs ou dressants (coupe n° 2
,

pi. 3) ;
3° et enfin dans les deux systèmes réunis (coupe n° 3

,

pi. 4) (1).

L'on remarquera : 1° dans la coupe n° 1 ,
qu'il est inutile de

percer un bouveau d'aérage au midi
, parce que le retour de

l'air aura lieu en remontant, suivant l'inclinaison des couches,

jusqu'au puitsde sortie ;
2" dans la coupe n° 2, que la partie

inférieure du puits de sortie, à l'extrémité du bouveau d'acragc

,

pourra être percée dans le dernier dressant recoupé; et 3° enfin,

dans la coupe n° 3 ,
que l'on pourra profiter des bouveaux de

traînage successifs, pour mettre, dans le plan où la coupe est

prise, les points de jonction des plateurs et des dressants

(les points des croclions des couches) en communication avec

le bouveau d'aérage ou avec la partie inférieure du puits de

sortie.

Si les bouveaux de traînage avaient de grandes dimensions,

ils pourraient successivement servir à l'acrage, lorsque l'on

porterait l'exploitation à un étage inférieur.

Je crois n'avoir plus que quelques mots à dire pour résoudre

complètement la question posée par l'académie.

Une instruction pratique publiée dans le tom. X, l
re série,

des Annales des mines , indique toutes les précautions que l'on

doit prendre dans l'emploi des lampes de sûreté, pour l'éclai-

rage des travaux d'une mine à grisou
;
je ne puis donc que

m'y référer ; cependant j'ajouterai qu'il ne faut jamais attendre

qu'une taiile soit pleine de gaz hydrogène carboné, pour faire

retirer les ouvriers
,
puisqu'un courant d'air d'une vitesse de

1"',50 par seconde, qui ferait passer la llamme de la lampe h

(1) Dans les tvois exemples, l'air descend par le puits d'extraction, passe

dans le bouveau de traînage, où il' se divise en autant de branches qu'il y a

de tailles en activité, monte au bouveau d'aérage , on il se reforme en nn cou-

rant unique, etsorl dfe la «uns par le puits à?aérage, eà il est éehttul

l..ie par le iiiyau à vapeur
,
quand tela esi nécessaire.
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travers la toile métallique, un corps gras comme l'huile, ou

quelqu'autre matière combustible qui viendrait se fixer à la

toile de la lampe, la rupture de cette lampe par une cause

quelconque, et elles sont nombreuses dans les mines , ou enfin

la plus légère défectuosité jusque là inaperçue, pourrait com-

muniquer l'inflammation à l'air extérieur , et donner ainsi

lieu à une détonation générale.

L'on ne doit donc regarder la lampe de sûreté que comme
un moyen de reconnaître l'état de l'aérage d'une mine, et aussi-

tôt qu'elle dénote la présence du gaz à une taille, il faut sus-

pendre immédiatement les travaux jusqu'à ce que l'on ait pu

faire disparaître tout danger , en amenant à cette taille une

quantité convenable d'air frais.

Les appareils donnés dans l'instruction précitée et dans le

dernier mémoire de M. Combes , comme moyen de pénétrer

dans des lieux remplis d'air vicié et de gaz méphitiques (je ne

tiens pas même compte ici de la dépense ni de -la difficulté de

les entretenir continuellement en bon état) , ne peuvent être

d'aucune utilité lorsqu'il s'agit de séjourner longtemps et d'exé-

cuter des travaux considérables dans une mine où l'aérage

serait interrompu par suite d'une explosion de grisou ; mais je

ferai observer que ce qui cause d'abord les coups de feu , et ce

qui rend ensuite impossible l'accès des travaux des mines, c'est :

1° l'usage des kernés, roijons ou goyau.v , conduits verticaux

accolés aux puits d'extraction et destinés à ramener l'air vicié

au jour ;
2" la division

,
par des cloisons en planches ou en ma-

çonnerie, des bouveaux en deux compartiments destinés , l'un

au transport du combustible, l'autre au retour de l'aérage;

3° l'emploi de foyers intérieurs pour échauffer l'air ;
4° l'éta-

blissement de tailles en forme de cloches , où le gaz s'accumule

et d'où il ne peut être expulsé ; o° enfin l'usage de portes
,
per-

cées ou non d'ouvertures, et destinées à diriger ou à modifier le

courant. Une explosion de grisou détruit presque toujours ces

cloisons et ces portes d'aérage , interdit l'emploi du foyer, et

intercepte ainsi , dans les travaux . toute circulation d'air. Mais
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aucune de ces dispositions n'existe et n'est nécessaire dans 1<;

système que je propose
;
je puis donc dire , sans crainte de trop

m'avancer
,
que si même une détonation éclatait (ce qui me

parait à peu près impossible) dans une mine aérée d'après ce

système, rien n'empêcherait de pénétrer dans les travaux im-

médiatement après l'accident, etde porter secours aux ouvriers

qui en auraient été les victimes.
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M. Bischof
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pour satisfaire à la condition par suite de laquelle les auteurs

qui se font connaître , de quelque manière que ce soit , sont absolument exclus

du concours, avait cru devoir laisser en blanc, dans son manuscrit, les noms

des mines et des lieux où il a fait ses recherches. On a comblé toutes ces la-

cunes, au moyen des indications contenues dans le billet cacheté qu'il avait

jointe son mémoire.



INTRODUCTION,

Depuis une série d'années, l'explosion des grisous a occasionné

dans les mines de la Belgique et de l'Angleterre, nombre d'acci-

dents qui durent également fixer l'attention et de ceux qui

sont excités par l'amour de l'humanité, et de ceux qui s'inté-

ressent aux progrès des sciences naturelles. 7de trouvant heu-

reusement dans une position de nature à me faire espérer

quelque succès , dans les recherches sur cet objet important
,
je

résolus , il y a déjà plusieurs années , d'essayer mes faibles for-

ces pour le bien-être des humains. Poursuivant le chemin qui

seul peut conduire au but, dans les sciences exactes, j'entrepris

différents voyages pour me familiariser avec l'ennemi même de

l'exploitation de la houille. 11 est vrai, ce ne fut pas sans quel-

que timiditeque j'ai mis le pied dans ces endroitsdangereux, qui

ont englouti déjà la vie de tant d'humains. Néanmoins, j'eus

bientôt le courage de marcher sans crainte à la rencontre de cet

ennemi , dans les lieux mêmes où il semble, en quelque sorte,
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tracer une limite aux entreprises des mortels. Cependant, sans

protection de la part de l'autorité, je n'aurais guère obtenu de

succès. Je suis donc pénétré des sentiments de la reconnais-

sance la plus vive , en songeant que, loin de mettre le moindre

obstacle à mes recherches, on est venu partout au devant de

moi, avec la bienveillance la plus obligeante. J'ai eu le bonheur

de trouver des hommes respectables qui , chargés de recherches

analogues, m'ont aidé de leurs conseils, et m'ont communiqué

sans réserve les résultats de leurs propres travaux.

On verra par ce mémoire quel est le chemin que j'ai suivi

dans mes recherches, basées sur la connaissance exacte des pro-

priétés physiques et chimiques des gaz inflammables des mines.

Bien qu'il semble qu'un naturaliste, que l'histoire des sciences

exactes ne nomme qu'avec la plus grande piété , ait mis un

terme à des recherches ultérieures dans ce domaine, je crus

néanmoins pouvoir avancer plus loin sur la route qu'il a tracée.

L'immortel Davy, le plus grand ornement de l'Angleterre, dans

le domaine des sciences naturelles , m'a servi de modèle dans

mes recherches faites dans les houillères du continent. Plut à

Dieu que du moins on pût dire de moi que j'ai compris le grand

maître, et que j'ai tâché de m'approcher de ce modèle autant

que mes faibles forces me le permettaient.

Mes recherches ne me semblaient pas encore assez mûres

pour être publiées. Je ne les aurais pas rédigées , si l'académie

royale, dans son programme pour le concours lYc lfj.'ifj , n'avait

pas attiré l'attention sur une question qui intéresse à un si

haut degré la science et l'humanité; celle de

Rechercher et discuter les moyens de soustraire les travaux

d'exploitation des mines de houille aux chances d'explosion.
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J'ai tâche de résoudre cette question aussi bien que le temps

me le permettait. Depuis que le programme de l'académie

royale m'est parvenu, j'ai encore fait plusieurs voyages à des

mines de houille
,
pour y continuer mes recherches antérieures.

Ainsi je ne pus consacrer que peu de temps à la rédaction de

ce mémoire.

28 janvier 1840.

14
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houillères, dans les provinces occidentales de la Prusse. — 11

est difficile de chasser les gaz inflammables des points supé-

rieurs vers les points inférieurs. — Machines propres à intro-

duire de l'air dans les mines. — Tocque-feu et fourneaux (l'aé-

rage. — Effet d'«n fourneau d'aérage. — Aérage à la houillère

de Obernkirchen.

CHAPITRE V.

Moyens de détruire les gaz inflammables des mines, par voie chi-

mique. — Par la combustion. — Effets violents des explosions.

— Lampes éternelles. — Combustion des gaz inflammables par

l'oxygène en combinaison.— Dégagement de gaz dans les mines

Effel des grisoux sur la respiration.
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CHAPITRE VI.

Moyens de pénétrer au loiu , de séjourner , de s'éclairer et d'agir

librement dans les galeries souterraines envahies par un air

vicié. — Moyens imparfaits dont on se servait antérieurement.

— Lampe de sûreté de H. Davy. — Expériences faites avec la

lampe de sûreté en Angleterre, en France et en Belgique. —
Changements et améliorations qui ont été faits à la lampe de su

relé. — Rapport du comité formé par la chambre des communes

.

en Angleterre. — Épreuves faites avec les lampes de sûreté

dans les mines de l'Angleterre , de l'Allemagne et de la Belgique.

— Accidents arrivés dans des mines de la Prusse , malgré l'usage

de la lampe de sûreté.

CHAPITRE VII.

Expériences que l'auteur a faites dans les grisoux , avec des tissus

de fds et des lampes de sûreié. — Expériences qu'il a faites , à

une souillure, avec des tissus de fil. — Expériences, dans un ap-

pareil, faites à la même souillure. — Répétition de ces expé-

riences, avec 30 lampes différentes. — Expériences dans l'espace

d'une mine remplie de grisoux. — Expériences faites sur une

échelle bien plus grande, dans une excavation formée artificiel-

lement.— Expériences faites, dans un appareil, à une autre soui-

llure. — Expériences faites dans une galerie iuclinée remplie de

grisoux.— Expériences faites, avec les 30 lampes, à une troisième

exhalaison de gaz
,
provenant d'un trou pratiqué dans un puits.
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CHAPITRE PREMIER.

DÉGAGEMENT ET FORMATION DES GAZ INFLAMMABLES DES MINES.

Les gaz inflammables des mines se dégagent, pour la plu-

part, de la houille elle-même. M. H. Davy (1) remarque , à ce

(1) Annales de chimie et de physique, tom. I,p. 158.
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sujet, qu'il se produit une petite quantité d'air inflammable,

dans les mines , à mesure qu'on les travaille. M. Hodgson lui a

dit qu'en pilant du charbon commun de Newcastle, dans un

tonneau à ouverture étroite, il avait observé que l'air qui

s'échappait par l'orifice était inflammable; et M. Davy s'est

assuré qu'en brisant sous l'eau de gros morceaux de charbon
,

il se dégageait de l'air inflammable.

Cependant, M. Davy dit : « Les grandes sources de l'air in-

flammable dans les mines proviennent de ce qu'on appelle les

soufflures, cellules (hlowers) , d'où sortent des courants d'air

inflammable qui, quelquefois, subsistent pendant plusieurs

années. M. Louther a eu un de ces courants dans une de ses

mines, pendant deux ans et neuf mois. On trouve souvent les

vieux ouvrages abandonnés remplis d'air inflammable. »

Dans la galerie de Gerhard , à Louisenthal, près de Saar-

brûcken (1), se trouve une pareille exhalaison de gaz inflam-

mable. Le gaz sort d'une fissure dans le grès de houille. On

connaît cette exhalaison depuis douze ans.

A Wellesvveiler, à environ 6 lieues de Saarbrûcken, se trouve,

dans une vieille galerie abandonnée, une seconde exhalaison

de gaz inflammable. On a taillé celte exhalaison , il y a qua-

rante à cinquante ans. En 1816 et 1817, on a entouré d'un

entonnoir de cuivre, à tuyau allongé, la fissure qui donne

issue au gaz et qui se trouve dans le schiste argileux, au mur

de la galerie. A une certaine distance de la soufflure , on a foré

jusqu'à 1 19 pieds; et, à la profondeur de -i5 pieds , on a trouvé

une couche de houille de 70 à 80 pouces d'épaisseur.

Ces deux soufflures sont les seules que l'on trouve dans les

nombreuses mines situées aux environs de Saarbrûcken. Et

cependant, il y a, en différents points , dans les mines de ces

contrées, des grisoux
,
qui

,
plus d'une fois, ont occasionné des

accidents.

iij Journ. ftir prakt. Chemie
}
loin. Xl\

, p. 153,
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Dans les mines de Làndchen von der Heide, aux environs

d'Aix-la-Chapelle, il n'y a aucune soufflure, et néanmoins il

n'est pas rare d'y trouver des grisoux
,
qui de même ont déjà

été la cause de bien des malheurs. H y a environ vingt ans

qu'il s'y est formé une soufflure artificielle, par suite d'un

trou qu'on pratiquait vers une galerie qui renfermait une

exhalaison de gaz inflammable.

On ne connaît pas non plus les soufflures dans les mines de

houille sur la Ruhr, en VVestphalie, et cependant on y rencon-

tre des grisoux.

On voit de là que , dans les mines de houille que je viens de

citer, ce ne sont pas les soufflures qui produisent les grisoux;

car même celles des deux galeries de Louisenthal et de Welles-

weiler ne contribuent nullement à la formation des grisoux.

Le violent courant d'air dans ces galeries emporte les gaz in-

flammables , sans le moindre préjudice.

11 serait bien à désirer que tous les gaz inflammables qui se

dégagent dans les mines , sortissent de fissures , en forme de

semblables soufflures. Ces dégagements de gaz concentrés en

un même point, pourraient, dans tous les cas, être éloignés

sans crainte d'accident. En effet, s'ils se trouvent, comme

dans les endroits nommés ci-dessus, dans des galeries où il y

a un violent courant d'air, ils ne méritent aucune attention. Si,

au contraire, ils ont lieu dans des endroits où il n'y a pas de

passage d'air, on peut les concentrer au moyen d'entonnoirs et

les faire passer dans des tuyaux en fer ou en plomb, pour les

conduire dans des lieux où le passage de l'air est assez rapide.

En effet, c'est par un appareil semblable qu'on changeait ci-

devant le courant du gaz inflammable, dans la saline de Goltes-

gabe, à Rheine, en VVestphalie (1). Le gaz s'échappe d'un vieux

puits abandonné, creusé dans le lias; et il sort, selon toute

vraisemblance, d'une couche inférieure de houille ou d'une

U) Poggendorffs Anna , etc., tom. VII, p. 1 -3-3.



(218)
autre matière Carbonifère. En 1824 , M. Raters, inspecteur des

salines, à Rheine, fit encaisser le dégagement et conduisit le

gaz au moyen de tuyaux de bois de 1100 pieds de long, jus-

que dans son habitation , où il l'employa
, pendant plusieurs

années, à l'éclairage et en guise de combustible, dans sa cuisine.

A Szlalina (1) se trouve une exhalaison de gaz inflammable

qui sort d'une mine de sel gemme. Elle n'a , depuis le 18 mars

1826, cessé de donner du gaz que l'on a mis à profit pour

l'éclairage de la mine.

Si le gaz qui se dégage des fissures est accompagné d'eau
,

il vaut mieux se servir d'un appareil analogue à celui que l'on

a employé pour utiliser, dans une fabrique, les grandes quan-

tités d'acide carbonique sortant de sources minérales. Les

différents canaux dans lesquels l'eau s'élève avec le gaz , furent

couverts d'une voûte en pierres (voir fig. 1, planche I) fermée

hermétiquement, mais qui avait, en«, une petite ouverture,

devant laquelle on construisit un petit mur b, adjacent des

deux côtés à la voûte. L'eau
,
par conséquent, ne pouvait s'éle-

ver que jusqu'au niveau cd, et devait nécessairement s'écouler

par dessus le petit mur b. Le gaz acide carbonique, au con-

traire, se rassemblait au-dessus du niveau cd , et s'échappait

par le tuyau ef.

La vitesse avec laquelle le gaz coule dans le tuyau de con-

duite dépend naturellement de la pression avec laquelle il est

dégagé. Le gaz inflammable qui se dégage de la galerie de

YVellesvveiler, sort du sol couvert d'eau, à une hauteur de

plusieurs pouces. Il peut encore vaincre la pression d'une co-

lonne d'eau liante de â pouces. A Rheine, le gaz s'échappait

aussi avec une pression supérieure à celle de l'atmosphère.

Auparavant, lorsqu'on allumait le gaz fourni par le tuyau , il

brûlait, par un temps calme, avec une flamme de 3 à -4 pieds de

liant. Le robinet restait -il fermé pendant vingt-quatre heures ,

(I) LoCO cit., toni. \J1, p. loi .
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la pression devenait telle que le gaz sortait par les pores dii

bois du tuyau. Si l'on venait alors à allumer le gaz , il donnait

une colonne de feu de 10 à \o pieds de haut, sur 1 £ de large.

Le gaz inflammable du Zucjo de hlein Saros, en Transylva-

nie, et son feu éternel (1) s'échappent avec une telle violence

qu'il frappe la main comme ferait un vent assez fort, et qu'il re-

pousse les petits morceaux de papier présentes aux orifices les

plus larges. Y verse-l-on de l'eau , le gaz s'échappe alors sous

forme de bulles et avec d'autant plus de force que la colonne

d'eau qui le comprime est plus haute. Cela prouve qu'il est

soumis à une pression supérieure à celle de l'atmosphère, et

que, par conséquent, il doit provenir d'espaces souterrains

hors de communication avec elle.

Dans la contrée de Mariette, dans les Etats d'Obio (2), le gaz

inflammable, qui accompagne constamment les sources salées ,

est l'agent qui fait jaillir l'eau salée hors des profondeurs. Ce

fait permet de conclure à l'énorme pression à laquelle est sou-

mis le gaz renfermé dans les espaces souterrains.

On pourrait encore citer nombre d'exemples de gaz inflam-

mables qui se dégagent avec une pression supérieure à celle de

l'atmosphère. Tel est entre autres le gaz inflammable qui sort,

dans plusieurs endroits , d'un ruisseau près deBedlay, non loin

de Glasgow (3), phénomène connu , suivant M. Bald (4), il y a

plus de vingt ans.

Mais il y a aussi des cas où le dégagement du gaz inflam-

mable a lieu sans pression , où il est
,
par conséquent, comprimé

par une colonne d'eau
, quelque petite qu'elle soit.

C'est ce qu'on voit dans la galerie de Gerhard. Le gaz ici ne

sort pas de l'eau , mais latéralement, d'une fissure à 7 pieds en-

(I) .tnnalen der -Physik, par M. Gilbert, tom. XXXVII, p. 1.

(->) .innalendevPhysik. par M. Poggesdorff, tom. XVIII. p. 003.

(3) Th. Thomson, dans In Edinh. Jeurn.of$o.,july 1838, p. 91.

(4) Coco cit., p . 71.
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viron au-dessus du sol. Il est très- probable que ses ramifica-

tions se prolongent jusqu'au jour. Un obstacle apporté au dé-

gagement du gaz dans la galerie , savoir la pression d'une

colonne d'eau dans la cuve pneumatique, doit, par conséquent,

déterminer le gaz à se chercher une autre issue. Il est possible

que, par un temps de pluies continuelles, lorsque les trous qui

arrivent au jour sont bouchés par l'eau, le gaz s'échappe dans

la galerie sous une pression supérieure à celle de l'atmosphère.

Même dans le cas où le gaz se dégage sans pression , il peut

pourtant se mouvoir dans les tuyaux, s'il n'y a pas d'obstacle

qui l'arrête dans son passage. C'est pourquoi il faut prendre

soin tpie l'eau ne puisse s'assembler nulle part dans les tuyaux.

A cet effet, il faut qu'ils ne forment nulle part de courbure dont

la convexité regarde en bas; ils doivent être couebés horizon-

talement ou dans un plan incliné. Dans le premier cas, il se

condenserait sensiblement de l'eau dans la courbure ,
puisque

le gaz qui se dégage est saturé de vapeurs d'eau.

Si les tuyaux destinés à éloigner les gaz inflammables des

soufflures ont une position ascendante, le gaz, par sa pesanteur

spécifique, s'élèvera de lui-même.

Si, malgré ces précautions, une circonstance quelconque en-

travait le passage du gaz et le répandait en partie dans la mine,

il faudrait adapter, à un endroit convenable, par exemple, à

l'extrémité des tuyaux conducteurs, une pompe aspirante ou

un soufflet ordinaire (1).

(1) Il est de fait que, depuis longtemps, on emploie dans les mines des ap-

pareils analogues pour produire des courants d'air. Dans les mines de houille

de Rive-de-Gier du département de la Loire, par exemple, on opère un aé-

rage artificiel en employant des soufflets de forge mus par un homme; Pair

des soulllels est poussé dans la mine et conduit dans des tuyaux de bois de pin,

percés d'un trou circulaire de 10 centimètres de diamètre. On a aussi l'ait

usage de soulllels à piston mus par un cheval ou par la machine à vapeur

servant à l'extraction. Ces moyens, qui ne produisent que des effets médiocres

pour ce but, peuvent servir certainement très bien pour le transport des mo-

fettes inflammables. (Voy. 4finales des mines. tOm. I, p. 129.)
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ti estévidentqu'un tel soufflet absorbe encore une plus grande

quantité de gaz , et l'extrait d'autres canaux dont le gaz se ré-

pand dans la mine. Il y a aussi de ces soufflets d'une construc-

tion toutesimple dans la fabrique citée ci-dessus , où l'on utilise

le gaz acide carbonique sortant de la terre. On voit distincte-

ment plusieurs exhalaisons de gaz peu considérables disparaî-

tre dans les environs , dès que les soufflets commencent à être

en activité.

D'après les observations de M. Jobn Buddle (1) , le dégage-

ment des gaz inflammables dans les mines serait en rapport avec

la hauteur du baromètre : lorsqu'elle est petite, ce dégagement

serait très-considérable; lorsqu'elle est grande, il serait à peine

sensible. D'après M. Buddle, la cause en est évidente. Si la pres-

sion de l'atmosphère est égale à celle du gaz inflammable qui

se trouve renfermé dans les pores ou dans les fentes, les deux

fluides élastiques se font équilibre. Que si la densité de l'atmos-

phère diminue, l'équilibre est troublé, la pression du gaz

l'emporte et il s'échappe.

Cette explication paraît très-vraisemblable; cependant nous

allons examiner la chose de plus près.

Chaque gaz qui, par une cause quelconque, est produit dans

des substances solides ou liquides , se dégage au moment où sa

pression est au moins égale à celle de l'air ambiant. La force de

ces formations de gaz est très-grande ; car, si elles ont lieu dans

des espaces clos, elles continuent, pour la plupart, mémo

lorsqu'elles ont à vaincre une pression de plusieurs atmosphè-

res. C'est ainsi que l'on trouve, dans des couches de houille ou

aussi dans les roches avoisinantes des cavités fermées de toutes

parts (nommées bags of foulness par les mineurs anglais), rem-

plies de gaz inflammable comprimé, qui s'échappe tout à coup,

lorsque ces cavités viennent à être ouvertes, par suite de'l'ex-

(1) Compt. rend. 1850. tom. I. p. §23.
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ploitation de la houille. M. Buddle (I) attribua un malheur

arrive dans la mine de Jarrow à une cavité analogue remplie

de gaz inflammable comprimé, et qui a éclaté d'elle-même.

M. Combes (2) rapporte que, dans une mine de houille, près

deFirmini, dans le département de la Loire, on entendait du gaz

inflammable se dégager avec un grand bruit, après avoir passé

par une colonne d'eau haute de 12 mètres; il ajoute que ce dé-

gagement de gaz continuait
, pendant plusieurs mois de suite,

sans interruption et sans perdre de sa force. La pression avec

laquelle ce gaz se dégageait devait, par conséquent, être supé-

rieure à celle de deux atmosphères. Dans ce qui précède, j'ai

cité également plusieurs exemples de gaz inflammables qui se

dégagent avec une pression plus ou moins considérable.

H résulte de tous ces faits que les changements dans la pres-

sion atmosphérique ne sauraient avoir une influence marquée

sur le dégagement des gaz inflammables dans les mines. Il est

facile de s'imaginer ce qui arrivera, si, pendant ce dégagement,

la pression atmosphérique vient à changer. Supposons que la

hauteur du baromètre soit de 28 pouces , au moment où il se

dégage du gaz, par exemple , dans une fissure, et que, peu de

temps après, elle soit de 28,5 pouces, la pression atmosphérique

augmente, dans ce cas, de j^. Si, auparavant, à la hauteur ba-

rométrique de 28 pouces , il se formait une bulle de gaz , elle

devait se dégager dès qu'elle avait atteint la même pression.

Mais une telle bulle ne peut pas se dégager à la hauteur baro-

métrique de 28,5; il faut, à cet effet, que sa pression augmente

de :,',.. Comme ce dégagement , d'après ce que nous avons vu

plus haut, ne peut pas être limité, même par la pression de

deux atmosphères, l'augmentation de la pression atmosphéri-

que n'exige que plus de temps pour que le dégagement ait

lieu. D'après une supposition qui ne s'éloigne pas beaucoup de

(1) Annal, par M. Poggendorff , tom. XXXVIII. p. 02]

(2) Compt. rend., 1830, tom. I,p. 509.
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la vérité, on peut admettre qu'il faut maintenant pour le dé-

gagement
B

1

,
de fois plus de temps que dans le premier cas. Ou,

en d'autres mots, à la hauteur barométrique de 28,3 pouces,

il se dégagera à peu près JL de fois de moins de gaz qu'à la hau-

teur de 28 pouces. Le dégagement du gaz augmentera dans le

même rapport, si, réciproquement, le baromètre tombe de 28

pouces à 27, S. Cette augmentation ou cette diminution dans

le dégagement du gaz est si petite, qu'elle peut à peine être re-

marquée, même lorsque nous admettons que le baromètre

monte ou descend subitement de 0,5 de pouce. Ces considé-

rations, tout à fait simples
,
prouvent du moins que , si le ba-

romètre monte , il n'est pas possible que le dégagement du gaz

cesse tout à coup.

M. Buddle a été sans doute conduit à sa supposition er-

ronée, en se figurant seulement que le gaz préexistait dans les

pores ou dans les fentes de la houille , et en oubliant que le

dégagement du gaz continue d'avoir lieu , et que, comme il le

dit lui-même , le gaz peut être soumis à une forte compression

dans les espaces clos.

Si , d'un autre côté , il est certain que l'on peut présumer la

formation de grisoux, dans les mines de houille, plutôt lorsque

la hauteur du baromètre est peu considérable que dans le cas

contraire, il s'agit de rechercher la véritable cause de ce phéno-

mène. Il est de fait que le changement de l'état barométrique

est accompagné ordinairement d'un changement de temps et

de température. De même, on sait que l'aérage dans les mines

dépend le plus du temps qu'il fait et de la température. Plus

la différence entre la température de l'atmosphère et celle de

l'air des mines est considérable, plus le passage de l'air est

facile. De là il arrive que l'aérage est le plus complet, lorsqu'il

fait bien chaud ou bien froid au dehors; dans ce cas , la hau-

teur du baromètre est, la plupart du temps, considérable. Ainsi,

ce n'est pas la grande hauteur barométrique qui limite, d'une

manière sensible , le dégagement des gaz inflammables , mais

c'est le bon passage de l'air, qui éloigne tout de suite de la mine
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les gaz inflammables qui se dégagent , et qui, de cette manière,

rend impossible la formation des grisoux.

D'un antre cAté , lorsque l'état barométrique est peu considé-

rable, le temps est ordinairement humide , et il y a
,
pendant le

jour et pendant la nuit, une température à peu près égale. La

différence entre la température de l'atmosphère et celle de l'air

dans la mine est alors très-petite. Le passage de l'air est diffi-

cile , les gaz inflammables qui se dégagent ne sont pas éloignés
;

ils s'accumulent et donnent par là naissance à la formation de

grisoux. Il y a encore une autre circonstance que l'on ne doit

point perdre de vue
,
parce qu'elle influe beaucoup sur la for-

mation des grisoux
;
j'en ai déjà parlé plus haut. Dans la saison

humide, toutes les fissures, dans les roches qui couvrent les cou-

ches de houille , sont remplies d'eau. Ainsi des gaz qui , dans la

saison sècbe , sortent par ces fissures vides d'eau , sans laisser

de trace, sont retenus, dans l'autre cas, et forcés de chercher

d'autres issues. Il peut donc arriver que du gaz inflammable

qui, à cause de son peu de pesanteur spécifique, aime à s'échap-

per par la partie supérieure, soit en quelque sorte poussé dans

les espaces souterrains d'une mine
,
par les colonnes d'eau qui

se trouvent dans les fissures.

Pour ce qui concerne les exhalaisons d'acide carbonique

,

M. Bischof(l) a déjà rendu attentif à la circonstance en ques-

tion. Il a trouvé que
,
par des tuyaux qui communiquaient avec

des sources minérales dont les parois étaient fermées herméti-

quement, il ne sortait pas de gaz acide carbonique, pendant un

temps continuellement sec, ce qui arrivait néanmoins après

des pluies continuelles.

Il cite encore d'autres observations qui ont donné le même

résultat, et qui prouvent que le dégagement des gaz dans les

sources minérales est plus considérable lorsque le sol est gelé.

Tout ce qui est dit relativement à ces dégagements de gaz s'ap-

(1 ) Journal fur prahtische (hernie, tom. I , pag. 527.
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plique en général aussi aux dégagements des gaz inflamma-

bles (1). Il se peut dons que, pendant le temps de gelée, les

dégagements dans les mines soient plus fréquents que dans

d'autres circonstances. Mais, comme il y a ordinairement un

bon courant d'air dans les mines, lorsqu'il fait froid au dehors,

il est possible que ce dégagement plus considérable ne soit pas

remarqué.

Dans les journaux français où les expériences de M. Buddle

sont communiquées, on remarque (c'est probablement M. Arago

qui parle) qu'on n'a pas l'intention d'examiner si les change-

ments dans la pression atmosphérique peuvent produire un

changement dans le dégagement des gaz inflammables des

mines, mais qu'on veut seulement attirer l'attention des pro-

priétaires de mines sur cet objet, et indiquer les jours où ils

doivent redoubler d'attention*dans les travaux malheureux.

II est à peine admissible qu'un propriétaire de mines quel-

conque n'ait pas remarqué qu'il faut redoubler de précaution

,

si l'aérage est interrompu. Je crois avoir prouvé, par des raisons

suffisantes, qu'une telle interruption du courant d'air n'a lieu

que lorsque le temps vient à changer , mais que ce ne sont

nullement les changements de la pression atmosphérique qui

produisent un changement dans le dégagement de gaz sou-

terrains.

Les fissures (soufflures), d'où se dégage le gaz inflamma-

ble, sont pour la plupart répandues par toute la formation

houillère, et communiquent vraisemblablement avec des fentes

formées par dislocations. Elles reçoivent le gaz qui se dégage

de la houille des différentes couches entrecoupées. De là on se

rend aisément compte des immenses quantités de gaz qui sor-

tent d'une telle fissure.

La température du gaz nous fournit le moyen d'évaluer ap-

proximativement la profondeur d'où il sort.

(1) Yovez aussi Annalen
,
par Gilbert , tom. LU

,
pag. 346.

15
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En exposant pendant longtemps la boule d'un thermomètre

sensible au courant de gaz qui se dégage dans la galerie de

Gerhard, à Louisenthal, près de Saarbrueken, je trouvai que la

température était de 1S°,2 centigrades. En exposant le même

thermomètre dans un trou percé avec le foret, à une profondeur

de huit pouces, dans la roche, près de la fissure
,
je trouvai par

trois observalions faites le matin, à midi et le soir, une tem-

pérature de 12°,6C.

Si l'on admet que le gaz ait la véritable température du lieu

d'où il se dégage, que la température moyenne de la surface du

sol, à Saarbrueken , soit de 9°,7, et qu'enfin, dans l'intérieur

de la terre, l'augmentation de température soit 1° C. (1) pour

92 pieds, il s'ensuit que le gaz arriverait d'une profondeur de

§22 pieds. La fissure dans la galerie d'où il s'échappe est à 210

pieds de profondeur au-dessous du sol ; d'après ces supposi-

tions, le gaz viendrait donc d'une profondeur de 112 pieds au-

dessous de la galerie. Mais on peut admettre avec vraisemblance

qu'il est exposé, sur son passage, à des influences qui le refroi-

dissent
, puisqu'il traverse des couches plus froides , où il ren-

contre des eaux plus froides également. D'un autre côté, il se

peut que le gaz se dégage de la houille, avec une température

supérieure à celle de la houille elle-même ; car il est connu que
,

la plupart du temps, il se développe de la chaleur lorsque,

par un procédé chimique quelconque, un dégagement de gaz a

{\) Die Warmèlehre des Fnnern unserê Erdkorpers , etc., parM. Bischofj

Leipsig, 1857, pag. 254. Le lieu d'où le gaz se dégagé se trouve nécessaire-

ment à une profondi m* où proprement aucune variation de température ne

peut plus avoir lieu. Mais la communication d'air entre la galerie et l'atmos-

phère extérieure a pour effet indubitable de faire partager à la roche ,
jusqu'à

la profondeur de plusieurs pieds, les variations de température de Pair exté-

rieur. Or, le 50 septembre, époque à laquelle on a fait ces observations, la

température de la surface <lu sol est de quelques degrés supérieure à la tempé-

rature moyenne du lieu ;
ainsi celle de 12<>,6 observée pour la roche, était né-

cessairemenl aussi au dessus de la moyenne.
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lieu. La température primitive du gaz de la mine peut donc

être supérieure à 13°,2 , et il peut venir par conséquent d'une

plus grande profondeur.

La température d'un autre gaz qui se dégage dans la galerie

de Wellesweiler , à environ 6 lieues de Saarbriicken , était de

1 2°,56 C, et celle delà roche de 10°,88. En faisant toujours les

mêmes suppositions , le gaz viendrait au moins d'une profon-

deur de 155 pieds. Du reste
,
je dois faire ici les mêmes remar-

ques que celles que j'ai déjà faites, et il est par conséquent à

présumer que la profondeur réelle est plus considérable.

A une certaine distance de cette soufflure , on a foré jusqu'à

1 19 pieds , et on a trouvé , à la profondeur de 45 pieds , une

couche de houille de 70 à 80 pouces d'épaisseur. Mais il est très-

probahle qu'il y ait des couches de houille à une profondeur

plus grande
,
qui occasionnent ces dégagements du gaz inflam-

mable.

Il serait important de saisir toutes les occasions possihles

pour déterminer la température du gaz qui s'échappe d'autres

soufflures. La puissance de plusieurs terrains houillers étant,

en beaucoup d'endroits, très-considérable, il est à présumer

que plusieurs de ces exhalaisons de gaz auront une tempéra-

ture assez élevée (1).

M. Eaton (2) cite trois endroits différents, au sud du canal de

l'Erie, où l'hydrogène carboné se dégage du sol; il provient

(1) D'après M. Bald [London and Paris Observer, 1828, 10 février), la

formation houillère, à Dalkeith et à Ost-Lothican, peut avoir la puissance de

5OO0 pieds, et les couches de houille peuvent être éloignées Tune de l'autre

l'eoviroii 550 pieds. D'après MM. d'Oevnhausen et deDechen (Arehiv.fiir

tergbcnt, etc. tom. X . pag., 1 lo) . la couche de houille la plus inférieure,

nommée YOliphan
}

se trouvée 3650 pieds de profondeur au-dessous du

sommet du Mont S'-Gilles
,
près de Liège , et la profondeur la plus grande de

la formation houillère .le Mons est même de 5500 pieds au-dessous de la sur-

face ( tom. X, pag. 159).

(2) Journal, par M. Silliman. Vol. XV . pag. 237.
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d'une couche de sel gemme sous laquelle se trouve une couche

de houille très-étendue, de G00 pieds d'épaisseur. Il est probable

que ce gaz a une température assez élevée.

J'entre peut être , à ce sujet, dans trop de détails , remarqua-

bles plutôt sous le rapport théorique que pratique. Je veux faire

voir par là quelle est l'importance de ces exhalaisons de gaz

inflammable. En effet
,
plus on reconnaîtra de ces phénomènes

de la nature, soit par des faits positifs, soit par des conclusions

vraisemblables, plus on aura lieu d'espérer de trouver les

moyens capables de remédier à leurs effets destructeurs.

Si les dégagements de gaz inflammable sont produits par

l'eau qui s'associe à des houilles , ils le seront également par

les mêmes dispositions de roches qui donnent naissance aux

sources thermales. M. Bischof (1) a montré que les dispositions

les plus favorables à l'origine des sources thermales sont celles

où des terrains stratifiés ont été percés par des roches ignées.

Dans ce cas , la contraction des masses épanchées , résultat

nécessaire de leur refroidissement, dut produire , entre les ter-

rains stratifiés et non stratifiés, des canaux qui s'étendaient jus-

qu'à âes profondeurs considérables. On conçoit de là que les

sources thermales se rencontrent principalement entre les li-

mites des roches stratifiées et non stratifiées. Cette assertion

est prouvée par nombre d'exemples, dans les Pyrénées, dans

les Alpes et dans d'autres montagnes. De même , on conçoit ai-

sément que les eaux météoriques ne manqueront pas de péné-

trer dans le terrain houiller par les canaux qui se formaient

par suite de la rupture produite par les roches ignées. Si , ce

qui a lieu le plus souvent, les couches du terrain houiller ont

été élevées par là, les eaux pouvaient y pénétrer avec d'autant

plus de facilité et donner naissance aux gaz inflammables.

(\) Edinb. Philos. Journ., par M. Jamcson, 1839, January and Mardi.

Farther reasons in support of the hypolhesis uchich attributes volcank

phenomena, etc.
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Si ces canaux sont tout à fait remplis d'eau , les gaz qui se

dégagent sont soumis à une pression hydrostatique plus au

moins considérable , et restent enfermés dans un état de com-

pression. Si
,
par suite de l'exploitation des mines, ces espaces

fermés de toutes parts viennent à être ouverts , les gaz s'échap-

pent avec violence, et occasionnent les malheurs qui sont si

fréquents dans les mines de houille. Si, au contraire, les ca-

naux ne sont pas tout à fait remplis d'eau, les gaz inflamma-

bles qui se sont formés s'en échappent, sans laisser de trace.

11 est donc facile de concevoir que, dans l'un ou dans l'autre cas,

les gaz inflammables restent enfermés ou s'échappent par les

canaux formés entre les roches stratifiées et non stratifiées. Se-

lon les diverses circonstances, surtout suivant les saisons,

quand les eaux météoriques pénètrent plus ou moins dans les

canaux, l'un ou l'autre cas peut même se présenter dans la

même localité. De même les dispositions primitives peuvent

être modifiées plus ou moins par l'exploitation des mines.

Si nous envisageons les diverses circonstances qui influent

sur la formation, l'accumulation et l'éloignement des gaz in-

flammables, nous pouvons dire, avec certitude, que des roches

ignées ou, en général, des roches soulevées qui ont pénétré à

travers le terrain houiller , sont en rapport avec les gaz qui se

dégagent dans l'intérieur de la terre, mais qu'elles peuvent ou

les accumuler ou les éloigner.

A l'appui de ce que j'ai avancé, je citerai les phénomènes

suivants : Dans les lieux d'un terrain houiller, par exemple,

dans le voisinage de Mons (1), où se présentent des crains, les

eaux sont, pour la plupart, les plus abondantes. Dans le ter-

rain houiller de Waldenburg, en Silésie, on ne rencontre, pour

la plupart, selon M. Erdmenger (2), les gaz inflammables que

dans les couches de houille dont le toit consiste en un grès

(1) D'Oeynhausen et de Dechen, loco cit.
,
pag. 109.

(2) Journal fur technische Chemie , tom. XV , pag. 212.
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solide et plein de fentes , el qui avoisinent le porphyre. D'après

M. liait! (1) , il y a souvent des explosions de gaz inflammables

dangereuses dans les mines situées sur les fleuves de Tyne et

deWear, dans l'Angleterre septentrionale, où les lits de houille

sont traverses par une petite faille, par un resserrement ou

par la rencontre d'une grande faille ou dyke (2). Si les roches

sont taillées, les gaz s'élancent avec une force et un bruit ex-

traordinaire : phénomène qui dure souvent plusieurs années

de suite. Des couches de houille qui n'exhalent jamais de gaz le

laissent quelquefois s'échapper dans le voisinage de tels crains

Quand bien même on ne rencontre pas toujours des cavités de

gaz proprement dites, on peut être sûr de s'approcher de crains,

lorsque les dégagements de gaz sont plus abondants , et que la

houille commence à devenir cassante (3).

En continuant à exploiter une mine, à Preston Island, non loin

de Culrass , on vit des éruptions de gaz intéressantes. Les ro-

ches étaient pleines de fentes ; avant qu'on pénétrât jusqu'à la

houille, le gaz s'échappa des fentes et à travers des couches de

grès; l'eau, dans la mine, bouillonnait; la houille était toute

remplie de gaz inflammable. En faisant des trous avec le foret

,

pour trouver des houilles, on a remarqué plus d'une fois, pen-

dant des années entières, de ces exhalaisons de gaz continuelles.

Non loin de Glasgow . la flamme allumée du gaz qui s'échap-

pait, lors d'un travail analogue , avait une hauteur de 10 pieds.

Dans le terrain houiller de l'Ecosse, on rencontre fréquemment

des éruptions de gaz, dans les endroits où le grunstein se trouve

répandu en couches, tandis que, dans ceux où cette roche ignée

forme des masses perpendiculaires ou dykes , on n'en rencontre

pas de trace. On conçoit que, dans ce cas, les couches qui cou-

(1) Lococit.

(2) D'après M. Buddle ( Poggendorf Annal., tom. XXXVIII, i>;i i;
. 621 ).

i rencontre aussi , dans ces lieux , des cavités remplies de gaz inflammables

(3) Idem . pag. 622.
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vrent le grùnstein entravent le dégagement du gaz , tandis que

les dykcs de grùnstein le favorisent.

Si, entre les couches de houille d'un terrain houiller , il y a des

roches imperméables à l'eau , les gaz#inflammables ne peuvent

pas sortir des couches inférieures. Si les couches sont horizon-

tales, l'eau ne saurait pas même pénétrer sous l'une quelcon-

que d'entre elles, attendu qu'elles ne lui donnent pas passage;

Il ne peut pas, par conséquent , se former de gaz inflammable.

Mais, si les couches sont inclinées , l'eau des points supérieurs

peut y entrer et donner naissance à la formation de gaz inflam-

mables. Ces gaz ne sauraient s'échapper perpendiculairement :

ils sortiront par la même issue par où l'eau est entrée. D'où il

arrive que ces exhalaisons de gaz n'ont ordinairement aucune

influence préjudiciable dans les mines de houille. Il est évident,

du reste, que ce que je viens d'avancer n'a lieu que dans les

endroits où il n'y a pas de crains ou failles
,
puisque , dans ce

cas, il arrive ce que j'ai dit plus haut.

Si, dans l'exploitation des mines de houille, on trouve de ces

couches imperméables à l'eau , non interrompues par descrains

ou failles , les gaz inflammables ne peuvent prendre naissance

qu'au-dessus d'elles.

Si l'on voulait essayer de concentrer ces gaz dans des trous

percés avec le foret , il ne faudrait forer que jusqu'aux couches

imperméables. Aussi a-t-on soin, dans l'exploitation des mines,

de percer le moins possible ces couches
,
pour que l'eau puisse

y rester. Dans le terrain houiller près d'Aix-la-chapelle, on

nomme ces couche mauerlage. Si elles restent intactes , il ne

peut pas se former de gaz inflammables.

Mais si, par suite du travailcontinucl dans les mines, ces cou-

ches imperméables ont été percées par des puits, les eaux

externes pénètrent sous elles et peuvent y produire des gaz in-

flammables. Il est possible que les dégagements de gaz
,
qui

ont lieu dans le toit des galeries , soient dépendants de ces cir-

constances. Du moins on peut faire la supposition certaine

que le gaz continuera de s'élever Jusqu'à ce qu'il trouve quel-
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que obstacle, c'est-à-dire une couche qui ne donne pas pas-

sage a l'eau.

Dans ce cas, il serait bon défaire des trous avec le foret dans

de vieux ouvrages abandonnés, pour donner issue au gaz dans

la partie supérieure (1). H est vrai qu'on ne peut faire usage

de ce moyen que lorsque ces vieux ouvrages ne sont pas rem-

plis d'eau (2).

Ce qui vient d'être dit , relativement au dégagement du gaz

dans le toit , s'applique aussi au mur. Ici , comme dans le cas

précédent , le gaz ne peut sortir que d'une profondeur égale à

celle où se trouve la couche suivante imperméable.

On comprend que, dans ces cas, il ne peut pas se former de

soufflures. Le gaz qui prend naissance, tant dans la houille que

dans les roches ambiantes, se dégage en forme de bulles du

mur, du toit et des parois.

Les mines sont-elles humides, on est averti du dégagement

par un bruit particulier , tout à fait semblable à celui que pro-

(1) Voy. M. Combes, dans les Jnnalen der Physik, par M. Poggcndorf,

t. XXXVIII, pag. C22.

(2) C'est ce qui a lieu entre autres dans l'exploitation des raines aux envi-

rons de Liège. La méthode d'exploitation/léfectucuse qu'on y suivait autrefois

a donné naissance à beaucoup de bains d'eau (baignes d'eau, mer d'eau)

dans les vieux travaux (Héron de Villel'osse, De la richesse minérale, t. II
,

pag. 495
;
d'Oeynhausen et de Dcclien, loco cit., pag. 124, 12'J et loi). Dans

ces mines , le danger de ces bains d'eau est souvent si imminent, qu'il n'y a

presque pas de taille (voie) qu'on exploite sans l'essayer d'abord par le son-

dage (pareusage). Maintenant on y a coutume d'exploiter d'abord les couches

du mur (deille) pour qu'il ne puisse pas se former de ces bains d'eau ; cette

règle cependant ne peut pas être généralement observée. Dans le terrain

houiller aux environs de Mons , il ne se trouve pas de tels bains d'eau au-

dessus des lieux où l'on exploite à présent (loco cit., pag. 173). Mais, dans le

district des mines sur la Worm , les bains d'eau sont très-dangereux , et par rap-

port à cela , l'administration des mines de la Prusse rhénane a donné des rè-

glements de police bien détaillés sur les sondages à faire en avançant dans les

travaux.
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duirait un grand nombre d'écrevisses. On voit aussi des bulles

qui , en crevant, produisent ce bruit, et que l'on peut quelque-

fois enflammer, à l'aide de la lampe.

Peu importe que ces exhalaisons aient lieu dans le toit ou

dans le mur des galeries , pourvu que les localités permettent

de percer de liant en bas vers le toit. Les gaz Inflammables ,

dont le poids spécifique est moindre que celui de l'air atmos-

phérique, s'échapperont toujours par ces trous. Si les gaz pro-

viennent du mur, et qu'il ne soit pas possible de pratiquer

par en haut des trous vers le toit, on pourrait peut-être con-

centrer les exhalaisons répanduessur unesurface plus ou moins

considérable , dans des trous isolés qui s'étendent jusqu'à la

couche imperméable la plus voisine. Peut-être en résulterait-il

des soufflures artificielles : les exhalaisons de gaz, réunies dans

un ou dans plusieurs trous
,
pourraient alors être éloignées sans

danger, aussi bien que les soufflures naturelles.

Plusieurs exemples prouvent que des trous peuvent donner

lieu à des soufflures artificielles. À Rocky-Hili , aux bords de

l'Ohio (1) , on était , en creusant un puits destiné à amener du

sel , arrivéà une profondeur de 197 pieds, lorsque tout à coup

les tirants s'éboulèrent dans une crevasse; et, à l'instant, on

obtint un jet d'eau salée qui dura plusieurs heures. Puis, pen-

dant un temps assez long, il se dégagea du gaz inflammable en

grande quantité.

A Liltle Muskingum, situé à 12 lieues anglaises de Marietta,

dans les États d'Ohio (2), se trouve un puits de -400 pieds de

profondeur qui amène à la surface , outre l'eau , une très-grande

quantité de pétrole. 11 est soumis à de terribles éruptions de

gaz, qui lancent toute l'eau hors du puits ; et, pendant plusieurs

jours , il n'en sort plus que des substances gazeuses.

La Chine présente aussi des phénomènes semblables (l). La

(1) Edinb. Journ., vol. X, pag. 186.

(2) Silliman Journ.
}
vol. X, pag. 5.

(3) Bibliothèque universelle, tom. XL, pag. 318.
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plupart des puits qui y sont creuses fournissent, outre l'eau sa-

lée, du gaz inflammable. Quelques-uns même ne sont utilisés

que sous ce dernier rapport ; ils en dégagent une telle quantité ,

qu'on le fait servir non-seulement à l'évaporation des eaux sa-

lées , mais encore au chauffage et à l'éclairage des salines. 11 y

a des puits qui , lorsqu'on enflamme
,
par hasard ou à dessein ,

le gaz qui s'en échappe, présentent une colonne de feu de 30 pieds

de hauteur. En creusant un de ces puits , on était arrivé à une

profondeur de 3000 pieds; il en sortit une colonne de gaz in-

flammahle chargée de particules noires, avec un bruit qui se fit

entendre au loin. Ici , comme dans les autres endroits, le gaz

paraît venir du terrain houiller; car, en creusant, on est

souvent arrivé à des couches de houille.

C'est , en général , une circonstance très-remarquable qu'on

rencontre si souvent des gaz inflammables dans le terrain sa-

lifère(l).

AGàjarino, près de Conegliano, gouvernement de Trieste (2),

où M. le comte di Porcia fil chercher vin fontainier sondeur,

avait lieu un dégagement de gaz qui sortait du puits , d'une

profondeur de 76 pieds, avec une certaine force. En approchant

une lumière de l'ouverture du tube , aussitôt le gaz s'embrasa

avec violence, en formant une flamme déplus de 2 mètres de

hauteur sur le tuyau. Cette flamme brûla avec vivacité, pen-

dant quelques minutes, puis elle diminua peu à peu et s'étei-

gnit ; alors le bruiteessa dans les tuyaux. Trois jours plus tard
,

M. le comte di Porcia fit manœuvrer la sonde au fond de la

masse d'argile (le puits avait alors 46 mètres de profondeur),

et lorsqu'on l'enleva , il surgit tout d'un coup, avec une extrême

violence, à plus de 10 mètres de hauteur, une flamme de plus

de 2 mètres de largeur , avec un mélange d'eau
,,, de sable , de

(1) Jffém.surlaminedeselde Wieli&ka, par Guettard.—Mém.de l'Âcad.,

17<>2, pag. 1>12 — Essai sur les manufactures de l'empire il'- lui riche ,

loin. 11 , pag. 374.

(2) Annal. île chint. et de plujs. , loin. LUI
,
pay. 208.
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gravier et d'argile. Le cône de feu resta à la hauteur de 10 mè-

tres pendant plus d'un quart d'heure , mais la flamme s'abaissa

peu à peu. Cependant elle dura encore plus tle deux heures
,

à 2 mètres au-dessus du tuyau, avec un éclat des plus vifs et

des plus brillants.

Ce gaz consistait en hydrogène sulfuré, et peut-être prolo-

carburé , dit M. di Porcia. D'après une communication de ces

observations , dans le Journal de Baumgârtner, t. II
, p. 284,

et dans YInstitut, n° IX, p. 66, ce gaz consiste en hydrogène

protocarboné mélangé avec de l'hydrogène sulfuré. La circon-

stance que le gaz brûla avec un éclat si vif et si brillant, permet

de supposer qu'il consiste, pour la plupart, en hydrogène pro-

tocarboné, peut-être mélangé avec un peu de gaz oléfianl et

d'hydrogène sulfuré. Dans ce cas, ce serait un véritable gaz des

mines ou des marais.

M. Héricart de Thury ajoute (1) que le dégagement du gaz ,

dans les puits forés , n'est pas un fait nouveau. La présence du

gaz hydrogène sulfuré a été fréquemment constatée dans les

puits artésiens faits aux environs de Paris et en d'autres lieux.

Le puits artésien qui fut essayé à Cormeilles présenta un dé-

gagement de gaz hydrogène (protocarboné?) si considérable,

lorsqu'on fit descendre la sonde dans la marne argileuse infé-

rieure à la masse de plâtre
,
que les ouvriers en furent incom-

modés. Un sondage fait à Pantin a présenté les mêmes phéno-

mènes; mais le dégagement du gaz hydrogène (protocarboné?)

fut accompagné , disent les ouvriers, d'un ronflement qui les

effraya; un chapeau qui fut mis sur l'ouverture de la buse fut

enlevé à plusieurs mètres de hauteur.

Ce gaz s'échappait, par conséquent , avec une forte pression.

Il serait facile de citer encore d'autres exemples.

Dans la principauté de Schaumburg
,
j'ai trouvé moi-même

dans une mine de houille, une souillure qui a été formée par un

(i) dnnal. , tom. I.lil . pag. 214.
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puits foré. Pour avoir une plus grande quantité d'eau motrice

destinée à l'usage d'une machine hydraulique située dans le

voisinage, on a eu le bonheur , il y a 7 ans , de percer un puits

artésien
,
qui fournissait, outre l'eau, une prodigieuse quantité

de gaz inflammable. Ledégagementde gaz qui provientde l'eau

jaillissante est aussi considérable que s'il avait lieu dans une

source riche en acide carbonique.

Ce gaz ne semble pas venir d'une couche de houille; car le

forage descendit à 80 pieds au-dessous du mur de la couche ex-

ploitée, sans qu'on ait trouve une seconde couche de houille.

Dans le voisinage , on a foréjusqu'à la profondeur de 242 pieds ,

sans qu'on pûl trouver une seconde couche. 11 suit de là que

le gaz se dégage vraisemblablement du schiste argileux , dans

lequel le trou a été pratiqué : ce qui est facile à comprendre,

puisque l'argile schisteuse de ces contrées est très- riche en

substances carbonifères.

Il faut en général remarquer qu'il n'y a peut-être pas d'en-

droit où le dégagement des gaz inflammables soit plus considé-

rable que dans les mines de houille de la principauté de Schaum-

burg, et pourtant la couche n'a tout au plus qu'une épaisseur

de 21 pouces. Il est donc presque indubitable que la plus grande

partie de ces gaz provient du schiste argileux situé sous la

couche. M. Davy remarque aussi que le gaz inflammable se

dégage lorsqu'on travaille les schistes bitumineux.

Il est hors de doute que la quantité considérable de gaz qui se

dégage à présent du trou qui vient d'être indique, sortit néan-

moins avant ce percement. Si, antérieurement , ce gaz se répan-

dait dans les mines , il devait occasionner des grisoux très-con-

sidérables. Mais le trou qui a été pratiqué dans le puits d'aérage,

où il y a un bon passage de l'air , laisse à présent sortir le gaz
,

sans qu'il cause aucun préjudice.

Il n'est pas du tout nécessaire de pratiquer toujours , à partir

de la surface delà terre , les trous destinés à emporter les gaz

inflammables des mines. Il est évident qu'il suffit de les prati-

quer à partir des galeries où il y a un fort courant d'air. Du



(237 )

reste , cette méthode est déjà fréquemment employée dans

l'exploitation des mines. Il arrive très-souvent que , si par

l'exploitation d'une couche inférieure de houille, les gaz iri-

flammahles viennent à s'accumuler, on établit une communi-

cation entre celte galerie et une autre qui est supérieure , et

où il y a un courant d'air. Par le percement d'un trou dans la

mine dite Furlh, près d'Aix-la-Chapelle, il arriva que le gaz

inflammable, qui s'était élancé du trou et allumé à la lampe

d'un ouvrier , brûlait tranquillement au-dessous de l'ouver-

ture (1).

La production des gaz inflammables semble n'avoir pas beau-

coup de rapport avec la qualité de la houille. 11 y a des mines

où il se dégage du gaz inflammable , tant de la houille maigre

que de la houille grasse ; il y en a d'autres où cela n'a pas lieu.

La houille maigre du rivage oriental de la Worm, près d'Aix-

la-Chapelle , fournit des gaz inflammables. On ne connaît que

peu d'exemples de tels dégagements dans la houille maigre des

mines situées sur la Ruhr, entre Steele et Werden. La houille

maigre des mines de la principauté de Schaumburg , ainsi que

celle des mines situées près de Liège et près de Schlehbusch , non

loin de Welter , dégage des gaz inflammables. On remarque à

peine quelque trace d'un tel dégagement dans la houille grasse

des mines près d'Eschweiler. D'après M. Bouësnel , la houille

grassedes mines, au Flenu, ne produit pas de gaz inflammables,

(1) Une autre preuve de- la tendance des gaz inflammables à s'accumuler

dans les trous , c'est qu'il n'arrive pas rarement qu'ils s'amassent dans les

trous percés pour faire éclater la roche cl la houille. C'est pourquoi il est

prescrit d'examiner ces ouvertures avec la lampe brûlante, avant d'y intro-

duire la cartouche. On doit le faire pour s'assurer s'il n'en sort pas de gaz

inflammable; ce n'est que dans ce cas qu'il faut faire sauter la roche. II

arrive souvent que les mineurs n'observent pas cette règle : ils enduisent le

trou de terre glaise, pour fermer de cette manière les fissures dans la houille

d'où se dégage le gaz inflammable. Si on laisse ces trous pendant la nuit,

il arrive le plus souvent que le dégagement du gaz disparaît.
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tandis que le charbon dur et surtout le charbon calcaire en dé-

gagent beaucoup.

Il faut cependant observer que peut-être le dégagement de

gaz inflammable n'est pas remarqué dans plusieurs mines, parce

qu'il y règne un suffisant aérage.

On peut admettre, pour la plupart, que le dégagement des gaz

inflammables augmente à mesure que le travail des mines gagne

en profondeur. C'est ainsi que, dans les houillères dites Furth

eXJlh, près d'Aix-la-Chapelle , les mofettes inflammables n'ont

augmenté considérablement que depuis que le travail des mines

a atteint une profondeur de plus de 100 toises. On pourrait

présumer que le courant d'air, rendu moins facile , en est la

cause; mais la circonstance en question se montre même dans

les endroits où il y a un bon aérage (1).

Si l'eau est nécessaire à la formation des gaz inflammables
,

il est facile d'expliquer pourquoi ils deviennent plus considé-

rables à mesure que la profondeur augmente. Plus le travail

des mines gagne en profondeur
,
plus il est difficile d'éloigner

les eaux , et plus les houilles viennent en contact avec elles.

Déjà M. Morand (2) remarque : que les mines où il y a beau-

coup d'eaux , sont aussi , à ce qu'il paraît par quelques exem-

ples , celles où la vapeur fulgurante (gaz inflammable des

houilles) est plus disposée à se marquer et plus fréquente.

Quelques mineurs croient que l'air atmosphérique influe sur

la formation des gaz inflammables
,
puisqu'il y a des couches de

houille qui ne dégagent ces gaz qu'après qu'elles ont été décou-

vertes. Mais quel rapport pourrait-il y avoir entre l'air et le

dégagement de gaz inflammables? Partout où des substances

(1) D'un autre côté, dans les mines aux environs de Saarbriicken , on observe

que, plus la profondeurà laquelle se trouvent les lits de houille est considérable,

plus les roches ambiantes sont épaisses et compactes, moins les gaz inflam-

mables peuvent, par conséquent, s'échapper.

(2) L'an d'exploiter les mines de charbon de terre, par M, Morand, 1768.

l
,
pag. ."„s.
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ou des débris organiques sont décomposés par l'air , il ne se dé-

gage que de l'acide carbonique et pas de gaz inflammable.

Ainsi l'air, supposé qu'il agisse, ne peut qu'oxyder ; on sait que,

lors de la putréfaction des substances animales , il oxyde même

l'azote , cette substance qui s'oxyde si difficilement. En effet,

d'après des principes cbimiques, l'action de l'air, au lieu d'aug-

menter le dégagement des gaz inflammables de la houille, de-

vrait au contraire le limiter (1). Le dégagement qui se montre,

dès que les couches sont mises à découvert, vient sans doute

de ce que, par là , les houilles viennent en contact avec l'eau
,

et que de cette manière l'opération chimique commence seule-

ment , ou de ce que des gaz déjà formés et renfermés dans des

cavités et des fissures, peuvent maintenant s'échapper sans

obstacle.

D'après les expériences de M. H. Davy (2), il estévident que l'air

inflammable des mines est de la même nature que celui des marais.

Cette opinion estfavorisée par mes expériences
,
qui montrent que

l'acide carbonique et l'azote accompagnent toujours tant le gaz in-

flammable des mines que celui des marais. Mais le gaz des marais

ne se dégage que lorsque des substances organiques pourrissent

sous l'eau. On peut donc à peine douter que le gaz inflammabledes

mines ne se dégage dans les mêmes circonstances. Il est même
très-vraisemblable que la transformation de la fibre végétale en

houille consiste principalement dans la sécrétion de produits

gazeux. Cette réduction en houille par voie humide ne peut

au moins avoir lieu que par une diminution successive de

l'oxygène et de l'hydrogène de la fibre, et il est probable

(1) On sait que la houille perd de sa qualité, si elle reste pendant longtemps

exposée à l'air atmosphérique. C'est pourquoi on se garde de mettre trop à

découvert une couche par dis galeries; c'est pour la même raison que la

houille qui se trouve à la tête de couches peu couvertes et exposées à l'air , est

d'une mauvaise qualité. 11 est hors de doute que c'est l'oxydation par l'air at-

mosphérique qui cause ce changement.

(2) Annal, de chimie et de phys. , tora. I, pag. 140.
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que celte opération continue encore à présent (1). Or , la dimi-

nution de ces éléments résulte de la formation d'eau , d'acide

carbonique et d'hydrogène protocarboné. On ne saurait dé-

cider s'il se forme réellement de l'eau (2) , cependant il est de

fait que les deux gaz sont formés. Quant à l'acide carbonique , il

ne s'en dégage sans doute qu'une petite partie , la plus grande

partie étant , dans son passage, absorbée par l'eau, ou produi-

sant, dans la formation bouillèrc et entre les fissures, des miné-

raux dans lesquels ce gaz entre comme principe constituant (3).

Les gaz inflammables qui se dégagent , avec une pression plus

ou moins considérable , tels que ceux des soufflures de la galerie

de Wcliesweiler et d'un puits dans la principauté de Schaura-

burg, contenant également de l'acide carbonique; on en con-

clut que ce gaz ne saurait résulter de l'oxydation de la bouille

par l'oxygène de l'air atmosphérique. De même l'azote
,
que l'on

rencontre dans ces mélanges gazeux , ne provient pas de l'air

atmosphérique; car chaque gaz, qui sort de l'intérieur de la

terre, avec une pression supérieure à celle de l'atmosphère, se

forme, l'air almospbérique étant tout à fait exclu. Du reste,

il ne faut pas s'étonner de rencontrer l'azote
,
puisque ce corps

est un principe constituant des houilles.

Plus les houilles sont fendues, mieux l'eau peut pénétrer

dans les couches et occasionner la formation de gaz inflamma-

bles. Le gaz produit peut sortir par les mêmes canaux par où

l'eau est entrée. 11 est certainement remarquable que déjà

M. Morand ait rendu attentif à ces circonstances, quoique peut-

être il en ignorât les causes. 11 dit (4) : Je crois seulement né-

cessaire d'observer, cl la chose paraît toute simple à imaginer,

que la nature des charbons ajoute quelque chose à la disposi-

(1) Untersuchungen uberdie kohligen Substanzen des Mincralreichs,

etc., Berlin , 1820, pag. 64 et 231

.

(2) Loco cit., pag. 237.

(3) Loco cit., pa^.179, 181, 182, 1<J2, 228 et 237.

(4) Loco cit., p. 38.
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lion du local
;
que plus les charbons sont purs et compacts

,

moins leurs mines ont de ces vapeurs (gaz inflammables des

houilles), ce qui se trouve fondé sur les houilles appelées en

Angleterre kannelcoal, qui sont plus difficiles à s'enflammer.

Selon M. Karsten (1), dans la houille, le plan des fissures est

toujours perpendiculaire ou presque perpendiculaire à la cou-

che. Si les couches de houille sont horizontales, les fissures

sont par conséquent perpendiculaires ; et , si elles sont perpen-

diculaires , les fissures se présentent horizontalement. La dis-

position des couches influe par conséquent sur le mouvement

des eaux. Dans le premier cas , si les lits de roches qui couvrent

la couche donnent passage à l'eau , ou si, par suite de l'exploi-

tation , l'eau a pu pénétrer jusqu'à la couche, les fissures s'en

rempliront. Le gaz inflammable qui se dégage de la houille

sortira par les fissures et entrera dans les espaces découverts

par suite de l'exploitation. Dans l'autre cas, où les couches

sont perpendiculaires ou ont du moins une forte inclinaison
,

les gaz inflammables qui sortent des fissures peuvent s'échap-

per facilement à jour entre la couche et le toit , ou entre elle

et le mur ( deille, dheil). 11 peut môme arriver que l'eau , en

pénétrant à travers les plans de séparation entre la couche de

houille et les lits de roches, jusqu'à une profondeur considéra-

ble, n'entre pas du tout dans les fissures. Dans ce cas, il n'y aura

donc pas de dégagement de gaz.

Un jour, je demandai à un employé d'une mine de houille

où il n'est pas rare de rencontrer des grisoux , comment il en

est, sous ce rapport, des mines avoisinantes. Il me répondit que,

dans ces mines , il ne peut pas se trouver de grisoux , parce que

les couches de houille y sont très-inclinées , et qu'elles ont la

même inclinaison que la montagne elle-même. Elles sont, par

conséquent, couvertes d'une roche à ciel ayant une épaisseur

peu considérable. Les gaz inflammables ont donc bien des

(1) Locn cit., p. 7G, 235 et UA.

16
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occasions pour se procurer <les issues. Du reste, vers la tète

des couches de houille , on ne rencontre jamais de grisoux.

Les cas qui viennent d'être examinés montrent effectivement

qu'il peut en être ainsi. Cependant il est à remarquer que. par

l'exploitation de couches très-inclinées , les gaz inflammables,

s'il s'en dégage
,
peuvent s'échapper à jour sans difficulté.

Ainsi le gisement des couches de houille et la disposition des

fissures qui en dépend, exercent une influence marquée sur

le dégagement et l'éloignement des gaz inflammahles. Mais il

peut se présenter des modifications de toute espèce, suivant

que les roches amhiantes donnent passage à l'eau ou non, et

suivant qu'il circule ou non de l'eau entre les fissures parallèles

aux couches et les fissures transversales de la houille. En eflet,

les dernières sont quelquefois tellement fines, qu'on ne peut

les remarquer qu'après avoir concassé la houille. Souvent elles

forment des fentes larges
,
qui sont partie vides

,
partie rem-

plies de substances étrangères. Ces substances consistent pour

la plupart en carbonates, et il est très-vraisemblable que des

eaux y ont circulé. On pourrait à peine expliquer autrement

leur formation qu'en les regardant comme des précipités que

l'eau a déposés.

Si les roches ambiantes, le schiste argileux ou le grès houiller,

sont fendues , elles donneront non-seulement retraite aux gaz

formés dans la houille ; mais, par l'intermède de l'eau, elles

donneront encore naissance à des gaz inflammables, pourvu

qu'elles soient imprégnées de matières carbonifères.

Dans la mine dite Furth, près d'Aix-la-Chapelle, par des tra-

vaux transversaux faits dans le grès houiller , on rencontra une

fissure d'où il s'échappa une grande quantité de gaz ; ce déga-

gement continua pendant longtemps. A une autre place, il se

détacha du toit une pièce considérable; et, comme, presque

dans le même instant, il s'ensuivit une explosion , il faut qu'il

y ait eu également ici un dégagement soudain de gaz.

Il semble (pie les circonstances qui ont lieu dans le terri-

toire houiller de la principauté de Schaumburg parlent beau-
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déjà fait observer p. 236 que, jusqu'à présent, on n'a pas encore

foré de couche inférieure de houille ; il en existe une qui est

supérieure, mais qui n'a qu'une puissance de quelques pouces.

Si l'on envisage les énormes dégagements de gaz inflamma-

bles qui y ont lieu , il faut en conclure que là c'est non-seule-

ment la houille qui donne principalement naissance aux gaz

inflammables, mais que ce sont encore les roches encaissant

les couches de houille qui prennent beaucoup de part à ces

dégagements. On y a foré des puits artésiens (car on y en a

foré un second , dans un autre puits qui n'est éloigné que d'en-

viron 600 pieds de celui dont j'ai parlé plus haut, p. 235 ; il

fournit 31 pieds cubes par minute, mais sans gaz inflamma-

ble); ce qui prouve que le schiste argileux est nécessairement

très-fendu
,
puisqu'il peut renfermer des quantités d'eau si

considérables. Les matières carbonifères du schiste argileux

peuvent, par conséquent, venir en abondance en contact avec

l'eau. Si enfin l'on envisage que la couche de houille de cet

endroit appartient à la formation de lias, on voit que ce doit

être une formation très-récente; et c'est ainsi que l'on peut se

figurer que
,
par suite de la transformation progressive des dé-

bris organiques en houille , le dégagement de gaz y a lieu à un

plus haut degré que dans le terrain houiller le plus ancien. Si

ces opinions sont fondées, on serait endroit de conclure, en gé-

néral
,
que la formation de gaz, dans des couches de houille, a

eu lieu à un degré plus élevé dans des périodes antérieures

que de notre temps.

Si ce n'était pas la houille elle-même, dans cette formation de

lias , si ce n'étaient pas les fissures multipliées des formations

secondaires , et la succession de couches pénétrables et impé-

nétrables à l'eau
,
qui donnent naissance à de si énormes quan-

tités de gaz
,
quels dégagements ne devraient pas avoir lieu

dans les couches des terrains houillers plus anciens? — A
l'ouest de Mous, sur le Flénu , on compte plus de 100, dans le

territoire houiller de Saarbrùcken
,
près de 120 couches de
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houille situées les unes au-dessus des autres , abstraction faite

«les couches peu considérables , c'est-à-dire de celles qui ont

jusqu'à un pied de puissance. Quels dégagements de gaz ne

devrait-il pas y avoir ici, si la houille de ces couches avait la

même tendance à former des gaz que celle de la formation citée

ci-dessus, et si les eaux pouvaient pénétrer à l'intérieur avec

la même facilité que dans les territoires dont je viens de parler?

C'est effectivement un bonheur pour l'exploitation de la houille

faite dans les territoires houillers les plus anciens , que ces ac-

tions chimiques n'ont plus lieu à présent avec la même intensité

que probablement dans les temps antérieurs.

On pourrait peut-être objecter à ces opinions
,
qu'il est très-

rare de voir du gaz inflammable se dégager des lignites. On

pourrait dire : si le dégagement des gaz inflammables de la

houille est d'autant plus considérable qu'elle appartient à une

formation plus récente, pourquoi se dégagent-ils si rarement

des lignites
,
qui cependant sont des formations bien plus ré-

centes provenant d'une création organique cpii a péri? Celte

question du reste est liée à une autre qui a déjà été souvent

proposée, c'est-à-dire, s'il est vraisemblable qu'une lignite

puisse jamais être réellement transformée en houille? Cette

question, comme on sait , est niée par la plupart des géologues.

Dans ce cas , il n'est pas étonnant que les actions chimiques

par lesquelles la lignite et la houille furent formées et sont en-

core continuellement changées, soient accompagnées de phé-

nomènes tout à fait différents. Si ce qui est annoncé dans la

Litterarij Gazette du 9 novembre 1839, concernant la formation

de houille artificielle, par la compression delà tourbe, a du fon-

dement , il est permis d'en conclure que les houilles ont peut-

être la même origine. En général, il n'y a pas de doute que la

pression énorme des roches qui couvrent les couches de houille

n'ait essentiellement contribué à la formation des houilles. La

conjecture que les houilles ont été formées par la tourbe est

appuyée par l'analogie qui existe entre la formation du gaz

inflammable des marais et celle du gaz inflammable des mines.
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Les considérations précédentes
,
quoiqu'elles ne présentent

,

pour la plupart
,
qu'une importance théorique, donnent néan-

moins le résultat pratique qu'il n'y a pas de moyens d'empê-

cher ou même de limiter la formation de gaz inflammables

dans les mines de houille. On atteindrait vraisemblablement

ce but , s'il était possible d'empêcher que l'eau ne pénétrât

jusqu'aux couches de houille et aux substances carbonifères

dans les lits de roches (l). On n'a donc qu'à éloigner des mi-

nes autant que possible les gaz inflammables qui se forment

,

ou à chercher des moyens par lesquels il soit possible de tra-

vailler sans danger dans les lieux remplis de ces gaz. C'est ce

qui sera traité dans les chapitres suivants.

CHAPITRE II.

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES DES GAZ IXFr,AM.\IABEES DES RUNES.

M. Henry a prouvé (2) que l'air inflammable des mines était

de l'hydrogène carboné, et M. Thompson a fait plusieurs ex-

(1) Ce qui peut être fait, à ce sujet, on le fait déjà à cause Je l'exploitation

elle-même. C'est pourquoi , si les roches qui couvrent la formation houil-

lère , sont très-fendues et contiennent beaucoup d'eau , et qu'entre elles et la

formation houillère il se trouve une couche qui ne donne pas passage à l'eau
,

on a coutume de conserver soigneusement cette couche. C'est ce qui a lieu
,

entre autres, dans le territoire houillerdeValencienncs , d'Aniche, etc., où la

formation crétacée, qui est très-fcndue et très-abondante en eau , couvre la

formation houillère. Heureusement la partie inférieure de la formation cré-

tacée consiste en couches d'argile, à travers lesquelles les eaux ne peuvent

pas pénétrer ; d'où il arrive que la formation houillère , située au-dessous , est

presque toute sèche. (Voyez d'Oeynhausen et de Dechen , dans VJrcInv. fiir

Beryban , etc., tome X, p. 191.) C'est là probablement la raison pour la-

quelle les grisoux n'y sont pas très-fréquents. Sur la Worm, près d'Aix-la-

Chapelle , il y a aussi un grès houiller impénétrable à l'eau (on l'y appelle

mauerlage) ; on le conserve avec soin.

(2) Journal de Nicholson, tome XIX.
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périences à ce sujet. M. H. Davy (1) a analysé plusieurs espèces

d'air inflammable et a trouvé que la partie inflammable était

constamment de même nature, mais mêlée souvent avec un

peu d'air atmosphérique, et quelquefois avec l'azote et l'acide

carbonique.

De six espèces d'air inflammable recueillies par M. Dunn .

dans la mine cYIIepburn, la plus pure ne contenait qu'un

quinzième d'air atmosphérique , et la plus impure cinq dou-

zièmes : cet air provenait, selon toute apparence, de celui qui

entourait la mine. Une mesure de cet air exige
,
pour être

brûlée par l'étincelle électrique, environ deux mesures d'oxy-

gène ; il résulte de cette combustion à peu près une mesure

d'acide carbonique. Cet air n'agit pas sur le chlore à froid
;

mais , en faisant passer l'étincelle électrique à travers un mé-

lange d'une partie d'air inflammable et de deux de chlore , il

y a explosion , avec diminution au moins d'un quart du vo-

lume , et précipitation de beaucoup de carbone.

L'analyse des espèces d'air inflammable, communiquée à

M. Georges Children par M. Clanny, présente de semblables

résultats ; mais elle y a montré des quantités variables d'acide

carbonique et d'azote. Différentes espèces de cet air, essayées

avec le chlore , à l'obscurité et à la lumière , n'ont donné au-

cun signe de la présence du gaz oléfiant ni de l'hydrogène. Le

résidu produit par la détonation avec le chlore , n'a montré

aucune trace d'oxyde de carbone.

De ces expériences, M. Davy conclut que l'air inflammable

des mines est de la même nature que celui des marais.

Je ne puis pas croire qu'aucun gaz inflammable des mines

contienne de l'air atmosphérique , comme une partie consti-

tuante essentielle. Nous avons trouvé, dans le chapitre l
or

,
que,

pour la plupart , ces gaz se dégagent avec une pression supé-

(1) Annales de chimie et de physique, tome I '. p. 139.
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Heure à celle de l'atmosphère. Mais, eu ce cas, il n'est pas pos-

sible que l'air atmosphérique soit entré dans un endroit où se

dégage le gaz inflammable. L'air atmosphérique trouvé par

M. Davy, provenait, sans doute, de l'air de la galerie, qui

s'était mêlé au gaz inflammable ,
pendant que ce dernier était

recueilli.

Bien que ces expériences prouvent que l'hydrogène proto-

carboné est la partie constituante principale des gaz inflam-

mables des mines, j'ai toutefois mis à profit l'occasion qui se

présente rarement, dans les mines du continent, de recueillir

ces gaz parfaitement purs
,
pour le but d'une analyse exacte.

Il était surtout important d'analyser des gaz inflammables

provenant de formations houillères d'âges différents. Heureu-

sement je pus atteindre ce but. Je trouvai deux exhalaisons de

gaz dans le terrain houiller le plus ancien (chap. I
er

, p. 226 et

227), et une autre dans une formation beaucoup plus récente,

dans la formation de lias (chap. I
er

, p. 235 et 242.)

Ce n'est que le premier de ces trois gaz (A) ( il se dégage

dans la galerie de Gerhard) qui ne sort pas avec une pression

supérieure à celle de l'atmosphère. Par conséquent, il ne pou-

vait être recueilli par le moyen ordinaire, sur la cuve pneuma-

tique. L'appareil que j'employai à ce but, consistait en une

grande cloche g (voir fuj. 2
,
planche I) fermée en bas par une

assiette t, garnie de lut et munie d'un robinet f.
Un second

robinet h était luté sur le haut de la cloche; et, sur celui-ci

,

pouvait se visser une monture a, à laquelle était soudé un

tuyau de plomb. Le tuyau r fut luté dans la fissure de la ro-

che ; et, après avoir rempli la cloche d'eau, on aspira le gaz dé-

gagé. Lors même que le robinet était complètement ouvert, il

s'en fallait de beaucoup qu'il s'écoulât autant d'eau et qu'on

aspirât autant de gaz
,
qu'il s'en dégageait de la fissure.

Il était aisé de s'en convaincre en plongeant la cloche dans un

réservoir rempli d'eau, de manière à chasser le gaz recueilli

par le robinet h , et à pouvoir l'allumer. La flamme avait en

effet à peine deux pouces de haut. Or, comme le gaz employait
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à peu près autant de temps à sortir de la cloche qu'il en avait mis

à y pénétrer; comme, d'un autre côté, celui qui se dégageait

immédiatement de la fissure brûlait avec une flamme de 12 à lo

pouces de haut; il est évident qu'une faible partie seulement

du gaz dégagé avait été aspirée par l'appareil. J'avais donc l'en-

tière certitude de n'avoir pas aspiré en même temps de l'air at-

mosphérique.

A l'aide de deux appareils qui me servaient alternativement à

aspirer le gaz
,
puis à le sortir de la cloche , en plongeant celle-ci

dans l'eau
,
je pus , dans le même jour, en remplir 50 bouteilles

ordinaires, qui furent hermétiquement bouchées , et de plus

plongées dans l'eau en des tonneaux que je fis transporter à

Bonn.

Je n'eus pas besoin de ces appareils pour recueillir le gaz (B)

( il se dégage clans la galerie de Wellesweilcr) , car ce gaz s'é-

chappe avec une pression supérieure à celle de l'atmosphère.

Je trouvai un entonnoir de cuivre placé sur la fissure d'où le

gaz se dégage. J'entourai cet entonnoir d'une couche d'argile

de plusieurs pouces de haut, et je fis arriver un tuyau de plomb

luté sur l'entonnoir, sous une cuve pneumatique ; le gaz qui se

dégageait pouvait encore vaincre la pression d'une colonne

d'eau haute de 3 pouces. En 3 à h minutes , une bouteille ordi-

naire était remplie de gaz. Je mis à profit cette circonstance fa-

vorable pour en remplir 100 bouteilles ; elles furent également

bien bouchées et transportées, de la même manière , à Bonn.

Il ne me fallut pas non plus ces appareils pour recueillir le

troisième gaz (C) (il se dégage d'un puits foré dans une mine

dans la principauté de Schaumburg), qui se trouve dans la for-

mation houillère de lias et qui se dégage d'un puits foré, avec

une pression supérieure à celle de l'atmosphère. J'ai fait usage

du tuyau de pompe , comme d'une cuve pneumatique, et j'ai

rempli de ce gaz 100 bouteilles; elles furent également bien

bouchées et transportées, de la même manière, à Bonn.

Celte grande quantité de gaz m'a engagé non-seulement à

entreprendre une analyse complète , mais encore à faire plu-
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sieurs expériences qui sont de quelque importance pour la

chimie. J'en ferai mention plus tard dans un journal chimique.

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES DE CES TROIS GAZ INFLAMMABLES DES MINES.

Ces trois gaz étaient insipides et inodores. Faisait-on arriver,

pendant un certain temps, ces gaz sur la langue ou dans le nez
,

on ne pouvait trouver ni odeur ni saveur désagréables. J'appris

des mineurs que jamais , dans les grisous, ils n'avaient éprouvé

une odeur particulière, mais bien une pression aux yeux ou

aux tempes. Cela me conduisit à faire passer pendant quelques

minutes du gaz dans mes yeux. Mais je ne sentis rien de par-

ticulier. L'expérience fut répétée par d'autres personnes qui

prétendirent avoir éprouvé , aux yeux ou aux tempes , une sen-

sation particulière.

Lorsque je visitai la galerie où se dégage le gaz (A),je trouvai

qu'il brûlait avec une flamme bleue haute de 3 à 4 pouces. La

flamme était complètement bleue, sans trace de jaune, au point

que, si on la comparait avec la flamme bleu jaunâtre que donne

en brûlant le gaz des marais , on pouvait être porté à prendre

le gaz qui s'échappait ici , non pas pour de l'hydrogène proto-

carboné , mais pour de l'oxyde de carbone. Lorsque je visitai

ce lieu pour la seconde fois , une année plus tard , un tuyau fut

introduit dans la fissure avec plus de soins qu'auparavant. Le

gaz brûlait maintenantavec une flamme haute de 12 à 1 5 pouces
,

non plus comme auparavant d'un bleu pur, mais seulement

bleue en bas et en haut colorée en jaune. Je ne pus découvrir

la cause de ce changement dans la couleur de la flamme
,
puis-

qu'il m'avait été impossible , lors de ma première visite , de re-

cueillir du gaz pour en faire l'analyse chimique. Il est vrai que

la partie supérieure de la flamme colorée en jaune diminuait

d'autant plus, par rapport à la flamme entière, que celle-ci était

rendue plus petite , en donnant au gaz d'autres issues par la

fissure. Néanmoins , lorsqu'elle était réduite à la hauteur qu'elle

avait , l'annéeprécédente , ou même lorsqu'elle devenait plus pe-
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tite encore, la parlic supérieure n'en continuait par moins à

rester jaune, et la partie inférieure seule était colorée en bleu.

On pouvait facilement éteindre la haute flamme produite par

la combustion du gaz dégagé immédiatement de la Assure ou

du tuyau. Pour l'éteindre ,il suffisait de souffler sur elle , même

à une distance de 8 ou de 6 pieds , ou encore de produire avec

la main une agitation dans l'air. Cela est moins surprenant

quand on observe que le gaz ne se dégage pas avec une pres-

sion supérieure à celle de l'atmosphère. Le plus faihle courant

d'air doit donc suffire pour emporter et éteindre le gaz en com-

bustion.

La flamme produite par la combustion du gaz des mines

développe peu de chaleur : on pouvait l'éteindre en bouchant

lentement le tuyau avec les doigts , sans se les brûler.

On ne pouvait enflammer le courant ni au moyen d'amadou

ni à l'aide d'un cigare allumé , même lorsqu'on en activait la

combustion en y soufflant fort.

Le gaz B étant allumé, brûlait avec une flamnede 2 à 3 pou-

ces de haut, jaune en haut et en bas colorée en bleu.

Le gaz C se dégage, comme j'ai déjà fait observer, d'un tuyau

de pompe placé sur le trou. L'eau s'écoule de ce tuyau latérale-

ment et à la distance de 1-4 pouces, à partir de son extrémité su-

périeure. L'espace au-dessus de l'eau est toujours rempli de gaz

inflammable. Si l'on tient une lampe brûlante au-dessus de l'em-

bouchure du tuyau , le gaz s'allume et brûle avec une flamme

bleuâtre, colorée faiblement en jauneauxsommels. Mais, si l'on

couvre d'un morceau de bois le trou du tuyau de pompe, de

sorte que le gaz soit forcé de pénétrer par les jointures , il brûle

avec une flamme aussi jaune que celle du gaz oléfiant : ce n'est

qu'à la partie inférieure qu'elle est colorée faiblement en bleu.

Le gaz brûle avec la même flamme, si les tuyaux latéraux sont

bouchés , et que l'eau soit contrainte de s'écouler par l'extré-

mité du tuyau. Lorsque, dans lebut de recueillir le gaz. j'adap-

tai au tuyau de pompe un entonnoir que je lutai tout à l'enlour,

de manière que le gaz était obligé de s'écouler par l'étroite ou-
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verture de ce dernier , il brûlait avec une flamme haute de deux

pieds, bleue seulement en bas jusqu'à la hauteur de 1 à 2 pou-

ces, du reste colorée tout à fait en jaune clair. Si l'écoulement

latéral de l'eau était complètement empêché , l'eau , ainsi que le

gaz, devaient passer par l'étroite ouverture de l'entonnoir, et

dans ce cas il se formait une fontaine d'eau et de gaz haute de

plus de deux pieds. L'eau formait l'intérieur de cette fontaine,

que le gaz entourait comme d'un manteau. C'était un beau

spectacle que de voir la flamme du gaz brûlant environner le

cylindre d'eau. Du reste, cette flamme était également jaune,

d'un bleu faible seulement à la partie inférieure. Si le tuyau de

pompe était fermé de manière que le gaz fût obligé de s'écou-

ler, simultanément avec des vapeurs d'eau, à travers un tube

de verre large d'environ deux lignes , le gaz brûlait avec une

flamme d'un bleu pur.

On voit par là que la couleur de la flamme d'un gaz inflam-

mable des mines brûlant peut varier beaucoup selon la manière

de son écoulement, et suivant qu'il vient en contact avec une

quantité d'air atmosphérique plus au moins considérable. Ainsi

,

on saurait à peine conclure de la couleur de la flamme la

nature chimique du gaz. Cependant, si, dans certaines circons-

tances, la flamme répand une lumière plus ou moins claire et

éclatante , il est permis de présumer la présence du gaz olé-

fiant. On sait en effet que le gaz hydrogène protocarboné , tel

qu'il se rencontre dans le gaz des marais, bride avec une flamme

qui ne luit pas beaucoup plus que celle de l'hydrogène allumé.

PROPRIÉTÉS CHIMIQUES DE CES TROIS GAZ INFLAMMABLES DES MINES.

Gaz (A).

1° Après avoir fait plusieurs expériences pour déterminer si

le gaz contient de l'oxygène, j'ai trouvé qu'il n'en renferme pas

une quantité déterminable.

2° Le gaz troublait l*eau de chaux. La quantité de l'acide car-
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bonique étail 0,039 du volume. Mais la quantité primitive de ce

gaz est certainement bien plus considérable, puisque le gaz était

sur son passage en contact multiplié avec l'eau, et qued'ailleurs

on le recueillait sur l'eau. C'est pourquoi, dans les expériences

suivantes, j'ai toujours employé un gaz que l'on avait lavé avec

une solution de potasse , avant de l'éprouver.

3° Le chlore ajouté au gaz dans un flacon d'hyalite opaque

donnait une absorption si faible, que, d'après cette expérience,

l'existence de l'hydrogène bicarboné reste un peu douteuse.

S'il y existe, son volume ne peut s'élever au delà de 0,0025.

4° J'ai fait un grand nombre d'expériences pour trouver si

le gaz contient de l'oxyde de carbone ou non. Je devrais entrer

dans trop de détails , si je voulais décrire toutes mes expérien-

ces en particulier. Il suffit ici d'indiquer que le moyen ordinai-

rement employé pour abâorber l'oxyde de carbone, c'est-à-dire

le potassium , n'est pas praticable pour trouver ce gaz dans un

mélange qui contient de l'hydrogène protocarboné. Mes expé-

riences m'ont convaincu tout à fait que ce gaz ne se trouve pas

dans le gaz des mines ci-dessus

.

{5° Le gaz ne contient pas de vapeurs inflammables qui sont

absorbables par l'acide sulfurique : ce qui ne parle pas en faveur

de l'opinion qui regarde les gaz inflammables des mines comme

pouvant être le produit d'une sorte de distillation à sec.

6° D'après deux expériences qui s'accordaient, à peu de chose

près, la pesanteur spécifique du gaz est 0,6513, la densité de

l'air étant prise pour unité.

7° D'après trois analyses exactes, à l'aide dcreudiomètre,j'ai

trouvé qu'un volumedegaz mêlé avec 3 volumes de gaz oxygène,

donnait par la détonation une absorption de 1,7012 volume,

et qu'il se formait 0,8704 volume d'acide carbonique (1).

(1) Ce sont les résultais rectifiés par rapport au baromètre et au thermo-

mètre et à la vapeur d'eau qui était contenue dans les gaz, et qui a été sous-

traite.
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Il suit de là que le gaz des mines A est composé de :

Hydrogène protocarboné 0,8308

Hydrogène bicarboné 0,0198

Gaz étranger 0,1494

1 ,0000

D'après les recherches les plus soigneuses , ce gaz étranger

n'est que de l'azote. L'analyse du gaz , au moyen de l'oxyde de

cuivre, a donné à peu près les mêmes résultats.

Gaz (B).

1° Ce gaz ne contient pas non plus de gaz oxygène.

2° Il troublait aussi l'eau de chaux. La quantité de l'acide

carbonique était 0,041 à0,043 du volume. Dans les expériences

suivantes
,
j'ai pareillement employé un gaz que l'on avait lavé

avec une solution de potasse avant de l'éprouver.

3° Le chlore ajouté au gaz des mines, dans un flacon d'hya-

lite opaque, absorbait 0,038, selon la moyenne de plusieurs

expériences.

•4° On s'est également assuré que ce gaz ne contient pas

d'oxyde de carbone.

5° En faisant passer le gaz à travers une quantité d'acide

sulfurique, on n'observait pas que l'acide s'en troublât. Par

conséquent , le gaz ne contient pas de vapeurs inflamma-

bles.

6° D'après deux expériences qui s'accordaient très-bien, la

pesanteur spécifique du gaz est 0,57-42 , l'air pesant 1.

7° D'après trois analyses, à l'aide de l'eudiomèlre, qui s'ac-

cordaient de très-près, j'ai trouvé qu'un volume de gaz mêléavec

3 volumes de gaz oxygène donnait, par la détonation , une ab-

sorption de 1,9535 , et qu'il se formait 1,0399 volume d'acide

carbonique.
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Il suit delà que le gaz (/?) est composé de:

Hydrogène protorarboné

.

0,9136

Hydrogène bicarboné 0,0652

Gaz étranger 0,0232

1,0000

La quantité du gaz étranger étant très-petite , on n'en pou-

vait déterminer Ja nature avec une certitude suffisante ; mais on

ne saurait douter que ce gaz ne soit que de l'azote.

Par l'analyse du gaz des mines , au moyen de l'oxyde de cui-

vre , on a obtenu les mêmes résultats.

Gaz (C).

1° Ce gaz troublait également l'eau de chaux. Dans les expé-

riences suivantes, j'ai pareillement employé un gaz que l'on

avait lavé avec une solution de potasse.

2° Le chlore ajouté au gaz des mines, dans un flacon d'hyalite

opaque, absorbait 0,0656.

3° On s'est également assuré que ce gaz ne contient pas

d'oxyde de carbone.

4° Ce gaz ne contient pas non plus de vapeurs inflammables

que l'acide sulfurique absorbe.

8° D'après quatre analyses, à l'aide de l'eudiomètre,qui s'ac-

cordaient de très-près, j'ai trouvé qu'un volume de gaz, mêlé

avec trois volumes de gaz oxygène donnait, par la détonation,

une absorption de 1,90-41 volume, et qu'il se formait 1,1131

volume d'acide carbonique.

Il suit de là que le gaz G est composé de :

Hydrogène protocarboné 0,7910

Hydrogène bicarboné 0,1611

Gaz étranger 0,0479

1 .0000
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II est très-probable que ce gaz étranger n'est que de l'azote.

J'ai envie de faire des expériences ultérieures pour obtenir

tout à fait la certitude de cette opinion.

Ces expériences montrent que les gaz inflammables des mines

ne sont nullement composés uniformément.

Mes analyses s'accordent avec celles des chimistes anglais , en

ce que les gaz inflammables des mines que j'ai examinés con-

tiennent également de l'acide carbonique et de l'azote, en pro-

portions variables , mais pas d'oxyde de carbone. Elies en

diffèrent en ce que la présence d'hydrogènb bicarboné, en pro-

portions variables , a été démontrée tant par le chlore que par

la détonation avec de l'oxygène.

Il s'agit maintenant de décider la question , si les gaz des

mines d'Angleterre , analysés par les chimistes nommés plus

haut , ne contiennent point d'hydrogène bicarboné , ou si ce

dernier leur a échappé. Sans vouloir révoquer en doute le

moins du monde l'exactitude de ces chimistes
,
je dois cepen-

dant rappeler que, depuis 25 ans , époque à laquelle ces analyses

ont été faites, la chimie analytique, surtout l'analyse des sub-

stances gazeuses, a fait de grands progrès.

M. Davy dit : le gaz des raines n'agit pas sur le chlore à

froid ; mais il ne dit pas si , dans le volume, il n'a pas observé

d'absorption. Puis il dit : une mesure du gaz des mines exige,

pour être brûlée par l'étincelle électrique, environ deux me-

sures d'oxygène; il résulte de cette combustion à peu près

une mesure d'acide carbonique. On voit par là que ni la quan-

tité d'oxygène qui a été consommée, ni celle de l'acide carbo-

nique qui s'est produite, n'ont été déterminées avec précision.

Il se peut donc aisément qu'il y ait eu une consommation

d'oxygène dépassant le volume double, et une production d'a-

cide carboniqueplus grande que le volume égal
;
que, parsuite,
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le gaz des mines analysé par Davy ait contenu un peu d'hydro-

gène bicarboné.

Dans mes analyses , il s'est présenté une circonstance parti-

culière que je lâcherai d'éclaircir par des expériences ultérieu-

res, plutôt dans l'intérêt théorique que pratique.

Si j'évaluais l'hydrogène bicarboné au moyen de l'absorption

par la détonation et de la quantité de l'acide carbonique qui

s'était formée, j'en trouvais toujours une quantité plus grande

que celle qui était fournie par la détermination directe au moyen

du chlore. Le calcul était basé sur la supposition connue que

le gaz hydrogène protocarboné consomme, par la détonation,

son volume double d'oxygène, et produit un volume égal d'a-

cide carbonique. La quantité plus grande d'oxygène qui fut

consommée , et la quantité plus grande d'acide carbonique qui

fut formée, durent nécessairement provenir d'hydrogène bicar-

boné
,
puisque ce gaz est le seul de tous les gaz inflammables

qui
,
par sa détonation , consomme une plus grande quantité

d'oxygène et fournisse plus d'acide carbonique que le gaz hydro-

gène protocarboné.

On se rappelle qu'une anomalie analogue a déjà été remar-

quée antérieurement. Le docteur Henry (1) parle d'une décou-

verte faite par M. Dalton d'une vapeur , dans le gaz de l'huile

,

plus pesante que le gaz olefiant, demandant beaucoup plus

d'oxygène pour sa combustion et condensable par le chlore.

M. Faraday (2) résolut plus lard l'énigme , en montrant que le

gaz obtenu pendant la décomposition de l'huile par la chaleur

contient de nouveaux composés de carbone et d'hydrogène qui

peuvent être absorbés par l'acide sulfurique. Comme les gaz

inflammables des mines que j'ai examinés n'étaient point affec-

tés par cet acide, ils ne peuvent contenir de tels composés.

Dans le cas que ces gaz contiendraient des vapeurs inflamma-

(1) Dans un mémoire lu à la société royale , le 22 février 1821

.

(2) drmah dechim. et <l<< phijs., tom. XXX, j>ag. 2C9 et suivant.
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Mes qui, par leur détonation, consomment une plus grande

quantité d'oxygène et produisent plus d'acide carbonique que

le gaz hydrogène protocarboné , elles devraient être telles

qu'elles ne fussent absorbées ni par l'acide sulfurique ni par le

chlore.

Dansla houillère d'Urpeth, près de Newcastle sur la Tyne, on

a retiré de cavités situées dans la houille, une cire particulière,

assez semblable à celle que l'on trouve en plus grande quantité

en Moldavie, que l'on a nommée ozokérite. M. Johnston (1), à

propos des recherches qu'il fit sur cette substance , établit l'hy-

pothèse qu'elle pourrait bien provenir de vapeurs sorties de la

houille, lesquelles auraient été entraînées par le gaz hydrogène

protocarboné , et qui se seraient condensées dans des endroits

plus froids. Comme il existe une si grande quantité de composés

de carbone et d'hydrogène
,
pour la plupart isomères avec l'hy-

drogène bicarboné, et que chaque jour on en découvre encore,

celle hypothèse a pour elle quelque vraisemblance. Mais, si ces

vapeurs ne sont condensables ni par l'acide sulfurique ni par le

chlore, il sera toujours Irès-difiicile d'en démontrer l'existence

d'une manière évidente.

M. Johnston ajoute l'observation qu'en considérant les sub-

stances inflammables dans les houillères, on a coutume de ne

fixer son attention que sur les gaz permanents , sans envisager

qu'il est également possible que d'autres suhstances se soient

dégagées sous forme de vapeurs. Il croit que la variété d'ozo-

kérite, que l'on rencontre dans la houillère d'Urpeth
,
prouve

que l'hydrogène protocarboné, en se dégageant, est parfois ac-

compagné de substances volatiles, et que la partie inflamma-

ble, dans l'air des mines de houille, est rarement ou peut-être

n'est jamais formée par ce gaz. M. Johnston fait la remarque

que le gaz hydrogène protocarboné exige une fois son vo-

(1) Lond. and Edinb. phil. magaz. third séries , n° 76 , may 1838,

p. Ô89.

17
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hune; la vapeur du composé liquide de Faraday, qui est le

carbure d'hydrogène le plus léger, trente fois , et celle du

naphte quarante-cinq fois son volume d'air atmosphérique

,

pour brûler complètement. Ainsi, une très-petite quantité des

deux dernières substances rendrait une atmosphère dange-

reuse. Dans un territoire tel que celui du nord de l'Angleterre,

où l'on rencontre abondamment de la houille riche en matière

bitumineuse, il est important, à ce qu'il croit, de prendre en

considération la présence vraisemblable de telles substances à

l'état de vapeurs.

Une observation , connue à des praticiens dans le territoire

houiller de l'Angleterre, conduit, d'après lui, à la même conclu-

sion. Dans les mines où l'on fait usage de lampes ordinaires,

le mineur conclut des modifications de la flamme à la nature

de l'air. S'il n'y a que peu de gaz inflammable, on remarque
,

à la partie supérieure de la flamme, une courte pointe d'un

bleu faible, qui augmente en longueur, à mesure que la quan-

tité de l'hydrogène carboné devient plus grande, jusqu'à ce

qu'il se forme un mélange détonant. La longueur de cette

pointe, qui indique que le mélange approche de l'état explo-

sif, est différente dans les différents territoires houillers. Dans

ceux de Newcastle et de Leeds, une pointe longue de 1 £

pouce présage du danger, tandis que, dans les mines deSud-

wallis, c'est souvent une pointe longue de h à 5 pouces. La

couleur de cette pointe est aussi un signe caractéristique : si

elle est bleue, il n'y a pas d'explosion à craindre; si elle est

brune ou terne, on présume la présence d'acide carbonique,

et il n'y a pas tant de danger.

Je le répète , l'hypothèse de Johnston a quelque vraisem-

blance, si l'on se rappelle ce que j'ai dit plus haut, relative-

ment à la consommation d'oxygène et à la formation d'acide

carbonique , lors de la combustion des gaz inflammables dont

j'ai fait l'analyse. Toutefois, M. Johnston attache sans doute

à la chose trop d'importance. 11 est peu vraisemblable que

,

dans un gaz inflammable de mines quelconque, il se rencon-
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tre îles vapeurs inflammables telles qu'elles sont formées par

la décomposition de l'huile et d'autres substances analogues,

à une température élevée.

Dans plusieurs endroits de ce mémoire
,

j'ai déjà tâché de

rendre vraisemblable l'opinion
,
que les gaz inflammables des

mines ne sauraient être les produits d'une décomposition de la

houille, faite à une température élevée. On a au contraire les

motifs les plus fondés de croire qu'ils se forment de la même
manière que le gaz inflammable des marais. Je crois pouvoir

admettre, comme règle générale, que tout gaz inflammable,

formé à chaud, contient non-seulement des vapeurs inflamma-

bles de la nature de celles qui ont été trouvées par M. Fara-

day, mais qu'il renferme encore de l'oxyde de carbone. Or,

comme les analyses les plus exactes faites avec les trois gaz in-

flammables , dont deux provenaient de la formation houillère

antérieure, et l'autre d'une formation très-récente , n'ont fait

voir la présence ni des premiers ni du dernier, la théorie et

l'expérience se réunissent en faveur de mon opinion.

Il ne reste donc plus qu'à supposer que, dans les gaz des

mines, il peut se trouver des vapeurs inflammables d'une na-

ture toute différente de celle des vapeurs dont Faraday a dé-

montré l'existence. Dans ce cas, on n'aurait qu'à élever la

question : Si ces vapeurs s'y rencontrent en quantité assez grande

pour pouvoir augmenter à un haut degré la combustibilité

des gaz inflammables des mines? Sans entrer, à ce sujet, dans

déplus amples détails théoriques, nous ne nous tiendrons qu'à

ce qui peut être de quelque importance pour le but pratique

de ce mémoire.

La quantité d'oxygène qu'exige le gaz inflammable pour sa

combustion, et la quantité d'acide carbonique qui est formée
,

nous fournissent le moyen déjuger de sa nature détonante.

En effet, plus l'oxygène dépasse le volume double, et l'acide

carbonique le volume égal du gaz hydrogène protocarboné

,

plus il se rencontre , dans l'air, nécessairement d'une seconde

combinaison du carbone avec l'hydrogène qui contient plus de
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carbone que l'hydrogène prolocarboné. Dans ce cas, peu im-

porte que celte seconde combinaison soit du gaz oléfiant on

tout autre composé homérique avec ce dernier.

Ainsi la question sur la nature de ce carbure d'hydrogène

n'a que peu d'importance pour la pratique. Toute la rccbercbe

pour déterminer la nature détonante d'un gaz inflammable de

mines donné , se réduit donc à comparer la quantité d'acide

carbonique formée, après sa détonation avec de l'oxygène, à

celle du gaz que l'on a employé. Cette recherche est bien sim-

ple, si le gaz inflammable des mines ne renferme pas de parties

constituantes incombustibles, de l'azote, par exemple, et s'il

peut être recueilli sans air atmosphérique. Dans le cas con-

traire, la recherche présente quelques difficultés.

Une telle recherche devient encore plus simple , si la nature

détonante du gaz inflammable est évaluée d'après le maximum

d'air atmosphérique, au delà duquel il ne se produit plus de

détonation. Le chapitre suivant contient des détails à ce sujet.

Abstraction faite de toutes les expériences chimiques, on

trouve enfin la nature détonante d'un gaz inflammable de

mines quelconque par des expériences dans des soufflures ou

dans une excavation supérieure , comme on le voit par le cha-

pitre Vil.

De quelque manière qu'on détermine la nature détonante

d'un gaz inflammable , le résultai sera toujours le même. En

effet, plus un gaz inflammable consomme d'oxygène par sa dé-

tonation, et plus il produit d'acide carbonique
,
plus sa na-

lure explosive est grande : c'est-à-dire plus est considérable

la quantité d'oxygène ou d'air atmosphérique avec laquelle

il peut être mélangé, sans perdre sa nature détonante, et plus

les ouvertures dans les tissus doivent être petites
,
pour que

l'incendie ne soit pas communiqué au dehors.

Si l'on compare entre eux les deux gaz inflammables B et C,

on trouve confirmé ce que je viens d'avancer.

1° Le gaz C exigea pour sa détonation plus d'oxygène et

produisit plus d'acide carbonique que le gaz //.
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2° Le gaz C peut être mélangé avec un peu plus d'air at-

mosphérique que le gaz B, avant qu'il perde sa nature déto-

nante.

3° Enfin (chap. VII) , pour que l'incendie ne soit pas com-

muniqué au dehors, le gaz C exige des tissus à ouvertures

plus étroites que le gaz B (chap. VII ). On voit, du reste, si

l'on compare entre eux ces résulats, que la méthode 1 et 3

permet de trouver les différences de deux gaz inflammables par

rapport à leur nature explosive , à un degré plus sensible que

la méthode 2.

Je crois avoir démontré à l'évidence qu'il existe , dans les gaz

inflammables des mines, un carbure d'hydrogène, contenant

plus de carbone que d'hydrogène protocarboné. Je n'ajouterai

que les observations suivantes.

On sait que la flamme des gaz inflammables , renfermant du

gaz oléfiant et des vapeurs inflammables , est seule propre à

l'éclairage. On sait de plus qu'il n'y a que ces dernières sub

stances inflammables qui déposent de la suie, si des corps

froids sont introduits dans leur flamme. Sans faire l'analyse

chimique d'un gaz inflammable quelconque, qui sort de l'inté-

rieur de la terre, on peut, au moyen des signes caractéristiques

ci-dessus , reconnaître la présence du gaz oléfiant ou d'un

autre carbure d'hydrogène isomérique avec ce dernier. Or, j'ai

déjà cité, dans le chapitre précédent, quelques exemples de

gaz inflammables qu'on a fait servir à l'éclairage. J'y ajoute

encore les suivants.

Le village de Frédonia, dans la partie orientale de New-

Yorck, est tout à fait éclairé par le gaz qui provient d'un trou

qu'on a pratiqué dans le sol , à travers une roche calcaire fé-

tide (1). Le gaz inflammable, à Szlatina(chap. I, p. 218) brûle

1 Journal de Silliman, lome XVII, p. 598. — Journ. of the roy.

Inst. . tome I, p. 203. — Annales de chimie et de physique, tome XLV ,

P. 443.
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avec une flamme assez blanche, bleuâtre à la partie inférieure,

semblable à celle de l'alcool mêlé à de l'huile de térébenthine.

Si la flamme passe sur des corps froids , elle dépose de la suie.

M. Heusser, à Obernkirchen, m'a raconté que, dans les mines

de ce territoire, il se montre, lors de violentes explosions, une

fumée noire qui noircit également les outils des mineurs. Je

fais remarquer que ce sont ces mines où j'ai recueilli le gaz C
7

qui contient 16 p. c. de gaz oléflant.

D'un autre côté , M. Hess a analysé tout récemment le célè-

bre gaz inflammable aux environs de Baku
,
près de la mer

Caspienne; d'après celte analyse il ne serait composé que d'hy-

drogène protocarboné.

CHAPITRE III.

COMBI'STIISIMTÉ ET NATURE DÉTONANTE DES GAZ !\M,AMMABI.ES

DES MISES.

Il est connu que la combustion d'un gaz inflammable peut

avoir lieu de deux manières : premièrement, avec une détona-

tion plus ou moins violente, deuxièmement, sans détonation.

L'un ou l'autre cas a lieu selon les proportions du gaz inflam-

mable et de l'oxygène. On sait que, pour chaque gaz inflam-

mable, il y a pour l'oxygène un minimum et un maximum qui

forment les extrêmes entre lesquels la combustion a lieu avec

détonation. Si la quantité de l'oxygène se trouve au-dessous du

minimum ou dépasse le maximum, il n'y a ou pas de combus-

tion ou tout au plus une combustion qui n'est que faible. Ainsi

un mélange de gaz inflammable et d'oxygène est détonant, si

ce dernier n'est ni au-dessous du minimum , ni au-dessus du

maximum.

Pour les travaux d'exploitation des mines de houille , il est

important de connaître seulement dans quels rapports les gaz

inflammables des mines et l'air atmosphérique doivent se trouver

,
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pour que les mélanges deviennent détonants. Déjà depuis long-

temps on nomme ces mélanges mofettes inflammables (feu grisou
,

grisoux, crouwin). Ainsi les gaz inflammables des mines ne

sont dangereux que lorsqu'ils s'accumulent à tel point qu'ils

forment avec l'air atmosphérique des mélanges détonants.

Comme la pesanteur spécifique de ces gaz inflammables ne

vaut qu'environ la moitié de celle de l'air atmosphérique,

(Cliap. II
,
pag. 253), ils s'élèvent toujours et s'amassent au toit

des galeries. C'est ce qui a lieu surtout si l'air n'est pas en mou-

vement; ainsi, lorsqu'on ne travaille point dans la mine ou qu'il

n'y a pas de passage d'air ou tout au plus un faible courant.

Les gaz inflammables , en s'élevant , forment d'abord au toit des

mélanges détonants ; et c'est ainsi que l'on trouve dans une

galerie différentes couches d'air. Vers le mur, il y a une couche

dans laquelle on remarque à peine quelque trace de gaz in-

flammable
;
plus les couches sont élevées, plus le gaz inflamma-

ble augmente. Si le dégagement du gaz inflammable continue

pendant longtemps , sans qu'il y ait de mouvement dans l'es-

pace , il peut s'accumuler au toit et chasser l'air atmosphérique

au point que ce dernier s'abaisse jusqu'au-dessous du minimum

,

où il peut y avoir encore une détonation.

C'est ainsi que, muni de la lampe de sûreté, j'ai visité une

gralle (vallée), qui , depuis plusieurs jours , avait été abandonnée

par les ouvriers, à cause de l'amas considérable des grisoux. Vers

le mur , on remarquait à peine du gaz inflammable. Si l'on éle-

vait un peu la lampe de sûreté , la flamme qui s'allongeait mon-

trait la présence du gaz inflammable ; si au contraire on élevait

la lampe jusque tout près du toit, elle s'éteignait. Il y avait donc

ici différentes couches de gaz : à la partie inférieure , il y avait

de l'air atmosphérique presque pur , ou tout au plus avec un

mélange de gaz inflammable à peine sensible; à la hauteur

moyenne, il y avait un mélange détonant ; et, au toit, du gaz

inflammable avec si peu d'air atmosphérique
,
que le mélange

cessait d'être détonant.

Il est clair qu'un tel espace peut se remplir tout à fait d'un



( m )

mélange détonant , si
,
par quelque mouvement , les couches de

gaz se mélangent entre elles. De là il peut arriver que toute

la masse de gaz devienne détonante, si les mineurs travaillent

dans un tel espace. Il peut aussi arriver que la couche de gaz

détonante
,
qui s'est formée à la hauteur moyenne, se disperse

par le mouvement, s'il n'y a pas assez de gaz inflammable pour

que tout l'espace, par exemple, d'une taille, puisse se remplir

d'un mélange de gaz détonant ; ou, dans le cas contraire, s'il

s'est accumulé au toit une prodigieuse quantité de gaz inflam-

mable, il se peut que, par le mélange des différentes couches

de gaz , tout le mélange gazeux devienne incapable de produire

une détonation. Dans ce dernier cas , il peut pourtant y avoir

une explosion , si
,
par l'aérage ou par un mouvement d'air quel-

conque , il est amené d'endroits éloignés de l'air atmosphérique

qui rend le mélange capable de détoner. 11 est évident par soi-

même qu'il peut y avoir également une explosion dans le pre-

mier cas, si le dégagement du gaz continue.

On voit de là que
,
par la présence des mineurs , c'est-à-dire

,

par leur mouvement en marchant et en travaillant , les rap-

ports peuvent se changer , de manière que l'air qui les envi-

ronne devienne tantôt plus dangereux , tantôt moins dangereux.

Souvent les gaz inflammables se dégagent avec une telle ra-

pidité qu'il se forme des mélanges détonants, si les tailles ne

sont abandonnées que pendant un quart d'heure, tandis qu'il

ne s'en forme pas si l'on y travaille. On conçoit que la lampe

des mines , en brûlant , consume toujours une partie du gaz in-

flammable.

Heureusement il y a un moyen simple pour reconnaître la

présence du gaz inflammable, longtemps avant qu'il forme avec

l'air atmosphérique un mélange détonant. Si , avec la lampe or-

dinaire des mines, on entre dans un espace où il ne se trouve

même qu'une petite partie de gaz inflammable, le gaz contenu

dans l'air atmosphérique qui environne la flamme de la lampe ,

brûle avec une faible flamme bleuâtre. Or, l'œil n'est pas eu

état de distinguer celte flamme qui environne celle de la lampe
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comme un nimbe, parce qu'il est ébloui par la flamme écla-

tante de la mèche. Mais on aperçoit très-distinctement ce nimbe

bleuâtre , si l'on tient la main entre la flamme de la lampe et

l'œil , et que l'on en couvre cette dernière. Si l'aérage est suf-

fisant, ce nimbe ne se montre pas, même dans le voisinage de

fortes soufflures : car, par le mouvement de l'air, le gaz inflam-

mable se disperse tellement dans l'air atmosphérique
,
qu'il s'y

perd. Mais, si l'aérage est faible ou tout à fait empêché, et qu'il

se dégage du gaz inflammable , le nimbe n'échappe jamais à

l'observateur attentif : c'est pour lui un signe qui l'avertit de

l'approche du danger. Dans ce cas , le mineur ne devrait ja-

mais avancer plus loin avec la lampe brûlante , à moins qu'il

ne vienne dans les espaces où il y a un courant d'air suffi-

sant.

Mais il faut bien envisager ce qui a été dit plus haut
,
par rap-

port à la répartition inégale du gaz inflammable. Il ne suffît

pas de tenir la lampe comme le mineur a coutume de la porter
;

mais il faut la tenir aussi près que possible du toit, pour que

même les moindres traces du gaz inflammable n'échappent pas

à l'observation. Même s'il y a un aérage suffisant, il n'est pas

rare de trouver de cette manière des gaz inflammables dans de

petites cavités du toit. Mais ce sont là des amas locaux qui n'ap-

portent aucun danger au mineur.

Une règle dont il ne faudrait jamais dévier, si l'on remar-

quait le nimbe bleuâtre , autour de la lampe des mines , ce serait

de l'échanger toujours contre la lampe de sûreté, lorsqu'on

est obligé d'avancer plus loin. Il ne faudrait jamais visiter, avec

la lampe ordinaire des mines , des endroits qui ne prennent part

à l'aérage ni médiatement ni immédiatement
,
puisque, dans ce

cas, il est toujours possible qu'ils soient remplis de grisoux.

Quelquefois on ne remarque pas de trace d'un nimbe bleuâtre,

même tout à fait dans le voisinage de tels endroits, et quelques

pas plus loin il s'ensuit une explosion.

Les phénomènes que présente la lampe de sûreté, dans les

mélanges détonants et non détonants , seront examinés plus
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luis, dans le chapitreVI. M. Davy (1) a fait quelques expériences

sur la combustibilité et la nature détonante du gaz inflamma-

ble des mines. Il a trouvé qu'en mêlant 1 partie d'air inflam-

mable à 2 d'air atmosphérique , le mélange brûle à l'approche

d'un corps embrasé , sans détonation : 2 et même 3 parties

d'air atmosphérique , mêlées à 1 d'air inflammable
,
produi-

sent le même effet. Le mélange de -4 parties d'air atmosphérique

et d'une d'air inflammable, formant un volume de G à 7 pouces

cubes, et enfermé dans une bouteille à goulot étroit, s'en-

flamme à l'approche d'une chandelle allumée; la flamme des-

cend dans la bouteille sans bruit. Une partie d'air inflammable,

et 6 d'air atmosphérique , traitées de même
,
produisent un lé-

ger bruit par leur inflammation : 1 partie d'air inflammable

et 8 d'air, produisent un bruit plus fort. Le mélange d'une par-

tie d'air inflammable et de 9, 10, 11, 12, 13 et 14 d'air atmos-

phérique s'enflamme encore ; mais la détonation est moins vio-

lente. La chandelle brûle, sans détonation, dans le mélange

d'une partie d'air inflammable sur 15 d'air atmosphérique; mais

la flamme s'élargit, et cet effet a lieu dans les mélanges inter-

médiaires entre ce dernier et celui d'une partie sur 30 : seule-

ment l'agrandissement de la flamme diminue graduellement.

Le mélange qui possède au plus haut degré la vertu déto-

nante, est celui de 7 ou 8 parties d'air atmosphérique sur 1

d'air inflammable des mines; mais l'explosion de 50 pouces cu-

bes de ce mélange est moindre que celle que produit n d'un

mélange de 2 parties d'air atmosphérique et d'une de gaz

hydrogène.

Il était très-important de déterminer le degré de chaleur

convenable pour faire détoner l'air inflammable des mines
,

lorsqu'il est mêlé dans la proportion requise avec l'air atmos-

phérique.

M. Davy a observé qu'une faible étincelle électrique ne fai-

(I) Jnnal. du chitn. et de phys., loin. I
,
pay. 140.
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sait point détoner 5 parties d'air et 1 de gaz ; tandis que 6

parties d'air et 1 de gaz détonaient; mais qu'une très - forte

étincelle
,
produite par une décharge de la bouteille de Leyde

,

déterminait la détonation des différents mélanges, tout comme

la lumière d'un flambeau. Un charbon bien brûle ne donnant

plus de flamme, chauffé au rouge intense, n'a fait détoner

aucun mélange; on a soufflé sur ce charbon un mélange suscep-

tible de détoner, sans produire aucune inflammation. Un fer

chauffé au plus haut degré de chaleur rouge, et au degré or-

dinaire de chaleur blanche , n'a pas pu enflammer le mélange

détonant; mais, lorsqu'il est en pleine combustion, il le fait

détoner (1).

Les résultats de ces expériences s'accordent très-bien avec

ceux que j'ai obtenus. Ainsi, j'ai trouvé que le gaz inflammable

de la soufflure B (chap. II
, p. 253), qui est du gaz hydrogène

protocarboné presque parfaitement pur, cesse d'être inflamma-

ble par une très-forte étincelle produite par une décharge de

la bouteille de Leyde, lorsqu'une partie est mêlée avec moins

de 5 ou avec plus de 1§ parties d'air. Quelques jours après,

lorsque j'ai répété ces expériences , toutes les circonstances res-

tant les mêmes , un mélange de 1 partie de gaz inflammable et

de 6 parties d'air, ne put être amené à détoner
,
pas même

par les plus fortes étincelles que donnait une bouteille de

Leyde, tandis qu'un mélange de 1 partie de gaz et de 14 par-

ties d'air atmosphérique détonait encore.

Il s'ensuit que M. Davy a fait ses expériences en employant

aussi du gaz hydrogène protocarboné presque parfaitement

pur; car, lorsque le gaz inflammable est mêlé avec un peu de

gaz azote , il perd à un haut degré sa vertu détonante. Ainsi
,

l'autre gaz inflammable de la soufflure A, qui contient 16 p. c.

de gaz azote, cesse déjà d'être inflammable par une très-

forte étincelle électrique , lorsqu'une partie du gaz est mêlé

(1) Voy. chàp. Il, [.
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avec moins de 7 ou avec plus de 10 parties d'air atmosphérique.

Selon M. Davy, l'azote môle, dans la proportion d'unejusqu'à

6 parties, à un mélange de \1 d'air et d'une d'air inflammable,

l'a privé de sa vertu détonante. Lorsqu'une partie d'azote est

mêlée avec 7 parties d'un mélange détonant , on n'aperçoit

qu'une légère flamme bleue à travers le mélange.

Davy a trouvé qu'il suffit d'une partie d'acide carbonique

pour ôter à 7 parties d'un mélange détonant la propriété de

détoner ; ses effets sont plus remarquables que ceux de l'azote,

probablement par rapport à sa plus grande capacité pour la

chaleur et à son pouvoir conducteur lié à sa plus grande den-

sité.

Toutes ces recherches sont d'une grande importance pour

l'emploi de la lampe de sûreté dans les mines. Si l'on peut re-

cueillir du gaz inflammable des mines parfaitement pur, par

exemple , comme il se dégage d'une fissure ou d'un trou , on

peut déterminer sa combustibilité d'une manière bien simple.

On mêle une partie d'air inflammable avec moins de 5 ou 6

parties et une autre fois avec plus de 13 ou 14 parties d'air at-

mosphérique , et on enferme le mélange dans une bouteille à

goulot étroit. Si ce mélange s'enflamme à l'approche d'une

chandelle allumée , et que la flamme descende sans bruit dans

la bouteille, on peut en conclure que le gaz inflammable ne

contient pas une quantité considérable d'un autre gaz inflam-

mable que de gaz hydrogène carboné.

Si, pour s'enflammer avec détonation, une partie du gaz exige

plus de 5 ou 6 parties et moins de 13 ou 1-4 parties d'air atmos-

phérique, on peut conclure, d'après le résultat de mes expé-

riences avec le gaz inflammable des mines qui contient 16 p. c.

d'azote, qu'un autre gaz non inflammable s'y trouve mélangé.

Dans les deux cas, et d'autant plus dans le dernier, chaque

tissu métallique qui a empêché l'explosion , dans des mélanges

détonants d'air atmosphérique et d'hydrogène carboné pur,

mettra parfaitement à l'abri de tout danger dans les grisouX

formes par le gaz en question,
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Faisons pour un moment la supposition très-invraisemblable

qu'un gaz inflammable des mines contienne de l'oxyde de car-

bone : on peut découvrir la présence de ce gaz dangereux de la

manière indiquée. D'après mes expériences, un mélange de

parties égales de ce gaz et d'air atmosphérique détone, avec

le plus de violence, par une étincelle de la bouteille de Leyde
;

un mélange d'une partie d'oxyde de carbone et de2, 3, -4 parties

d'air atmosphérique, détone encore très-fortement ; mais, s'il

y a 5 parties d'air atmosphérique, la détonation est faible, et

s'il y en a 6, elle est nulle. Un mélange de f ou \ de partie

d'hydrogène protocarboné , et de \ ou }, partie d'oxyde de car-

bone , détone encore très -violemment avec 5 parties d'air at-

mosphérique; même, s'il n'y a que h parties d'air atmosphé-

rique, la détonation est encore forte. Or, selon M. Davy, une

très-forte étincelle, produite par une décharge de la bouteille

de Leyde, déterminait la détonation des différents mélanges,

tout comme la lumière d'un flambeau , ainsi les mélanges cités

brûleront à l'approche d'un corps embrasé de la même ma-

nière que par une forte étincelle électrique. Si donc il arrive

qu'un mélange d'une partie de gaz inflammable des mines et

de h ou h" parties d'air atmosphérique donne encore lieu
,
par

son inflammation, à une forte détonation, on peut en con-

clure très -vraisemblablement à la présence d'oxyde de car-

bone.

Du reste, je ne crois pas qu'un gaz inflammable de mines

quelconque contienne jamais de l'oxyde de carbone, puisque

ce gaz semble n'être formé que parla décomposition de subs-

tances carbonifères à une température élevée. Or le gaz inflam-

mable des mines, de même que celui des marais, ne se forme

qu'à la température ordinaire
,
par l'intermède de l'eau.

Comme les gaz inflammables des mines que j'ai analysés

(chap. II) contenaient du gaz oléfiant , il n'est pas invraisem-

blable qu'il peut y avoir d'autres gaz de mines qui contiennent

ce gaz en une quantité telle que leur combustibilité et leur na-

ture détonante soient considérablement augmentées.
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Selon les expériences de M. Dumas (1), lep;az inflammable

provenant de la distillation de l'huile cesse d'être inflammable

par une forte étincelle produite par une décharge de la bou-

teille de Leyde, lors qu'une partie est mêlée avec moins de "8

ou avec plus de 20 parties d'air atmosphérique. Ces résultats

furent obtenus en hiver, à une température de 5 ou 6" C; il est

possible qu'en été ces limites soient encore plus éloignées l'une

de l'autre. Le gaz était tel qu'il est employé pour les lanternes

portatives; et, sur 100 parties, il en contenait 18 qui, dans

l'espace de quelques minutes, furent absorbées par l'acide sul-

furique concentré.

On voit donc qu'un gaz inflammable des mines, qui contient

une quantité sensible de gaz oléfiant et de vapeurs inflamma-

bles qui sont absorbées par l'acide sulfurique concentré , sup-

porte une quantité d'air atmosphérique plus considérable que

l'hydrogène carboné pur, sans perdre sa nature détonante.

Par les raisons indiquées dans le chapitre II , il n'est pas vrai-

semblable, du reste, qu'un gaz inflammable de mines con-

tienne jamais des vapeurs inflammables.

Les considérations faites jusqu'à présent montrent que tout

employé des mines est en état de déterminer la combustibilité

et la nature détonante d'un gaz inflammable qui se dégage

d'une fissure ou d'un trou. Il suffit qu'il n'ait que la dextérité

de recueillir un gaz dans un flacon, et de le mélanger avec

l'air atmosphérique dans des proportions déterminées. Si ces

expériences simples sont répétées de temps en temps , on s'as-

surera bientôt si le gaz inflammable change ou reste le même.

Si, dccetle manière, on apprend à connaître la combustibilité et

la nature détonante du gaz inflammable , il sera facile déju-

ger s'il forme des grisoux plus ou moins dangereux , et quel

est le degré de précaution qu'il faut prendre.

Riais, même dans le cas où le gaz inflammable ne se dégage

(1) Annales de l'industrie, ms\ 1820.
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pas «le fissures ou de Irons, et où, par conséquent, il ne peut

pas être recueilli pur, il y a des moyens simples pour déter-

miner sa combustibilité et sa nature détonante.

C'est ainsi que , dans les mines de houille de la principauté

de Schaumburg, on est depuis longtemps dans l'habitude de

déterminer de la manière suivante la combustibilité et la na-

ture détonante des grisoux qui s'y rencontrent. Un mineur,

muni d'une bouteille remplie d'eau
,
pénètre sans lampe dans

des espaces où il s'en trouve ; il y vide la bouteille et la bouche.

Après , on examine le gaz dans un lieu sûr, dans la cuve pneu-

matique , on en remplit un petit verre cylindrique et on l'en-

flamme. Si le gaz brûle sans bruit , on n'hésite pas à visiter

avec la lampe ordinaire des mines les lieux infectés de gri-

soux ; dans le cas contraire, on se sert de la lampe de sûreté,

ou, par un aérage suffisant, on tâche d'éloigner les mofettes in-

flammables.

Déjà souvent j'ai fait, observer que le gaz inflammable qui se

dégage dans un lieu tranquille, s'accumule de préférence au

toit, tandis que vers le mur il est souvent à peine sensible :

ainsi, il est bon de prendre en même temps l'air du toit et du

mur, et de le recueillir dans deux bouteilles, ou de mélanger

les gaz par un mouvement fait avec les mains, avant de les re-

cueillir.

Sans exiger trop des employés des mines, on pourrait encore

aller un peu plus loin, et examiner si , dans le gaz inflamma-

ble des mines , il se trouve une quantité de gaz oléfiant plus

ou moins considérable. Le procédé est très-simple : dans la

cuve pneumatique on fait passer le mélange gazeux que l'on a

recueilli à travers une dissolution de chaux qui absorbe l'a-

cide carbonique qu'il pourrait contenir. Après cela, on me-

sure une certaine quantité du mélange gazeux, que l'on fait

passer dans un flacon d'hyalile noir, et on y ajoute à volonté

du chlore, par exemple, en quantité égale. Après que les deux

gaz ont été en contact l'un avec l'autre, pendant quelques heu-

res, on les fait passer dans un autre flacon noir qui contient
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une dissolution de potasse étendue d'eau

,
pour que le chlore

soit absorbe (1).

Si la quantité du gaz restant vaut moins que celle du gaz

employé à l'expérience , il y a eu du gaz oléfiant absorbé , et la

quantité en est déterminée immédiatement par la diminution

de volume. Si l'on veut obtenir plus d'exactitude , il faut exa-

miner préalablement une portion du chlore , dont on se sert

pour l'expérience : on en mesure une certaine quantité que

l'on lave avec une dissolution de potasse étendue d'eau. Le ré-

sidu montre combien le chlore dont on s'est servi contenait

d'air atmosphérique : quantité qu'il faut soustraire du volume

obtenu en dernier lieu.

Toutes ces expériences exigent si peu de connaissances chi-

miques et si peu d'habileté, qu'elles peuvent être faites par tout

employé de mines qui connaît tant soit peu la chimie. On peut,

à la rigueur, comme je m'en suis assuré moi-même , dans l'es-

pace de quelques jours, rendre vin mineur capable de faire ces

expériences avec une exactitude suffisante. Les appareils em-

ployés dans ces expériences sont très-simples et ne coûtent

guère. Il ne faut que quelques bouteilles ordinaires, quelques

flacons de verre d'hyalithe noir, un tube gradué pour mesurer

le gaz , un matras pour dégager le chlore et une cuve pneu-

matique. On peut aussi se procurer facilement ces matériaux :

la chaux, la potasse, le sel marin, le peroxyde de manganèse et

l'acide sulfurique.

Certes, l'avantage qu'offrent ces expériences n'est pas peu

considérable. On apprend par là à connaître l'ennemi de l'ex-

ploitation des mines , et on devient à même de s'armer contre

lui. Cette connaissance nous délivre tant d'une crainte hors de

saison que d'une insouciance téméraire ; elle nous engage à ne

pas nous fier au hasard , mais à prendre dans tous les cas les

(1 ) J'ai trouvé qu'il faut plusieurs heures pour que tout le ftaz oléfiant soit

transformé on éther chloré.
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mesures nécessaires pour éloigner tout danger, ne fût-il que

possible.

D'après les expériences de M. Davy, l'air inflammable des

mines diffère beaucoup des autres gaz inflammables, en ce cpii

concerne la combustibilité. Le gaz oléfiant, môle avec l'air at-

mosphérique , dans la même proportion , est brûlé par le fer et

le charbon , chauffés à un rouge faible. L'oxyde gazeux du car-

bone
,
qui détone avec 2 parties d'air, est également enflammé

par le charbon et par le fer chauffés au rouge. Le gaz hydro-

gène, qui détone avec l de son volume d'air, s'enflamme par le

fer et par le charbon, chauffés à une faible chaleur; et il en est

de même de l'hydrogène sulfuré.

Comme, selon M. Davy, une très-forte étincelle électrique

détermine la détonation des mélanges détonants , tout comme
la lumière d'un flambeau , et comme les expériences faites à

l'aide d'un tube à détonation donnent des résultats plus exacts

que ceux que l'on obtient en enflammant ces mélanges avec un

flambeau
,
j'ai toujours employé une très-forte étincelle, pro-

duite par une décharge de la bouteille de Leyde, pour déter-

miner la combustibilité des mélanges détonants.

La figure (voir fig. 3, pi. I) fait voir comment j'ai fait mes

expériences.

Sous le pont ab de la cuve pneumatique, est vissé un petit

robinet h, auquel se trouve luté un petit flacon c, dont le fond

a été coupé. La contenance du flacon est égale au volume de 77

grains d'eau. H sert de mesure pour les gaz. Sur le pont est

placé le tube à détonation par lequel passent deux fils de pla-

tine ; il est retenu par le bras d. Après qu'il a été rempli d'eau

et que le robinet a été fermé , on remplit le flacon de gaz in-

flammable au moyen d'un entonnoir ; après cela, on le ferme

avec le bouchon. Si une petite bulle de gaz s'élève à travers

l'eau de la cuve pneumatique, on est sûr qu'il est tout à fait

rempli de gaz. Mais, s'il ne se montre pas de bulle, i! faut

encore introduire du gaz. De cette manière, on voit aisément

s'il y a toujours dans le flacon le même volume de gaz. Si

18
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maintenant on ouvre le robinet et le bouchon de verre , le gaz

monte dans le tube à détonation. Il est bon de retirer insensi-

blement le bouchon, pour que le gaz ne monte pas trop vite

et qu'il ne se perde rien. Après qu'on a introduit dans le tube

à détonation 1 partie de gaz inflammable , on y ajoute successi-

vement 1, 2, 3 parties d'air atmosphérique , et on fait pas-

ser chaque fois une forte étincelle électrique par les fds de

platine. De cette manière, on trouve le minimum d'air atmos-

phérique qui fait encore détoner le mélange. Comme dans un

tube de verre étroit (mes tubes à détonation ont à peu près 7

lignes de diamètre intérieur et une longueur de 26 pouces) , le

gaz inflammable et l'air atmosphérique ne se mélangent que

très-lentement et difficilement , il peut arriver parfois que, par

cette raison, il ne s'en suit pas de détonation. Ainsi, il faut tou-

jours mélanger soigneusement les deux gaz . ce qui se fait en

fermant le tube avec le pouce et en le retournant à plusieurs

reprises. Il est également bon d'introduire d'abord l'air atmos-

phérique, pour que le gaz inflammable, qui est plus léger, soit

contraint de passer à travers lui. Cette précaution seule ne suf-

fit pas ; il ne faut jamais négliger de retourner le tube.

Il faut mélanger les gaz avec un soin particulier , si l'on cher-

che le maximum de l'air atmosphérique qui produit un mélange

détonant. En effet, il est évident que si, dans l'espace du tube

où la décharge a lieu , l'air atmosphérique se trouve dans des

rapports plus petits ou plus grands que dans les autres parties,

il s'ensuit une détonation dans le premier cas, et qu'il n'y en

a pas dans le second, mais que , dans les deux cas, on obtient

un résultat fautif. I! est en général bien plus difficile de trouver

le maximum que le minimum de l'air atmosphérique où le

mélange cesse d'être détonant.

Si, en déterminant le minimum, on est très-près du rap-

port où cesse la nature détonante du mélange gazeux, il s'en-

suit encore, à une certaine proportion du mélange , une forte

détonation ; si, au contraire, ce rapport devient tel qu'il y ait

une partie d'air atmosphérique de moins, il n'y a pas la moindre
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trace de détonation. Si, par exemple, la limite de la combus-

tibilité est 1 partie de gaz inflammable sur 7 parties d'air at-

mospbérique, 1 partie d'air inflammable avec 6 parties d'air

atmosphérique ne détonera pas le moins du monde. 11 n'en

estpas ainsi dans la détermination du maximum. Effectivement

.

plus l'air atmosphérique dépasse la quantité où a lieu la déto-

nation la plus forte
,
plus la violence de la détonation diminue.

Il arrive bientôt qu'il s'ensuit à la vérité une détonation , mais

que toute la quantité du gaz inflammable n'est plus consumée -

,

car, plus l'air atmosphérique augmente , moins il disparait de

gaz, après la détonation. La détonation devient toujours moins

forte, et finit par devenir si faible qu'on ne peut plus la dis-

tinguer du bruit produit par l'étincelle électrique elle-même.

Il ne reste alors qu'à voir, immédiatement après la détonation
,

s'il y a eu encore une diminution sensible clans le volume du

gaz. Si l'on n'en remarque pas , on peut être sûr d'avoir atteint

la limite. Ici il faut encore faire attention surtout à deux cir-

constances. Par le passage de l'étincelle électrique, il y a une

dépression de l'eau dans le tube à détonation, même si aucune

détonation n'a eu lieu ; ce qui arrive sans doute par suite de

la chaleur produite par l'étincelle électrique , d'où résulte une

dilatation du gaz; mais, dans ce cas, l'eau reprend à l'instant son

état antérieur. La seconde circonstance , c'est que, même s'il n'y

a pas eu de détonation . il y a pourtant une petite quantité de

gaz consumée par l'étincelle électrique. En effet , de même que,

dans un espace ouvert, le gaz inflammable brûle partiellement,

s'il ne forme plus avec l'air atmosphérique de mélange déto-

nant , comme le montre le nimbe qui entoure la flamme de la

lampe, ainsi il y a encore, dans les mêmes circonstances, com-

bustion d'une petite partie du gaz inflammable dans le mélange

gazeux contenu dans le tube; mais ce qui est consumé par une

étincelle, quelque forte qu'elle soit , est si peu de chose, qu'on

ne peut plus le remarquer.

Lorsque j'eus l'occasion de recueillir et d'analyser le gaz in-

flammable de la soufflure C
,
je commençai par en déterminer
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la combustibilité et la nature détonante, d'après le procédé qui

vient d'être indiqué. D'abord
,
j'obtins des résultats si différents

de ceux que m'avait fournis le gaz inflammable de la soufflure B

,

que je croyais en effet avoir entre les mains un gaz tout a fait

différent. Cène fut qu'après plusieurs expériences inutiles que

je parvins à connaître les conditions dont dépend l'exactitude

des résultats : c'est principalement du mélange intime des deux

gaz dont j'ai déjà parlé.

Lorsque je fis les expériences avec le gaz inflammable de la

soufflure B
,
je ne mélangeai pas bien soigneusement les deux

gaz; je me défiais donc en quelque sorte de ces expériences.

Heureusement j'avais encore en réserve quelques bouteilles

remplies du gaz de la soufflure B. Je répétai par conséquent

mes expériences antérieures. Pour avoir des résultats qui pus-

sent être comparés entre eux par rapport à la combustibilité

et à la nature détonante des deux gaz inflammables B et C
,
je

fis les expériences alternativement. De cette manière, les diver-

ses influences extérieures, la température inégale de l'air ex-

térieur, de l'eau de la cuve, l'intensité inégale des étincelles

électriques, se compensèrent entre elles.

Les résultats d'un grand nombre d'expériences avec les deux

gaz inflammables B et C sont les suivants :

1° Une partie du gaz inflammable de la soufflure B, avec 16

parties d'air atmosphérique ne détona pas, même lorsqu'on fit

passer par le mélange deux fortes étincelles de la bouteille de

Leyde.

2° Une partie de gaz inflammable de la soufflure C avec 16

parties d'air atmosphérique, produisit encore une détonation

quoique faible.

3" Lorsque , le lendemain , ces expériences furent répétées

avec le restant du gaz inflammable, ils détonèrent tous les deux;

il y avait 1 partie de gaz sur 16 parties d'air atmosphérique*

4o Une partie de chacun des deux gaz inflammables pris

dans des bouteilles fraîches , avec 16 parties d'air atmosphé-

rique détona.
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iî Une partie de gaz inflammable de B avec 17 parties d'air

atmosphérique ne détona pas.

6° Une partie de gaz inflammable de C , avec 17 parties d'air

atmosphérique
,
produisit encore une détonation à la vérité

très-faible.

Il est possible que ce résultat inégal dans les expériences

des deux jours provenait delà température inégale de l'eau de

la cuve, car, le second jour, elle avait une température de

26° C, tandis que, le premier, la température n'en était que

de21°C.

7° Une partie de chacun des deux gaz inflammables détona

très-fortement, avec 7 parties d'air atmosphérique.

8° Une partie de chacun des deux gaz inflammables ne dé-

tona plus , avec 6 parties d'air atmosphérique.

Ici il n'y eut donc pas de différence dans la combustibilité

des deux gaz inflammables ; ce qui s'explique par l'observation

générale que j'ai faite plus haut.

Malgré le résultat inégal des expériences 1-6 , une chose se

montra néanmoins tout à fait constante , c'est que le gaz de la

soufflure C est un peu plus inflammable que celui de la souf-

flure B. Ce qui s'accorde bien exactement avec les résultats de

l'analyse chimique ( chapitre II
) , ainsi qu'avec ceux des expé-

riences faites avec la lampe de sûreté ( chapitre Vil). On voit

de là que les expériences de détonation , si elles sont faites avec

les précautions indiquées ci-dessus , sont bien de nature à dé-

terminer la combustibilité relative des différents gaz inflamma-

bles.

On peut déduire de ce qui précède quelques moyens d'affai-

blir les grisous contenus dans un certain espace d'une mine , à

tel point qu'ils ne soient plus nuisibles.

En effet, supposons que, dans une mine, un espace quelcon-

que, par exemple, une taille soit infectée de grisoux tels que

le gaz inflammable fasse le onzième du mélange explosif, et

qu'il faille une quantité d'air atmosphérique 16 fois plus

grande que celle du gaz inflammable pour ôter au mélange ga-
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zeux sa nature détonante. Il est évident qu'on atteindra ce

but, si l'on parvient à mélanger avec les grisoux une quantité

d'air atmosphérique qui vaut les ja du volume de ces derniers.

Si, par exemple, l'espace rempli de grisous vaut 22 toises

cubes , il suffira, pour ôteraux grisoux leur nature détonante
,

de mélanger avec eux l'air atmosphérique qui se trouve ren-

fermé dans un espace de 12 toises cubes.

Supposons qu'une taille de 22 toises cubes qui ne prend pas

immédiatement part au courant d'air, soit infectée de grisoux
,

et qu'on ait en vue de les détruire, en y mêlant de l'air atmos-

phérique, il faudrait s'y prendre de la manière suivante :

On remplit des grisoux à examiner plusieurs petites fioles de

médecine ; à la première portion de gaz, on ajoute une fois; à

la seconde , deux fois autant d'air atmosphérique , et ainsi de

suite, jusqu'à ce qu'on trouve un mélange qui ne s'embrase

plus avec détonation, ni par l'étincelle électrique, ni au moyen

d'un flambeau. C'est de celle manière que l'on trouve la quan-

tité d'air atmosphérique qui doit être ajoutée aux grisoux, pour

qu'ils perdent leur nature détonante. Il est à observer qu'il

faut , avant de remplir de grisoux les fioles ci-dessus , remuer

convenablement l'air de l'espace qui contient les mofettes in-

flammables, afin que les différentes couches de gaz soient mé-

langées.

Pour que cette manière de détruire
,
parle mélange avec de

l'air atmosphérique, la nature détonante des grisoux, trouve

une application pratique , il s'agit d'indiquer des moyens qui

permettent de faire ce mélange , de la manière la plus simple et

la plus expéditive. Nous nous en occuperons dans le chapitre

suivant.
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SECONDE PARTIE.

RÉSUMÉ DES MOYENS DE METTRE A l'aBRI DES EXPLOSIONS LES

OUVRIERS QUI TRAVAILLENT DANS LES MINES DE DOUILLE.

CHAPITRE IV.

oteh d'éloigner des mises les grisoux aussitôt après leur

naissance.

Rien de plus facile que d'éloigner des mines les gaz inflam-

mables , s'ils se dégagent dans des endroits qui prennent part à

l'aérage général. On remarque à peine le nimbe bleuâtre à la

lampe des mines , même dans le voisinage de fortes soufflures
,

pourvu qu'il y règne un courant d'air suffisant. Dans ce cas

,

les gaz inflammables ne méritent, pour l'ordinaire, aucune at-

tention. Il ne se présente des difficultés que lorsqu'ils se dé-

gagent en des lieux où le passage de l'air n'est pas immédiat.

Le courant d'air est l'âme de l'exploitation des mines. Ainsi,

tous les moyens dont on se sert pour amener aux mineurs de

l'air frais et pour emporter l'air vicié, seront également de na-

ture à chasser les gaz inflammables.

Ce serait une peine perdue que de vouloir prescrire ici aux

administrations de mines des règles concernant le parfait aérage

.
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D'un côté, il faut supposer la connaissance de tout ce qui peut

être fait sous ce rapport; de l'autre, on sait que le courantd'air

dépend de tant de circonstances locales, qu'il est à peine pos-

sible de donner des règles à suivre pour chaque cas particulier.

11 existe en outre tant d'ouvrages qui traitent exclusivement du

passage de l'air dans les mines, qu'on saurait à peine y ajouter

quelque chose de nouveau (1).

L'aérage peut être opéré, pour la plupart du temps, sans ap-

pareils artificiels, tant que l'exploitation des mines a encore lieu

au-dessus du niveau des vallons dans le territoire houiller ; c'est

ce qui a lieu
,
par exemple, dans la plupart des mines, aux en-

virons de Saarbrùcken. La circulation de l'air alors peut être

établie facilement par les galeries et les puits. Il n'en est plus

de même lorsque l'exploitation des mines avance jusqu'au-

dessous du niveau des vallons. L'aérage, dans ce cas, s'opère au

moyen de puits en communication , et d'autant mieux que la

(1) Nous trouvons, dans les écrits suivants, des données sur la manière

d'opérer l'aérage dans les mines de houille de la Belgique :

Morand , L'art d'exploiter lesmines de charbon de terre. 17C8, tom. II,

p. 248.

Robert Moray, Moyen qu'on emploie à Liège pour renouveler l'air

dans les lieux souterrains. Dans la collection académique, tom. VI , p. 3.

Gennelé , Description d'une partie /l'un souterrain d'où l'on tire des

charbons de terre, près la ville de Liège, dans : Nouvelle construction de

cheminée, qui garantit du feu et de lafumée, etc., à Paris, 1759.

Railler, Méthode d'exploitation pour les \<eines de houille sujettes au
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profondeur en est plus inégale ; toutefois , il n'est pas rare que

des obstacles insurmontables s'opposent à ce qu'on fasse usage

de ce moyeu, qui, sans contredit, est le plus parfait dans cette

circonstance (1).

La perfection de l'exploitation des mines, dans les temps mo-

dernes , ainsi que la connaissance exacte de la naissance et des

propriétés des gaz inflammables des mines , dont nous sommes

redevables aux recherches faites récemment dans le domaine

de la géologie , de la cbimie et de la physique , nous mettraient à

même d'éviter bien des méprises de nos ancêtres, s'il ne s'agis-

sait que d'établir de nouvelles mines.

Il ne serait pas difficile de conduire, dans beaucoup de cas,

l'exploitation de manière que le courant d'air seul pût chasser

des mines les gaz inflammables. Or , il arrive rarement qu'on

établisse de nouvelles mines : on a coutume de continuer l'ex-

ploitation de celles qui sont déjà en activité depuis des siècles.

C'est pourquoi on a, pour l'ordinaire, à lutter contre toutes les

fautes commises par nos ancêtres. C'est ainsi que
,
par exemple,

dans l'exploitation des houillères, aux environs de Liège, on a à

vaincre bien des difficultés amenées, pour la plupart, par la mé-

thode d'exploitation défectueuse qu'on suivait antérieurement

,

et qu'il est devenu pour ainsi dire nécessaire de suivre encore

aujourd'hui. Dans des circonstances analogues , il est très-diffi-

(1) Ainsi la mine Bouret dans le département de la Loire, présente un

exemple frappant de l'inconvénient qu'il y a à multiplier outre mesure les ex-

ploitations , ou du moins à n'en point coordonner les travaux quand elles

sont voisines. Le puits Tiolier et le puits Bourel étaient fort rapprochés ; il

était tout simple de les mettre en communication pour établir la circulation

de l'air dans les travaux : au lieu de cela , deux compagnies voisines tentent

d'abord, à grands frais, d'opérer l'aérage séparément, pour chacun des puits,

à l'aide de machines souillantes; et. ce moyen étant reconnu insuffisant, elles

font creuser à une grande profondeur et avec de prodigieuses dépenses, deux

puits d'aérage, entièrement dépourvus d'utilité , si on s'était d'abord entendu

pour mettre les puits Bonret et Tiolier en communication. {Annal, des mi-

nes , tom. I. p. 147.)
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cilc , même souvent impossible aux meilleurs employés de mines

de mettre en usage les moyens par lesquels les gaz inflamma-

bles des mines peuvent être éloignés de la manière la plus sûre.

Les règles générales à suivre, dans l'exploitation des houil-

lères, pour éloigner autant cpie possible les gaz inflammables,

peuvent être résumées en peu de mots. Il faut prendre soin de

conduire régulièrement l'exploitation de haut en bas , de creuser

les puits à une distance convenable les uns des autres, pour

qu'il s'établisse continuellement une vive circulation d'air, et

d'éviter autant que possible les excavations dans les galeries et

les tailles ; s'il s'en est formé , il faut au moins les masquer

et les combler. Ce sont ces excavations qui ne participent pas

au passage de l'air , de sorte que les grisoux s'y accumulent

pour la plupart. C'est ainsi que toutes les explosions qui , de-

puis une série d'années, ont eu lieu dans les mines, près d'Aix-

la-Chapelle, doivent être attribuées à des amas de grisoux dans

de telles excavations.

Il y a des houilles qui montrent tant de tendance à dégager

du gaz inflammable qu'il s'en échappe continuellement , si elles

gisent dans un état de division sur le mur des tailles. Lorsqu'en

plusieurs points j'enfonçai un bâton dans la houille menue qui

couvrait le mur d'une taille., à la hauteur d'un pied, il se dégagea

tant de gaz qu'il brûla avec une flamme haute de A à 6 pouces

,

lorsqu'il fut allumé. Ainsi il faut éviter soigneusement des amas

analogues de bouille menue.

Evidemment , les tailles qui ne sont pas percées, ne peuvent

pas non plus participer au courant d'air, et donnent également

par là lieu à des amas de grisoux. Pour empécber que ces ac-

cumulations ne gagnent une trop grande étendue, il ne faut

former que des tailles peu larges , et prendre garde de ne point

faire reposer sur des piliers des parties entières d'une couche

de houille, comme on le fait si souvent. Efl'cclivement, dans le

dernier cas, les tailles analogues doivent se trouver ouvertes,

pendant plusieurs années de suite, et il s'y forme alors des

amas considérables de grisoux.
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Plus on travaille dans les tailles non percées , moins les gaz

inflammables s'y accumulent, parce qu'ils sont en partie con-

sumés par les lampes des ouvriers , en partie dispersés par

suite des mouvements produits par ces derniers , et qu'ils pé-

nètrent dans des galeries où ils sont emportés par le courant

d'air. J'ai traité ce sujet avec assez de détails dans le chapi-

tre III. C'est pour celte raison qu'on ne met jamais de mineurs

à l'exploitation des tailles , dans lesquelles il se forme des

grisoux.

Tous les mouvements , dans les mines, qui produisent un mé-

lange ou une circulation de l'air ont un effet favorable. De là,

on a coutume de produire , au moyen de touffes de feuillage

,

des mouvements rapides dans les tailles infectées de grisoux

,

de fouetter , en quelque sorte , les mofettes inflammables. De

cette manière, il arrive souvent qu'elles sont dispersées, en

très-peu de temps. On trouve de même que les mouvements

qu'on imprime à l'eau, par l'écoulement ou au moyen de pom-

pes , contribuent puissamment à leur dispersion. Si les gaz se

dégagent du mur couvert d'eau , ils seront même aspirés par

les pompes. C'est ainsi que tout récemment , dans la mine dite

James , située dans le territoire houiller de l'Inde, on aspira du

gaz inflammable au moyen d'une pompe à main
,
qui était

placée dans un petit marais, dans la couche de houille, et sur

le piston de laquelle il se trouvait un peu d'eau ; à l'orifice

d'écoulement, on enflamma, au moyen d'une lampe, le gaz, qui

brûla avec une flamme longue de plusieurs pieds ; ce phéno-

mène se répéta à plusieurs reprises (1).

(1) Quelques expériences que j'ai faites en petit, il y a déjà longtemps,

ont montré également que le gaz inflammable suit l'eau qui s*écoule. Je vou-

lais voir s'il n'était pas possible de concentrer, dans une pompe , les dégage-

ments d'un gaz répandu sur une surface plus ou moins grande , et de les

éloigner de cette manière. A la distance de quelques pouces , au-dessus du

fond d'un tonneau ouvert à la partie supérieure , ou en appliqua un second
,

qui se trouvait percé de plusieurs trous. On adapta à ce dernier un tuyau en
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Dans le chapitre III
,
page 278

,
j'ai conseillé, pourôler la na-

ture détonante aux grisous qui se sont accumules , dans une

taille qui ne prend pas une part immédiate à l'aérage , de les

mélanger avec une quantité d'air atmosphérique convenahle.

Il s'agit de décider quel est le meilleur moyen d'y parvenir.

Quel que soit le moyen que l'on mette en usage, il faut avoir

égard à la circonstance que le dégagement du gaz inflamma-

ble , dans les endroits où il a lieu , continue pour un temps

plus ou moins long. Ainsi, le moyen dont on se sert pour opé-

rer le mélange, doit être également continuel. Produire des

mouvements clans les grisoux au moyen de touffes de feuillage,

c'est un moyen dont l'effet n'est que partiel et imparfait. Les

soufflets , et surtout les soufflets à ventilateur, produiront un

effet plus considérable.

Un de mes amis, M. Althaus Oherhûlten bau inspecter auf

der Saijnerhutte , qui a fait une série d'expériences sur l'effet

des soufflets "à ventilateur, a eu la bonté de me communiquer

quelques données pour calculer cet effet. Si l'on suppose que

l'effet d'une telle machine vaille la moitié delà force employée
,

ce qui est toujours possible, si elle a le mécanisme convena-

plomb qui, traversant tout le tonneau, aboutissait au bord supérieur. Tout

l'espace du tonneau fut rempli de sable et de petites pierres. On avait aupa-

ravant mis quelques pièces de zinc dans l'intervalle formé par les deux fonds
,

puis on versa dans le tonneau une quantité d'eau telle qu'elle se trouvait à

quelques lignes au-dessus du niveau du sable. Après cela , on versa de l'acide

sulfurique parle tuyau en plomb, et on plaça par-dessus une petite pompe.

Entre les deux fonds, il se dégageait par suite de l'hydrogène, qui pénétrait à

travers le sable et apparaissait à la surface de l'eau sous forme de plusieurs

petites bulles. Lorsque je mis en mouvement la petite pompe, et que je fis

repasser dans le tonneau l'eau qui s'écoulait
,
je remarquai , à la vérité, une

diminution du dégagement «le gaz dans le sable et l'eau ; mais je ne pus par-

venir à le faire cesser tout à fait, quelque rapidement que je lisse agir la

pompe. Non-seulement le gaz inflammable s'élevait dans le corps de pompe,

mais il suivait encore l'eau qui s'écoulait par le tuyau d'écoulement. Il se

montra donc ici , en petit, ce qui eut lieu pour le cas de la pompe indiquée.
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ble (c'est-à-dire si la section tranversale du canal servant à

conduire l'air n'est pas plus petite , ou plutôt est un peu plus

grande que celle des ailes à vent)
;
que, déplus, le degré de

l'effet soit égal au poids d'une colonne d'eau de la hauteur de

4 lignes ou de ^ de pied, et qu'enfin ,par minute, un homme
soit capable de soulever 2357 W à la hauteur de l pied , la for-

mule

1 2357
_. M = 0.5.
36 ' n

exprimera l'effet que peut produire un homme au moyen des

soufflets à ventilateur. M désigne la quantité d'air qui est

chassé au moyen des soufflets, et dont la densité est égale à la

pression atmosphérique, plus celle d'une colonne d'eau haute

de — de pied, et n désigne le poids d'un pied cube d'eau. Si

l'on pose n = 60 ft, on trouve M = 707 ; c'est-à-dire, dans les

suppositions ci-dessus, qu'un homme peut emporter par minute,

au moyen des soufflets à ventilateur, 707 pieds cubes d'air (1).

Appliquons ce résultat à l'exemple donné dans le chap. 111

,

p. 278, où l'on a trouvé qu'il faut 12 toises cubes = 2592

pieds cubes d'air atmosphérique, pour ôter la nature détonante

à 22 toises cubes = 4752 pieds cubes de grisoux. On voit

qu'il faut moins de quatre minutes pour souffler la quantité

nécessaire d'air atmosphérique dans l'espace rempli de gri-

soux. Il est évident que les soufflets à ventilateur doivent être

maintenus en activité
,
pendant un temps plus ou moins long,

pour qu'il se fasse un mélange complet. On n'emploierait â ce

travail pas plus d'une heure de temps.

Les calculs précédents montrent du moins que, sans em-

ployer beaucoup de force, on peut, au moyen de soufflets à

ventilateur, mélanger avec de l'air atmosphérique des quan-

tités considérables de grisoux accumulés dans un espace qui

(1) Tout est exprimé en poids et mesures anglais.
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ne communique pas immédiatement à l'aérage , de manière à

leur faire perdre leur nature détonante.

On conçoit , comme je l'ai déjà fait observer plus haut
,
que

,

dans le cas ordinaire , où le dégagement du gaz inflammable

continue d'avoir lieu , il faut également faire agir les soufflets

sans interruption, ou'du moins h différentes reprises, pour em-

pêcher une nouvelle formation de grisoux.

J'ai saisi l'occasion présentée parles deux soufflures A clB
,

pour déterminer approximativement la quantité de gaz inflam-

mable qu'elles fournissent. Cette détermination fut simple à la

soufflure B , dont le gaz put être recueilli dans la cuve pneu-

matique ; on trouva que, dans l'espace de 24 heures, elle four-

nit 17,7 pieds cubes de gaz.

A la soufflure C
,
je ne pus évaluer la quantité du gaz qui

s'écoule qu'à l'aide de la pression qui a lieu , l'orifice d'écoule-

ment ayant un certain diamètre. Je fais observer, du reste,

qu'il n'y a que la première expérience (chap. VII) où la pres-

sion était de 0,009 et l'orifice d'écoulement large de 6'",60

qui pût donner un résultat approximatif. Si, d'après la formule

de M. Buflf(l) , on calcule la quantité du gaz qui s'écoule en

une minute, on trouve 1,562 pieds cubes (de Taris); par con-

séquent, en 24 heures, 2249 pieds cubes (2).

Celte quantité de gaz nous donne, pour les gaz inflammables

qui se dégagent de l'intérieur de la terre, une mesure qui, à

mon avis, ne sera dépassée que rarement. Du moins, il est ad-

missible que, même dans une étendue assez considérable d'une

houillère, il se dégage à peine de la houille une aussi grande

(1) Ueber die ausstromungsgeselze atmosphèrischer I.uft in dm Stu-

dien des Gôtlingùchen Fereins bergmannisclœr Freunde. Gôttingen

,

18Ô7, tome IV, p. 58.

(2) Dans les deux autres expériences , où la pression était plus grande et

l'orifice d'écoulement plus petit, on trouva des quantités de gaz beaucoup

moins considérables , attendu que, dans ces circonstances, la plus grande

partie du gaz comprimé s'écoulait latéralement avec l'eau.
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quantité de gaz , supposé qu'il ne s'y rencontre pas de soufflure

analogue. En effet, la soufflure citée reçoit, sans aucun doute,

tout le gaz inflammable qui se forme dans le schiste argileux,

du moins jusqu'à la profondeur de 100 pieds. Or, même une

aussi grande quantité de gaz qui se dégagerait de la houille, dans

une taille où il n'y a pas d'aérage, pourrait, comme on vient

de le voir, au moyen des soufflets à ventilateur , être mélangée

avec assez d'air atmosphérique pour qu'elle perde sa nature

détonante.

D'après mes expériences (chap. 111, pag. 276 et 277), le gaz in-

flammable de la soufflure C cesse de former un mélange détonant,

s'il est mêlé avec dix-huit fois sa quantité d'air atmosphérique.

Ainsi ilsuflit de souffler, dans l'espace, 2249X 13=40482 pieds

cubes d'air atmosphérique
,
pour produire un mélange qui ne

détone plus. D'après ce qui a été dit plus haut, un homme n'em-

ploierait pas même une heure pour faire ce travail , au moyen

des soufflets en question.

On voit par ces considérations que, de cette manière, une

quantité quelconque de gaz inflammable se dégageant dans une

taille qui ne prend pas immédiatement part à l'aérage , mais

qui communique avec une galerie ou un puits où la circula-

tion de l'air est établie
,
peut être mélangée avec assez d'air at-

mosphérique pour qu'il ne puisse plus se produire de détonation.

Selon les localités, on peut placer les soufflets à ventilateur

dans le courant d'air, et souffler l'air dans l'espace où le déga-

gement a lieu , c'est ce qu'on a proposé plus haut; ou récipro-

quement , on peut les placer dans cet espace, et souffler le gaz

inflammable dans le courant d'air. Il est clair que, dans le

dernier cas, il suffit de ts de l'effet, pour atteindre le même but.

On conçoit que l'ouvrier qui met les soufflets en activité doit

le faire, dans le dernier cas, ou dans l'obscurité, ou muni d'une

lampe de sûreté.

Si le courant d'air vient à être interrompu
,
pour quelque

temps , ou à changer de direction , il est possible qu'il se forme

des accumulations locales de grisoux, même dans les endroits
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qui sont perces, et qui consequemment, dans des circonstances

favorables, sont exposés à une circulation d'air. Cependant une

interruption ou une direction opposée du courant d'air étant

toujours la suite de changements de temps, un cas analogue

ne saurait se présenter aisément, sans qu'on le prévoie. S'il

arrive soudainement des changements de temps, il faut avoir

la plus grande précaution. Toutefois, même dans un tel cas,

les soufflets à ventilateur peuvent, pour la plupart, être encore

d'une grande utilité, puisque les conditions sur lesquelles se

basent mes propositions peuvent toujours être remplies. Du

moins, on peut se figurer que, tant que dure l'interruption de

l'aérage, les grisoux déjà renfermés dans l'espace et ceux qui

s'y forment encore, puissent être mélangés pour quelque temps

avec l'air des galeries, de manière à cesser d'être explosifs.

Si l'aérage est interrompu pour longtemps , les soufflets à

ventilateur ne peuvent plus produire d'effet, et il peut s'ac-

cumuler des quantités considérables de grisoux. L'accident cité

dans le chapitre V, page 303, paraît devoir être attribué à

des causes analogues. Malgré l'effet du fourneau d'aérage, le

courant d'air prit une direction opposée , et la masse entière

des grisoux, accumules dans le puits et dans la galerie, fut en-

flammée par le fourneau d'aérage lui-même (1).

On a également remarqué plus d'une fois que , dans le cou-

rant d'air sortant vers le jour, de petites masses de grisoux fu-

rent allumées à l'aide de lampes de mines, et emportées comme

des feux-follets. L'administration du territoire houillcr, dans

les provinces occidentales de la Prusse, a ordonné que (2)

(1) M. Heusser, inspecteur des mines dans le territoire boulier, ne croit pas

que cet accident ait été la suite du courant d'air qui aurait pris une direction

opposée, puisque ce dernier était très-fort. On peut à la vérité s'imaginer

que, si le gaz qui passait à travers le fourneau d'aérage était explosif il se

soit enflammé sous la grille , et que de cette manière l'incendie ait été propagé

dans la mine par tout l'espace rempli de grisoux.

(2) Archiv fur Berybaii., etc.
,
par M. Karsten , tom. II , h. 2.
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toutes les fois que les ouvriers seraient sortis de la mine . deux

hommes visiteraient tous les points de l'exploitation, fermeraient

exactement toutes les portes d'aérage, et feraient attention à

tous les objets qui ont rapport au passage de l'air, et les re-

mettraient en ordre, selon les circonstances. C'est de cette ma-

nière que l'on s'assure qu'avant le commencement de la tâche

suivante , l'aérage est tel qu'il doit être
,
pour qu'on puisse en

visiter tous les points. Si ces précautions sont négligées par les

mineurs qui sortent de la mine, il en peut résulter des suites

fâcheuses. Si cette règle est observée exactement, et que les

mineurs, lorsque l'aérage est incomplet, ou qu'ils entrent

dans un lieu où l'on n'a pas travaillé depuis longtemps, se

munissent de lampes de sûreté , il est à peine quelque acci-

dent à craindre (1).

Même si , dans le cas où l'aérage étant parfait , les mineurs

travaillent avec les lampes ordinaires des raines , la circulation

de l'air vient à être interrompue , il n'arrive pas rarement que

des accidents sont empêchés, si les mineurs portent leurs lampes

en les tenant aussi près du mur qu'il leur est possible. J'ai déjà

fait observer, dans plusieurs endroits, que, dans le voisinage du

toit, il se rencontre très-fréquemment des grisoux, tandis que

vers le mur il ne s'en montre presque pas de trace.

II faut avoir égard à la circonstance que les gaz inflammables

des mines , eu égard à leur pesanteur spécifique , ne sont chassés

que difficilement d'un point supérieur vers un point inférieur,

même par le courant d'air le plus fort. C'est ce qui a lieu
,
par

exemple , si on veut les faire passer d'une taille dans la galerie

la plus profonde. Ainsi, au lieu de vouloir produire un tel cou-

rant d'air qui s'oppose à la petite pesanteur spécifique des gaz

inflammables, il faut mettre à profit leur tendance à s'élever

vers les points supérieurs.

(1) II est en général à recommander qu'on confie le soin principal de

l'aérage à un homme qui connaît les lois aérostatiques ; c'est ce qu'on fait à

quelques mines. -

19
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En exploitant les couches de houille plus ou moins inclinées
,

on a également coutume d'avoir égard à celte circonstance. On

évite, autant que possible, d'exploiter les couches à partir du

point d'une galerie de roulage d'où elles s'élèvent, parce que,

dans ce cas , les gaz inflammables s'accumulent au point de tra-

vail. Si l'on ne peut pas éviter cet inconvénient , on cesse l'ex-

ploitation dans ce sens
,
pour la continuer dans un sens opposé

,

à partir d'une autre galerie de roulage, c'est-à-dire suivant

l'inclinaison de la couche. Dans ce cas, il est évident que les

gaz inflammables s'éloignent du point de travail.

Depuis longtemps on a coutume de se servir de moyens arti-

ficiels pour faire passer dans les mines de l'air frais, toutes les

fois que l'aérage naturel n'est pas en état de le faire ; à cet effet

,

on a inventé et employé différentes machines.

II serait hors de propos d'entrer dans des détails au sujet de

ces machines , et de mettre en évidence leurs avantages et leurs

désavantages. Je me contenterai de faire quelques observations

générales relativement à leur effet pour éloigner les gaz in-

flammables.

J'ai déjà parlé plus haut des soufflets à ventilateur. C'est, à

mon avis, de toutes les machines propres à introduire de l'air

dans les mines , celle qui , lorsqu'on emploie la force la plus pe-

tite
,
produit l'effet le plus énergique. Si , dans la formule ci-

dessus , on met au lieu de 2357 le produit de cette cpiantité par

14= §3000 ff , égal à l'effet que produit la force d'un cheval

,

on trouve M= 9900 pieds cubes , c'est-à-dire, qu'en employant

la force d'un cheval , on peut emporter par minute 9900 pieds

cubes d'air. Si l'on a à sa disposition des machines à vapeur ou

des forces produites par l'eau , il est aisé de calculer quel en

sera l'effet par rapport à l'aérage , et en particulier à l'éloigne-

ment des gaz inflammables des mines.

Dans les temps modernes, on fait aux houillères un usage

fréquent de machines à vapeur pour transporter des mines la

houille et les eaux. L'effet de ces machines est souvent plus

considérable qu'il n'est exigé par le but auquel on les emploie,
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surtout s'il s'agit tlu transport des eaux. On est donc naturelle-

ment conduit à l'idée de faire servir ces machines à introduire

de l'air dans les mines ; c'est ce qui ne saurait avoir lieu qu'au-

tant qu'elles peuvent rester dans une activité non interrompue.

Effectivement , on conçoit que , si elles venaient à s'arrêter

soudainement, l'aérage pourrait en souffrir beaucoup.

Les ventilateurs ne servant qu'à favoriser l'aérage général

,

il est clair qu'ils ne peuvent pas être employés immédiatement

à éloigner les grisoux des tailles qui ne sont pas percées. Il est

vrai cjii'au moyen des porte-vent, on peut faire communiquer

immédiatement ces tailles avec les ventilateurs. Or , si l'exploi-

tation des mines a gagné une grande étendue, en longueur ou

en profondeur, des conduits analogues sont trop compliqués

et trop dispendieux. Dans ce cas , il est à souhaiter que les lo-

calités permettent d'établir ces ventilateurs dans les mines elles-

mêmes, à la proximité des endroits où les grisoux se dégagent.

Du reste, les calculs ci-dessus ont montré que , dans ces cas,

la force d'un homme suffirait, pourvu que les ventilateurs aient

le mécanisme convenable , et qu'on comprenne quel est l'effet

qu'il s'agit de produire.

Pour le cas de l'exploitation des mines où il n'y a pas man-

que de matières combustibles, on se sert souvent de tocque-feu,

au lieu de ventilateurs , c'est ce qui a lieu entre autres aux en-

virons de Liège et d'Eschweiler.

Dans les houillères de la principauté de Schaumburg, les

fournaux d'aérage étaient jadis construits de manière que l'air

qui s'échappait du puits passait à travers la grille. La grande

quantité de gaz inflammables que l'air emportait avec lui
,

était employée en guise de combustible. Depuis l'événement

mentionné ci-dessus, où les gaz inflammables se répandirent

vers la partie inférieure , et produisirent une violente explo-

sion , on donne aux fourneaux d'aérage une construction telle

que l'air sortant du puits ne peut point venir en contact avec

le feu. La cheminée en fer est entourée d'un mur cylindrique
,

d'une hauteur plus petite , de quelques pieds
,
que celle de la
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cheminée , afin que l'étincelle ne puisse pas donner lieu à «ne

inflammation. On s'est assuré , clans ces contrées, que les four-

neaux d'aérage construits de celte manière produisent un meil-

leur effet que ceux qu'on avait antérieurement (1). Par le calcul

suivant, je tâcherai d'exprimer, en nombres déterminés, l'effet

produit par un tel fourneau d'aérage.

D'après des expériences que l'un de mes amis, M. Atthaus

,

a faites sur le mouvement de l'eau , il faut , dans des conduits

qui ont une section transversale égale à celle des puits et des

galeries, une pente de -^ôô c'e 'a longueur du conduit, pour im-

primer à l'eau une vitesse de 8 pieds par seconde. Supposé

que l'air se meuve plus vile que l'eau , d'autant qu'il est plus

léger que celle-ci , il faudra la pression d'une colonne d'eau

haute de 1M£-
770
= 5^5 *a longueur du conduit, pour im-

primer à l'air une vitesse de S pieds par seconde.

On sait que la différence entre les pesanteurs spécifiques d'une

colonne d'air froid et d'une autre d'air chaud de la hauteur du

fourneau d'aérage, est la force qui produit le courant d'air. Soit

h la hauteur de cette colonne d'eau exprimée en lignes , soit.0°

la température de la colonne d'air froid , et t° C. celle de la

colonne d'air chaud ; nous aurons , en admettant que
,
pour

1° C. , l'air se dilate de ^ , la différence de deux pesanteurs

spécifiques égale à l'expression suivante

267h
h 1 -

\
267+ t)267 -4- <o

Pour exprimer cette différence par la hauteur d'une colonne

(1) Il n'y a pas de doute que la cause n'en doive être attribuée à ce que

l'air, obligé de passer par la grille, trouve trop d'obstacles , attendu que la

substance combustible ne laisse que des intervalles de petites dimensions.

Quoique
,
pour le cas d'une grille , l'air soit chauffé à un plus liant degré que

lorsqu'on fait usage d'un fourneau de la nouvelle construction, l'effet de ce

dernier sera néanmoins plus grand que celui que produit la grille.
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d'eau, on n'a qu'à la diviser par la pesanteur spécifique de

l'eau = 770, la pesanteur spécifique de l'air étant prise pour

unité.

On aura alors :

h I 267

770 l 267-

C'est cette force qui produit le courant d'air dans les puils

et les galeries , ainsi que dans le conduit du fourneau d'aérage.

Quant à la force nécessaire au mouvement dans ce dernier,

nous la calculerons à part.

Ce conduit ayant une section transversale plus petite que les

puits et les galeries , l'air passera par lui avec une vitesse plus

grande que par ces derniers. D'après des règles pratiques il

faut que cette vitesse ne dépasse pas 18 pieds par seconde,

pour qu'on ne perde pas trop de l'effet. Ainsi pour que , d'après

les suppositions ci-dessus, l'air dans les puits et les galeries se

meuve avec une vitesse de 3 pieds par seconde , il faut que le

fourneau d'aérage ait une section transversale qui ne vaille pas

moins de § de celle des puits et des galeries.

En ayant égard à la valeur de trouvée ci-dessus, et

prenant J. de la longueur du conduit
,
pour la pression de la co-

lonne d'eau capable d'imprimer à l'air, dans le fourneau d'aé-

rage , une vitesse de 18 pieds par seconde, on trouvera

« A 18 &/=3=

car les vitesses sont entre elles comme les racines carrées des

hauteurs de pression.

On tire de cette équation :

1 1 l
- == 36.

924000 25666
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le conduit du fourneau d'aérage , cette force étant exprimée

par la hauteur d'une colonne d'eau.

Il suit de là que l'effet réel du fourneau d'aérage
,
pour le

mouvement de l'air dans le puits et les galeries , est

h I 267 1

770 \ 267 -t-< 25666

D'après des expériences faites dans des appareils servant au

chauffage à l'air, on ne peut pas chauffer beaucoup au-dessus

de 100° l'air contenu entre la cheminée et le mur cylindrique,

sans que le fer soit attaqué trop vivement. Si nous prenons

100° C. pour la température moyenne de l'air, si le fourneau

d'aérage est haut de §8 pieds= 5472 lignes, l'effet réel de ce

dernier est , dans ces circonstances
,

^d-^Z l—\ =1,936.
770^ \

276 -+- 100 25666
J

C'est-à-dire , l'effet réel est égal à la pression d'une colonne

d'eau haute de 1,936 lignes; et, par suite de cet effet, l'air peut

être mu avec une vitesse de 3 pieds par seconde , à travers un

conduit de la longueur de 1,936. 924000= 1788864 lignes=
12422 pieds (1).

D'après les rapports de M. Heusser, inspecteur des mines, à

Obernkircken , un fourneau d'aérage haut de 38 pieds produit

effectivement, dans une mine du territoire houillcr susdit, un

violent courant d'air qui s'étend, à une longueur de 2800 pieds,

dans des puits et des galeries. Cette longueur étant de beaucoup

plus petite que celle qui vientd'étre trouvée par le calcul , il s'en-

suit qu'il s'en faut de beaucoup que ce fourneau d'aérage pro-

duise son plus grand effet , c'est-à-dire, qu'il s'en faut de beaucoup

que l'air contenu entre la cheminée et le mur cylindrique soit

(1) Il est aisé du calculer, au moyen de la formule ci-dessus , l'effet des plus

hauts fourneaux d'aérage , par exemple de la hauteur de 00 pieds . tels qu'on

les trouve en Belgique.
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chauffé à 100°. Il faut observer du reste que, dans le calcul ci-

dessus, la température de l'air extérieur a été prise égale à 0°,

ce qui n'a lieu que pour la température de la glace fondante (1),

et que l'exposant de friction a été négligé ; ainsi l'effet véritable

sera un peu plus petit.

On voit par ces considérations
,
qu'au moyen d'un fourneau

d'aérage , on peut produire , dans un espace rempli de grisoux
,

un courant d'air qui s'étend à une longueur bien considérable.

On pourrait peut-être se dispenser de construire la cheminée

en fer, là où il n'y a pas à craindre une inflammation des gaz

inflammables qui s'écbappent du puils; c'est ce qui a lieu entre

autres dans plusieurs mines bien profondes. Mais, dans ce cas,

il faudrait partager la grille en deux moitiés entre lesquelles

on laisserait un conduit pour le passage de l'air. ( Voir fiy. h
,

pi. I.)

Il est très-vraisemblable que, dans ce cas, l'effet serait encore

plus grand
,
puisque l'air pourrait être chauffé à un plus haut

degré.

M. Heusser m'a dit que , dans son territoire houiller , on ne se

sert que fort rarement de la lampe de sûreté, puisque les quan-

tités prodigieuses de gaz inflammables qui s'y dégagent ne sont

pour ainsi dire emportées que par les fourneaux d'aérage con-

struits à cet effet. Quant à la construction des conduits d'aérapeo 1

dans ce territoire , il m'en a fait le rapport suivant.

a (voir fiy. 5, pi. I) désigne la galerie de roulage commu-

niquant avec un puils
,
par lequel peut entrer de l'air frais.

Elle est haute d'environ k pieds et large de % à 3 \ p. A chaque

coté d'une telle galerie , on exploite aussitôt jusqu'à une largeur

de 17 à 18 pieds la houille qui aune puissance de 15-20 pouces,

de manière (comme on le voit par la figure en profil) que le

toit de la couche inclinée de 5° forme le faîte de la paierie.

(1) On sait qu'en hiver le courant d'air naturel est si fort qu'on peut se

dispenser Je chauffer le fourneau d'aérage.
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Celte exploitation de houille précède toujours un peu l'avance-

ment dans la galerie a; le déblai provenant du sol lors de ce

dernier travail sert immédiatement à élever des murs à côté

de la galerie. Ceux-ci forment les supports o, qui ne s'éten-

dent pas jusqu'à la houille compacte c. Pour que l'intervalle d

puisse servir de conduit d'aérage , on n'a qu'à enduire soigneu-

sement de terre glaise préparée convenablement , les murs de

supports, afin d'en luter toutes les jointures. Si l'on met en

communication avec un fourneau d'aérage le conduit d, que

l'on ne forme que d'un côté de la taille , si les grisoux ne sont

que faibles, mais des deux côtés , s'ils sont forts, le courant d'air

prendra la direction indiquée par les flèches.

A ces mines , on prend le plus grand soin de fermer herméti-

quement tous les conduits d'aérage, soit qu'on les ait construits

en pierre ou en bois. C'est là une précaution rigoureusement

nécessaire pour que le courant ne soit jamais interrompu
;

mais on ne l'observe pas toujours avec assez d'exactitude. Dans

le territoire en question, on ne met pas moinsdesoin à fermer

convenablement les portes d'aérage. M. Heusser a en vue de

publier une description complète de tout ce qui a rapport à ses

appareils ; il veut en môme temps rapporter toutes les expé-

riences que l'on a faites concernant les grisoux , dans le terri-

toire en question. Bien qu'on ne puisse que souhaiter qu'il

réalise bientôt son projet, il faut néanmoins remarquer que

plusieurs moyens qui, dans les houillères ci-dessus, sontde la

plus grande utilité pour éloigner les grisoux , ne sauraient être

employés, avec le même succès, dans d'autres mines, lui effet,

il n'y a là qu'une seule couche peu puissante, dont on fasse

l'exploitation , et la plus grande profondeur de celte couche

sous jour ne vaut que 230 pieds. Il en est tout autrement, et

l'on rencontre plus de difficultés , si plusieurs couches sont ex-

ploitées, si les couches supérieures ont déjà été exploitées anté-

rieurement , et si l'exploitation a déjà atteint de grandes pro-

fondeurs; c'est ce qui a lieu , entre autres, dans les mines de

la Belgique.
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CHAPITRE V.

MOYESS DE DETRUIRE LES GAZ INFLAMMABLES DES MISES, PAR VOIE

CHIMIQUE.

D'après les expériences faites jusqu'à présent , le gaz hydro-

gène protocarboné , le principe essentiel du gaz inflammable

dans les mines de houille , ne se combine directement ni avec

les acides , ni avec les bases salifiables , ni avec une substance

quelconque. 11 n'y a donc pas de substance qui puisse absorber

le gaz hydrogène protocarboné, par exemple comme la chaux

absorbe l'acide carbonique. Ainsi, par des procédés chimiques,

le gaz inflammable ne peut être éloigné que par la décompo-

sition.

Le chlore, qui du reste est un réactif très- fort, n'agit sur le

gaz hydrogène protocarboné que sous l'influence de la lumière.

Les expériences que j'ai faites avec un gaz hydrogène proto-

carboné presque pur, ont montré qu'il faut même des rayons

solaires intenses, pour en opérer une décomposition subite. S'il

était même possible de décomposer, dans les mines, au moyen

du chlore, le gaz hydrogène protocarboné, on ne pourrait pour-

tant pas se servir d'un gaz si irrespirable, puisque, d'un autre

côté , le gaz décomposé serait remplacé par le gaz acide hydro-

chlorique, qu'on ne saurait respirer sans danger.

On ne pourrait pas non plus faire usage de chlorure de chaux

,

recommandé par Fincham (1). Les expériences qui ont été faites

dans les mines près d'Aix-la-Chapelle , et dans celles de la Si-

lésie, ont prouvé suffisamment que ce moyen ne peut pas être

employé.

Antérieurement surtout , on était dans l'habitude de détruire

(1) Journ. <h chim. médic. Dec. ÏS-27. Fincham Liant fabricant de chlo-

rure de chaux , on est par cela même porté à 8e délier de ses expériences.
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les gaz inflammables en les brûlant subitement; c'est ainsi

qu'autrefois, avant de commencer la tàcbe , on enflammait, au

moyen de poudre à canon, les grisous, clans les mines de houille

près de Bochum , en Westpbalie.

A Rive-de-Gier (1), les précautions contre le feu grisou se

réduisent ordinairement à enflammer les gaz , tous les matins,

avant l'entrée des ouvriers : celui cpii exécute l'opération est

couvert d'un surtout en cuir, et porte un capuchon de même
matière (on l'appelle le Pénitent). L'accident qui eut lieu le

8 juin 1817, dans la mine de la tour située dans le district

de Firming , a prouvé que le Pénitent peut aisément devenir la

victime de celte opération dangereuse (2).

Supposons que, dans les grisoux d'une mine, le gaz hydro-

gène protocarboné vaille le rr du volume; dans ce cas, s'ils

sont brûlés, tout l'oxygène de l'air atmosphérique sera néces-

saire à la combustion du gaz inflammable. Le résidu gazeux
,

après la combustion, ne sera composé que d'acide carbonique et

d'azote. Ainsi, avant la détonation, les grisoux consistaient en :

Oxygène 0,182

Hydrogène pi-otocarboné 0,091

Azote 0,727

1,000

Après la détonation, ils consistent en :

Acide carbonique 0,091

Azote 0,727

0,818

et il s'y sera mêlé 0,182 d'air atmosphérique frais. Or
,
pendant

que les grisoux ci-dessus entretiennent très-bien la combustion,

(1) Annal. desmhti>s
;

loin. I, pag. 129

(2) Annal, par Gilbert, loin. LXIX,pagpag. 2;')"
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dans la lampe de sûreté , ainsi que la respiration , le résidu ga-

zeux , après la détonation , ne saurait nullement le faire.

On admet qu'un air atmosphérique, qui contient -n, de son

volume d'acide carbonique , est encore à peine en état d'entre-

tenir la respiration. Un tel air consiste en :

Oxygène 0,189

Azote 0,711

Acide carbonique 0,100

1,000

Ainsi , l'on peut admettre qu'un air devient irrespirable , si

l'acide carbonique vaut plus que la moitié de l'oxygène.

Supposons qu'un mélange gazeux, dans lequel l'hydrogène

prolocarboné vaut rt de l'air atmosphérique
,
qui est formé

conséquemment de :

Oxygène 0,1875

Hydrogène prolocarboné 0,0G25

Azote 0,7500

1,0000

soit encore explosif (chap. III
,
pag. 276 )

, il consistera , après

sa combustion complète , en :

Oxygène 0,0625

Acide carbonique 0,0025

Azote 0,7500

0,8750

Quoique la quantité 0,1 2o d'oxygène qui a disparu soit rem-

placée par de l'air atmosphérique , la quantité d'oxygène ne

s'élèvera pourtant qu'à 0,0875. Un tel mélange n'est plus en

état d'entretenir la respiration. Toutefois, il en sera bien au-

trement dans la réalité ; car, d'après le chap. III, pag. 275, le

gaz inflammable ne brûle plus complètement , si l'air almos-
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[ibérique approche du maximum. Ou voit cependant, par ce qui

précède
,
que presque tous les mélanges gazeux , entre le mi-

nimum et le maximum du gaz inflammable, donnent, après leur

combustion, des produits gazeux irrespirables. Car, si le gaz in-

flammable dépasse JL, lesproduits gazeux, après la combustion
,

sont tout à fait irrespirables , attendu que , dans ce cas , tout

l'oxygène est consumé , et qu'en outre il reste du gaz inflam-

mable.

Il suit, des considérations ci-dessus, qu'il ne sert de rien d'en-

flammer les grisou x , si l'on n'est pas en état d'éloigner les pro-

duits gazeux de la combustion. Or, si l'on peut y parvenir au

moyen de l'aérage , il est bien plus simple d'éloigner de cette

manière Tes grisoux, sans les enflammer, que d'exposer les

mines aux effets destructeurs d'une explosion (1).

Il est vrai qu'on peut faire absorber par l'hydrate de ebaux

l'acide carbonique qui se forme. Mais cette absorption n'a lieu

que lentement, de sorte que, pendant qu'elle se fait, il peut

arriver aisément que de nouvelles quantités de gaz inflammable

se dégagent, et que de cette manière l'air devienne de nouveau

détonant.

L'expérience prouve aussi
,
qu'après des explosions dans les

mines, l'air est toujours infect ; c'est pourquoi de tels endroits

restent toujours longtemps inaccessibles , à moins que l'aérage

n'emporte les gaz irrespirables. C'est ainsi qu'on put seulement

après trois mois , entrer dans l'espace de la mine d' Ahgunst, où

un mineur avait eu un accident. (Cbap. VI, pag. 3-V7).

Les hommes qui périssent dans les mines, par suite d'explo-

sions, ne sont pas toujours consumés par les flammes; mais

fréquemment ils ne sont que suffoqués. C'est ainsi que, pour

(I) 11 faut de plus prendre en considération que In pesanteur spécifique du

ipz hydrogène protocarboné vaut l fois celle de l'acide carbonique, et, au con-

traire ,
1 | fois cille de l'air atmosphérique. Ainsi il est évident qu'il est plus

faciled'éloigner des mines le premier que le second.
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citer entre autres l'accident qui eut lieu , le 10 juin 1815, dans

ta raine de Neivbottle, prèsdeNcwcaslle sur la Tyne , la plupart

des 57 mineurs qui perdirent la vie, par suite de l'explosion des

grisoux , avaient été seulement asphyxiés (1).

Aussi n'arrive-t-il pas rarement que des explosions, qui ont

lieu dans un endroit d'une mine, font naître, dans une autre qui

communique avec le premier , un air tellement irrespirable que

les ouvriers y sont asphyxiés, sans avoir été atteints par l'ex-

plosion; ce qui a lieu surtout si ce dernier endroit n'est pas

percé. L'accident qui eut lieu dans la mine de Hosienbach

(chap. VI, pag. 349) est, sans aucun doute, un accident de

cette espèce.

Si le gaz inflammable d'une mine ne forme pas de mélange

détonant, et qu'il communique avec un autre espace qui con-

tient des grisoux , il peut aussi arriver, qu'enflammé, il pro-

page l'incendie comme ferait un feu courant , et qu'il provoque

ainsi une explosion dans ce dernier espace.

Il semble, d'après l'opinion de M. Dumont , à Liège, que le

grand accident qui eut lieu le 22 juin 1838, dans la mine l'es-

pérance, près de Liège, et qui coûta la vie à 69 mineurs, doit

être attribué aux deux dernières circonstances. Dans le rap-

port qui m'est parvenu , M. Dumont dit : « En supposantque l'in-

flammation du gaz ait eu lieu à une taille, par l'effet d'une mine,

on peut admettre que le feu s'est propagé à droite et à gauche

sans explosion , si le mélange des gaz n'était pas en proportion

convenable pour déterminer la détonation ; mais , les gaz brû-

lants arrivés en une autre taille éloignée, où le mélange était

explosif, la détonation a pu avoir lieu. L'effet de la détonation

a dû encore se produire au delà de la taille susdite , et inter-

rompre momentanément la circulation de l'air vers une autre

taille. )• Il résulterait de ce raisonnement simple
,
que la grande

quantité de gaz enflammé dans la seconde taille a carbonifié

[1) Jnnal.. par Gilbert, tom. LVI
,
pag. 201.
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tous les ouvriers qui s'y trouvaient; que ce même gaz, moins

accumulé aux autres tailles , les a seulement brûles et asphyxiés,

et que le défaut d'air respirable a asphyxié seulement ceux

qui étaient placés en cette taille , où la circulation de l'air n'a

été interrompue que momentanément. Il est en outre à remar-

quer que, dans cette taille, tous les cadavres étaient renversés

la tête vers la place où l'inflammation du gaz a commencé
;

par conséquent ils n'ont pas été surpris par une explosion su-

bite , mais ils cherchaient à se sauver ou à se garantir des gaz

bridants.

Si l'on enflamme les grisoux dans les galeries ou dans les

lieux d'exploitation , il arrive non-seulement que l'air est cor-

rompu , mais encore , sans parler des préjudices cités ci-dessus

,

que le bâtiment des mines est endommagé par ces explosions,

d'une manière bien périlleuse. Dans la mine d's/bgunst, il fallut

travailler, sans interruption, jour et nuit, pendant trois mois et

demi de suite
,
pour emporter les masses de pierres et de houille

qui s'étaient précipitées , et pour parvenir jusqu'au cadavre du

mineur qui avait été la victime de l'explosion.

Une inflammation produite par la lampe ordinaire des mines

,

dans une mine près de Saarbrùcken
, y occasionna des démoli-

lions très-considérables. Les effets violents se firent sentir en-

core à une distance de 1500 pieds dans la mine. Sept digues

qui consistaient en briques d'une épaisseur de 6 pouces , enfon-

cées , des deux côtés , dans la houille compacte , ainsi que dans

le mur et le toit
, y furent percées. A une distance de 850 pieds

du lieu de l'explosion , des morceaux de bois épais de 6 pouces
,

une porte servant à faire circuler l'air , des poulies et des bandes

de fer furent tout à fait fracassés. Devant l'embouchure de la

galerie, éloignée de 3500 pieds du lieu de l'explosion , le bonnet

fut encore emporté de la tête d'un mineur (1).

(]) J'ai eu l'occasion de voir le plan souterrain de cette mine. L'observa-

lion que j'ai faite mérite (Frire rapportée ici
,
quoi qu'elle ne soi) pas en r;i|>-
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Des effets à peine croyables ontété produits, l'année dernière,

dans une mine de houille de la principauté de Schaumburg
,

par suite de l'explosion des grisous cpii remplissaient un puits

et une galerie d'une contenance d'environ 22000 pieds cubes

,

et qui furent enflammés par un fourneau destiné à donner pas-

sage à l'air. Dans la fosse d'épuisement, des pierres d'une voûte

qui pesaient 32 quintaux , sur lesquelles était placée une ma-
chine hydraulique d'un poids de 120 quintaux, et qui en outre

étaient étanconnées contre la direction de l'explosion, au moyen
de forts étrésillons en bois , furent déplacées d'un quart de

port immédiat avec le sujet en question. Les digues citées (voir/?*/. 6, pi. I)

se trouvaient dans des tailles, à une distance de 13 à 20 pieds de la galerie, et

elles formaient avec celte dernière des angles aigus vers le lieu de l'explosion.

Il est donc surprenant que l'air mis en mouvement avec une grande force et

ne trouvant point d'obstacle dans la galerie , au lieu de suivre la direction de

celte dernière , et de se répandre au dehors, ait exercé son effet , même d'une

manière très-violente ,dans une direction presque opposée. Cet effet ne saurait

s'expliquera moins qu'on n'admette une force réagissante : soit que l'air at-

mosphérique contenu dans la galerie n'ait pas pu s'échapper avec la même
vitesse avec laquelle les gaz dilatés par suite <te l'explosion s'élançaient contre

lui , soit que , immédiatement après l'explosion , lorsque les gaz se furent re-

froidis et que la vapeur d'eau qui s'était formée se fut condensée, l'air at=

mosphérique ait pénétré par l'entrée de la galerie . avec une violence énorme.

Dans les deux cas , l'effet dut se produire de l'extérieur vers l'intérieur, c'est-à-

dire dans un sens opposée celui de l'explosion. C'est ainsi qu'on peut s'expli-

quer pourquoi les digues situées dans la direction de la force réagissante ont

été percées. II est vraisemblable que, dans les deux cas qui viennent d'être

cités, les deux effets ont eu lieu simultanément.

M. Bischof (fourn. fur pract. Chcmie, tom. XIV, pag. 130) raconte

qu'un gazomètre en fer-blanc , dans lequel on fit détoner une quantité consi-

dérable d'un mélange d'hydrogène et d'oxygène, fut abîmé, non par suite

d'une expansion, mais par l'effet d'une compression. Il attribue également à

la pression de l'air atmosphérique extérieur cet effet
,
qui cependant diffère de

celui qui est produit lorsqu'on fait détoner le gaz hydrogène protocarboné

avec de l'air atmosphérique
; en effet , dans le premier cas , il ne reste pas de

résidu gazeux , taudis que . dans le second , il n'y a qu'une diminution îles

gaz détonants.
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pouce. Tout ce qui était fait en bois , les étrésillons , les trappes

servant à faire circuler l'air, etc. , se trouva fracassé.

Ces explosions peuvent même produire des incendies consi-

dérables dans les mines, si la houille est très-bitumineuse et

très-inflammable. C'est ainsi que , dans une mine du territoire

houiller susdit, une couche fut enflammée, et que la houille

fut transformée en coak
,
jusqu'à une profondeur de 3 \ pieds.

Ce ne fut qu'avec beaucoup de peine qu'on étouffa l'incendie.

On voit par là ce qu'il faut penser des propositions faites plu-

sieurs fois, de produire des inflammations dans les mines
,
pen-

dant l'absence des ouvriers. C'est ici qu'appartient entre autres

le réveil patenté construit par William Wood (1).

Abstraction faite de la chose en elle-même , il n'est pas à ad-

mettre que ce réveil atteigne son but. Il n'est guère possible

qu'une horloge puisse être conservée dans les mines en bon état,

pendant un temps plus ou moins long. Les allumettes, aussi bien

que l'acide sulfurique, ne tarderaient pas à perdre leur effica-

cité, par suite de l'humidité. Enfin , supposé même que ce réveil

produise une explosion, il pourrait lui-même être détruit par

l'effet de la détonation , et il serait bien coûteux d'en faire con-

struire , chaque fois , un autre.

Il est évident qu'il ne faut pas faire éclater, par le moyen de

la poudre, la houille et les roches d'un espace rempli de grisoux.

Quelque dangereux qu'il soit , dans toutes les circonstances,

d'enflammer les grisoux, dans les galeries et les tailles, on peut

pourtant le faire dans le cas où une libre communication est

établie entre l'atmosphère et l'espace infecté de mofettes in-

flammables. C'est ainsi qu'on peut enflammer, sans aucun pré-

judice, les grisoux contenus dans un puits spacieux, parce que,

dans ce cas , les produits irrespirables de la détonation s'échap-

pent par le puits même.

Ce qui vient d'être dit de la combustion des grisoux avec dc-

(I) London Journal ofArt». V. m, n" S4 . octobre 1827.
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tonation, s'applique aussi, en général, à la combustion lente

des gaz inflammables qui ne forment pas encore de mélanges

explosifs.

L'air est également corrompu de cette manière
,
quoiqu'il un

degré moins élevé que par la détonation. Si l'on observe, en

général
,
que le gaz hydrogène protocarboné qui brûle est

remplacé par un volume égal d'acide carbonique, et qu'un vo-

lume d'oxygène double est consumé , on concevra jusqu'à quel

point l'air est corrompu ,
par suite de l'explosion (1).

Ainsi
,
quelque avantageux qu'il semble être d'empêcher, par

la méthode précédente, que le gaz inflammable ne s'accumule et

ne devienne détonant, on ne peut pourtant en faire usage que

lorsque la circulation de l'air est vive. Du reste , si , en travail-

lant, on se sert de la lampe ordinaire des mines , il s'ensuit par

cela même une combustion lente du gaz inflammable. Ainsi , si

l'on en remarque la présence, au nimbe bleuâtre qui entoure

la flamme de la lampe des mines , il faut prendre un soin parti-

culier d'opérer un aérage convenable.

On voit, par ces considérations, ce qu'il faut penser delà pro-

position qu'on a faite de suspendre, dans les mines, des lampes

désignées sous le nom de lampes éternelles. On a fait cet essai

dans la mine de Furth, dans les tailles où se dégageaient des

gaz inflammables ; on suspendit au toit des lampes de mine or-

dinaires , à de petites distances les unes des autres. Mais l'air

s'échauffa et se corrompit à tel point qu'on dut se retirer, sans

lumière.

L'expérience montre, du reste, qu'il peut se présenter en-

core d'autres inconvénients , si l'on fait usage de ces lampes

éternelles. Effectivement, si, dans un espace quelconque, il se

(1) Si le gaz des mines contient du gaz oléfiant, la corruption de l'air est

encore plus considérable , puisque ce dernier donne lieu
,
par sa combustion .

à un volume d'acide carbonique double, et fait disparaître un volume d'oxy-

gène triple.

20
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dégage plus de jyaz inflammable que ces lampes n'en peuvent

consommer, le gaz s'accumule peu à peu et donne ainsi lieu à

des explosions. Il peut donc arriver facilement qu'au moment
où un mineur entre dans un tel espace , il s'ensuive une explo-

sion. L'accident qui eut lieu à Hostenbach (chap. VI,pag. 349)

montre très-distinctement les inconvénients de ces lampes éter-

nelles.

Il n'y a qu'un seul cas où il convienne de brider les gaz in-

flammables : c'est lorsqu'ils se dégagent dans des excavations

au toit de galeries ou détailles, et qu'ils s'y accumulent, no-

nobstant le bon courant d'air. Dans ce cas, les produits irres-

pirables de la combustion , surtout l'acide carbonique , à cause

de sa pesanteur spécifique , seraient emportés par le courant

d'air.

A cet effet, le mieux serait d'employer une lampe de sûreté

à double cylindre, ayant pour enveloppe une cheminée de

cuivre pouvant se lever ou se baisser à volonté , de manière à

consommer une plus ou moins grande quantité de gaz. Elle of-

frirait l'avantage de pouvoir brûler très-longtemps, dans_une

atmosphère très-explosive, sans production d'une grande cha-

leur (1).

On fut naturellement conduit à l'idée de brûler les gaz in-

fiammablesdes mines, aux dépens de l'oxygène en combinaison,

et de faire absorber par l'hydrate de chaux l'acide carbonique

qui se forme. Les oxydes métalliques dont la réduction est fa-

cile semblèrent se prêter le mieux à cet usage , et particuliè-

rement le bioxyde de cuivre , dont on se sert pour l'analyse des

substances organiques. La chaleur produite parles lampes des

mines (ordinaires ou lampes de sûreté) sembla offrir un moyen

de chauffer le bioxyde de cuivre jusqu'au degré nécessaire à

la combustion du gaz hydrogène protocarboné , si l'on plaçait

sur le tissu un vase de métal qui serait rempli de bioxyde.

(1) M. Davy , dans les Annal, des mines-, tom. 1 , pag. 215.
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Pour examiner si, de cette manière, le bioxyde decuivre peut

être chauffé jusqu'au degré nécessaire
,
je fis passer du gaz in-

flammable des mines (de l'hydrogène protocarboné presque

pur) sur du bioxyde de cuivre chauffé dans un bain de zinc

en fusion. Mais le gaz s'échappa non brûlé, car il ne troubla

nullement l'eau de chaux. On voit donc qu'au degré de fusion

du zinc (412° C.) le bioxyde de cuivre ne décompose pas le gaz

hydrogène protocarboné ; or , un plus haut degré de chaleur

ne saurait être produit par une lampe des mines.

Après cela, je me servis du superoxydule de plomb (minium).

Lorsque le gaz des mines passa, à l'état humide, sur l'oxyde

chauffé seulement jusqu'au degré de fusion du plomb, et que

le gaz fut conduit dans de l'eau de chaux, cette dernière se

troubla bien considérablement. L'expérience fut répétée avec

le même oxyde, et une nouvelle eau de chaux fut également

troublée. Pour m'assurer qu'il n'y avait pas de carbonate de

plomb mêlé au minium
,
je fis passer ensuite de l'air atmos-

phérique sur le superoxydule de plomb ; l'eau de chaux ne se

troubla que faiblement, effet dû sans doute à l'acide carbo-

nique de l'air.

Il est vraisemblable que d'autres superoxydes rendraient le

même service, à une température peu élevée.

A la première vue, ces moyens chimiques semblent très-pro-

pres à éloiguer les gaz inflammables des mines. On ne les brûle

pas aux dépens de l'oxygène atmosphérique, mais bien aux

frais de l'oxygène combiné ; l'acide carbonique peut être ab-

sorbé par la chaux. Ainsi on ôterait vraiment de cette manière

à l'air atmosphérique ses principes irrespirables et dange

reux.

Pour que l'oxyde fût continuellement en contact avec de l'air

frais, on pourrait le renfermer dans un tuyau qui communi-

querait avec un vase plein d'eau , d'où l'eau s'écoulerait succes-

sivement ; dans ce vase, l'acide carbonique qui se forme pourrait

être facilement absorbé. Au lieu des oxydes , on pourrait aussi

se servir de sels qui , à une température qui n'est pas trop
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élevée , laissent dégager leur oxygène , tel que le chlorate de

potasse.

Néanmoins, je ne crois pas que l'on puisse se servir avanta-

geusement de tous ces moyens
,
pour éloigner les gaz inflamma-

bles. Toutes ces substances exigent de la chaleur
,
pour oxyder

le gaz inflammable, de sorte qu'à cet effet il faut toujours une

combustion. On pourrait à la vérité employer au même but la

lampe de sûreté , dont le mineur se sert pour ses travaux.

Mais, dans ce cas, il n'y aurait qu'une petite quantité de gaz in-

flammable qui serait consumée. Si l'on voulait se servir de plu-

sieurs lampes, il y aurait à la vérité une plus grande quantité

de gaz qui serait consumée , mais aussi les lampes feraient-

elles disparaître plus d'oxygène ; ce qui nous conduit de nou-

veau aux inconvénients dont nous avons déjà parlé, c'est-à-dire,

que la respirabilité de l'air diminue à mesure qu'il perd sa na-

ture détonante. Nous voilà de nouveau obligés à avoir recours

à l'aérage.

Or, il est bien plus simple de s'en servir pour éloigner les

grisoux , sans qu'on les ait brûlés. Ajoutez à tout cela que

justement les substances , dont on pourrait espérer le meilleur

résultat , sont des plus coûteuses. Enfin , l'espace étroit dans

les mines ne permettrait pas de dresser des appareils de grandes

dimensions , abstraction faite de ce qu'on peut à peine supposer

que le mineur ordinaire soit en état de les manier exacte-

ment.

On a encore proposé de chasser les grisoux on dégageant

dans les mines un gaz quelconque
,
qui ne soit pas préjudi-

ciable à la respiration. Il est également bien difficile d'y par-

venir. Pour ce qui concerne l'oxygène, on pourrait à peine se

passer d'une température élevée , même s'il était extrait du

peroxyde de manganèse , en traitant celui-ci par l'acide sulfu-

rique. Nous rencontrerions donc les mêmes difficultés que plus

haut. Si, d'un autre celé , on voulait se passer de la chaleur, il y

aurait un autre inconvénient, c'est que l'oxygène qui se dé-

gage faciliterait l'inflammation du gaz inflammable. De celte
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manière , on rendrait détonants tics mélanges gazeux qui , par

eux-mêmes , ne le sont pas.

La chimie, à l'état actuel, ne présente donc aucun moyen

applicable en grand d'éloigner des mines les gaz inflammables.

Comme , par ce qui précède , il a été montré combien l'air des

mines mêlé à du gaz inflammable perd de sa respirabilité , si

les gaz y sont brûlés, il ne serait pas hors de propos d'ajouter

ce qui suit :

La lampe de sîireté s'éteint dans les grisous plus tôt que l'air

ne devient irrespirable. On connaît beaucoup d'exemples que

des mineurs pénétrèrent dans des espaces remplis de grisoux
,

où la lampe de sûreté s'éteignit, mais qu'ils purent pourtant

continuer leur chemin.

M. Davy (1) s'est assuré qu'un oiseau peut vivre dans un

mélange de parties égales d'air atmosphérique et d'air inflam-

mable ; mais il ne tarde pas à manifester des symptômes de

souffrance. Il trouva qu'en respirant, pendant quelques mi-

nutes, un mélange détonant de gaz inflammable et d'air atmos-

phérique, on éprouvait un léger mal de tête. D'après M. Davy,

l'air n'est plus propre à la respiration, lorsque le gaz inflam-

mable des mines en constitue plus que le tiers.

J'eus l'occasion d'examiner les effets exercés sur la respira-

tion par les grisoux, dont une galerie inclinée se trouvait rem-

plie (chap. VII). Dans la couche d'air où la lampe de sûreté

s'éteignit , je pus respirer sans incommodité. Ce ne fut que

lorsque mes organes respiratoires se trouvaient tout près du

toit que je sentis quelque incommodité et un léger mal de

tête. Comme le gaz inflammable contenu dans cette galerie

inclinée était, selon toute vraisemblance, tel qu'il cesse d'être

détonant, s'il vaut plus que £, sa quantité excédait nécessaire-

ment i-

Ainsi le mineur n'est pas exposé aussi facilement au danger

(1) Annal, deehim. etdephys.. (oui. 1 . pag. 154.
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d'être asphyxié, si, muni de la lampe de sûreté, il se rend

dans les grisoux. L'extinction de la flamme arrive assez tôt

pour lui laisser le temps de retourner sur ses pas.

On voit par ces considérations quelle différence il existe , re-

lativement à la respirabilité , entre les grisoux , avant et après

leur combustion.

CHAPITRE VI.

MOYENS DE PÉNÉTRER AU LOIN, DE SÉJOURNER, DE S'ÉCLAIRER ET D'AGIR

LIBREMENT DANS LES GALERIES SOUTERRAINES ENVAHIES PAR UN AIR

VICIÉ.

Un moyen ordinaire d'éclairer les mines de houille , dans les-

quelles se trouvent des grisoux , consistait autrefois à mouvoir

rapidement une meule d'acier contre du silex ou pierre à fusil;

les étincelles produites par ce mouvement procurent une lu-

mière suffisante; mais cette méthode exige l'emploi d'un homme
;

et, quoique ces étincelles soient moins propres à enflammer l'air

que la flamme d'une chandelle, elles ne mettent pas cependant

à l'abri de tout danger.

M. H. Davy (1) a fait quelques expériences dans l'espoir

de produire celte lumière avec les phosphores de Kunckel , de

Canton et de Baudouin , de même qu'avec l'étincelle électrique

dans des vaisseaux clos ; mais les résultats ont été sans succès
;

et, ces moyens eussent-ils réussi, on ne pourrait pas les em-

ployer, attendu qu'ils seraient trop compliqués et trop difficiles

pour des mineurs.

M. de llumboldt (2) a propose un appareil pour conserver

la vie des hommes et la lumière des lampes, dans les souterrains

infectés de vapeurs délétères.

( l ) tnnal. de ckim, et de phys. , tom. I
,
pag. 1 37.

(2) N° 47 du Journal des mines, tom. VIII . pag. 839
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M. Claniiy a fait connaître un appareil ingénieux pour entre-

tenir la flamme dans les mines, en poussant de l'air atmosphé-

ricpie à travers l'eau
,
par h; moyen de soufflets; mais M. Davy

ne croit pas que cet appareil ait été essayé (i). Au lieu d'un

soufflet, on pourrait employer un appareil aspirant, tel qu'il a

été décrit par M. Rrunner (2) ; mais toutes ces machines com-

pliquées n'étaient devenues et ne pouvaient devenir d'un usage

général.

Dans le cours de longues et laborieuses recherches sur les

propriétés du gaz inflammable, sur la nature de la flamme et

sur l'inflammation , M. Hy. Davy a trouvé que les explosions du

gaz inflammable étaient incapables de passer à travers des tubes

de métal longs et étroits. Ces faits le conduisirent à essayer des

cribles de gaze métallique , ou des plaques de métal
,
percées

d'un grand nombre de petits trous; et M. Davy a reconnu que

ces crihles et ces plaques ne laissaient point passer l'explosion.

31. Davy a exposé successivement les détails de ces recher-

ches, et il a lâché d'expliquer l'opération du criblage de la

flamme dans plusieurs mémoires qu'il avait lus précédemment

à la société royale. Dans une communication postérieure (3), il

a donné quelques avis pratiques aux propriétaires et aux direc-

teurs de mines qui feraient usage de la nouvelle lampe.

D'aprèsles expériences de M. Davy, les ouvertures ou les in-

terstices de forme carrée de la gaze métallique ne doivent pas

avoirplusde j^de poucede côté. Comme legazinflammablen'est

pas enflammé par le fil métallique chauffé au plus haut degré

de chaleur rouge , l'épaisseur du fil de la gaze est de peu d'im-

(1) Annal, de chim. et de phys. , tom. I . pag. 157.

(2) Annal, de phys., par M. Poggendoiff, tom. XXXVIII. pag. 264.

(3) Pradical hintt on tke application of TP'irc-Gauze to lamps
, for

preventing explosions in coal mines , by sir Hy. Davy. Front. Ihc Journ.

oflhc Royal Inst. London. 1816. Traduit par M. Baillet, inspecteur divi-

sionnaire au corps royal des mines, dans les Annales des mines, tom. I ,

pag. 171» et suiv.
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portance ; mais un fil de fa ou de m de pouce de diamètre est

celui qui convient le mieux.

Si le fil de
fa

de pouce paraissait devoir s'user trop vile , on

pourrait en employer de plus gros à volonté ; mais, plus le fil

est gros ,
plus la lumière est interceptée ; car les côtés des carrés

des ouvertures ne doivent jamais avoir plus de „'„ de pouce.

Dans tous les modèles que M. Davy a envoyés dans les mines
,

il y avait 748 ouvertures, sur chaque pouce carré ; mais 576 ou-

vertures mettent parfaitement en sûreté.

La construction de la lampe de sûreté est assez connue, pour

que je sois dispensé de la décrire
5
je me contente de remarquer

que , d'après Davy
,
quand celte lanterne est cylindrique , elle

ne doit pas avoir plus de 2 pouces de diamètre ; car, dans des cy-

lindres plus grands, la combustion du gaz inflammable échauffe

beaucoup trop la partie supérieure de la lanterne.

Quand, selon M. Davy, la lampe de sûreté est allumée et

placée dans une atmosphère où se môle continuellement du gaz

inflammable , le premier effet de ce gaz est d'augmenter la lon-

gueur et la grosseur de la flamme. Quand l'air inflammable

forme plus que le A du volume d'air , le cylindre se remplit

d'une flamme bleue très-faible ; mais la flamme de la mèche se

distingue clairement dans l'intérieur de cette flamme bleue, et

elle continue à être visible jusqu'à cequelegaz forme le sixième

ou le cinquième du volume de l'air. Dans ce cas , la flamme de

la mèche se perd dans celle du gaz qui remplit alors le cylindre

d'une lumière assez forte.

On peut observer tous ces phénomènes dans une mine
,
quand

on approche d'une fente ou d'une ouverture d'où sort un cou-

rant de gaz inflammable. M. Buddlea produit , dans les parties

des travaux souterrains qui renferment des mofettes inflamma-

bles (fouiparts) ,ces différents états de la (lamine, en ('levant

ou en abaissant la lampe de sûreté
,
puisque le gaz est toujours

beaucoup plus abondant vers le faite des galeries des mines.

Tant qu'un mélange d il est en contact avec la

lampe , comme dit M. Davy , cette lampe brûle , cl clic ne s'é-
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teint que quand le gaz constitue plus que le tiers du volume de

l'air atmosphérique; mais cet air n'est plus propre à la respi-

ration ; car, quoiqu'un animal puisse encore vivre dans un air

où la chandelle s'éteint , il ne peut le faire sans souffrance.

Cependant j'ai trouvé, comme j'ai rapporté au chàp. V, qu'on

peut s'arrêter, pendant assez longtemps, dans une telle atmos-

phère , sans éprouver une grande incommodité.

Dans le cas où le gaz est mélangé avec l'air atmosphérique

,

dans les plus petites proportions qui puissent produire la dé-

tonation , la lampe de sûreté peut, en consumant rapidement

le gaz inflammable , réduire la quantité de ce gaz au-dessous

de celle qui est nécessaire pour l'explosion ; et il arrive rare-

ment que la lampe soit exposée à un mélange détonant conte-

nant la plus grande proportion de gaz inflammable ; mais, même
dans ce cas , cet appareil met à l'abri de tout danger , et le tissu

métallique peut être chauffé jusqu'au rouge, sans qu'il puisse

transmettre l'explosion.

11 est évident que le cas supposé ne peut avoir lieu que

lorsque la lampe consume plus de gaz inflammable qu'il ne s'en

dégage de la houille, pendant le même temps. Le phénomène

en question s'est montré dans des parties de travaux souter-

rains où la couche de la houille avait été percée au-dessus de

la tête. Lorsque j'introduisis la lampe de sûreté dans cet es-

pace , la flamme atteignit une hauteur considérable , mais elle

revint, peu de temps après, à sa grandeur primitive, parce que,

dans l'intérieur du tissu, il se consumait bien moins de gaz in-

flammable que la houille n'en laissait dégager dans cet espace.

M. Davy fit plusieurs expériences pour examiner la sûreté de

ses lampes et des lanternes de sûreté qu'il avait construites

antérieurement. Il suffira de remarquer qu'il a soumis ces

lampes à des épreuves beaucoup plus fortes que celles qu'elles

pourraient subir dans les houillères, en faisant passer, à tra-

vers, les mélanges les plus détonants d'air atmosphérique et

de gaz ini!an;mablc provenant de la distillation de la houille,

lequel est beaucoup plus inflammable que celui des mines,
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M. Davy les a même entourées d'une atmosphère détonante

contenant trois fois plus d'oxygène cpie l'air ordinaire; et,

quoique, dans ces expériences, les fils du tissu métallique eus-

sent été chauffés au rouge
,
jamais l'explosion n'a eu lieu. Il

faut ohserver toutefois que cette dernière et plus forte épreuve

a été faite sur des gazes métalliques qui contenaient 900 orifices,

6iir un pouce carré. Enfin ces lampes ont été éprouvées avec le

succès le plus complet, à la parfaite satisfaction et au grand

étonnement des mineurs , dans les mines des environs de New-

Castle et de Whilehaven, qui sont les plus dangereuses de la

Grande-Bretagne.

Dans le but de constater les propriétés importantes de la

lanterne de sûreté, MM. Raillet , Laporte et Lefroy ont fait

plusieurs expériences, dans le laboratoire de l'école royale des

mines (1). Ils ont fait usage d'une lanterne en tissu de fil de

laiton
,
qui contenait environ quatorze cents ouvertures

,
par

pouce carré anglais. Ils ont employé le gaz hydrogène pur, le

gaz hydrogène carboné retiré de la distillation de la houille

,

et ces gaz mêlés d'air atmosphérique en proportions diverses.

La lanterne ayant été allumée et placée sur un support, ils ont

fait descendre verticalement, sur cette lanterne, un récipient

renversé rempli de gaz inflammable ou d'un mélange détonant.

L'examen des lampes de sûreté, fait de cette manière, ne pou-

vait pas donner de résultats qui fussent applicables aux lampes

,

dans les mines de houille. Pour que ce but soit atteint, il faut

_que les lampes soient examinées dans des circonstances qui

approchent le plus que possible de celles qui ont lien dans les

grisoux. Il s'agit surtout de laisser brûler les lampes pendant

longtemps, dans des mélanges détonants, et de faire en sorte

que les produits et les résidus gazeux de la combustion puis-

sent s'échapper librement dans l'atmosphère. Une lampe ne

peut être regardée comme parfaitement sûre, que lorsque

,

(l ) Annal. <•'
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l'accès du mélange détonant étant illimité, le cylindre en fds

devenu rouge ne peut , ni dans le repos ni pendant le mouve-

ment
,
propager l'inflammation au dehors. Je rapporterai plus

bas , chap. VII, de quelle manière je crois avoir atteint ce but.

Cependant il faut remarquer que , dans des circonstances sem-

blables à celles des expériences que MM. Baillet, LaporteetLe-

froyont faites , la flamme ne pouvait traverser le tissu lorsque le

récipient était rempli de gaz hydrogène carboné , ou de mélanges

de ce gaz inflammable et d'air atmosphérique , en différentes

proportions. Mais le gaz hydrogène pur, un mélange de ce gaz

et d'air atmosphérique en parties égales , et un mélange d'une

partie de gaz hydrogène carboné , de 8 parties de gaz hydro-

gène pur et de 9 parties d'air atmosphérique , communiquent

l'inflammation , à travers le tissu , au gaz environnant.

La seconde série des expériences faites par ces savants, dans

le but de rechercher quels seraient les résultats , si l'on for-

çait les gaz à traverser la partie inférieure de la surface cylin-

drique de la lanterne , en même temps que les produits et les

résidus gazeux de la combustion pourraient s'échapper dans

l'atmosphère . a une plus grande importance. Les expériences

furent faites dans des circonstances qui approchent, plus que

les précédentes , de celles qui ont lieu dans les grisoux.

Les résultats de ces expériences sont les suivants :

1. Lorsque le gaz hydrogène carboné est mêlé dans les pro-

portions qui produisent les plus fortes détonations , c'est-à-dire

avec 6 , 7 , 8 et 9 parties d'air atmosphérique , la flamme de la

lanterne s'agrandit et s'allonge ; elle brûle pendant quelque

temps , et finit par s'éteindre.

Les résultats donnés par des mélanges d'hydrogène pur et

d'air atmosphérique ne sont d'aucun intérêt pour l'emploi des

lampes de sûreté, dans les mines de houille , attendu qu'on ne

peut pas y rencontrer de l'hydrogène pur, pas même un mé-

lange de ce gaz et d'hydrogène protocarboné. Néanmoins, il est

remarquable que
,
plusieurs fois , une détonation a eu lieu dans

la lanterne et dans le cylindre de verre, lorsque le gaz hydro-
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gène formait la moitié du mélange avec l'air atmosphérique.

Comme, clans les expériences précédentes , on se servait d'un

gaz inflammable retiré de la distillation de la houille, et cpie

cependant la flamme ne passait pas par le tissu , il est d'autant

moins probable que la flamme du gaz inflammable des mines

propage l'inflammation au dehors
,
puisque , outre l'hydrogène

protocarboné, ce dernier renferme de l'oxyde de carbone, du

gaz défiant et des vapeurs inflammables ; le premier au con-

traire ne renferme
,
pour la plupart, que de l'hydrogène proto-

carboné. Or, nous avons vu ci-dessus (chap. III) que l'oxyde

de carbone , le gaz oléfiant et les vapeurs inflammables , brû-

lent avec plus de facilité que l'hydrogène protocarboné.

Du reste , les expériences des savants français sont d'accord

avec les observations de M. Davy
, qui, comme on l'a vu plus

haut, a fait passer aussi, à travers ses lampes, des mélanges

d'air atmosphérique et de gaz inflammable provenant de la

distillation de la houille. Ces expériences sont sans doute plus

importantes
,
puisque M. Davy a employé des gazes métalliques

qui ne contenaient que neuf cents orifices, sur un pouce carré,

tandis que les savants français se servaient de gazes qui en

contenaient environ quatorze cents , par pouce carré. Mais

,

plus les orifices sont petits, moins la lumière répandue par la

lanterne est intense.

Le mérite de la découverte faite par M. Davy fut bientôt con-

testé. Il parut, dans les journaux anglais , un grand nombre de

mémoires dans lesquels on cherchait à prouver que ces lampes

ne pouvaient pas être sûres, dans toutes les circonstances; plu-

sieurs des objections paraissaient fondées.

En eil'et , d'après les expériences précédentes, il était bien

reconnu que les lampes à cylindre métallique étaient sûres, dans

des mélanges explosifs , lorsque cette atmosphère était sans

agitation, et qu'aucune autre matière inflammable ne s'y trou-

vait en suspension.

Mais il s'établit , dans les mines , de forts courants de gaz in-

flammable et d'air atmosphérique , agissant parallèlement ou
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sous différents angles, et l'effet de ces courants , sur une lampe

placée dans leur atmosphère, doit être d'accroître la chaleur de

la gaze , et par suite d'augmenter son pouvoir à laisser passer

la flamme.

Des poussières de charhon , contenant quelquefois des par-

celles de pyrites , flottent très-souvent dans l'atmosphère des

mines; et ces matières en contact avec la flamme d'une chan-

delle ou d'une lampe , hrûlant avec flammèche et scintillation
,

pouvaient transmettre l'explosion.

Il était donc essentiel de s'assurer si , dans ces cas , les nou-

velles lampes mettraient à l'abri de tout accident. Ces considé-

rations déterminèrent M. Davy à faire quelques expériences à

ce sujet.

Dans une mine où se rencontre un des plus forts souffleurs

,

on s'y prit de la manière suivante :

Première série. — A l'extrémité du canal servant à conduire

le souffleur depuis le point où il se dégage jusqu'à la surface de

la mine, on adapta un tuyau de cuir, ce qui donna un jet de

gaz dont la force, au travers d'un grand courant d'air, se fai-

sait sentira 2 pieds de l'extrémité du tuyau.

Des lampes à simple cylindre et à double cylindre furent en-

suite dirigées vers ce courant , soit à l'air libre , soit placées au

centre d'appareils ayant des ouvertures sur le côté et dans la

partie supérieure pour le passage des gaz. Dans ces différents

essais, l'air inflammable brûla dans l'intérieur des lampes;

mais le tissu métallique n'y fut porté qu'à la chaleur rouge.

Quand ces lampes furent parvenues au centre du courant, elles

s'éteignirent.

Deuxième série. — Le conducteur de cuir fut surmonté d'un

tuyau de cuivre , de manière à faire passer tout le gaz inflam-

mable par une ouverture qui n'avait pas un demi-pouce de

diamètre. Par cette disposition, on obtint un chalumeau des

plus puissants, d'où le gaz
,
quand il était allumé, sortait avec

force et sifflement , lançant une flamme intense dont la lon-

gueur était d'environ 5 pieds. Des lampes à simple et à double
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cylindre furent successivement placées dans cette atmosphère.

Au point de concours des deux courants , la gaze métallique de

la lampe doublée passa bientôt à la chaleur rouge ; mais elle ne

brûla pas , et il n'y eut pas d'explosion. La lampe simple ne com-

muniqua pas l'incendie, tant qu'elle était promenée lentement

dans le courant, et que la gaze métallique n'était pas chauffée

jusqu'au rouge ; mais, quand elle eut été fixée au point où la

combustion était la plus intense , le fil de fer brûla avec pro-

jection d'étincelles, et alors l'explosion fut transmise au dehors.

Troisième série.— Des lampes simples
,
portant à l'intérieur

ou à l'extérieur des plaques d'étain
,
pour diminuer la circula-

tion de l'air, et des lampes à double cylindre, furent exposées

à toutes les circonstances de ces courants , soit à l'air libre , soit

placées dans des appareils. Mais la chaleur ne put jamais s'é-

lever jusqu'au degré de la combustion du fer, et l'explosion ne

fut point communiquée.

Un courant de ce genre ne peut jamais se rencontrer dans

les mines; si toutefois il se présentait, on aurait maintenant le

moyen de l'examiner et d'en paralyser les effets. Les lampes de

sûreté offrent une ressource que n'offriraient pas les meules

d'acier dont les étincelles produiraient infailliblement une ex-

plosion.

On jeta, à plusieurs reprises , de la poussière de charbon, de

la pyrite pulvérisée, dans des lampes brûlant dans un mélange

plus explosif que celui des mines (celui du gaz de charbon), et

l'explosion ne fut pas communiquée; elle n'eut pas lieu non

plus, soit en laissant ces matières flotter pendant quelque

temps dans cette atmosphère , soit même en les amoncelant sur

le sommet du cylindre, lorsqu'il était à la chaleur rouge.

Un mélange de poussière de charbon et de poudre à canon

pulvérisée n'eut aussi aucune action sur le mélange explosif.

On fit même l'essai de matières qui ne se rencontrent jamais

dans les mines à charbon, telles que la résine, le soufre et le

phosphore, et on obtint les mêmes résultats. On remarqua

seulement que les deux dernières substances, appliquées sur la
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surface extérieure du cylindre, déterminaient l'explosion ; et

encore même n'avait-elle lieu
, pour le soufre

,
que lorsqu'il

était appliqué en grande quantité , et que sa combustion était

activée par un courant d'air Irais.

Les mêmes épreuves ont été répétées avec les lampes à double

cylindre, et il en est résulté qu'elles offraient une sécurité par-

faite contre l'inflammation de toute substance étrangère qui

pût jamais se rencontrer dans les mines de bouille.

Comme cela n'entre pasdanslebut de ce mémoire, je ne m'ar-

réterai pas à discuter les principes sur lesquels repose la sûreté

des lampes à cylindre métallique. Aussi les savants ne sont-ils

pas parfaitement d'accord à cet égard. Il est plus important de

décrire les recherches et les expériences sur la grandeur des

ouvertures à donner à la gaze métallique, et sur la force des

fds.

Une gaze de fil de laiton de ~ de pouce de diamètre, et con-

tenant 100 ouvertures, sur chaque pouce carré , employée de la

manière ordinaire, ne communiqua pas l'explosion à un mé-

lange d'une partie de gaz de charbon sur 8 à 12 parties d'air,

tant qu'elle resta froide ; mais, aussitôt qu'elle fut chaude , il y

eut explosion.

Une gaze de la même force , et de 196 ouvertures , au pouce

carré, ne transmit pas l'explosion , tant qu'elle ne fut pas à la

chaleur rouge; lorsqu'elle fut parvenue à ce degré de tempé-

rature, elle ne mettait plus longtemps en sûreté, mais tout

mouvement donné à la lampe, même dans une jarre fermée,

ne put produire l'explosion.

Une gaze de fer dont le fil avait -,'„ de pouce de diamètre, et

qui contenait 240 ouvertures, au pouce carré, fut sure dans des

mélanges explosifs de gaz de charbon, jusqu'à ce que la partie

supérieure du cylindre eût atteint une forte chaleur rouge.

Un fil de fer de la même force que ci-dessus, et de G76 ouver-

tures, au pouce carré
,
parut sûr, sous toutes les circonstances,

dans des mélanges explosifs de gaz de charbon. On tint, pen-

dant un quart d'heure, une flamme continue dans un cylindre
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de ce genre , en variant les proportions dos mélanges . de ma-

nière cependant à ce qu'ils fussent toujours explosifs ; le sommet

du cylindre passa à la chaleur rouge; mais, quoique les gaz,

comprimes par un gazomètre et une paire de soufflets doubles,

traversassent rapidement le cylindre , il n'y eut pas d'explosion.

Ainsi , en adoptant des cylindres de 900 à 670 ouvertures, au

pouce carré , et dont le fil ait y'j à xi de pouce carré de diamètre

,

les lampes simples seront sûres dans toutes les atmosphères de

gaz inflammable de mines. Toutefois, dit M. Davy
,
quand il

existe dans les mines de forts courants, il est préférable de se

servir de lampes à double gaze.

Quelques personnes avaient avancé que les tissus métalliques

seraient trop faibles pour l'usage des mines. Des expériences

ont prouvé la fausseté de cette assertion ; on a cherché à en-

dommager des lampes simples, soit en y jetant de gros mor-

ceaux de charbon de terre , soit même en les frappant avec un

marteau de mineur, mais on n'est jamais parvenu à en percer

la gaze; et, d'après ces épreuves, ces lampes ont brûlé avec la

même sûreté dans des jarres contenant des mélanges explosifs.

Si l'objection tirée de la faiblesse du fil métallique eût réelle-

ment été fondée, il eût été facile de doubler, de tripler, ou même

de quadrupler la force du cylindre par un système de deux

,

trois ou quatre fils parfaitement parallèles. Par exemple, un

cylindre de 27 ouvertures, au pouce carré , composé de 25 à 26

enveloppes, et dont les fils seraient disposés avec soin , n'inter-

ceptera guère plus de lumière qu'il n'en est intercepté par un

cylindre simple. On a eu des cylindres de cuivre criblés d'une

multitude de petit trous , et ils donnaient plus de clarté que des

lampes à gaze métallique.

Quant à la construction des lampes de sûreté, il est évident

que la forme est susceptible de varier à l'infini, tant que le

principe sur lequel repose la sûreté est conservé. Ainsi , comme

M. Davy le propose , on peut avoir des cylindres dont une partie

soit de gaze métallique, et l'autre partie de verre , de corne ou

de mica. Dans les lampes à deux cylindres, l'un des deux pour-
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rail élre de verre, de corne ou de mica, pourvu que ce cy-

lindre fût ouvert dans sa partie supérieure, et portât une

ouverture sur le côté, pour la circulation de l'air. Il faut toute-

fois observer que le verre , en raison de sa grande fragilité
,

doit élre rarement employé , et que la gaze métallique est pré-

férable à la corne et au mica , en ce qu'elle permet une plus

giande émission de lumière.

D'après le rapport cu-s chefs mineurs, il ne parait pas que le

fil de fer des cylindres soit sujet à se rouiller, par l'usage dans

les mines. Si toutefois cela arrivait, on pourrait employer des

fils de laiton , ou même des fils de cuivre plaqué en argent ; on

pourrait même se servir d'un enduit vitreux , tel que celui d'un

composé fusible d'acide boracique et de baryte.

On avait avancé que le fil de fer brûlerait à la haute tempé-

rature produite par la combustion du gaz inflammable, dans

l'intérieur des lampes de sûreté. L'expérience a prouvé la faus-

seté de cette assertion; la matière charbonneuse qui résulte de

la décomposition de l'huile, tend non-seulement à empêcher

l'oxydation , mais elle revivifie même ( ainsi que le gaz inflam-

mable lui-même ) l'oxyde de fer déjà formé ; celte matière bouche

les ouvertures supérieures du cylindre, et diminue graduelle-

ment la chaleur en diminuant la quantité d'air consommé (l).

Toutefois, quand on a à travailler dans des endroits où le gaz

inflammable est abondant, on doit, pour plus de sûreté, se

servir de lampes à double cylindre (2) , ou d'une lampe simple

,

dont la circulation de l'air serait diminuée par une plaque d'é-

tain placée à l'intérieur ou à l'extérieur, et servant à réfléchir

la lumière.

Si un ouvrier travaille dans un endroit où se trouve un souf-

fleur agissant sur un courant d'air frais, et qu'il voie que le

(1) On suppose qu'il n'y existe point de forts courants.

(2) Jamais , dans ce cas . on n'a vu le cylindre extérieur passer à la chaleur

roupje.

21



(322)
tissu métallique du cylindre commence à s'échauffer, il doit

ou ôtcr sa lampe des points de concours des gaz ou la mettre

à l'abri de ces courants.

Quand on a à s'approcher d'un fort courant de gaz inflam-

mable , on doit se servir d'une lampe à double cylindre ou d'une

lampe simple, dont la circulation de l'air soit ralentie par des

plaques de verre , de mica ou de corne. On pourrait aussi , dans

cette circonstance, placer la lampe simple dans une lanterne

de verre ou de corne, dont la porte serait ouverte ou aurait

clé enlevée.

Je n'ai pas cru inutile de rapporter tous ces détails donnés

par M. Davy , relativement à l'application de la lampe de sû-

reté dans les mines. Quant aux souffleurs , il me semble conve-

nable
,
pour éviter les répétitions, de renvoyer le lecteur au

cbap. 1, pag. 217.

Il est naturel qu'on ail lâché d'améliorer un instrument

aussi utile que la lampe de sûreté. On y fit plusieurs change-

ments, tant pour lui donner encore un plus haut degré de sû-

reté
,
que pour rehausser son pouvoir illuminant. 11 me faudrait

entrer dans trop de détails , si je voulais décrire tous les chan-

gements qu'on a soit essayés soit proposés. 11 y en a beaucoup

que le praticien rejette à la première vue , comme étant peu

conformes au but des lampes de sûreté. Je me contenterai

d'examiner de plus près les épreuves faites dans les mines elles-

mêmes , et les changements qui ont au moins l'apparence d'une

amélioration quelconque.

31. Chèvremont (1), en faisant usage des lampes de sûreté,

dans les mines de houille, aux environs de Mous, fut conduit à

y faire quelques changements. Il trouva que la face plane su-

périeure du cylindre est si vivement attaquée par le sommet de

(1) Annal, général, des sciences phys. Bruxelles,1819, tom. I, pag. 1, et

tom. III . pag. 157.—Joum. fur Chenu, u. Phy., tom. \\J\ . pag. 86. —
Annal, der Phys. von Gilbert

}
LXIX , pag. 353.



( 323
)

la flamme, qu'elle est trouée clans l'espace de quelque temps.

Ce futpourcetle raison que déjà, en Angleterre, on avait tâche

d'obvier à cet inconvénient, en donnant plus de solidité au cy-

lindre, au moyen d'un second couvercle en fil qui passait par-

dessus le premier. Mais si
,
par malheur , avant que le premier

couvercle soit troue par suite de la combustion , le second ve-

nait à être déplacé , de manière qu'il ne s'adapterait plus exacte-

ment de toutes parts, il n'empêcherait pas que l'incendie ne

fut communiqué au dehors. On rapporte effectivement que, de-

puis que la lampe de sûreté est en usage , il y a eu , dans les

mines du Hainaut, quelques explosions amenées par la circon-

stance précédente ( 1).

Pour obvier à cet inconvénient , AI. Chèvremont fit construire

le cylindre de la lampe de sûreté tel que seulement sa partie

inférieure consistait en un tissu de fil, tandis que sa partie su-

périeure , aux deux tiers de la hauteur, était formée par une

mince lame de cuivre percée de trous d'une grandeur égale à

celle des mailles du tissu de fil. Les deux parties étaient atta-

chées solidement l'une à l'autre au moyen d'un gros fil de fer.

A la mine de Furth
,
près d'Aix-la-Chapelle, on avait trouvé

que la partie latérale des cylindres est toujours brûlée plus tôt

que la partie plane supérieure. Comme, dans l'accident cité plus

haut, qui eut lieu dans la mine (Wibgunst , le mineur mal-

heureux s'était servi d'une lampe de sûreté ayant une chape en

cuivre, on fut même porté à vouloir rejeter la cause de l'ex-

plosion sur cette dernière. C'est ce qui n'était pas juste ; effec-

tivement , si celte chape est fixée au cylindre d'une manière

convenable et solide , elle n'offre qu'un seul désavantage, c'est

que, ayant moins d'orifices qu'un couvercle formé d'un tissu

de fil, elle contribue à limiter le courant d'air déjà plus ou

(1) M. Chèvremont (.Jnnal., par M. Gilbert, tom. LXIX. pag. ôôG) fait

encore l'observation que . si le tissu métallique du couvercle est en fer, et qu'il

soit devenu rouge, il s'oxyde en décomposant la vapeur d'eau produite dans

l'intérieur du cylindre, par suite de la combustion.
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moins faible dans le cylindre. D'un autre côté, le cylindre ac-

quiert par là plus de force et de solidité (1). Du reste, à la mine

de Furth et à d'autres mines, on a donné plus tard la préférence

à la lampe de M. Clièvremonl.

Quant au tuyau adapté par M. Chèvremont extérieurement

au réservoir d'huile, son but consiste en ce qu'on peut verser

de l'huile, tout en se trouvant au milieu de grisoux.

Ce.tuyau saillant a le désavantage de pouvoir élre facilement

ôté par un choc quelconque. En conséquence , il serait préféra-

ble de donner au réservoir d'huile une capacité telle qu'on n'ait

pas besoin de verser de l'huile, pendant la durée d'une tâche.

Plus la lampe de sûreté est simple, mieux elle convient au mi-

neur.

Pour ce qui concerne l'appareil essayé par M. Chèvremont,

dont le but est d'empêcher le mineur de dévisser le cylindre,

il faut faire observer que le trou de la serrure peut être aisé-

ment bouché par la saleté et la poussière de houille qui se trou-

vent dans la mine.

Pour faire cesser les plaintes des mineurs, provenant de ce

que la lampe de sûreté n'éclaire pas suffisamment , M. Neumann,

en Angleterre
,
proposa de fixer, à la hauteur de la mèche, une

lentille de verre qui , sur l'un des côtés , est plane, et sur l'au-

tre, convexe.

D'après M. Chèvremont , une telle lentille n'est pas conforme

au but indiqué, puisqu'elle ne rend la lumière plus intense que

d'un seul côté. En sus , elle est coûteuse , surtout parce qu'elle

est souvent cassée par les mineurs. Au lieu de celle lentille de

verre, M. Gossarl, apothicaire à Mous, a pourvu la lampe de

sûreté d'un réflecteur parabolique. D'après les expériences de

M. Clièvremonl, ce dernier est préférable à la lentille.

(I) J'ai pourvu «plument de telles chapes les lampes de sûreté que j'ai fait

confectionner (cliap. VII), et j'ai trouvé que cette disposition est très-con-

forme à leur luit.
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Cependant , les essais que l'on a lentes avec les lampes de sa-

rclé ,
pourvues de tels réflecteurs, dans les mines des provinces

de la Prusse rhénane el dans celles de la Silésie , ne furent rien

moins que favorables. D'après des expériences qu'on a faites

,

ces réflecteurs augmentent à la vérité à peu près du double l'in-

tensité de la lumière, de manière que les lampes éclairent en-

core à la distance de 12 pieds. Mais il ne faut que quelques

heures, pour que la surface polie des réflecteurs se noircisse,

par la suie de la flamme et par la fine poussière de bouille, de

sorte qu'elle finit par refuser le service auquel eile est destinée.

En outre , le réflecteur diminue environ de la moitié le courant

d'air déjà limité par l'espace étroit dans lequel la flamme se

trouve renfermée. Enfin , la flamme , dans ces lampes , était tou-

jours faible.

En Angleterre également, M. 31. -J. Robert (1) adapta aux

lampes de sûreté des réflecteurs analogues. Il part du point de

vue, à la vérité exact, que tout moyen capable d'augmenter l'in-

tensité de la lumière, sans être préjudiciable à la santé du mi-

neur, rehausse l'utilité de la lampe de sûreté. Il n'y a que la

portion de lumière qui tombe sur le lieu où le mineur tra-

vaille, qui lui soit réellement utile. En conséquence, il serait

très-bon de concentrer, au moyen d'un réflecteur, la lumière à

ce point. Guidé par celte considération , M. Robert fixa , à l'exté-

rieur de la lampe, un second réflecteur concave, qui peut être

tourné dans tous les sens. Il espère que cette disposition sera

d'une grande utilité , dans les mines où sont exploitées des cou-

ches puissantes , et où les mineurs doivent souvent travailler au

toit des tailles, le lieu d'accumulation des grisoux.

Dans ce cas , il faudrait placer la lampe sur le mur, où l'air

est le moins infect, et où conséquemment la flamme est la plus

grande. Au moyen du réflecteur extérieur, la lumière serait alors

concentrée vers le point du toit où le mineur travaille. Suivant

(1 ) London Journal of Art* and Sciences, juny 1 85 1 .
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des expériences faites à ce sujet, la lampe put être éloignée, de

15 à 20 aunes, de l'endroit où il fallait voir.

Tous les avantages d'une telle disposition seraient réels, sans

la circonstance désavantageuse, dont j'ai parlé plus liant. Au

lieu de se servir de réflecteurs en étain , on conseilla d'en em-

ployer qui fussent d'argent. Abstraction faite du prix plus élevéde

l'argent , ces réflecteurs seraient encore moins applicables , at-

tendu que l'argent est noirci très-facilement par des exbalai-

sons sulfureuses.

Du reste, j'ai entendu des mineurs qui faisaient usage de la

lampe de sûreté, se plaindre souvent moins de ce qu'elle ré-

pand si peu de clarté que de ce qu'elle est difficile à manier, à

cause de sa trop grande longueur. On obligera donc fort peu

ces mineurs , si, en employant des réflecteurs, on rend la lampe

encore plus compliquée.

Un employé de mines fit la remarque qu'un réflecteur au-

rait une utilité particulière, dans le cas où la lampe de sûreté

serait introduite dans un fort courant de grisoux. Dans ces

circonstances, il serait possible que l'incendie lût communi-

qué au dehors. Si le réflecteur forme un demi-cylindre, ou

plutôt s'il embrasse plus de 180°, le courant, de quelque côté

qu'il vienne, ne saurait pousser la flamme à travers le tissu

de fil. L'effet réflecteur d'un tel paravant ne serait alors qu'ac-

cessoire. Comme il est fixé à l'extérieur du cylindre, on peut

facilement et à différentes reprises ôter la saleté qui s'y est

attacbée.

Les résultats des expériences qui ont été faites , dans les gri-

soux, avec des lampes de sûreté, et qui seront communiquées

dans le chapitre suivant , montrent du reste que le passage d'air,

comme il a lieu ordinairement, ne communique pas l'incen-

die au dehors, tandis (pie la lampe est éteinte par des courants

très-violents. Quant. à moi
, je connais nombre d'exemples où

même les lampes ordinaires sont éteintes par des courants bien

forts , tels qu'ils ont lieu
,
par exemple , si une partie du toit se

précipite, ou si la houille est jetée d'un lieu supérieur. Assu-
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rément, il en sera de même de la lampe de sûreté , si elle vient

à être atteinte par un fort courant de grisoux.

M. Bischof (1) a communiqué les résultats d'une série d'ex-

périences rpii semblent en contradiction avec ce qui précède.

Il a trouvé qu'aucun tissu de fil n'est capable de retenir la

flamme rapide d'un mélange détonant, formé de 1 partie d'oxy-

gène et de 2 parties d'hydrogène. Même un faisceau composé de

130 fils, dont chacun est large de 0,01 dep >uce, et long de 4 £p.,

et laissant entre eux des interstices dont chacun a une section

transversale moyenne de 0,00008 de pouce carré, permet, à une

flamme qui se meut avec rapidité, de pénétrer à travers lui (2).

Il s'agit seulement ici de savoir si ces résultats sont absolu-

ment applicables aux lampes de sûreté. D'abord , il faut remar-

quer que M. Bischof expérimenta avec les mélanges gazeux les

plus détonants. Mais, dans les mines, on ne rencontre heureuse-

ment que celui de ces mélanges qui est le moins explosif. En-

suite , il est à observer que l'inflammation ne pouvait pénétrer,

à travers le faisceau de fils, que lorsque la flamme se mouvait

très- rapidement par un tuyau. Dans la lampe de sûreté, la

flamme ne peut recevoir un mouvement très-rapide , dirigé vers

l'extérieur, que lorsque le tissu est atteint par un courant d'air

violent et rapide. Or, plus le courant d'air est fort, plus il re-

froidit la flamme ; il finit donc par l'éteindre, avant qu'elle pé-

nètre à travers le tissu. Ainsi , il y a une différence marquée

entre le mouvement d'une flamme , c'est-à-dire d'un gaz brû-

lant, et celui d'un mélange gazeux détonant qui ne brûle pas.

Supposons que deux tailles communiquent entre elles par un

trou
,
que toutes les deux soient remplies de mofettes inflam-

mables, et qu'un tissu de fil se trouve tout près du trou. Si le

mélange gazeux détonant qui se trouve d'un côté du tissu de

(1) Journal fiïrpraet. Chemie, tom. XIV, pag. 129.

(2) Ce sont là les expériences que déjà l'eu M. De Grottuus désirait faire,

dimalder Physik, par M. Gilbert, LXIX, pag. 24-5.
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fil s'embrase, la flamme ne manquera pas de passer, avec une

grande rapidité
,
par le tissu , à travers le trou , cl de communi-

quer l'inflammation de l'autre côté. Dans ces circonstances, qui

ne peuventétre produites qu'artificiellement, le tissude fil nemel"

trait plus à l'abri du danger. Si , au contraire , le mélange gazeux

détonant qui se trouve d'un côté du tissu et du trou , et qui ne

brûle pas , se meut avec rapidité à travers le tissu , il n'est pas

probable que l'incendie se communiquera par la gaze métallique.

Les expériences qui seront exposées dans le chapitre VII, mon-

trent du moins que, si dans les grisoux on communique aux

lampes de sûreté le mouvement le plus rapide , elles mettent

à l'abri du danger, aussi bien que si elles sont en repos.

M. Davy dit (1) : toutes les fois que des courants rapides d'un

mélange gazeux détonant passent sur une toile métallique,

celle-ci est cbauffée bien vite ; c'est pourquoi le même tissu re-

tiendra la flamme de mélanges explosifs , si ces derniers sont

en repos; il la laissera passer, s'ils ont un mouvement rapide;

que si l'on agrandit la surface réfrigérante, soit en diminuant

les ouvertures, soit en augmentant leur profondeur, on peut

retenir chaque flamme, quelle que soit la rapidité avec laquelle

elle se meut. Les expériences de M. Biscbof ont prouvé l'exac-

titude de cette assertion. En effet, un faisceau composé de 140

fils, dont les interstices avaient chacun une section transver-

sale moyenne de 0,00007 de pouce carré, empêcha réellement

la flamme du mélange gazeux le plus détonant de passer à tra-

vers ces interstices
,
quoiqu'elle se mût avec une grande vitesse.

Il n'y a pas de doute que, si le mouvement de la flamme avait

été encore plus rapide, ces interstices excessivement petits

n'eussent également opposé résistance à la pénétration de la

flamme. C'est un bonheur
,
je le répète, que de telles circon-

stances ne se présentent jamais dans les grisoux. Si même elles

s'y présentaient, on pourrait à la vérité conserver aux tissus
'

0) Journ. de chimie, par Schwejgger, tom. XX . pag. 169.



( 329)
leur sûreté , en augmentant la surface réfrigérante, mais la lu-

mière perdrait presque totalement son intensité.

Pour ce qui concerne les cas où la lampe de sûreté est éteinte
,

parce que le gaz inflammable s'est amassé en trc«p grande quan"

tité dans les grisoux , M. Davy avait déjà fixé par-dessus la

mèche un fil de platine tordu eu forme de spirale (1). Le fil de

platine restant, comme on sait, incandescent dans ces circon-

stances, donne au mineur assez de lumière pour qu'il puisse

s'orienter dans les tailles. M, Chèvreraont a fait quelques amé-

liorations concernant l'application convenable de ce fil de pla-

tine.

Quelque ingénieux que soit un tel appareil , son usage ne

laisse pas de présenter quelques difficultés, comme il est reconnu

par tous ceux qui ont fait des expériences avec la lampe de

Davy désignée sous le nom de lampe sans flamme. Pour qu'elle

atteigne son but, il faut que le fil de platine soit appliqué

convenablement et qu'il se trouve à une certaine distance de la

mèche. Il est à peine à supposer que ces rapports ne soient

pas presque continuellement changés, àcause des secousses et

des mouvements variés auxquels la lampe est exposée dans

les grisous , de sorte qu'il peut arriver que le fil de platine re-

fuse son service, justement dans le moment où il devrait ré-

pandre de la lumière. On sait qu'un fil de platine rehausse

considérablement l'intensité d'une flamme qui ne luirait que

faiblement. Mais , comme le carbone qui, par suite de la combus-

tion de l'huile, devient libre, rougit dans la flamme et en aug-

mente conséquemment l'intensité , on ne peut pas attendre

beaucoup de l'effet du fil de platine
,
quand on se sert d'une

lampe à huile, quelque faible ou quelque intense qu'en soit la

flamme.

(1) Annal, par M. Gilbert, tom. LVI, pag. 2j1. L'incandescence du fil de

platine cesse , si le gaz inflammable s'est accru à un tel point qu'il vaut les

| de l'espace occupé par l'atmosphère. Ainsi, tant que celte incandescence con-

tinue, on ne court pas le danger d'être suffoqué.
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M. Agre (1) crut améliorer la lampe de sûreté , en fixant un

disque de fer à un crochet formé d'une composition métallique

très-fusible , et appliqué supérieurement au couvercle du cy-

lindre. Si ce disque est rougi , dans les grisoux
,
par la flamme

agrandie de la lampe, le crochet entre en fusion, le disque

tombe sur la flamme et l'éteint. Le but de celle disposition se-

rait d'empêcher le cylindre d'élre brûlé promptement par la

flamme , et d'éteindre la lampe au moment où elle pourrait de-

venir dangereuse au mineur.

Il n'est pas facile de donner à la composition métallique le

degré de fusion convenable, pour que le crochet ne se fonde

ni trop tût , avant qu'il y ait du danger , ni trop tard. En outre

,

on pourrait se demander si la flamme , comprimée par le disque

qui tombe, n'est pas forcée de passer par le tissu , avant qu'elle

soit éteinte, et de communiquer ainsi l'incendie au dehors?

Les appareils de cette espèce sont superflus , si la lampe de sû-

reté a été éprouvée dans les grisoux les plus forts. Dans la plu-

part des cas, il suffirait; pour modérer l'incandescence du tissu,

déposer la lampe sur le mur de la mine , attendu que les mé-

langes explosifs y sont presque toujours plus faibles qu'au toit.

J'ai ouï dire qu'il s'est formé à Liège une commission qui a

pour but d'examiner les lampes de sûreté; elle a aussi , à ce

qu'on dit , fixé son attention sur la valeur de ce dernier chan-

gement fait à la lampe. Cependant j'ignore quel jugement elle

en a porté.

Les lampes patentées d'Upton et de Robert se distinguent

des lampes de sûreté ordinaires , en ce que le cylindre de fil

est entouré d'un cylindre en verre
,
qu'elles ont un anneau des-

tiné à régler l'accès de l'air, et que sous la mèche il se trouve

un tissu de fil double.

Leur avantage principal consisterait en ce qu'on peut s'en

(1) A.Ugerneinet Qrganfj&r //tnulvl u. Gewerbedes In-und .lushuuks,

notJl vom 15 Octobtr 1835.
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servir dans les cas où l'on fait des percements vers des en-

droits infectés de grisoux , sans qu'on ait à craindre l'effet d'un

courant d'air qui pourrait avoir lieu subitement. Même si le

verre se cassait , ce qui n'arrive pas rarement , la lampe se

transformerait en une lampe de sûreté ordinaire.

L'idée sur laquelle se fonde la construction de cette lampe

n'est pas neuve. M. Davy a déjà proposé (pag. 218) d'appli-

quer deux cylindres, l'un des deux pourrait être de verre ,etc.

Stephenson a construit également une lampe, dont la flamme

se trouve renfermée dans une cheminée de verre. En 1815, la

société savante de Newcastle avait déclaré cette nouvelle lampe

préférable à plusieurs autres. Déjà en 1814 , ÎVI.CIièvremont(l),

comme il le dit lui-même , avait été conduit à une idée analogue,

qu'il ne publia pas, parce qu'il s'était convaincu de l'insuffi-

sance d'un tel appareil dans les mines.

L'administration royale des mines de la Prusse a fait examiner

ces lampes. M. Striebeck, ci-devant mineur juré, a fait cet

examen dans la mine de Gouley, près d'Aix-la-Chapelle. Muni

de celte lampe, il entra dans la mine, ce qui lui fut très-diffi-

cile, puisque, tant que le cylindre de verre était adapté, elle

s'éteignait, à chaque mouvement ordinaire. Comme le courant

d'air, dans la galerie de roulage principale, était suffisant, on

ouvrait la lampe, toutes les fois qu'elle s'était éteinte, pour la

rallumer ; ce qui eut lieu 30 à -40 fois
, pendant un chemin d'en-

viron 480 toises. Comme la lampe de sûreté ordinaire, dont le

compagnon de M. Striebeck était pourvu , ne s'éteignit pas

même une seule fois , on ôta le cylindre de verre pour voir , si

peut-être ,1alampe patentée était défectueuse. Celle-ci , changée

par là en une lampe de sûreté ordinaire
,
pouvait être , à l'instar

de toute autre lampe, mise en mouvement de côté et d'autre,

sans qu'elle s'éteignit. Ce ne fut qu'avec beaucoup de peine

qu'on parvint à porter la lampe munie du cylindre de verre

(1) Annal, par r.ilbeit, tom. LXIX , pag. -562.
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allumée dans le lieu où se trouvaient les grisoux. On trouva

que la flamme ne tarda pas à s'allonger et à se remplir de gaz

brûlant , de sorte qu'elle indiqua la présence des grisoux
,
plus

tôt que la lampe de sûreté ordinaire.

Du reste, on voit qu'il ne manquait à cette lampe que le

courant d'air. Si on la considère de plus près , on trouve aisé-

ment ce défaut. 11 est de fait que le courant d'air est toujours

faible, si l'air passe latéralement sur la substance combustible.

J'ai eu l'occasion d'examiner de plus près la lampe patentée

d'Upton et de Robert
,
qui a servi à l'expérience précédente. A

la distance d'un pouce au-dessous de la mèche, dans la partie

supérieure du réservoir d'huile, il y a 31 trous, par lesquels

l'air entre latéralement, après avoir pénétré par deux tissus de

fil tendus par-dessus , et passe ensuite sur la mèche. Il est à

prévoir que le courant d'air deviendrait de beaucoup meilleur
,

si, au lieu des ouvertures faites latéralement, on pratiquait

quelques canaux perpendiculairement par le réservoir d'huile,

auxquels on appliquerait en haut et en bas des tissus de fil. Si

l'on donnait à la lampe cette disposition , elle pourrait, comme
la lampe de sûreté ordinaire , supporter tout mouvement sans

s'éteindre. En outre, la lampe en question est beaucoup trop

massive ; surtout la chape qu'elle porte
,
qui diminue l'intensité

de la lumière.

Une seconde lampe patentée d'Upton et de Robert, que l'ad-

ministration centrale des mines à Berlin a envoyée aux mines

de houille des provinces occidentales
,
pour être examinée, est

,

à la vérité , moins massive; le cylindre de verre est un peu plus

haut, et, par suite , l'éclairage meilleur. Elle est également,

à mon avis, trop lourde et trop chère (1) ,
pour qu'on puisse

en faire usage. Comme du reste elle est construite de la même
manière que la précédente , elle s'éteindra avec la même fa-

cilité.

(1) Elle a coûté 40 francs.
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Si l'on attache une importance particulière à la construction

précédente, il sera toujours facile de transformer une lampe

de sûreté ordinaire en une lampe d'Upton et de Robert : on

n'a qu'à pratiquer par le réservoir d'huile quelques canaux

pour donner passage à l'air, à y appliquer des tissus de fil et

à placer, entre le cylindre de fil et les piliers métalliques, un

verre à lampe cylindrique, tel qu'on l'emploie ordinairement;

ce dernier est fixé supérieurement d'une manière toute simple.

La question : quel est le métal (fer, cuivre ou laiton ) qui mé-

rite la préférence
,
pour la confection des tissus de fil , se résout

de deux manières , suivant qu'on a égard à la théorie ou à la

pratique (1).

D'après la théorie de Davy , le meilleur conducteur de la

chaleur parmi les métaux, ainsi particulièrement le cuivre,

conviendrait le mieux. 11 semble que Davy n'y ait pas attaché

une grande importance. Effectivement, il n'y a pas de doute

que, pour ce qui concerne l'usage de la lampe, il ne faille

avoir en vue plutôt la solidité du fil métallique que la circon-

stance qui précède. Aux mines près d'Aix-la-Chapelle, on don-

nait
, pendant quelque temps , la préférence au fil de fer ; on

croyait avoir trouvé que les cylindres en fil de laiton sont

moins durables. Plus lard , on fut également très-content du fil

de laiton
, parce que le laiton est moins sujet à se rouiller que le

fer. On trouva le fil de cuivre moins convenable
,
parce qu'à

cause de son peu de dureté , il souffre trop lorsqu'on nettoie le

cylindre. Quant au laiton, il faut observer qu'il contient, pour

la plupart, trop de zinc qui le rend trop fusible et trop oxydable.

Lors de l'exploitation des galeries les plus inférieures qu'on

fit dans la mine d\-lbgiinst
,
près d'Aix-la-Chapelle , où les gri-

soux furent très-intenses, il arrivait souvent que, pendant la

(1) Si le géomètre souterrain se sert de la lampe de sûreté , on conçoit que

ni le lissu ni une partie quelconque de la lampe ne doivent être en fer. Dans

ce cas . il ne reste donc qu'à choisir entre le cuivre , le laiton ou l'argent.



( 354 )

durée d'une tâche , plusieurs cylindres fussent troués
,
par suite

delà combustion. Dans les expériences (chap. VII, pag. 339)

qu'on fit dans de forts grisous avec une lampe de sûreté qui

avait un tissu de fil de laiton tout neuf, ce dernier fut égale-

ment brûlé.

M. John Buddle (1) , au contraire , rapporte qu'un tissu de

fil, vraisemblablement en fer, ne se trouva nullement endom-

magé, après qu'on eut fait un usage continuel de la lampe, pen-

dant 3 mois de suite, pourvu que le mineur l'eût maniée avec

les soins nécessaires. Ainsi M. buddle ne croit pas que la lampe

puisse être endommagée par des causes ordinaires, sans qu'on

s'en aperçoive à temps pour empêcher des malheurs.

M. H. Davy (2) fit brûler, pendant plus d'une heure, une

lampe de sûreté, avec laquelle on avait fait au moins 50 ex-

périences, dans le mélange le plus explosif, formé de gaz pro-

venant de la houille , sans qu'elle fût endommagée le moins du

monde.

Si l'on prend en considération que la facilité, avec laquelle

les métaux ignobles sont oxydés et détruits, est dépendante de

leur nature chimique , et de la température à laquelle ils sont

exposés, pendant plus ou moins longtemps île suite, on con-

cevra que les résultats que l'on a obtenus jusqu'ici, relativement

à la durée des tissus de fil , ne sauraient être identiques. D'après

des principes chimiques , il faudrait que les fils du cylindre

même , commeon saille fil de fer, au lieu de s'oxyder, fussent

réduits dans la chaleur par le gaz inflammable, s'ils ont été

oxydés. On serait tenté de conclure de là que les cylindres,

par l'usage qu'on en fait dans les grisoux, sont conservés, au

lieu d'èlre abîmés , et qu'ils le sont d'autant plus que le gaz in-

flammable se trouve en plus grande quantité. Il est possible

qu'il faille chercher ici l'explication d'un phénomène observé

(1) Annal., par M. Gilbert, tom. 1,VI , pag. 130.

(2) Idem, pag. 131.
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dans plusieurs mines, c'est que les cylindres qui ne sont pas

employés se rouillent aussi vite que ceux dont on fait usage.

Quoiqu'il en soit , il faut que les employés de mines veillent

à la conservation et à la révision fréquente des tissus de fil , et

qu'ils niellent hors d'usage tous ceux qui se trouvent tant soit

peu endommagés.

L'administration des mines de la Prusse n'a pas manqué de

fixer bien souvent son attention sur la destruction plus ou

moins facile de tous les tissus de fil formés de métaux ignobles.

On commença naturellement par substituer des tissus d'argent

ou de platine aux tissus confectionnés de métaux ignobles. Moi-

même j'ai eu l'occasion , comme on le verra dans le chapitre sui-

vant, de faire dans des grisoux quelques expériences avec des

tissus de fil d'argent; j'ai obtenu des résultais très-favorables.

J'avais en vue d'élendre mes expériences à un tissu de fil de

platine ; et, à cet effet
,
j'ai acheté la quantité suffisante de ce fil.

Malheureusement je ne m'étais pas attendu à ce que
,
pour la

confection d'un tissu de fil sur le métier de tisserand, il faut

au moins deux fois autant de fil qu'il en est requis pour le

tissu lui-même. J'ai à la vérité commandé une seconde quantité

de fil de platine ; mais je ne crois pas qu'avant la fin de mon

mémoire, il me soit possible de faire, dans des grisoux, des

expériences avec un tissu de fil de platine (1).

M. Graham (2) croit avoir fait l'observation cpie le tissu de

fil de la lampe de sûreté devient bien plus impénétrable à la

flamme si, auparavant , il a été plongé dansune dissolution de

potasse
;
par cette opération, il serait en même temps préservé

de la rouille. Si cette assertion était constatée par des expé-

riences ultérieures, que l'on ferait le plus convenablement, dans

les grisoux eux-mêmes, ce serait une découverte très-impor-

(1) Je ne manquerai pas de faire encore ces expériences, outre plusieurs

autres , attendu que je ne cesserai pas de m'occuper du sujet en question.

(2) Philos. Mag., vol. VIII, pag. 411.
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taule. Je ne manquerai pas de faire ces expériences , dès que

j'aurai de nouveau l'occasion d'expérimenter dans des gri-

sous (1).

J'ai déjà parlé précédemment des tentatives que l'on a faites

jusqu'ici pour rehausser l'éclairage de la lampe de sûreté. Le

traducteur des mémoires de M. Davy sur la lampe de sûreté (2)

a donné un léger aperçu sur les moyens de comparer ces lampes,

sous les deux points de vue de leur impénétrabilité à la flamme,

et de leur intensité de lumière. 11 suppose que la perméabilité

à la flamme d'une gaze métallique ne dépend point de la .gran-

deur de ses ouvertures (3) ; elle dépend de la distance qui , dans

chaque ouverture, se trouve entre les deux cotés opposés les

plus près l'un de l'autre. Ainsi , un tissu à ouvertures cariées
,

d'une ligne de côté, serait beaucoup plus facilement pénétré

par la flamme que ne le serait celui dont les ouvertures, se

trouvant rectangulaires, auraient -4 lignes de long, sur § ligne

de large. Et cependant la surface des premières ouvertures se-

rait moitié moins grande que celle des secondes. Il suit de ces

principes :

1° Que si l'on pouvait employer des cylindres de fils métalli-

ques sans tissu, c'est-à-dire, composés seulement de fils hori-

zontaux ou verticaux très-près les uns des autres, on aurait

des lampes très-imperméables à la flamme, et qui toutefois

donneraient beaucoup de clarté;

2° Que l'une des espèces de fil du tissu ( la chaîne sur la

trame) , ne contribuant en rien à la sûreté de la lampe, mais

servant seulement à consolider l'autre espèce de fil , on doit,

dans la construction des gazes, ne donner à la chaîne ou à la

(1) .le regrette que les endroits qui conviennent à des expériences ana-

logues, soient un peu trop éloignés de mon domicile , et que je ne puisse pas

toujours satisfaire à mes désirs.

(2) Annal, des mines, tom. 1
;
pag. 219.

(S) Les ouvertures carrées font exception, mais c'est un cas particulier.
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trame que le nombre de fils nécessaires pour ne pas altérer

la solidité du tissu (1).

Le traducteur développe quelques formules et compare l'in-

tensité de lumière d'un certain nombre de lampes prises deux

à deux, dont les unes ont des ouvertures carrées et les autres des

ouvertures rectangulaires (16 fils en trame et oO en chaîne, par

pouce carré ). Il trouve que la dernière lampe donnerait plus

de lumière que la première (environ un dixième de plus) , et

qu'elle serait beaucoup plus sûre.

On ne saurait douter du premier point; mais, pour ce qui

concerne le dernier, il est à souhaiter que,, pour constater la

réalité de l'assertion théorique , on compare entre elles des ex-

périences faites , dans les grisoux , avec des tissus à ouvertures

carrées et à ouvertures rectangulaires. Tout ce qu'on gagne,

par rapport à l'éclairage de la lampe de Davy , sans qu'il soit

porté préjudice à sa sûreté, a de l'importance.

Les résultais des expériences faites, avec des lampes de sûreté,

dans les grisoux (chap. VII), font espérer que les ouvertures

dans les tissus de fil pourront être encore considérablement

agrandies , sans que la sûreté en souffre. Que si cela n'était pas

praticable dans tous les grisoux , on pourrait le faire néanmoins

dans ceux qui sont formés de gaz inflammables, auxquels se

trouve mêlée une quantité d'azote un peu considérable.

Il est possible qu'en augmentant le courant d'air, dans les

lampes de sûreté, on parvienne à produire un éclairage plus

intense. J'en ai déjà parlé plus haut . lorsqu'il fut question des

lampes de sûreté d'Upton et de Robert. Cependant
, je ne suis

pas d'avis qu'il faille renoncer à la simplicité nécessaire à un

appareil qui doit être confié aux mains d'ouvriers ordinaires,

si l'on n'est pas sûr d'atteindre par là des avantages essentiels.

La suie qui s'attache à la surface intérieure du tissu de fil

,

la saleté et la poussière de houille qui en couvrent la surface

(1) V. Libri, dans la Bibliothèque universelle, tom. XXXIV, pag. 17-5.

22
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extérieure, contribuent puissamment à diminuer l'intensité de

la lumière. C'est pourquoi il ne faudrait jamais négliger de net-

toyer le tissu , au moyen d'une brosse peu dure , toutes les fois

qu'on s'est servi de la lampe. Si la lampe àe sûreté ,
telle qu'elle

est construite à l'ordinaire, est couchée horizontalement, elle

permet à l'huile de s'écouler et d'enduire le tissu ; de là il ar-

rive que la poussière de houille répandue dans les mines s'at-

tache encore plus aisément au tissu , et bouche les ouvertures.

Pour obvier à ces inconvénients, M. J. Robert (I) entoure la

mèche d'un couvercle en forme de coupole, ce qui sans doute

est une disposition utile.

Je vais maintenant communiquer les expériences faites, sur

l'efficacité des lampes de sûreté , dans des mines remplies de

grisoux.

En 1 880, la chambre des communes (2), en Angleterre, forma

un comité, qui avait la mission de s'instruire exactementsur les

malheurs arrivés dans les mines , et sur les moyens de les pré-

venir dans la suite; il dut faire un rapport sur le résultat de

ses recherches. D'après une énumération tabulaire de John Sy-

kes, à Newcastle , dans son Local Records, il s'ensuit que , de-

puis 1710, il y a eu, en Durham et dans le Northumberland

,

1-479 hommes qui ont perdu la vie par des explosions. En sup-

posant que l'année loi G soit celle où les lampes de sûreté

étaient devenues d'un usage presque général, on trouve que,

dans l'espace de 18 ans , avant cette époque ,
4-17 hommes ont

péri, tandis que dans l'espace de 18 ans, après cette époque,

il en a péri 538. Ces malheurs multipliés pourraient , au pre-

mier abord, rendre suspecte la lampe de sûreté; mais il faut

envisager que, de notre temps, l'exploitation de la houille est

(1) Lon(lnnJonrn.ofJrls,\a\. XIII, n" 79 , mai 1827.

(2) Rep. ofpat. Inv. 1836.Febr. 109-124
;
mardi , 183-195; april, 246-

258 , et dans l'extrait de la feuille centrale polytechnique (Polylechnisches

Central-filatt) du 28 mai 1836
, n" 30.
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devenue beaucoup plus considérable; et qu'un grand nombre

de mines que des dangers imminents forçaient autrefois d'aban-

donner, ont été aetivées de nouveau , après l'invention de la

lampe de sûreté ; il faut songer enfin qu'après cette invention
,

on n'avait plus la même précaution et la même vigilance qu'au-

paravant.

Parmi les moyens capables de prévenir les accidents, dans les

mines, le comité pose, comme principe fondamental, que ebaque

fonctionnaire veille soigneusement à l'emploi qui lui est confié

et fasse son devoir. Il recommande ensuite trois points princi-

paux, savoir : l'aérage, les plans souterrains et la lampe de sû-

reté. Comme la manière de produire un courant d'air convena-

ble dépend de plusieurs circonstances locales , et que les plans

souterrains, dans le casa considérer, n'ont principalement d'im-

portance que lorsqu'on a à craindre de vieux ouvrages remplis

de mofettes inflammables ou d'eau , il suffit de considérer ici la

lampe de sûreté.

L'usage très-répandu de cette lampe et la diminution du

ombre des accidents qu'il eut pour suite, prouvent que, dans

les circonstances ordinaires, c'est réellement une lampe de sû-

reté. Du reste Davy, à ce qu'on rapporte, a dit lui-même à ses

amis qu'il peut se présenter des circonstances où la lampe est

en défaut. Il est très-difficile de déterminer le nombre des cas

où il y a eu des explosions, malgré l'usage soigneux de la lampe,

parce qu'ordinairement les témoins ne vivent plus, et que les

conjectures n'ont ici aucune valeur.

Certes, il est très-important que le simple mineur, à qui la

lampe de sûreté est principalement confiée, la connaisse par-

faitement (1) ; car, quoique le maniement de cette lampe soit

très-facile en lui-même , il peut pourtant se présenter des cas

(1) II est à espérer que les chimistes, à l'exemple de M. Gay-Lussac {An-

nal., par M. Gilbert, tom. LX1X, pag. 253), ne manqueront pas de mon-

trer toutes les expériences à faire avec la lampe de sûreté, et qu'ils rendront

attentifs à toutes les précautions.
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où un danger possible peut être éloigné, si la lampe est bien

maniée. Le comité , à ce qu'il me semble , ne connaissait pas de

cas déterminés, où, malgré l'usage soigneux de la lampe, il

s'ensuivit pourtant des explosions. Quand bien même les témoins

restent en vie , on ne peut pas ajouter beaucoup de foi à leurs

rapports, puisqu'ils ne manqueront sans doute pas de rejeter

la faute de leur imprudence sur la lampe de sûreté, si une ex-

plosion a eu lieu. M. Cbèvremont cite des exemples où , dans

des mines de la Belgique, des ouvriers ont dévissé le cylindre en

fd pour allumer leurs pipes à la lampe. Je connais également

des exemples analogues : c'est ainsi qu'un mineur, qui avait

reçu pour la première fois une lampe de sûreté , la prit dans

une main , tandis que de l'autre il tenait allumée la lampe or-

dinaire des mines, croyant que c'était un talisman qui, par

lui-même, le mettait à l'abri de tout danger. M. Cbèvremont

remarque avec raison qu'il faut connaître cette classe d'ou-

vriers, pour savoir combien il est difficile de les déterminer à

prendre les précautions nécessaires. Seulement, lorsqu'il y a eu

des explosions à la suite desquelles des mineurs ont eu des

accidents, et qu'on retrouve les lampes de sûreté intactes, tan-

dis qu'on ne retrouve plus les lampes ordinaires des mines , on

peut en conclure que la lampe de sûreté a occasionné l'explo-

sion.

Revenons maintenant à ce que Davy doit avoir communiqué

à ses amis. Il serait effectivement étrange que, dans ses écrits,

il eût passé sous silence les cas où il croyait sa lampe en défaut
;

c'est ce qu'on ne peut pas présumer de Davy, ce naturaliste si

distingué et si ami de la vérité ; d'autant moins qu'il ne s'agit

pas ici d'une vaine gloire , mais d'une affaire dont dépend la vie

des mineurs. Dans ce qui précède, j'ai exposé les expériences

faites par Davy et par d'autres , dans le but d'éprouver les lam-

pes de sûreté; dans ce qui suit, je communiquerai mes pro-

pres expériences à ce sujet. Si l'on résume les résultats de

toutes les expériences faites avec le gaz inflammable des mines,

on trouve qu'il n'y a que le seul cas (pag, 210, deuxième se-
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rie) où l'explosion ait été transmise au dehors (1). Mais dans

quelles circonstances eut-elle lieu? Quand la lampe simple eut

été fixée dans un courant de gaz des mines qui brûle, et dont la

flamme avait une longueur d'environ 5 pieds; l'explosion n'eut

lieu que parce que la combustion trop intense fit brûler le

fil de fer avec projection d'étincelles. Mais est-il bien vraisem-

blable qu'un mineur, avec sa lampe de sûreté, se trouve jamais

dans de telles circonstances , s'il emploie quelque précaution?

On connaît les souffleurs dans les mines, et comme je l'ai déjà

fait remarquer dans le chapitre I
,
pag. 216, ce sont des exha-

laisons de gaz qui n'ont pas de danger, si elles ont lieu dans des

endroits où il y a un fort courant d'air. Mais , s'ils se trouvent

dans des endroits qui ne prennent pas immédiatement part

au passage de l'air, il faut donner au gaz inflammable, au moyen

de tuyaux, une libre issue à l'extérieur, ou du moins il faut le

conduire dans des endroits où il y a un violent courant d'air.

Par cette précaution , qu'il ne faut jamais négliger, les gaz in-

flammables ne peuvent pas devenir nuisibles.

Il ne reste donc plus que deux cas possibles : ou le mineur, en

détachant des minéraux, rencontre quelque part un nouveau

souffleur, ou il fait un percement vers des endroits remplis de

grisoux. Dans les deux cas, il est évident que le mineur ne peut

passuspendre la lampe à l'endroit où il exploite la houille ou abat

les roches, et où
,
par conséquent, il peut s'attendre à un vio-

lent écoulement de gaz. Surtout dans le dernier cas, où l'on est

presque sûr d'une exhalaison de gaz, ce ne serait que par une

curiosité inexcusable que la lampe pourrait y être exposée.

Mais si, ce qui arrive souvent par le concours malheureux de

toutes les circonstances, la lampe de sûreté était néanmoins

portée, par un hasard quelconque, dans le courant d'un souf-

(1) Davy, en décrivant ces expériences, n'a pas indiqué les tissus dont il se

servait. Il n'y avait probablement pas moins de 670 ouvertures sur chaque

pouce carré.
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fleur considérable , ou d'une forte exhalaison de gaz provenant

d'un vieil ouvrage , il ne pourrait y avoir une explosion dange-

reuse que dans le dernier cas. L'inflammation d'un souflleur ne

peut devenir pernicieuse au mineur, que lorsque l'espace où il

se trouve est déjà infecté de mofettes inflammables.

Si l'on se rappelle que , dans l'expérience citée ci-dessus de

M. Davy, l'explosion ne fut transmise au dehors que quand

la lampe de sûreté eut été fixée au point où la combustion était

la plus intense, il s'ensuit qu'il reste au mineur assez de temps

pour abaisser tout de suite la lampe, lorsqu'elle est placée dans

le courant.

D'ailleurs, il arrive ordinairement qu'un fort courant d'un

gaz inflammable des mines ou de quelque mélange détonant

qui se jette sur la flamme de la lampe l'éteindra sans donner

lieu à uneexplosion, pourvu quela flamme nesoit pasdéjà allon-

gée par la présence de gaz inflammables. Quelques expériences

que j'ai faites, dans un souflleur très-violent, montrent effective-

ment qu'un fort courant d'un gaz inflammable des mines est en

état d'éteindre la flamme. Je me servais d'une lampe de sûreté

telle que le réservoir d'huile était horizontal au-dessus du cou-

rant du gaz inflammable. Si je l'abaissais très-lentement, jus-

qu'à la faire parvenir dans le courant, la flamme était toujours

éteinte. C'est ce qui n'avait pas lieu , lorsque la lampe était

abaissée un peu trop rapidement, ou introduite dans le courant,

soit latéralement , soit de manière que le gaz passât d'abord

par la partie supérieure du tissu. La flamme de la lampe n'é-

tait éteinte que lorsque le courant L'atteignait avant que, dans

l'intérieur du cylindre, elle pût s'allonger, à l'aide du gaz en-

flammé. Mais elle ne pouvait plus être éteinte, si le gaz qui

avait passé dans le cylindre s'allumait avant que le courant

eût atteint la flamme de la lampe, ce qui arrivait surtout si la

lampe avait été introduite dans le courant ou latéralement, ou de

bas en haut. Même si , dans les dernières circonstances, le gaz

continuait à passer rapidement sur la mèche, il arrivait à la

vérité que la flamme de la lampe était éteinte; mais celle du
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gaz inflammable dans le cylindre ne cessait pas de brûler , et

enflammait à l'instant de nouveau la mèche, dès que celle-ci se

trouvait hors du courant du gaz. Même la flamme d'une lampe

dont le tissu avait des mailles aussi larges qu'il ne procurait

plus de sûreté, s'éteignait si, dans les circonstances précédentes,

elle était atteinte par le courant du gaz inflammable.

Après que !e comité eût fait mention, dans son rapport, de ce

que Davy doit avoir communiqué à ses amis, relativement à sa

lampe , il ajoute l'observation remarquable que le préjugé, que

l'on a , dans plusieurs contrées de l'Angleterre, contre la lampe

de Davy, ne se fonde pas sur son défaut de sûreté, mais plutôt

sur ce qu'elle répand une lumière trop faible , et qu'elle n'est

pas aussi commode
,
pour les travaux

,
que la lampe ordinaire

des mines.

On parle ensuite, dans le rapport, des améliorations faites à la

lampe de sûreté par Newmann, Martin, Douglas, Wood, Dillon,

Clanny, Agré , etc. On donne la préférence aux lampes d'Upton

et de Robert, pourvu que, pour s'en servir, on ne rencontre

pas de difficultés pratiques, ce qui peut réellement avoir lieu
,

comme nous avons vu plus haut. Guidé par des considérations

théoriques , dans des circonstances qui ne sont pas tout à fait

celles qui se présentent dans les mines ; le comité, comme il

est dit dans le rapport , a trouvé par des expériences que toutes

les lampes , excepté celle de MM. Upton et Robert, communi-

quaient, à travers le tissu, l'inflammation au gaz environnant.

En effet
,
pour pouvoir apprécier ces expériences, il faudrait

les connaître exactement. Il faudrait savoir principalement de

quels mélanges explosifs on s'est servi ; car, puisque tous les gaz

inflammables , même le gaz hydrogène protocarboné préparé

artificiellement, donnent des mélanges qui, par leur détonation,

peuvent devenir plus dangereux que le gaz inflammable des

mines , il n'y a que les expériences faites avec ce dernier qui

puissent donner des résultats applicables à l'usage de la lampe

de sûreté dans les mines.

Dans le rapport, ilestditque, d'après M. GoldsvvorthyGurnay,
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mécanicien et chimiste, le feu grisou (fire davip) est un raé-

ange de gaz hydrogène carboné et d'air atmosphérique, con-

enant parfois un peu de gaz hydrogène pur et quelques autres

gaz. Comme ni M. Henri, ni M. Thompson, ni M. Davy, ni

moi , nous n'avons trouvé de gaz hydrogène, dans le gaz inflam-

mable des mines, il est bien permis de douter de la vérité des

données précédentes. Cette circonstance cependant est très-im-

portante
,
parce que la présence du gaz hydrogène à l'état libre

rendrait le gaz inflammable des mines beaucoup plus explosif.

Il faut d'autant plus soupçonner des erreurs dans les données

de M. Gurnay que , d'après lui , le gaz des mines devient explo-

sif , si une partie du gaz inflammable est mêlée avec 4-9 parties

d'airatmosphérique ; tandis que, d'après les expériences de Davy,

c mélange est encore détonant lorsque , sur 1 partie de gaz in-

flammable, il y a 14 parties d'air atmosphérique, et, d'après les

miennes, quand il y en a 16-17. Si les expériences faites par le

comiié ont été dirigées par M. Gurnay, on ne peut pas ajouter

beaucoup de foi aux résultats obtenus.

Si un mélange de gaz détonant , comme il est dit dans le rap-

port
,
passe, avec une vitesse de 300 pieds par minute, sur un

tissu de fil ayant des ouvertures d'une grandeur quelconque,

la flamme pénètre à travers le tissu.

Si, ce qui est à présumer, on entend ici par mélange déto-

nant un mélange composé d'hydrogène et d'oxygène , il faut bien

s'attendre à un tel résultat, si l'on envisage les expériences de

M. Bischof, dont il a été question plus haut. Dans le rapport

,

on veut faire application de ce qui précède à l'emploi de la

lampe de sûreté dans les grisous ; on dit que, si la lampe est

mue , avec la vitesse indiquée , contre les grisoux , ces derniers

s'enflammeront: ce qui n'est pas exact, puiseju'on ne peut pas

conclure des effets de ce mélange détonant à ceux d'un mélange

composé de gaz inflammable des mines et d'air atmosphérique.

Enfin
,
pour ce qui concerne l'assertion du comité, dans son

rapport, que même une lampe de sûreté en repos peut pro-

duire une inflammation du mélange détonant , si de petites ppr-
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tions de matières inflammables se déposent à l'extérieur du tissu

métallique et s'allument , elle est applicable à un mélange forme

d'hydrogène et d'oxygène. Davy a montre, par les expériences

indiquées ci-dessus, cpie, dans de telles circonstances , les gri-

sous ne sauraient être enflammés.

D'après toutes ces considérations, le comité, dans son rapport,

n'indique pas de faits qui puissent être interprétés, d'une ma-

nière quelconque, au désavantage de la lampe de sûreté.

Peu de temps après que la lampe de sûreté eut été connue

sur le continent, elle fut employée dans les provinces du Ras-

Rhin faisant partie de la Prusse. Déjà le 19 janvier 1818 , l'ad-

ministration provinciale des mines , à Ronn , rendit un arrêté

concernant l'emploi de cette lampe, dans les mines de houille

du district de l'administration de Dùren. Le 3 mars 1826, la

même autorité publia une seconde ordonnance plus détaillée

que la première
,
qui devait être appliquée également au dis-

trict de l'administration de Saarhrïicken.

Depuis ce temps , la lampe de sûreté est généralement em-

ployée, dans toutes les mines de ces districts , et on tient sévè-

rement à ce qu'on s'en serve , dans tous les cas.

Les expériences faites , dans ces mines , avec la lampe de sû-

reté pendant l'espace de 22 ans , sont, plutôt que les rapports

vagues du comité , de nature à fournir des témoignages sur sa

valeur. C'est par une faveur spéciale des autorités royales des

mines de ces districts que j'ai pu parcourir tous les actes con-

cernant la lampe de sûreté; je suis conséquemment à même
de faire les communications officielles qui vont suivre.

D'après un protocole du -i décembre 1836, sur la révision

des lampes de sûreté, dans les mines de houille sur la Worm , il

s'est trouvé, dans 10 mines, 597 lampes en bon état ; le nombre

des mineurs s'élevait à 1528. Les cylindres consistent, pour la

plupart, en Cl de fer; il n"y eu a que peu qui soient faits en fil

de laiton ; il y a plus de 600 ouvertures sur chaque pouce carré.

Dans la plus considérable de ces mines
,
qui est celle de Guley

{alleunhuje), on ne travaille qu'avec des lampes de sûreté. Du
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reste, dans toutes ces mines, avant que les ouvriers commen-

cent leur tache , on prend soin de faire examiner, au moyen de

la lampe de sûreté , tons les endroits où ils ne se relaient pas,

aux changements de travail ; il en est de même de toutes les

places d'exploitation
,
qui sont examinées par un mineur, après

les dimanches et les jours de fête.

Quoique , dans les mines de houille de l'Inde , on ne rencon-

tre , à proprement parler, de grisoux que sur deux couches de

la mine dite Cenlrum , et que, dans les trois autres mines, il

ne s'en soit jamais montré de trace, il y a pourtant ici 30 lampes

en réserve, et on prend les mêmes précautions que dans les

mines précédentes.

Les douze mines de houille royales du district de Saarbriicken

possèdent autant de lampes de sûreté (300-iOO) que l'ordon-

nance en prescrit, savoir : sur 5 mineurs , au moins une lampe.

Chaque troupe d'ouvriers reçoit le matin , au moment d'aller

commencer le travail , une lampe de sûreté , au moyen de la-

quelle celui qui en est le chef examine convenablement le point

de travail, avant qu'une lampe ouverte y soit placée.

Dans les districts ci-dessus, la lampe de sûreté a été employée,

nombre de fois, depuis 22 ans, même dans des grisoux très-forts;

et quel est le résultat de cette longue pratique? Il n'y eut que

deux explosions causées par la lampe de sûreté; elles eurent

lieu en 1828. L'autorité a fait examiner de plus près ces deux

accidents; il en est résulté ce qui suit.

Un mineur de la mine de Hoheneich , située sur le territoire

de la Worm , reçut la lampe de sûreté en bon état et s'en servit

pendant toute sa tache.

Un sous-mailre mineur, qui visita le travail , trouva la lampe

encore intacte. Cependant, quatre heures plus lard, les grisoux

s'enflammèrent; plusieurs ouvriers furent blessés
,
par suite de

l'explosion. Après, on examina la lampe, et on trouva que, dans

le cylindre de fil , un peu au-dessus de sa demi-hauteur ,
trois

mailles étaient brûlées; l'explosion avait été occasionnée par la

trop grande ouverture qui en était résultée.
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La seconde explosion eut lieu, bien peu de jours après la pre-

mière , dans la mine de houille d\Jbgunst , située également sur

le territoirede laWorm : un mineuren perditla vie. Comme
,
par

suite de cette explosion , de grandes masses de houille avaient

été précipitées , et que l'air était très-infect, ce ne fut qu'après

un travail pénible de plus de % mais qu'on put trouver le ca-

davre du mineur enseveli sous des masses île houille et de roches

pesant plus de 2000 quintaux. Non loin du cadavre, on trouva

également la lampe de sûreté. Elleétait toute couverte de rouille
;

les masses tombées l'avaient comprimée; cependant elle était

encore fermée. Une grande ouverture, à la partie supérieure de

la petite chape en cuivre, et un trou qui se trouvait au cylindre,

avaient été probablement produits par les masses qui y étaient

tombées. Une fente, observée immédiatement au-dessous delà

chape, montrait qu'il n'y avait pas eu à cet endroit d'endomma-

gemenl venu du dehors; car les fils se terminaient ici en pointe

vers l'extérieur. Il est par conséquent à présumer qu'à cet en-

droit les fils avaient été brûlés , ce qui avait donné lieu à l'ex-

plosion.

Un mineur qui travaillait non loin du premier dit que, pen-

dant l'explosion, il avait senti un choc d'air; qu'il avait vu der-

rière lui tout en feu , et qu'il avait entendu un craquement du

cuvelage et des roches. La lampe de sûreté du dernier était

encore intacte; celle du malheureux était suspendue plus près

du toit, et était, par cela même
,
plus exposée aux grisoux et à

l'inflammation que celle de l'autre mineur.

Un troisième accident eut lieu, le A février 1838, dans la mine

d\Jth, sur le territoire de la Worm : il coûta la vie à un mi-

neur. J'ai vu moi-même la lampe de sûreté qui avait occasionné

ce malheur; je crois qu'il n'est pas superflu de la décrire, pour

prouver qu'une lampe confectionnée avec négligence peut causer

des accidents.

Il parait que
,
pour souder le couvercle en laiton de la partie

supérieure du réservoir d'huile, on l'avait étatné à son pied , et

enfoncé, avec la soudure encore liquide, dans le réservoir d'huile.



( 34a
)

La soudure était par conséquent très-imparfaite; même si elle

ne l'avait pas été , le tissu , devenu rouge dans les grisous . pou-

vait néanmoins la ramollir, parce qu'il se trouvait en contact

immédiat avec elle. Il arriva donc que le réservoir d'huile
,
par

sa pesanteur, tomba, soit de lui-même, soit par suite d'un choc,

que la mèche brûlante sortit du porte-mèche et donna lieu , de

cette manière, à l'explosion. Des expériences ont montré que ce

cas était possible, si la mèche est un peu trop mince, en compa-

raison du porte-mèche. Du reste, lavis de sûreté, destinée à em-

pêcher l'élévation de la lampe de sûreté, dans la mine , semble

aussi ne s'être pas adaptée exactement aux pas de la plaque de

laiton supérieure.

Celte description fait voir que l'accident n'aurait pas eu

lieu , si , dans la construction de la lampe en question , on avait

observé la règle de Davy, d'après laquelle les jointures de la

lampe doivent être soudées à la soudure forte.

Un quatrième accident a été empêché par la présence d'esprit

particulière d'un mineur. Il vit que, dans les grisoux considé-

rables de la mine d\Jbgunst, le cylindre de la gaze métallique

menaçait d'avoir un trou
,
par suite de la combustion. Lorsque

les fds commencèrent à se dissoudre , il y mit tout de suite le

pouce, courut vers le puits, où il n'y avait que de faibles gri-

soux, et jeta la lampe.

Les accidents ci-dessus
,
qui , depuis 22 ans , ont eu lieu dans

les districts des mines indiquées, prouvent suffisamment qu'en

employant la lampe de sûreté on n'a à craindre d'explosions

que lorsque le tissu est troué par suite de la combustion , ou

endommagé d'une manière quelconque , ou aussi si les lampes

ont été mal confectionnées , surtout si elles ont été soudées à la

soudure légère. Ainsi , il est nécessaire de faire une révision

exacte des lampes de sûreté, avant leur emploi , et de rejeter

celles dont les tissus sont endommagés d'une manière quel-

conque ou menacent même de l'être; enfin il faut les confec-

tionner avec soin : il n'y a que de cette manière que les dangers

puissent être prévenus.
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Récemment encore, le 6 août 1839, il y eut un accident

dans une mine de houille située dans le district de Saarbriïcken
;

ce fut dans celle de Hostenbach , exploitée par une société. Cet

accident a montré qu'il peut arriver des malheurs, même si,

d'après le règlement, tous les points de travail sont préalable-

ment examinés au moyen de la lampe de sûreté , et que les tra-

vaux avec la lampe ordinaire n'ont lieu que lorsqu'on ne peut

plus remarquer de trace de mofettes inflammables. D'après le

rapport du fonctionnaire royal , les chefs de mines et les mi-

neurs , en exploitant la couche , ont pris dans cette mine toutes

les précautions possibles pour éviter une inflammation des

grisou x qui se dégagent ici en grande abondance. L'acrage

était bon ; et , avant que les mineurs ne pussent travailler avec

les lampes ordinaires , les lieux de l'exploitation furent exami-

nés attentivement, non-seulement avant la tâche, mais encore

lorsque les différentes troupes d'ouvriers se rendaient à l'ou-

vrage. L'inflammation n'aurait pas eu lieu , si un des mineurs,

au lieu de suspendre sa lampe au faîte , l'avait suspendue à la

demi-hauteur de la taille : c'est une imprudence excusable
,

attendu qu'en examinant l'endroit à plusieurs reprises, on n'a-

vait pas trouvé la moindre trace de mofettes inflammables , et

qu'on supposait que le gaz inflammable qui pourrait se dé-

gager, pendant l'exploitation de la couche , serait consumé par

la lampe. Les grisoux , au toit de la place d'assemblage , étaient

du reste peu considérables, puisque le mineur qui se trouvait

le plus près de cette lampe ne fut pas du tout endommagé

par leur inflammation. L'inflammation aurait même été sans

suites préjudiciables, si elle ne s'était répandue jusqu'à ia plus

basse galerie, qui contenait une plus grande quantité de mofettes

inflammables , et si elle n'y avait occasionné une seconde ex-

plosion plus forte que la première. Par suite du courant d'air,

les produits irrespirables de la détonation s'élevèrent, étour-

dirent les ouvriers, et en étouffèrent deux, auxquels on n'a-

vait pas pu porter un secours assez prompt. Ainsi , ce ne fut

pas l'explosion elle-même , ce furent ses suites , les gaz irres-
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pirables qui résultèrent de la détonation
, qui ont amené la

mort. '

Cet accident montre de nouveau que Jes lampes appelées éter-

nelles (chap. V, pag. 305) ne sont que de peu d'utilité. Il est

vrai qu'elles consument les gaz inflammables qui se dégagent;

mais seulement lorsqu'il s'en dégage justement autant qu'il en

peut brûler, pour qu'ils ne s'accumulent pas. Dans le cas con-

traire, qu'on ne peut jamais prévoir, ils s'accumulent et finis-

sent par former des mélanges explosifs; alors il est naturel que

la lampe occasionne des explosions.

Des événements qui précèdent on déduit de plus une règle
,

dont il ne faudrait jamais s'écarter , c'est-à-dire
,
qu'en exami-

nant les travaux, au moyen de la lampe de sûreté, il faut sonder

principalement le faîte, et que, même si on n'y rencontre pas

de grisoux , il ne faut jamais approcher au faite les lampes or-

dinaires , soit pendant le travail , soit lorsqu'on entre dans la

mine ou qu'on en sort.

Les nouvelles apportées de la Belgique parlent également

beaucoup en faveur de la lampe de sûreté. La chambre des arts

et métiers à Mons , déclara qu'elle était parfaitement convaincue

de son efficacité, après qu'elle avait vu les expériences que

M. Gossart, apothicaire, a faites, sous ses yeux, avec cette

lampe (1).

En 1818, on avait achevé, au moyen de cette lampe, un

ouvrage très- périlleux, auquel on n'osait travailler auparavant

que dans l'obscurité , de sorte qu'on avançait très-lenlement.

Les grisoux s'enflammèrent, pendant la durée d'une seule tâche,

plus de 1J30 fois dans l'intérieur du cylindre de fils ; mais

jamais l'incendie ne fut communiqué au dehors.

M. Chèvremont assure également, d'après ses propres cx-

(1) Des grisoux et des moyens de préserver les mines île houille de

inflammation', p&t M. Gossart, 1818. Voy. aussi Annal, par Gilbert, t

1 viy .»^~ a'îa
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périences, faites pendant 18 mois, que ces lampes procurent

une parfaite sûreté. On en faisait usage dans toutes les mines

de houille situées à l'ouest de Mons; et les mineurs étaient tel-

lement persuadés de leur efficacité
,
qu'ils n'auraient pas voulu

travailler à des endroits dangereux , sans en être munis.

Quoique tous les détails de ce chapitre fussent en faveur de la

lampe de sûreté
,
je crus pourtant devoir saisir une occasion

favorahle que j'avais de faire moi-même des expériences, à trois

souffleurs différents. Je les fis dans l'intention de m'assurer

jusqu'à quel point la lampe de Davy était sûre. Il me semblait

possible que différents gaz inflammables donneraient différents

résultats, et que les résultats s'écarteraient de ceux de Davy. Je

fis une partie de ces expériences , en recueillant simultanément

du gaz qui provenait de ces dégagements, pour le soumettre à

une analyse chimique. Ainsi
,
je ne connaissais pas encore alors

les principes constituants de ces gaz inflammables. De là je fis

plusieurs expériences qui, à la vérité, étaient instructives pour

moi , mais qu'il serait superflu d'indiquer, puisqu'elles ne sont

qu'une suite de la nature chimique différente de ces dégage-

ments de gaz. IMais , après avoir analysé ces gaz
,
j'eus l'occa-

sion de me rendre encore deux fois à deux de ces dégagements

de gaz, et même trois fois à l'un d'entre eux
,
pour y continuer

mes expériences.

J'ai déjà dit , dans le chapitre II, que deux de ces exhalaisons

de gaz se trouvent dans la formation de houille proprement

dite, tandis que la troisième se rencontre dans une formation

de houille beaucoup plus récente. S'il m'intéressait de connaître

la composition chimique des gaz inflammables qui se dégagent

de formations d'un âge si inégal , il ne m'intéressait pas moins

de répéter mes expériences, avec la lampe de sûreté , dans cha-

cun de ces dégagements de gaz. On verra, dans le chapitre

suivant , ce qu'on pouvait déjà conclure des résultats de l'ana-

lyse chimique
,
qu'effectivement la lampe de sûreté se montrait

très- différente dans ses effets, exposée à ces différentes exha-

laisons.
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CHAPITRE VIL

EXPERIENCES QUE I, AUTEUR A FAITES, DAKS TES GRISOUX, AVEC DE!

TISSUS DE FILS ET DES LAMPES DE SURETE.

Mes analyses chimiques des gaz inflammables qui se déga-

gent des soufflures J, B et C (chap. II), ont montré que ces

gaz ne consistent seulement pas en hydrogène protocarboné

pur, comme on l'admettait généralement , depuis les recherches

de Davy , mais qu'ils varient beaucoup dans leur composition.

Dans le chapitre qui va suivre, je décrirai les expériences quej'ai

faites , à ces exhalaisons de gaz , avec des cribles de gaze mé-
tallique et des lampes de sûreté.

EXPÉRIENCES FAITES A LA SOUFFLURE A.

Je commence par rappeler ce quej'ai déjà dit dans les cha-

pitres I et II, que le gaz inflammable qui se dégage de cette

soufflure en sort, sans la moindre pression. Ainsi, les phéno-

mènes qui se montraient, à la lampe de sûreté, dans cette ex-

halaison de gaz, seront les mêmes que ceux que l'on observerait

dans un espace quelconque d'une mine de houille rempli des

grisoux les plus forts, produits par un gaz inflammable de la

même nature chimique
,
pourvu que ni l'air ni la lampe n'é-

prouvent un mouvement rapide.

1 . Un tube de verre de 15 lignes de diamètre intérieur, ayant

été luté dans la fissure d'où se dégage le gaz inflammable, on

tint la lampe de sûreté brûlante devant le courant du gaz. Ce

ne fut que lorsque le gaz passa sur la flamme de la lampe,

qu'il s'enflamma dans l'intérieur du tissu de fil de fer, et pro-

duisit une flamme bleuâtre qui environna celle de la lampe en

forme de mafilcau. Si le gaz passait sur la mèche de la lampe,

la flamme s'agrandissait tellement qu'elle louchait à la plaque
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du tissu de fd de fer. La flamme allongée était couleur d'orange,

et très-éclatante ; latéralement on voyait descendre de !a fu-

mée le long de la flamme : ce qui prouve que le gaz brûlant

ôtaitdugaz oxygène à la flamme d'huile et que, par conséquent,

riiuile brûlait incomplètement. Si l'on abaissait la lampe , la

flamme allongée couleur d'orange disparaissait peu à peu , et

on ne remarquait que la flamme bleuâtre, dont il a déjà été

parlé. A mesure qu'on abaissait la lampe , cette flamme deve-

nait plus petite , enfin elle disparut entièrement. Si l'on faisait

de nouveau monter la lampe, on ne remarquait, comme aupa-

ravant, la flamme bleuâtre environnant celle de la lampe, en

forme de manteau
,
que si le gaz passait immédiatement sur

cette flamme. Si la flamme de la lampe était très-petite, le tissu

de fil ne se remplissait que d'une flamme bleuâtre ; la flamme

de la lampe ne s'agrandissait pas , elle ne faisait que répandre

plus de clarté.

On ne parvint d'aucune manière à allumer, par la flamme du

gaz brûlant, la lampe de sûreté , dans l'intérieur du tissu.

2. Si le gaz qui s'échappait du tube était allumé, il brûlait

avec une flamme qui nécessairement avait une direction per-

pendiculaire (voir fig. 7, planche 2.)

Si le tube était introduit jusqu'au milieu du tissu, la flamme

ne pénétrait pas à travers ce dernier; mais, comme on le voit

par la figure 8, planche 2 , elle se courbait le long du tube de

verre, en sortant par l'ouverture du tissu.

Si l'on faisait entrer le tube jusqu'à peu prèsvers la piaquedu

tissu, le même phénomène avait lieu, avec la différence que

la flamme se repliait le long du tissu , à la partie supérieure

,

comme on le voit par la fig. 9, planche 2.

Dans ces circonstances, une partie du gaz pénétrait, sans brû-

ler, entre a, b, par les ouvertures de la gaze métallique ; ce qu'on

voyait évidemment, lorsqu'au moyen d'un linge, on fermait, près

de c, d, l'ouverture de la gaze. Dans ce cas, il ne se montrait

pasde flamme, à l'extérieur du tissu. Mais si, près de a, b, on te-

nait une lampe brûlante au-dessus du tissu , il y avait inflam-

23
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mation du gaz qui pénétrait par les orifices, sans être brûlé ; il

se montrait alors le même phénomène cpic dans l'expérience

précédente ,
où l'ouverture de la gaze n'était pas fermée.

Si l'on prend en considération que le tissu environnant la

flamme du gaz brûlant, devait limiter beaucoup l'accès de l'oxy-

gène atmosphérique, il est clair que , dans ces circonstances,

il ne pouvait y avoir combustion cpie d'une partie du gaz qui

s'écoulait parle tube. Il fallait donc que l'autre partie s'échappât

parles orifices de la gaze, sans être consumée. Ce dernier gaz

devait avoir à peu près la température delà flamme; ainsi, dans

la supposition cpie sa température n'eût pas diminué, il se se-

rait enflammé à son tour, si, à l'extérieur delà gaze, il avait été

en contact avec de l'air atmosphérique pur. Or, pendant ce

court trajet, cette diminution de température ne pouvait résul-

ter que du pouvoir réfrigérant de la gaze métallique. Tel est

,

en effet, le principe sur lequel repose, d'après M. Hy. Davy, l'ef-

fet de la lampe de sûreté.

Libri (1), par ses recherches, se crut en droit de douter de

l'exactitude de ce principe. D'après lui, les fils métalliques exer-

ceraient sur la flamme un pouvoir répulsif. C'est pourquoi deux

fils parallèles qui se trouvent tellement près l'un de l'autre, que

leur distance ne surpasse pas le double rayon du cercle de ré-

pulsion , ne permettraient pas à une flamme de passer entre

eux
,
pourvu toutefois qu'elle ne fût pas poussée par une force

plus grande que celle de la répulsion.

Les phénomènes décrits plus haut semblent parler en faveur

de cette opinion. Il semblait effectivement que la flamme fuyait

le tissu , dès que le tube y était introduit. Or. puisque la por-

tion du gaz inflammable qui, à défaut d'oxygène, ne pouvait

pas brûler, dans l'intérieur de la gaze
,
passait réellement par

ses orifices, on est nécessairement conduit à attribuer aux (ils

métalliques un pouvoir réfrigérant. Cependant, je ne m'arrè-

(1) BibMothèque universelle , tom. XXXIV, p. 17;
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terai pas à ces considérations théoriques , comme étant étran-

gères au but de ce travail. Quant à la théorie de Libri
, je ne l'ai

indiquée que parce que , si peut-être elle était exacte , elle in-

fluerait sur la construction la plus convenable des tissus métal-

liques. En effet , dans ce cas , on pourrait retrancher tous les fils

horizontaux ou transversaux, à la réserve de ceux qui sont né-

cessaires pour donner de la solidité à la gaze. Alors la lampe pro-

curerait le même degré de sûreté, abstraction faite de ce qu'elle

répandrait beaucoup plus de clarté. Libri prétend avoir con-

firmé son opinion par des expériences. Or, comme remarque

avec raison M. Erdmann (1), celui qui connaît le peu de soin

que les mineurs apportent au maniement de leurs outils ne

conseillera jamais de leur donner entre les mains des lampes

construites à la manière de Libri. 11 peut , en effet, arriver très-

facilement, par un accident quelconque, que deux fils reçoivent

un déplacement plus grand qu'il ne faut, et qu'il en résulte une

explosion.

Dans mes expériences, que je viens d'exposer, il était naturel

qu'à l'extérieur du tissu il ne pouvait pas s'accumuler de mé-

langes détonants. Mais , comme il était bien à souhaiter qu'on

pût observer la lampe de sûreté, même dans les grisoux les plus

intenses, j'ai fait construire pourcebutun appareil particulier.

( Voir/fy. 10, planche2.)

Cet appareil consiste en un cylindre de carton , haut de 24

pouces , et ayant un diamètre de lo pouces. Le couvercle et le

fond sont en bois ; l'un et l'autre peuvent être adaptés au cy-

lindre comme le couvercle d'une boîte. Le couvercle muni d'une

anse est percé de 5 trous, qui peuvent être fermés avec des

bouchons de liège ordinaires. Le fond a 4 trous , dont deux

,

larges de 4 \ pouces, sont destinés à faire monter la lampe de sû-

reté, et deux plus petits, dont l'un sert à introduire le gaz in-

(1) Journal fiir lechnische Cheinie, tom. III, p. 123. Ce mémoire con-

tient on général des objections très-fondées coude l'hypothèse de Libri.
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flammable des mines, et l'autre à faire entrer l'air atmosphé-

rique. Les deux grandes ouvertures peuvent être fermées au

moyen de coulisses. La surface ronde du cylindre a quatre fe-

nêtres en verre, hautes de 21 pouces, et larges de 2 pouces,

par-dessus lesquelles se trouvent tendus et attachés quatre fds

en laiton. Ceux-ci sont destinés à préserver l'œil de tout dan-

ger , dans le cas où
,
par suite d'une explosion , les fenêtres

voleraient en éclats.

Cet appareil fut suspendu dans le voisinage de la soufflure A.

Le gaz inflammable y était introduit au moyen d'un tube de

verre luté dans la fissure. L'ouverture au milieu du couvercle

était fermée au moyen d'un bouchon de liège troué, que traver-

sait une ficelle passant autour d'une poulie attachée au toil. Au

moyen de cette ficelle , on faisait monter la lampe. Les quatre

autres trous étaient fermés ou ouverts à volonté, suivant qu'il

fallait favoriser ou empêcher le courant d'air.

Voici les expériences qui furent faites :

1. Pour examiner si l'appareil, qui pouvait contenir environ

2 \ pieds cubes de grisoux , était en étal de supporter des explo-

sions, sans que les assistants courussent des dangers, on en

ôta le fond, et on y fitmonter la lampe ordinairedesminesqu'on

avait allumée. 11 s'ensuivit une explosion , avec une faible déto-

nation ; une grande masse de feu sortit par le cylindre ouvert;

mais l'appareil ne fut pas endommagé le moins du monde. L'ex-

périence fut repétée après que le fond eut été rétabli; les deux

grandes ouvertures ne furent pas fermées. L'explosion fut un

peu plus forte, puisque maintenant la flamme était obligée de

se frayer un passage par ces deux ouvertures. Dans une troi-

sième expérience, l'une de ces ouvertures fut fermée. Dans ce

cas , l'explosion fut la plus forte. L'appareil ne fut pas endom-

magé , si ce n'est que la coulisse qui fermait l'ouverture fut un

peu déprimée.

Comme, d'après ces expériences , on pouvait produire, dans

l'appareil , des explosions sans crainte de danger pour les assis-

tants
,
je me plaçai, dans la suite de mes expériences, avec un
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aide, tout près de l'appareil, pour observer les phénomènes, à

travers les fenêtres en verre.

2. On fit monter, dans l'appareil, une lampe de sûreté allu-

mée ayant 78-4 ouvertures, au pouce carré anglais. II y eut les

mêmes phénomènes que dans les grisoux les plus forts; la

flamme de la lampe atteignit une hauteur considérable , se re-

plia à la plaque de la gaze , en remplit de feu la partie supé-

rieure, se colora en orange; une flamme bleue environna,

comme d'un manteau , la flamme de la lampe , et le tissu devint

incandescent.

Plus on faisait monter la lampe dans la partie supérieure du

cylindre, plus ces phénomènes diminuaient, parce que le gaz

inflammable, eu égard à sa pesanteur spécifique , s'amassait de

préférence en haut , et chassait l'air atmosphérique requis pour

la combustion ; à une certaine hauteur, la lampe s'éteignit. Il y

avait donc , dans le cylindre
,
plusieurs couches de gaz, les unes

au-dessus des autres, qui formaient une série de grisoux , à par-

tir du plus faible jusqu'au pius fort. Dans la partie supérieure,

il se trouvait si peu d'air atmosphérique mélangé avec le gaz

inflammable
,
que la lampe ne pouvait plus brûler.

Cette stratification des mélanges gazeux offrait une circon-

stance favorable pour les expériences
,
parce qu'en élevant ou

en abaissant la lampe de sûreté, on était à même de la faire passer

successivement dans des grisoux plus ou moins forts. Les résul-

tats devaient être par conséquent absolument les mêmes que

dans les espaces des mines remplis de grisoux de l'intensité la

plus faible jusqu'à la plus forte.

3. On fit monter encore une fois une lampe de sûreté, et on

la laissa dans l'appareil jusqu'à ce que le tissu fût devenu in-

candescent; mais il n'y eut pas d'explosion. Il n'y en eut pas

même lorsque
,
pour imiter le mouvement que fait le mineur,

avec la lampe de sûreté, dans les grisoux, on fit osciller rapi-

dement la lampe dans l'appareil à la manière d'un pendule.

Cette expérience répétée plusieurs fois donnait toujours le

même résultat.
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•4. Le tissu de (il d'une lampe dont la plaque en fer avait

une ouverture, fut percé de 18 trous, dont les plus grands

avaient 1,015 ligne de diamètre. On tira la lampe dans l'appa-

reil ; mais il fut impossible de produire une explosion
,
pas

même lorsqu'on faisait prendre à la lampe une oscillation ra-

pide.

On obtint le même résultat en employant un tissu de fil percé

de 37 trous de la même grandeur.

5. Une troisième lampe de sûreté ne produisit pas non plus

d'explosion : le tissu en était percé de 16 trous, dont les plus

grands avaient un diamètre de 2,3 lignes ; en outre, la lampe

elle-même avait une plaque endommagée.

6. Il y eut enfin une explosion dans l'appareil, lorsque le

tissu de l'expérience précédente fut encore percé de deux trous

ayant 2,65 lignes de diamètre.

Celte expérience fut répétée plusieurs fois , avec le même

succès.

7. Dans les expériences où il n'y eut pas d'explosions , on re-

marquait plus d'une fois des flammes coniques bleuâtres qui

,

à partir des trous agrandis du tissu , se dirigeaient vers l'inté-

rieur. Ces trous formaient la base du cône de flamme, comme

il est indiqué dans la figure 11 ,
planche 2.

On pouvait surtout distinguer ces cônes île flamme, lors-

qu'au moyen d'un tube courbé ;• , dont l'embouchure se trou-

vait à 1 ou 2 pouces au-dessous de la flamme de la lampe, on y

soufflait de l'air atmosphérique. En vain , à force de souffler, on

lâchait de faire passer la flamme de la lampe au-dehors et de

produire une détonation, après que l'embouchure du tube r'

avait été mise de niveau avec la partie inférieure de la flamme
;

elle s'éteignit.

8. Si, après avoir auparavant chassé de l'appareil tout ce

qu'il y avait de grisoiix, on y faisait monter une lampe ouverte.

<:L qu'après cela on introduisait le gaz inflammable, la flamme

commençait bientôt à s'agrandir; elle était environnée d'un

manteau bleu ; et, après quelque temps, il s'ensuivait uneexplo-
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sion. Cette expérience, qui fut répétée 6 fois , donnait toujours

les mêmes résultats ; il y avait, chaque fois, dans le couvercle, un

ou deux trous non fermés. Si trois trous étaient ouverts , de sorte

que la majeure partie du gaz qui était introduit pouvait s'é-

chapper par en haut, la flamme de la lampe s'agrandissait à la

vérité, et on pouvait distinguer le manteau bleuâtre; mais il

n'y eut pas d'explosion. Il y en eut une au moment où l'un des

trous du couvercle venait d'être fermé avec le bouchon de liège.

Les expériences 2 et 3 montrent que des lampes de sûreté

qui ont 784 ouvertures, au pouce carré, ne peuvent donner

lieu à des inflammations au dehors , ni par le repos ni par le

mouvement dans les grisoux les plus forts que le gaz inflam-

mable de la soufflure^/ soit capahle de produire.

Les expériences h et S montrent combien les orifices d'un

tissu peuvent être agrandis , sans qu'il en résulte une inflam-

mation au dehors.

Il suit de l'expérience 8 que le gaz inflammable des mines,

s'il se répand en petite quantité dans un espace où se trouve

une lampe brûlante, est consumé avec la flamme de la lampe.

Si au contraire il s'y dégage en quantité plus ou moins grande,

il ne brûle que partiellement, s'accumule peu à peu et donne

lieu à des explosions par suite desquelles la lampe s'éteint. On
voit de là que des lampes brûlantes , suspendues dans les mines

,

à des endroits où se dégage continuellement du gaz inflamma-

ble , ne peuvent le consumer que lorsqu'il ne se dégage pas en

trop grande quantité.

Pour s'assurer si une lampe de sûreté brûlante, qui se trouve,

pendant un temps plus ou moins long , dans des grisoux , n'est

pas chauffée à un tel degré qu'il s'ensuit une explosion au

dehors, un employé de mines eut, à ma prière, la complai-

sance de faire brûler, dans l'appareil
,
pendant toute la durée

d'une lâche (8 heures), une lampe de sûreté toute neuve,

ayant 784 ouvertures, au pouce carré. Lorsque la lampe eut

brûle à peine pendant 2 heures, le tissu se couvrit de suie ; et

,

trois heures plus lard, les ouvertures en furent presque toutes
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bouchées; la flamme s'éteignit sans qu'il y eût une explosion.

Après, le tissu fut nettoyé et la lampe introduite de nouveau

dans l'appareil. Les mêmes phénomènes se reproduisirent dans

des espaces de temps encore plus courts; quant au tissu , il se

trouvait parfaitement intact. 11 résulte'' de celte expérience que
,

même dans le cas où une lampe de sûreté reste pendant si long-

temps dans desgrisoux, il ne peut: pas être produit d'explosion au

dehors, ni par la suie, ni par le tissu de fil devenu incandescent.

Les résultats favorables des expériences qui viennent d'être

décrites m'engagèrent à faire faire des tissus de fil contenant

des orifices plus grands, et à en faire construire des cylindres

métalliques de diamètres différents. Comme, dans les expé-

riences 4 et S, les cylindres n'étaient percés que de 16 à 37

ouvertures, plus grandes que les autres, on ne pouvait pas at-

tendre les mêmes résultats de cylindres dont toutes les ouver-

tures avaient cette grandeur. Je fis faire les cylindres d'une

largeur différente, pour trouver également, sous ce rapport,

la limite de sûreté.

On fit six espèces de tissus en fil de laiton ; et, de chaque es-

pèce, on forma cinq cylindres de diamètres différents. On ob-

tint, de celte manière, §0 cylindres dont le nombre des orifices

et la grandeur des diamètres sont les suivants :

NOMBRE

DES ORIFICES,

au pouce carré.
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On confectionna, à ce sujet , 5 lampes.

Chacune consiste en un réservoir d'huile proportionné à la

grandeur des cylindres, en un anneau sur lequel l'enveloppe

de gaze métallique est fixée, et qui s'ajuste à vis sur le réser-

voir d'huile, en quatre gros fils de laiton, autour de la cage,

pour l'empêcher de plier , et en deux anneaux pour porter ou

accrocher la lampe. Dans ces cylindres , on pouvait introduire

à volonté les lampes correspondantes.

C'est avec ces trente cylindres que je fis une série d'expé-

riences, à la souillure A; je les fis une année plus tard que celles

que je viens d'exposer. Pendant cet intervalle , la quantité du

gaz qui s'échappait de la soufflure avait un peu diminué ; ce

qui provenait probablement de travaux de mines faits dans son

voisinage. C'est pourquoi les expériences ne purent pas être

faites aussi vile, les unes après les autres, qu'elles l'avaient été

la première fois.

Je devrais entrer dans trop de détails, si je voulais décrire

toutes mes expériences en particulier. Il suffit ici d'indiquer les

cylindres qui , dans aucune circonstance, ne communiquaient

l'incendie au dehors. Je fais observer, en général, que chaque

lampe resta suspendue dans l'appareil, 15-20 minutes, et qu'elle

fut portée successivement à différentes hauteurs, jusqu'à ce

qu'on eut trouvé la couche où étaient les grisoux les plus

forts. Si la lampe était tirée trop haut, elle s'éteignait comme

dans les expériences antérieures. Tantôt on la faisait osciller à

la manière d'un pendule , tantôt on la tenait oblique pendant

un certain temps, pour permettre à la flamme agrandie de la

lampe déjouer sur le tissu.

Après chaque expérience, tous les trous de l'appareil étaient

ouverts, afin que l'air vicié fût éloigné; on ne commençait de

nouvelles expériences que lorsque le gaz inflammable s'était de

nouveau amassé.

Il y a encore une circonstance à prendre en considération :

comme le gaz inflammable qui passe par les ouvertures des

cylindres brûle plus ou moins avec la flamme de la lampe , il
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en brûlera d'autant plus que le diamètre du cylindre sera plus

grand. Or, comme , dans les différentes expériences , le déga-

gement du gaz inflammable restait le même, en temps égaux, il

fallait qu'une plus grande quantité de gaz fût consumée, lors-

qu'on employait les cylindres larges
,
que si l'on se servait des

cylindres étroits. De là il arrivait que déjà , dans les cylindres

de 2 pouces 2 lignes de diamètre, les phénomènes qui se pré-

sentent dans les grisoux, l'allongement de la flamme et l'incan-

descence des fils, ne tardaient pas à diminuer. Il fallait, pour

cette raison, retirer de temps en temps la lampe de l'appareil, et

permettre aux grisoux de s'accumuler de nouveau, avant qu'on

pût continuer les expériences. C'est pourquoi on ne pouvait

pas examiner la sûreté du cylindre en question, et à plus forte

raison celle des deux suivants encore plus larges, avec la même
exactitude que celle des deux autres cylindres plus étroits. L'ex-

périence avec le cylindre n° 26 montra qu'il ne s'ensuit d'in-

flammation au dehors, que lorsque la lampe à examiner reste

dans les grisoux
,
pendant un temps plus ou moins long , at-

tendu que le pouvoir protégeant du tissu diminue à mesure

que sa température s'élève.

Les résultats de mes expériences nombreuses et très-souvent

répétées sont :

1

.

Les cylindres de fil ayant 104 ^ ouvertures, au pouce carré,

incitent parfaitement à l'abri de tout danger, dans les grisoux les

plus forts, formés par la soufflure A ; il n'en est plus ainsi des

cylindres de fil qui n'ont que 58 ouvertures.

2. Le diamètre des cylindres de fil ayant le premier nombre

d'ouvertures peut être augmenté jusqu'à 2 pouces, sans que l'on

remarque une diminution dans l'effet protégeant du tissu.

Une lampe de sûreté ordinaire
,
qui avait un cylindre en fil

d'argent , ayant 729 ouvertures , au pouce carré, montrait dans

l'appareil , ce qui était à prévoir , les mêmes phénomènes que

les tissus en fil de fer ou de laiton. La flamme s'élevait jusqu'à

ia plaque, tout le cylindre se remplissait de feu, et la partie

supérieure se montrait incandescente; toutefois, il n'y eut pas
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d'inflammation an dehors. Il esl remarquable que la flamme,

ainsi que le cylindre incandescent, se coloraient en un très-beau

bleu-vert. L'argent n'éprouvait pas de fusion.

L'administration centrale des mines , à Berlin , avait fait con-

fectionner cette lampe de sûreté , avec un tissu de fil d'argent

,

danslebutde remplacer, par une substance plus convenable, les

fils de fer et de laiton si facilement oxydables. Comme l'argent

pur est trop mou et trop fusible, et que d'ailleurs il ne se ré-

duit que très-difficilement en fils , on a proposé un alliage de

cuivre tel qu'on le rencontre souvent dans le commerce, par

exemple, de l'argent de 12 deniers. Le tissu, avec lequel j'ai fait

l'expérience précédente, consistait en argent de 13 deniers.

D'après cette expérience , il ne semble pas qu'un tel alliage

entre en fusion, même dans les grisoux les plus forts. Un tel

tissu n'étant pas assujetti à l'oxydation, il n'y a pas à craindre

le cas qui est possible, si l'on se sert du fil de fer; alors, comme

on a vu chap. VI, p. 318, il peut y avoir, par le fer qui brûle,

une inflammation du mélange explosif qui se trouve à l'exté-

rieur de la lampe. Un cylindre d'argent conviendrait surtout à

l'usage des employés de mines , lorsqu'ils pénètrent dans les

espaces souterrains, pour s'assurer s'il s'y rencontre des gri-

soux ou non. On pourrait s'en servir en tout temps, car l'ar-

gent étant sans action sur le gaz oxygène sec ou humide, à la

température atmosphérique , on conçoit que des cylindres de

ce métal se distinguent essentiellement de ceux des métaux

ignobles, surtout de ceux de fer. Il arrive en effet facilement que

ceux-ci soutirent plus , lorsqu'on ne s'en sert pas , et surtout

lorsqu'on les conserve dans des lieux humides, que lorsqu'on

en fait un usage continuel. De plus, la lumière bleu verdàtre

que donnait le cylindre d'argent , dans les grisoux, répandait,

à ce qu'il semblait, plus de clarté que la flamme rouge jaune

d'une lampe ayant un tissu de fer ou de laiton. On peut à peine

tenir compte de ce qu'un cylindre d'argent est plus coûteux ,

l'argent du cylindre dont je me suis servi dans mon expérience

n'ayant que la valeur de 9^ francs. Cela posé ; il serait bien à
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désirer qu'on fil des expériences ultérieures, avec des cylindres

d'argent.

Au lieu de me contenter des expériences citées plus haut, je

saisis l'occasion qui se présenta, justement dans la même mine

où se trouve la soufflure A
,
pour en faire encore d'autres. Il y

avait , dans une galerie de cette mine , un dégagement de gaz

inflammable (il esta supposer, avec vraisemblance, que ce gaz

avait la même nature chimique que celui de la soufflure). A cet

endroit, je fis faire, dans la couche de houille, une galerie incli-

née (gralle, vallée, montée, cheminée). Lorsque des grisoux

s'y furent amassés
,
je m'y rendis , muni d'une lampe de sûreté

qui avait un cylindre d'argent. Vers le mur, on ne remarquait

pas de grisoux ; il ne s'en montrait que dans la proximité du

toit, quoique avec moins d'intensité que dans l'appareil. Après

cela
,
j'introduisis, dans cette galerie inclinée, la lampe au cy-

lindre en laiton n° 22. La présence des grisoux fut à la vérité

indiquée par l'allongement de la flamme , mais il ne tardèrent

pas à être consumés , sans que le tissu devint incandescent. Peu

de temps après, on pouvait entrer, dans celte galerie inclinée,

avec la lampe des mines ordinaire. Il est vrai que le bruit

connu (chap. I
, p. 232), causé par le gaz inflammable qui se

dégage des fines fissures de la houille, était très-grand. Cepen-

dant les petites fentes
,
quoique bien nombreuses, n'étaient pas

en état de dégager, dans le même temps , autant de gaz que la

soufflure^/, qui, selon toute vraisemblance, était l'embou-

chure de tout le gaz sortant de plusieurs couches de houille,

jusqu'à une grande profondeur. Il n'est donc pas étonnant que

la lampe de sûreté ait consumé, dans cet espace, plus de gaz

qu'il ne s'en dégageait, dans le même temps , et que les grisoux

aient disparu bientôt.

Après mon départ, un employé de mines fit, à ma prière,

travailler au-dessus de lui pour produire un espace de 40 pou-

ces de haut sur autant de large ; c'est ici que s'accumulèrent

de forts grisoux. Quant aux expériences qui y furent faites, il

m'en lit le rapport suivant :
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J'introduisis successivement , clans cet espace , les lampes de

sûreté n° 21 et n° 22. Les tissus se montrèrent vivement incan-

descents , la plaque fut chauffée tellement au rouge que je crai-

gnis que le tout n'entrât en fusion ; même le réservoir d'huile

fut si chaud
,
qu'on ne pouvait pas le toucher ; néanmoins il n'y

eut pas d'inflammation au dehors. Quant à moi
,
je n'hésiterais

pas le moins du monde à me servir de ces lampes dans les gri-

soux les plus forts; car on peut les regarder comme mettant

parfaitement à l'abri du danger. Comme les grisoux furent en

partie consumés par les lampes qui restèrent, dans l'espace

susdit, pendant plus d'une demi-heure, et que d'ailleurs, par

le mouvement de hommes , ils furent en partie dispersés , il me
fut impossihle de faire des expériences avec les lampes ayant

des cylindres d'un diamètre plus grand.

Pour pouvoir faire les expériences sur une plus grande

échelle, je priai l'administration du territoire, à Saarbrûcken ,

de faire faire, dans la partie supérieure de la galerie , un travail

de dimensions beaucoup plus grandes. Il est effectivement clair

que, plus l'espace rempli de grisoux, et destiné à éprouver les

lampes de sûreté, est grand, plus ces dernières peuvent y res-

ter longtemps, sans qu'il y ait une diminution des effets, et

plus les résultats obtenus , relativement à leur sûreté . sont sa-

tisfaisants.

Après deux mois employés à ce travail , il fut achevé vers la

mi-décembre 1839 , au point que les expériences purent être

faites.

La fig. 12, planche 2 , montre l'excavation produite par ce

travail. Elle est haute de 1-4 pieds , longue de 5 pieds et large de

3 i pieds.

Le premier des maîtres mineurs, M. Mùller, à Louisenthal

,

me fit le rapport suivant, relativement aux expériences qui fu-

rent faites.
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PREMIERE SERIE DES EXPERIENCES FAITES AVEC LES LAMPES DE SURETE ,

DONT LES CYLINDRES ONT 580 OUVERTURES , AU POUCE CARRÉ.

1. La lampe de sûreté n° 1 fut tirée dans l'espace rempli de

grisoux. Le tissu fut tout de suite chauffé au rouge. La lampe

s'éteignait dès qu'elle était tirée encore plus haut. Elle était

suspendue dans l'espace, pendant dix minutes.

2. Il en fut de même de la lampe n u 2.

3. La lampe n° S fut chauffée au rouge, lorsqu'on lui don-

nait un mouvement de rotation assez rapide. Après qu'elle avait

été suspendue dans cet état
,
pendant dix minutes , la ficelle à

laquelle elle était attachée hrûla , la lampe tomba, mais sans

donner lieu à une explosion.

h. La lampe n° h fut chauffée tout de suite au rouge, quand

on la faisait tourner rapidement. Après cinq minutes , elle s'étei-

gnit, avec une espèce de bourdonnement. Le réservoir d'huile

et le cylindre étaient si chauds qu'on pouvait à peine les tou-

cher.

S. La lampe n° 5 fut à l'instant chauffée au rouge, en lui

donnant un mouvement de rotation rapide. On la laissa dans cet

état, pendant huit minutes ; après ce temps, il y eut une explo-

sion. En examinant le tissu de plus près, on trouva qu'il avait

été brûlé
,
parce qu'il était resté trop longtemps à l'état d'incan-

descence.

Ce qu'il y a de remarquahle , c'est que les tissus des quatre

premières lampes étaient oxydés, à la distance de 1 £ de pouce

à partir de la plaque , et qu'on remarquait une légère touche

jaune blanche sur les piliers en laiton. On voyait également

une couche analogue à la lampe n° 1S; mais ici l'oxydation n'a-

vait eu lieu qu'à la distance de l £ pouce, à partir de la plaque.

Ainsi, plus le diamètre du cylindre est petit, plus l'oxydation se

montre vers la partie supérieure. Ceci vient sans doute de ce

que la flamme se replie. Du reste il semble qu'il est de quelque

influence, si le cylindre est frotté d'huile ou non.
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BBUXIBIB SÉIWE D EXPKIUE>r,ES FAITES AVEC LES LAMPES Dr. MliETI.

I)0>T LES CYLINDRES OHT 308 OTJ VERTUKES , Al POUCC CMUlÉ.

G. La lampe n" 6 devint tout de suite rouge. On la laissa sus-

pendue dans cet état pendant b" i minutes ; et déjà , après deux

minutes , on entendit une espèce de bourdonnement.

7. La lampe n° 7 fut également chauffée au rouge à l'instant ;

et, après trois minutes, on entendit déjà le bourdonnement; en

même temps la lampe reçut un mouvement de vibration. Elle

resta suspendue pendant huit minutes. Elle ne s'éteignit pas

lorsqu'elle fut tirée plus haut. Après l'expérience, elle était si

chaude qu'on ne pouvait pas la saisir. On entendait distinc-

tement l'huile bouillir dans le réservoir.

8. La lampe n° 8 devint également rouge à l'instant. Elle

resta suspendue pendant 7 \ minutes. Seulement, si la lampe

se trouvait à une certaine hauteur, on entendait un son grave

et fort , tandis que la flamme vibrait. Si on lui donnait un mou-

vement rapide, ce son disparaissait, pour reparaître ensuite, si

la lampe se trouvait en repos. La lampe ayant été retirée, l'huile

bouillait encore, et toute la lampe était si chaude qu'on ne

pouvait pas la saisir.

9. La lampe n° 9 fut chauffée au rouge à l'instant. On la

laissa suspendue 7 \ minutes; on entendit bientôt des sons

forts et harmonieux, qui cessaient dès que la lampe recevait un

mouvement rapide , et qui se faisaient entendre de nouveau
,

aussitôt que la lampe se trouvait en repos. Après que la lampe

eut été retirée , l'huile bouillait encore.

10. La lampe n° 10 fut tout de suite chauffée au rouge. Elle

resta suspendue pendant 8 \ minutes. Ce ne fut qu'après six

minutes qu'on entendit un bourdonnement grave, après qu'on

eut donné auparavant à la lampe un mouvement rapide. La

flamme jetait des étincelles. 11 n'y eut pas même d'explosion,

lorsque la lampe fut renversée sur le côté. Après qu'elle eut

été retirée, elle était très-chaude, et l'huile se trouvait à l'état

d'ébullition.
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TROISIÈME SÉRIE D'EXPÉRIENCES FAITES AVEC LES LAMPES DE SURETE DONT

LES CYLINDRES AVAIENT 1814 OUVERTURES, AU POUCE CARRÉ.

11. La lampe n° 11 fut aussitôt chauffée au rouge. Elle resta

suspendue pendant sept minutes ; et , après six minutes , ou lui

fit prendre un mouvement très-rapide. On n'entendait pas de

son , et la flamme s'élevait et s'abaissait tour à tour.

12. La lampe n° 12 devint tout de suite rouge; mais déjà,

après deux minutes , elle s'éteignit. Même une minute après

qu'elle s'était éteinte, on voyait encore le gaz brûler dans la

partie supérieure du cylindre encore incandescente.

1 3. Celte expérience fut répétée , mais la lampe s'éteignit aus-

sitôt.

14. La lampe n° 13 devint également rouge à l'instant. Elle

resta suspendue pendant 7 \ minutes. La flamme, devenue très-

intense, jetait des étincelles; mais elle s'éteignit sans produire

d'explosion , lorsqu'on donna à la lampe un mouvement ra-

pide.

15. Après celte expérience, on enflamma , avec la lampe des

mines, les grisoux contenus dans l'excavation.

16. La lampe n° 1-4 communiqua aussitôt l'incendie au de-

hors, avant que le cylindre ne fut devenu rouge. La lampe n° 115

n'avait donc pas besoin d'être éprouvée, puisque, sans aucun

doute, elle aurait fourni le même résultat que la précédente.

J'aurais désiré que M. Mùller, à Louisentbal , eût également

soumis à l'expérience les lampes n" 16, 17, 21 et 22 , car il se-

rait possible qu'une lampe, ayant un cylindre plus large et des

ouvertures plus étroites , communiquât l'incendie au dehors,

tandis qu'une autre lampe , ayant un cylindre plus étroit et des

ouvertures plus larges , met encore à l'abri de tout danger (1).

(1) Aussitôt après avoir reçu les résultats dus expériences précédentes , j'ai

'dit à M. Millier, pour le prier de faire encore des expériences.
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Dans i'appareil , les lampes , dont les cylindres avaient 10-4 i

ouvertures, au pouce carré, se montraient encore parfaitement

sûres. Il est à remarquer que , comme il a déjà été dit plus haut,

les lampes aux cylindres larges ne pouvaient pas être soumises

à des épreuves aussi exactes que celles dont les cylindres étaient

plus étroits. Cependant, comme les phénomènes qui viennent

d'être décrits ont eu lieu dans l'excavation, avec beaucoup plus

d'intensité que je ne les ai observés dans l'appareil, on est en

droit d'admettre que des tissus qui , dans l'appareil renfermant

2 | pieds cubes de grisous , se sont montrés sûrs , ne le seront

plus dans l'excavation contenant 233 pieds cubes de grisous.

On voit par là de quelle importance sont les expériences ci-

tées , et combien il est à souhaiter qu'on fasse des expériences

analogues, dans chaque mine de houille où l'on rencontre fies

grisous. L'occasion s'en présente dans chaque mine. Il y aura

toujours un amas de grisoux très-intense, lorsqu'on travaille

au-dessus de soi, à une place où l'on remarque un dégagement

de gaz inflammables. Les frais , à la vérité considérables
,
qu'en-

traîne ce travail, sont compensés par l'immense avantage que

l'on retire de telles expériences. Il n'y a effectivement que les

expériences faites, sans le moindre danger, sur une aussi grande

quantité de grisoux, qui montrent le plus évidemment si un

tissu donné met à l'abri du danger ou non. Il n'est pas nécessaire

de rappeler que, dans les endroits où l'on travaille au-dessus

de soi , il doit y avoir un aérage parfait
,
pour que ceux qui font

les expériences soient préservés de tout danger possible.

M. Mùller, à Louisenthal, me manda que, lorsque la pre-

mière explosion eut lieu , c'était un spectacle vraiment comi-

que que de voir ies sept personnes présentes tomber parterre,

les unes sur les autres , comme si elles avaient été frappées

de la foudre. Lorsqu'elles se furent remises de leur première

frayeur, et qu'elles eurent ramassé leurs effets, l'une se mo-

quait de l'autre. A la seconde explosion , la frayeur ne fut plus

aussi grande.

Du reste , on sait que l'exploitation des mines elle-même exige

24
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souvent qu'on travaille au-dessus de soi
;
par exemple si , d'une

couche inférieure de houille, on veut monter à une couche

supérieure. Dans ces cas, il se présente donc de soi-même des

occasions pour faire de telles expériences.

Si l'on tient compte des effets violents produits par les gri-

soux, dans le cylindre employé aux expériences citées, si l'on

envisage l'incandescence soudaine des tissus, réchauffement de

la lampe jusqu'à l'ébullition de l'huile, on concevra que ce n'est

que dans les cas les plus rares, que le mineur, avec sa lampe de

sûreté, peut se trouver dans de telles circonstances. Avant que les

effets soient parvenus à ce degré d'intensité , il ne manquera

pas de quitter un endroit où la respiration commence à deve-

nir un peu pénible. Si par hasard il vient dans une telle atmos-

phère dangereuse , il sera à l'abri de tout danger, et il restera

encore assez de temps pour rebrousser chemin, pourvu qu'il

soit muni d'une lampe de sûreté éprouvée dans un travail que

l'on a fait au-dessus de soi.

Peut-être les sons, que la plupart des lampes de sûreté intro-

duitesdans l'excavation faisaient entendre, sont-ils une marque

caractéristique du danger qui estencore bien éloigné. Du moins,

il est étonnant que, dans les expériences 11-15, où les tissus

étaient si près de communiquer l'incendie au dehors, on n'ait

pas entendu ces sons. II n'est pas contraire à la théorie de l'har-

monica chimique (1), qu'on n'ait pas à craindre d'inflammation

au dehors, tant que ces sons se font entendre dans le cylindre.

Ils ne peuvent en effet se produire, qu'autant que le mélange

gazeux détonant pénètre sans interruption de l'extérieur à l'in-

térieur, par les ouvertures du cylindre, et que les résidus de

la combustion peuvent s'y élever sans obstacle.

Enfin, la question qu'on a déjà si souvent élevée, si une

1 M. De Jacqnin , en examinant la lampe de sûreté , dans des mélanges dé

tonants, avait déjà observé l'harmonica chimique. Annal. , par M. Gilbert

tome. IV, pag. 469.
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lampe de sûreté qui, brûlant en repos dans les grisous , met à

l'abri de tout danger, le fera encore si elle est mise en mouve-

ment , a reçu , à ce qu'il me semble , une solution suffisante par

les expériences faites dans l'excavation citée plus haut. Dans

ces expériences, on fit prendre aux lampes tous les mouvements

possibles ; toutes celles qui , dans le repos , ne communiquaient

pas L'incendie au dehors , ne le faisaient pas non plus , si elles

étaient mises en mouvement. 11 est évident qu'il n'y a pas de

différence, si une lampe de sûreté est mue rapidement contre les

grisons, ou si, réciproquement, ces derniers passent sur elle

avec beaucoup de force.

D'après le résultat de mon analyse du gaz inflammable qui

se dégage de la soufflure ./, il contient lo p. °/ d'azote. Il forme

en conséquence des grisous d'une intensité peu considérable.

Au contraire , le gaz de la soufflure B consiste en gaz hydro-

gène protocarboné, avec une petite quantité d'hydrogène bicar-

boné. Il constitue donc des grisous d'une nature plus forte que

les précédents. Ainsi il était surtout intéressant de répéter, dans

l'appareil, à la soufflure Z?, les expériences avec les lampes de

sûreté.

Les expériences furent faites, dans l'appareil , tout à fait de

la même manière qu'on vient de l'indiquer. Les résultats des ex-

périences furent absolument les mêmes qu'à la' soufflure A. Il

n'y eut que les lampes dont les cylindres avaient 08 ouvertures

,

au pouce carré ,
qui communiquassent l'incendie au dehors ; tous

les autres ayant un plus yrand nombre d'ouvertures, ne pouvaient

produire d'explosion , dans aucune circonstance.

La lampe au cylindre d'argent donna également les mêmes

résultats qu'elle avait fournis, à la souillure A.

Les expériences faites à la soufflure B présentaient quelques
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difficultés, parce qu'on n'était pas à son aise, clans l'espace de

l'étroite galerie où elle se trouve. D'un autre côté , il se dégage

de cette soufflure moins de gaz cpie de la soufflure A, quoique,

comme je l'ai déjà fait remarquer, le dégagement ait lieu avec

une pression assez forte. Ainsi il fallait plus de temps pour faire

ces expériences, puisqu'on devait avoir soin de tenir l'appareil

toujours rempli de grisoux. C'est pour cette raison que les lam-

pes, ayant descylindres d'un diamètre trop grand, furent éprou-

vées ici avec moins de précision encore qu'elles ne l'avaient été

à la soufflure A. Quoique le gaz ne se dégage de cette soufflure

qu'en petite quantité, on distingua pourtant que, conformé-

ment aux résultats de l'analyse chimique , il donne lieu à des

grisoux plus intenses que celui qui sort de la soufflure A. La

lampe n°26 fut à peine suspendue dans l'appareil", pendant deux

minutes, qu'il s'ensuivit déjà une explosion, tandis que, dans

les grisoux de la soufflure A , la même lampe ne produisit cet

effet qu'après vingt minutes. L'allongement de la flamme et l'in-

candescence du tissu semblaient être également plus intenses
,

à la soufflure B qu'à la soufflure A.

Cette différence se montra encore à un plus haut degré, lors-

que, quelquesjours plus lard, je répétai mes expériences, en pré-

sence de quelques employés de mines. Malgré tous mes efforts,

il me fut impossible de communiquer l'incendie au dehors, par

le cylindre n° 26. 11 est à remarquer que , même dans le cas où

le dégagement du gaz inflammable sortant de la fissure est uni-

forme, il peut arriver que, par des circonstances extérieures

inégales, les grisoux s'amassent, dans l'appareil, inégalement et

avec une intensité différente. Or, ces influences extérieures sont

le passage d'air plus ou moins fort dans la galerie, et, par suite,

la force plus ou moins grande avec laquelle le gaz sort de l'ap-

pareil, à travers les trous du couvercle plus ou moins ouverts.

Je fus présent lorsqu'il se montra des grisoux dans une grallc

d'une autre galerie, non loin de la soufflure B. Comme il était

à supposer que ceux-ci seraient de la même nature que ceux

qui sont fournis par la soufflure B
,
je résolus de continuer mes
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expériences clans cette gralle. Ici je trouvai un espace d'environ

20 toises cubes, où il y avait des grisous. Muni d'une lampe

de sûreté de 78-4 orifices, j'entrai dans cette gralle; vers la base,

on ne remarqua pas de grisous; il s'en montra, dès que la

lampe fut successivement élevée. La flamme néanmoins ne s'al-

longea que jusqu'à la demi-hauteur du cylindre. La lampe

s'éteignit, lorsqu'elle fut portée plus près du toit. Les grisous

n'étaient donc nullement aussi intenses qu'ils l'avaient été, dans

l'appareil, à la soufflure B, puisque, dans ce cas, la flamme se

serait élevée jusqu'au couvercle , et que le tissu serait devenu

incandescent. Néanmoins, le gaz inflammable s'était amassé

,

au toit , à un tel degré que la lampe ne pouvait plus brûler.

Ce qui montre clairement que , dans un espace où il n'y a

pas de mouvement , il peut se former différentes couches de

gaz, selon leur pesanteur spécifique inégale, c'est que le gaz

inflammable s'amasse à la partie supérieure , tandis qu'à la

partie inférieure on ne remarque, pour ainsi dire, que de l'air

atmosphérique. Entre la couche de gaz supérieure et celle qui

la suivait immédiatement, il y avait une ligne de démarcation

si exacte que, quelque lentement qu'on élevât la lampe, elle

s'éteignait néanmoins tout à coup , dès qu'elle était parvenue à

une certaine hauteur. Rarement on réussit à rallumer la lampe

sur le point de s'éteindre , en la faisant descendre subitement.

J'avais en vue de tirer successivement mes lampes dans cette

taille inclinée, au moyen d'une longue ficelle. Mes compagnons,

deux employés de mines très-expérimentés et moi, pour nous

mettre à couvert, en cas d'une explosion , nous nous plaçâmes

dans une autre taille , à partir de laquelle on avait creusé la

gralle. Nous étions occupés à faire les préparatifs nécessaires à

ces expériences, lorsqu'un employé de mines déjà sur l'âge vint

à nous et s'opposa de toutes ses forces à notre dessein. H nous

représenta le danger auquel seraient exposés, dans le cas d'une

explosion imprévue, les mineurs travaillant à une distance plus

ou moins grande de cette gralle. Je me vis donc contraint de

renoncera mon projet. Du reste, je crois que les résultats de
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ces expériences auraient été analogues à ceux qu'on avait ob-

tenus en se servant tic l'appareil , à la soufflure B. Ce qui con-

firme le plus celte conclusion , c'est que rallongement de la

flamme, comme je l'ai déjà dit, s'est montré beaucoup plus

faible qu'à la soufflure.

Dans celte dernière mine, on fera également travailler au-

dessus de soi
,
pour qu'on puisse faire les expériences sur une

échelle aussi grande que dans la mine où se trouve la soufflure

A. Ces expériences, je le répète, seront très - importantes

,

puisqu'il est à supposer que le gaz qui s'amassera dans l'ex-

cavation produite , sera un gaz inflammable protocarboné

aussi pur que celui de la soufflure B. S'il m'est possible, je

recueillerai également en cet endroit du gaz dout je ferai l'a-

nalyse chimique.

A peine eus-je été de retour du voyage que j'avais entrepris,

dans le but de faire les expériences ci-dessus
,
qu'un de mes

amis me fit observer que nulle part il y aurait une occasion

plus favorable, pour faire des expériences, avec les lampes de

sûreté, que dans un puits du territoire houiller de la princi-

pauté de Schaumburg. Il me raconta que M. Heusser, inspec-

teur des mines de ce territoire
,
pour lui montrer les explosions

violentes des grisoux qui s'y rencontrent, avait fait descendre,

dans ce puits infecté vers le fond de mofettes inflammables, un

bassin rempli de charbons brûlants, d'où étaient résultées plu-

sieurs explosions successives. Je résolus à l'instant, d'y faire un

voyage, clans l'espoir de pouvoir continuer mes expériences;

j'avais l'intention de faire descendre, dans les puits, successi-

vement toutes mes lampes de sûreté.

Malheureusement, j'appris, lors de mon arrivée, que, sur ces
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entrefaites, le puits avait été percé. Il faut savoir que, dans ce

territoire, les puits sont creusés aussitôt cpie l'exploitation est

parvenue jusqu'à ce point. Si, dans le puits, les eaux externes

s'amassent en trop grande quantité, on fait à sa base un trou

donnant sur la galerie située inférieurement, et destiné à l'écou-

lement de ces eaux, domine les puits ne sont ordinairement

creusés que lorsque l'exploitation ne peut plus avancer, à cause

du trop grand amas des grisoux, ceux-ci pénètrent par le trou et

remplissent les puits. Certes
,
pour examiner les lampes de sû-

reté, on trouve rarement une occasion plus favorable que celle

qui se présente dans un tel puits. Les expérimentateurs peuvent

faire cet examen sans le moindre danger ; ils n'ont qu'à faire

descendre , dans le puits , les lampes de sûreté , et à observer

s'il s'ensuit une explosion ou non. Il serait à souhaiter que les

employés des mines saisissent toujours ces occasions pour faire

des expériences.

On était occupé à creuser un autre puits, où s'étaient mon-

trés des grisoux. Je fis à l'instant remplir quelques bouteilles

de l'air de ce puits
;
je l'éprouvai sans y trouver de gaz inflam-

mable.

Heureusement , on me fit remarquer un puits artésien qui

a été creusé dans le puits d'une mine , et qui rend , avec l'eau
,

une quantité considérable de gaz inflammable (chap. 1, p. 238).

J'entrai aussitôt dans ce puits , et , à ma grande satisfaction
, j'y

trouvai la meilleure occasion pour faire mes expériences.

Le trou était pourvu d'un tuyau de pompe , dont l'orifice

avait 6 pouces de diamètre. L'eau avait un écoulement latéral,

et le gaz inflammable se dégageait par le tuyau de pompe en

très -grande quantité. A l'embouchure, du gaz se mélangeait

avec l'air atmosphérique, et par là il donnait lieu aux grisoux

les plus intenses. Ainsi, pour examiner les lampes de sûreté,

il suffisait deles tenir alluméesdans l'orifice du tuyau de pompe.

C'est de cette manière que j'ai examiné mes 30 lampes et que

j'ai trouvé le résultat important
,
que tous les tissus, sans excep-

tion, communiquèrent l'incendie au dehors. Ainsi, tous les tissus
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qui , aux soufflures .1 et B , s'étaient montrés parfaitement sûrs,

ne le furent plus ici.

J'avoue que je ne m'attendais pas à ce résultat, et je me fé-

licitai de m'ètre rendu h ce point important.

Comme même les tissus aux orifices les plus petits (380, au

pouce carré ), communiquèrent l'incendie au dehors, il ne resta

qu'à éprouver les lampes de sûreté dont les cylindres avaient

620 ouvertures, au pouce carré , et dont on faisait usage dans

les mines du territoire en question. D'après le résultat des ex-

périences ci-dessus, je me défiais même de ces cylindres , d'au-

tant plus qu'on me citait des exemples où ils n'avaient pas mis

non plus à l'abri du danger. Mais, dans aucune circonstance, il

ne fut possible défaire communiquera ces cylindres l'incendie

au dehors.

Un mineur qui m'accompagnait m'assura que , se trouvant

un jour lui-même, avec la lampe de sûreté, dans des grisous

intenses, il avait remarqué une flamme bleuâtre entourant le

tissu , et se répandantjusqu'au toit de la galerie. Je lui deman-

dai si, peut-être, le cylindre avait été endommagé quelque part
;

il me répondit qu'il n'en savait rien.

Je promis une bonne récompense à ce mineur, s'il parvenait

à communiquer l'incendie au dehors, au moyen d'une quelcon-

que des lampes en usage. 11 se donna toutes les peines possibles

pour y parvenir, dans le gaz exhalé par le trou, mais ses tenta-

tives furent également infructueuses.

Si l'on» envisage que , dans le cas cité , il n'y eut pas d'explo-

sion, et que le mineur ne prétendait avoir remarqué qu'une

llamme bleuâtre au dehors du tissu , on est conduit à en con-

clure , supposé qu'il n'y ait pas eu d'illusion, que le mélange

gazeux dans lequel il se trouvait n'était pas détonant. Or,

si, dans un tel mélange gazeux non détonant , il y avait eu une

inflammation au dehors, on ne saurait nullement comprendre

pourquoi, dans le mélange détonant le plus fort, produit par

le gaz inflammable du trou , l'incendie ne se serait pas com-

muniqué au dehors.
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Un maître-mineur, qui était présent, me fil l'observation que,

peut-être, il s'était trouve répandu, sur le tissu, de l'huile ou de

la poussière de houille qui aurait été enflammée par les fils in-

eandescens. En conséquence, je mis, sur le tissu, quelques gout-

tes d'huile sur lesquelles je répandis de la poussière de houille.

Mais, même de cette manière, il fut impossible de faire com-

muniquer l'incendie au dehors , à la lampe introduite dans le

courant du mélange gazeux détonant.

D'après le résultat de toutes ces expériences . je suis porté à

révoquer en doute la réalité de l'assertion ci-dessus, d'autant

plus que le chef de l'administration des mines du territoire in-

diqué ne me faisait que des rapports basés sur le dire peu fondé

des mineurs. Je le priai instamment de faire, à ce sujet, d'exactes

recherches; mais
,
jusqu'à présent, je n'ai pas reçu de rapports

ultérieurs (1).

Je me crus en droit de supposer que le gaz inflammable sor-

tirait du trou , avec une certaine pression. C'est pourquoi je fis

construire un appareil pour mesurer cette pression, et pour

pouvoir répéter mes expériences sous une pression déterminée.

L'appareil est décrit par la/fy. 13
,
planche 2

, f est un tuyau

en bois que l'on fit entrer hermétiquement dans le tuyau de

pompe.

a b et c d sont des tubes en bois, ayant un diamètre intérieur

respectivement de 1 £ et de 1 \ pouce; on les fit communiquer

hermétiquement avec le tuyau /'.

Le tube c d était destiné à recevoir un tube de verre g, à deux

bouts et rempli d'eau; le tube a b était destiné à l'écoulement

du gaz.

(1) D'après un rapport officiel du 10 mai 1818, fait par un employé pré"

posé aux mines duce territoire houiller, on pouvait entrer, avec la lampe de

sûreté , dans des tailles remplies tout à fait de grisou* , sans qu'il y eût d'in-

flammation au dehors. Par conséquent, je suis parfaitement porté à révo-

quer en doute la réalité de toutes ces assertions.
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Au moyen de cet appareil
,
j'étais en même temps en état de

faire passer le gaz, sous une pression constante , à travers les

tissus des lampes brûlantes.

Lorsqu'on adaptait, en h, un tube de £ p. (6'",60 mesure

de Paris) de diamètre, la pression , dans le tube de verre était

de £ p. ( O',009) de la colonne d'eau.

Si l'on adaptait , en b, un tube de verre de 1"',7 de diamè-

tre , la pression valait J p. (0',019) de la colonne d'eau.

Si l'on adaptait, en Z>, un tube de verre de 0"',6 de dia-

mètre, la pression équivalait à celle de 3 \ p. (0',26) de la

colonne d'eau.

Les expériences furent répétées sous ces différentes pres-

sions, tandis qu'on faisait passer, à travers les tissus des lampes

de sûreté brûlantes, le gaz qui s'écoulait des tuyaux en b. Les

résultats furent absolument les mêmes que plus haut. Quelle

que fût la pression , l'incendie était toujours communiqué au-

dehors, par tous mes cylindres; mais la lampe, dont le cylindre

avait 020 ouvertures , dontia le même résultat qu'à remboucliuic

du tuyau de pompe.

Si le gaz inflammable passait immédiatement sur la flamme

de la lampe, elle s'éteignait. Le mineur nommé plus haut ne

fut pas non plus en état de gagner ici la récompense qui lui

avait été promise.

Comme, dans des expériences avec mes tissus de fd, la quan-

tité immense de gaz qui se dégageait me mit à même d'éprou-

ver également les cylindres les plus larges
,
j'eus l'occasion de

faire l'observation , conforme à celle de M. Davy, que plus les

cylindres sont larges
,
plus l'explosion a lieu facilement.

Quoique je me visse trompé dans mon espérance que les

tissus de fil qui s'étaient montrés parfaitement sûrs , dans les

soufflures A et B , le seraient également à ce trou
,
j'avais pour-

tant lieîi d'être satisfait
,
puisque les tissus aux mailles plus

elroiles, dont on fait usage dans les mines en question , met-

taient à l'abri de tout danger. Heureusement, ces expériences

donnèrent des résultais qui ne seraient nullement défavorables
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pour les lampes de sûreté en général
;
je me vis seulement

déçu dans l'espérance de pouvoir, par l'usage de cylindres

ayant des mailles plus larges, subvenir à un besoin qui se fait

sentir généralement, c'est que les lampes de sûreté , dont on a

coutume de se servir, ne répandent pas assez de clarté. Les

expériences ont montré combien il est nécessaire de saisir les

occasions qui se présentent , d'une manière quelconque , dans

les mines
,
pour apprendre à connaître les tissus qui , selon la

nature des gaz inflammables des mines , mettent parfaitement

à l'abri du danger. Si les grisoux produits par ces gaz ne sont

pas d'une nature bien forte, tels que ceux que forme la souf-

flure A, à cause qu'elle contient de l'azote, on peut, comme

nous avons vu, sans avoir à craindre une explosion, donner

à la lampe plus de clarté , en se servant de cylindres qui ont

des mailles plus larges; on conçoit que, dans le cas contraire,

il faut employer la plus grande précaution.

Il faudrait avoir, à chaque mine , des tissus ayant des ouver-

tures d'une grandeur différente. Pour s'assurer de la présence

de grisoux , on peut se contenter d'une lumière moins intense,

et employer conséquemment des tissus à ouvertures étroites.

S'il ne se montre pas de danger , ou qu'au moins les grisoux

soient faibles, on peut, pendant le travail, se servir même de

cylindres à ouvertures plus larges.
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CONCLUSION.

Les résultats principaux de mes recherches sont les sui-

vants :

1° Il semble que la naissance de tous les gaz inflammables

doit être attribuée à la même action chimique, soit qu'ils se

dégagent immédiatement de la houille ou de fissures dans les

mines, soit qu'à la surface de la terre ils proviennent d'une

formation quelconque. (Ghap. I
er

.)

2° Ils sont formes , comme le gaz inflammable des marais,

par la décomposition de matières carbonifères , à l'aide de

l'eau. Ainsi, mieux l'eau peut s'associer aux substances carbo-

nifères, plus la quantité des gaz inflammables qui se dégagent

est grande, toutes circonstances égales d'ailleurs. D'où il suit

qu'on n'en pourrait limiter le dégagement, dans les mines,

qu'autant qu'il serait possible d'empôcher l'eau de venir eu

contact avec la houille. fChap. I
er

.)

i" L'air atmosphérique ne contribue nullement au dégage-

ment des gaz inllammables
,

puisqu'ils se dégagent souvent

avec une pression supérieure à celle de l'atmosphère. Ce qui

prouve que ces gaz se forment sans être en contact avec l'air

atmosphérique. (Chap. l''
r

);
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A° La quantité des gaz inflammables qui se dégagent est dé-

pendante du temps qu'il fait. (Chap. I
er

.)

5° Les crains ou failles, dans les couches de houille, ont une

influence marquée sur le dégagement des gaz inflammables.

(Chap. I".)

6° La production des gaz inflammables semble n'avoir pas

beaucoup de rapport avec la qualité de la houille. (Chap. I
er

.)

7° Le principe essentiel de tous les gaz inflammables des

mines est l'hydrogène protocarboné, auquel se trouvent mêlées

tantôt des traces à peine sensibles , tantôt des quantités un peu

plus grandes de gaz oléfiant , ou d'un autre carbure d'hydro-

gène isomérique avec ce dernier. Ces gaz inflammables sont

constamment accompagnés d'acide carbonique et d'azote. On

n'y rencontre jamais, à ce qu'il semble, de l'oxyde de carbone,

de l'hydrogène et des carbures d'hydrogène , ahsorbahles par

l'acide sulfurique. L'air atmosphérique ne peut être qu'un

principe constituant accidentel. (Chap. IL)

8° Les trois gaz que j'ai analysés sont composés de :

Hydrogène protocarboné .

Hydrogène bicarboné .
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plus, lorsqu'une partie du gaz est mêlée avec moins de 7 ou

avec plus tle 18 parties d'air atmosphérique. (Chap. III.)

10° l'ius un gaz inflammable consomme d'oxygène par sa

détonation et plus il produit d'acide carbonique, plus est

grande sa nature explosive; c'est-à-dire
,
plus i! peut être mé-

langé avec de l'air atmosphéricjue , sans perdre sa nature dé-

tonante , et plus les ouvertures dans les tissus doivent être

petites
,
pour que l'inflammation ne soit pas communiquée au

dehors. (Chap. III.)

11° Les gaz inflammables s'amassent de préférence au toit

des mines , et de là dans les excavations pratiquées au toit.

On en reconnaît encore la présence, lorsqu'ils sont près de

former des grisoux. (Chap. III.)

12° Par le mouvement des mineurs dans des espaces souter-

rains, où se trouvent des gaz inflammables , l'air peut devenir

tantôt plus dangereux , tantôt moins dangereux. (Chap. III.)

13° Les soufflures qui se rencontrent dans les mines cessent

d'être préjudiciables , lorsqu'on en conduit le gaz dans des en-

droits où l'air est bon. (Chap. I
er

.)

14° En pratiquant des trous, on peut former des soufflures

artificielles 5 on en a beaucoup d'exemples. On peut se servir

de ces trous pour éloigner, dans quelques cas , les gaz inflam-

mables. (Chap. I
er

.)

15° Le meilleur moyen de paralyser les effet destructeurs

des gaz inflammables, c'est l'aérage. (Chap. IV.)

16" En se servant de soufflets à ventilateur, on peut, en

très-peu de temps , mélanger des quantités considérables de

grisoux avec assez d'air atmosphérique pour qu'ils perdent

leur nature détonante. (Chap. IV.)

17° Les fourneaux d'aérage bien construits sont des moyens

excellents pour éloigner les gaz inflammables. (Chap. IV.)

18° Il ne sert de rien d'enflammer les grisoux, si l'on n'est

pas en état d'éloigner les produits gazeux de la combustion.

Or, si l'on peut y parvenir au moyen de l'aérage, il est bien

plus simple d'éloigner de celle matière les grisoux , sans les en-
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flammer, que d'exposer les mines aux effets destructeurs d'une

explosion. (Cliap. V.)

19° Les hommes qui périssent dans les mines, par suite

d'explosions, ne sont pas toujours consumés par les flammes,

mais fréquemment ils ne sont que suffoqués. (Chap. V.)

20° La chimie , à l'état actuel , ne présente aucun moyen , ap-

plicahle en grand, d'éloigner des mines les gaz inflammahles.

(Chap. V.

21° Le mineur n'est pas exposé aussi facilement au danger

d'être asphyxié , si , muni de la lampe de sûreté , il se rend dans

les grisoux. L'extinction de la flamme arrive assez tôt pour

lui laisser le temps de retourner sur ses pas. (Chap. V.)

22° M. H. Davy, en faisant passer, à travers ses lampes de

sûreté, les mélanges les plus détonants , n'a jamais pu pro-

duire d'explosion. Les expériences faites par MM. Baillet, La-

porte et Lefroy, sont d'accord avec les observations de M. Davy.

(Chap. VI.)

28° Des matières inflammables, flottant très-souvent dans

l'atmosphère des mines, teHes que la poussière de charbon,

des parcelles de pyrites, jetées dans des lampes qui brûlaient

dans un mélange plus explosif que celui des mines , n'ont pas

donné lieu à une explosion.

24° Tous les changements que l'on a faits , tant pour donner

à la lampe de sûreté un plus haut degré de sûreté que pour

en rehausser le pouvoir illuminant, n'ont que peu d'impor-

tance. Ce n'est que le changement fait par M. Chèvremont,

qui consiste à appliquer à la partie supérieure de la lampe une

mince lame de cuivre percée de trous
,
qui mérite d'êtpe en-

visagé comme une amélioration. (Chap. VI.)

25° Le comité , formé par la Chambre des Communes , en

Angleterre, dans le but de s'instruire exactement sur les mal-

heurs arrivés dans les mines, et sur les moyens de les prévenir

par la suite, dans son rapport , n'indique pas de faits qui puis-

sent être interprétés , d'une manière quelconque , au désavan-

tage de la lampe de sûreté. (Chap. VI.)
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26° Les expériences faites dans les mines île houille , dans

les provinces occidentales de la Prusse, avec la lampe de sû-

reté
,
pendant l'espace de 22 ans , sont

,
plutôt que les rapports

Vagues du comité de la Chambre des Communes, de nature à

fournir des témoignages sur sa grande valeur. (Chap. VI.)

27° Les nouvelles apportées de la Belgique parlent égale-

ment beaucoup en faveur de la lampe de sûreté. (Chap. VI.)

28° Une lampe de sûreté ayant 78-4 ouvertures , au pouce

carré, et fixée dans l'appareil , resta
,
pendant 8 heures , dans

les grisous , sans qu'il se produisît une explosion au dehors , ni

par la suie, ni par letissude fil devenu incandescent. (Chap. VII.)

29° Les cylindres de fil ayant 10-4 l ouvertures, au pouce

carré, mettent parfaitement à l'abri de tout danger, dans les

grisous les plus forts , formés par les soufflures A et D, qu'on

introduisit dans l'appareil ; il n'en fut plus ainsi des cylindres

de fil qui n'ont que 58 ouvertures. (Chap. VII.)

80° Le diamètre des cylindres de fil ayant le premier nom-

bre d'ouvertures, peut être augmenté jusqu'à 2 pouces, sans

que l'on remarque une diminution dans l'effet protégeant du

tissu. (Chap. VII.)

31° Quoique le gaz de la soufflure B ne se dégage qu'en

petite quantité, on distingua pourtant que, conformément aux

résultats de l'analyse chimique , il donna lieu à des grisoux

plus intenses que celui qui sort de la soufflure A. (Chap. VII.)

32° On pratiqua au toit d'une mine de houille une excava-

tion haute de 14 pieds, longue de 15 pieds, et large de 3 \

pieds. Elle se remplit des grisoux les plus forts; une lampe,

munie d'un cylindre de fii ayant 184 ouvertures, au pouce

carré, et un diamètre de 26'", ne communiqua pas l'incendie

au dehors , lorsqu'elle y fut introduite; il n'en fut plus ainsi

d'un cylindre d'un diamètre de 28'". (Chap. VII.)

33. Si l'on imprimait aux lampes tous les mouvements pos-

sibles, toutes celles qui, dans le repos, ne communiquaient pas

l'incendie au dehors, ne le faisaient pas non plus, si elles

étaient mises en mouvement. (Chap. VII. 1
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-3 i" Dans les grisous provenant de la soufflure C , lous mes

tissus sans exception communiquèrent l'incendie au dehors.

Ainsi ,tous les tissus qui, aux soufflures Ael B, s'étaient mon-

trés parfaitement surs, ne le furent plus ici. (Chap. VII.)

3o° D'un autre côté, des cylindres de fd ayant 620 ouver-

tures, au pouce carré, mettent parfaitement à l'abri de tout

danger dans ces grisoux. (Chap. VII.)

36° Comme il esta peine possible que, dans une mine quel-

conque, il se rencontre des grisoux plus intenses que ceux dont

il vient d'être question (qu'on se rappelle que le gaz inflamma-

ble qui forme ces grisoux renferme 16 pouces carrés de gaz

olcfiant),on peut admettre que, dans aucun cas, l'inflammation

ne se répandra au dehors, à travers un cylindre de 620 ouver-

tures, au pouce carré. (Chap. VII.
t

37° Un tel cylindre n'ayant pas encore le maximum d'ou-

vertures prescrit par Davy, et employé jusqu'ici, il s'ensuit

que la lampe de Davy procure la plus grande sûreté que l'on

puisse attendre d'un instrument quelconque, construit par les

hommes.

FIN.

m





Stw /' (r.r/ilt finriAf </tm.s- 7e,s mtrir.* Mém de M disâwfFl

Kl
;fflTÏTTfT

T&.S. l'ian

A^hé^-





I fur leur«wi jtvti-y dccruy les mute*

Tu,.]

.'/,'„, ,i,- M Ih.uJt.y,' l'I





MÉMOIRE

L'AERAGE ET L'ECLAIRAGE

DES MINES,

Pak m. tu. lemielle,





MEMOIRE

SUR

L'AÉRAGE ET L'ÉCLAIRAGE

DES MINES.

PREMIERE PARTIE

DE L'AÉRAGE.

Le génie est le triomphe des peuples.

L'aérage des mines est la première condition de sécurité et

de salubrité pour les mines ; aussi, son application à toute houil-

lère tant soit peu importante mérite-elle une étiuèe profonde
,

de la part du conducteur des travaux, car telle méthode d'aérage

permettra l'emploi de la poudre pour faire sauter la mine sans
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le moindre danger , tandis que ce danger sera imminent pour

un aérage mal combine.

Les anciens travaux étant une source d'émanations de gaz

inflammables et d'air vicié , l'on devra éviter l'arrivée de l'air

par des galeries qui seraient en communication avec des tra-

vaux abandonnés. On devra donc aussi proscrire, pour ce genre

d'exploitation, le mode d'aérage qui consiste à faire pénétrer

l'air par la bure d'extraction ; à faire circuler, de travaux en

travaux, cet air qui arriverait d'une taille à une autre , encore

tout chargé de gaz bydrogène carboné et impur, et qui n'ap-

porterait que le danger là où il devrait le ebasser; ce mode

devient alors en effet une source d'infection pour les travail-

leurs, et n'a pour objet que de diminuer le danger, sur un point,

pour l'augmenter, sur un autre point; et ce danger devient

d'autant plus grand que les conduits d'aspiration sont toujours

plus ou moins éloignés des travailleurs, que ceux-ci travaillent,

le plus souvent, en montant, pour laisser écouler les eaux, qu'a-

lors le gaz bydrogène carboné est recueilli dans ces hauteurs,

comme dans un récipient où sa légèreté le porte naturelle-

ment; et cependant c'est dans ces récipients que les ouvriers

travaillent entourés de lampes, qu'ils font sauter la mine ! com-

ment des catastrophes épouvantables ne viendraient-elles pas

fondre sur ceux qui les provoquent par une aussi coupable in-

différence?

Ces simples considérations suffisent pour démontrer que ce

système d'aérage ne convient qu'à des travaux de peu d'élen-

due , et que l'ignorance seule peut l'accréditer pour des exploi-

tations tant soit peu considérables.

Le mode d'aérage qui conviendra le mieux sera donc celui

qui amènera, par des conduits, l'air pur dans les tailles où sé-

journent les ouvriers, qui ebassera constamment, loin des tra-

vailleurs, l'air vicié et le grisou qui pourraient avoir leur source

dans un voisinage peu éloigné,' ou dans des travaux délaissés.

A cet effet , une voie d'air
, prenant sa source à une voie com-

mune, devra venir déboucher sur chaque taille, c'est-à-dire que
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la bure principale , donnant passage à l'air entrant sous terre
,

devra former, à sa base, un rameau vers chaque exploitation
;

l'entrée de l'air sera modérée, à son passage clans chaque em-

branchement, par une écluse, pour le distribuer suivant le besoin

et l'importance de chaque lieu exploité, de telle sorte qu'un em-

branchement puisse également se subdiviser, le plus favorable-

ment possible, suivant la direction des travaux , sans toutefois

que jamais l'air qui provient d'une taille puisse servir de nou-

veau à aérer une autre taille. L'air ayant servi d'aérage devra

être conduit, hors des travaux, par le plus court chemin, c'est-

à-dire par les voies de conduite du charbon à la fosse d'extrac-

tion; par ce moyen l'air arrivera toujours, à son plus haut degré

de pureté, parmi les travailleurs, et la poudre fera sauter la

mine sans danger. Dans cet état de choses, concevons qu'un

coup de feu éclate ; tout le grisou et l'air vicié ne peuvent plus

se rencontrer qu'à proximité de la bure d'extraction, où ils vien-

dront affluer, de loules les parties en exploita lion, par les moyens

d'aspiration postérieurement décrits 5 ce n'est donc qu'à cet en-

droit ou dans son voisinage que le coup de feu trouvera prise

à se manifester. Mais l'air et le gaz acquerront subitement un

volume considérable , et se précipiteront naturellement par la

voie la plus large que leur présente la bure d'extraction; l'in-

flammation du gaz y causera une aspiration subite dont l'effet

sera de ramener de suite une quantité d'air pur sur le lieu d'ex-

plosion ; les ouvriers pourront recevoir une secousse violente

par la détonation, être renversés à terre par la violence du vent,

mais jamais périr d'asphyxie et par centaines, comme il arrive

dans le premier mode d'aérage , lequel devient alors la cause

d'une mort certaine. L'air, en effet, n'existe plus dans les gale-

ries; il est aspiré d'un côlé dans la bure d'extraction, et a dé-

truit l'effet des foyers d'aérage dans la bure d'aspiration; l'acide

carbonique, les poussières de charbon, demeurent en équilibre,

et l'homme est promptement victime de ces élémenls contraires

à la vie, devenus plus funestes par la chaleur extrême qui accom-

pagne la combustion du grisou. Dans le second cas, au contraire,
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l'inflammation qui se portera de suite clans la hure d'extraction

s'ajoutera aux moyens d'aérage ordinaire; le volume et la lé-

gèreté de l'air qui s'ensuivra fera nécessairement le même effet

que le jet de vapeur dans la cheminée des machines locomotives

de Stéphenson, dont l'action est plus efficace pour aspirer que

les meilleurs ventilateurs. C'est donc la hure d'extraction qui

doit être choisie pour les foyers d'aspiration de l'air qui viendra

déboucher sur les tailles ; cette bure étant invariable, ne pourra

donner lieu à aucun récipient au gaz hydrogène carboné, à

moins que l'on ne commençât des travaux à partir de cette bure,

lesquels auraient pour objet de former une voie de communi-

cation à d'autres travaux; dans ce cas, l'on devra encore y
amener préalablement un moyen de renouvellement de l'air

,

parce que toute partie de galerie non aérée devient un refuge

aux gaz, dès que ceux-ci peuvent y communiquer.

Ce système d'aérage serait complet , si les foyers d'aérage of-

fraient eux-mêmes toutes les garanties nécessaires pour ne point

déterminer une explosion. Or, les moyens employés sont loin

de suffire à un pareil besoin ; en effet , dans telle exploitation ,

le feu est bien reculé hors de la voie principale ; l'air n'arrive

sur le foyer qu'avec certaines précautions , à travers quelques

entraves; ailleurs, on le suspend à quelques toises sous le sol

,

surmonté d'une cheminée ; mais, s'il arrive une tempête, un

ouragan, un vent violent s'engouffre dans les bures , en dé-

range entièrement les courants d'air, et les ouvriers courent

le plus grand danger. Le même effet se produit sur les foyers

domestiques; le vent rétrograde dans les cheminées et lance

dans nos appartements de longues traînées de feu et de fumée
;

la sécurité que l'on peut établir sur ces foyers n'est donc qu'é-

ventuelle ; aussi devraient-ils être entièrement proscrits, aussi

bien que l'emploi de lampes à nu , dans les travaux. Un foyer

remplira nécessairement toutes les conditions voulues, s'il peut

briller au milieu du gaz inflammable, sans lui communiquer le

feu; cette propriété est reconnue aux toiles métalliques, et à

un degré d'autant plus puissant, qu'elles seront opposées à fin-
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flammation , en un plus grand nombre de doubles superposés.

Le problème à résoudre esl donc celui-ci : Construire un foyer

en gaz métallique propre à brûler, sans communiquer le feu aux

gaz inflammables des houillères.

La construction suivante paraît la plus favorable pour cet

objet :

L'ensemble de l'étude (voyez la planche) consiste en deux cy-

lindres concentriques JBCD, EEE'E' . Le petit cylindre (ou gar-

niture intérieure) JBCD, ajusté dans le grand EEE'E'', est seul

destiné à recevoir le combustible et à former le foyer de l'étuve

d'aérage. Il porte une grille CD, à sa partie inférieure, et est

rempli h deux tiers de coak. Le plus grand cylindre se pro-

longe au-dessus et au-dessous du petit
,
qu'il enveloppe. Il est

prolongé vers la base d'environ un mètre et demi , et s'y ter-

mine par la base MblE'E' propre à recevoir les cendres. Celles-

ci sont enlevées par une ouverture P, lorsque leur niveau MM
au-dessus du fond ne laisse plus aucun danger d'être traversé

par l'air , de telle sorte que ce niveau n'est jamais abaissé que

par l'enlèvement d'un surcroît de cendres.

Des ouvertures 00 sont pratiquées au-dessous de la grille,

sur la longueur du grand cylindre , sur une hauteur d'environ

un mètre et sur une largeur de douze centimètres environ. Ces

ouvertures sont recouvertes de trois bandes de gaze métallique,

superposées l'une à l'autre , et sont destinées à donner passage

à l'air pour entretenir le foyer; trois ou quatre de ces ouver-

tures sont pratiquées inférieurement au foyer, afin d'en acti-

ver l'action , laquelle pourrait aussi être augmentée par le vent

d'un soufflet ou ventilateur , en cas de besoin. Le même cylin-

dre EEE'E' s'élève en cheminée d'environ trois mètres au-des-

sus du foyer.

Des ouvertures O'O' pratiquées au-dessus du foyer, sembla-

bles aux premières, laissent aussi sortir l'air chaud destiné à

l'aérage , à travers un triple rang de toile métallique qui les re-

couvre.

Le combustible est introduit sur le foyer, sans que celui-ci
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puisse communiquer à l'air extérieur ; à cet effet , une ouver-

tureK est pratiquée à la cheminée cylindrique, à vingt-cinq cen-

timètres environ au-dessus de la ligne supérieure AB du foyer
;

cette ouverture est munie d'un couvercle à coulisse fermant

hermétiquement. Un réservoir à coak G est adossé à cette ou-

verture , et fait corps avec la cheminée ; il s'élève au-dessus de

l'ouverture À' jusqu'en //, où il est muni d'une ouverture sem-

blable à la première A, destinée à le remplir de coak
;
par cette

combinaison des deux ouvertures, Al la cheminée, et H au

réservoir à coak, l'on remplira d'abord le réservoir G, après

avoir fermé l'ouverture K et ouvert l'ouverture H ; on refer-

mera cette dernière; et l'ouverture À", étant ensuite découverte,

laissera tomber la provision de coak sur le foyer. 11 sera d'ail-

leurs facile de faire communiquer à l'extérieur le couvercle K,

avec un fil d'archal Z, traversant le réservoir , et de refermer

cette ouverture pour recommencer la môme opération, lorsque

l'état du feu le demandera. Si l'on applique une buse garnie de

toile métallique à ce foyer, l'on pourra opérer comme à un four-

neau à la Wilkinson , et rendre son action plus énergique.

Celle construction étant comprise , supposons qu'il s'agisse

de mettre le fourneau en activité et de le descendre dans la

fosse. Un endroit propre à le recevoir sera disposé ;'< l'avance

au bas de la hure; le fourneau sera d'abord chargé de coak

allumé, puis d'une quantité suffisante d'autre coak. La comhus-

lion dans le fourneau se fera bientôt ; il suffira alors de l'accro-

cher en A à la corde d'extraction pour le descendre, de le re-

cueillir au bas de la bure et de le placera sa destination.

Deux ou trois fourneaux seront préparés à l'avance pour se

remplacer mutuellement et journellement , après avoir été net-

toyés et inspectés convenablement au jour. Il suffira, pour net-

toyer la grille, de détacher une rangée de toile métallique de

l'une des ouvertures inférieures, et de la rétablir ensuite dans

son premier étal; les toiles métalliques pourront aussi cire dé-

tachées, pour être nclloyéesel inspectées, ou bien être nettoyées

à place, sans être détachées. L'avantage de pareils fourneaux
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pouvoir être placés sans danger dans les endroits les plus favo-

rables à leur action ; d'être peu dispendieux ; d'être à l'abri des

vents, qui dérangent la direction des courants d'air; de pou-

voirêlre placés au fond de la bure et d'utiliser toute leur chaleur

à raréfier l'air et à former une colonne ascendante, depuis le bas

jusqu'en haut de la bure d'extraction ; d'amener enfin à un bien-

être nouveau
,
par la sécurité qu'ils offrent, en dépit de toutes

les circonstances qui détournent les courants d'air.

Enfin, dans les travaux de très-grande étendue, où l'aérage se

fait difficilement, à cause de la longueur des galeries que l'air

doit parcourir, l'on combinera avec avantage le mode d'aérage

par des foyers au bas delà bure, et par des foyers ou moyens mé-

caniques appliques au haut de celle-ci ; les foyers pourront aussi

être multipliés, suivant le besoin, comme il arrive que l'on mul-

tiplie les chaudières des plus fortes machines à vapeur , afin de

faire aboutir les conduits de vapeur de chacune d'elles à un

tuyau commun , lequel, comme artère principale , ramène la

tolalitéde lavapeur au centre de mouvement.

Le but proposé sera rempli , si l'on parvient à détourner

l'air, en haut de la bure, vers des foyers surmontés de hautes

cheminées ; à cette fin , l'on devra clore le dessus de la bure
,

pendant l'ascension et la descente des tonnes ou eufats, et pra-

tiquer, un peu au-dessous du sol ou à sa superficie, une voie en

galerie large, prenant son origine à la bure, et conduisant her-

métiquement aux foyers ou à la machine à vapeur comme il

sera expliqué.

Il sera facile de clore la bure par un moyen souvent em-

ployé dans les magasins, et particulièrement dans les moulins à

farine
,
pour élever les sacs de grains sur les greniers ; l'on re-

marque, en effet, le plus souvent, pour cet objet, une porte ho-

rizontale au plancher, formée de deux battants , dont chacun

ferme la moitié cie l'ouverture au plancher ; une incision demi-

circulaire est pratiquée dans le milieu du bord de chaque bat-

tant opposé au tournant de chacune de ces demi-porb
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manière que, par leur fermeture , les incisions demi-circulaires

viennent se rejoindre et former un trou circulaire livrant pas-

sade à la corde qui, se mouvant normalement, va s'enrouler plus

liant, sur une poulie ou tout autre mécanisme propre à enrou-

ler une corde. Le sac de grain est lié à l'extrémité de cette

corde ; celle-ci enlève lesac qui, venant heurter les deux battants,

les force à s'ouvrir; ceux-ci demeurent inclinés vers le trou, et

retombent, pour le fermer, lorsque la charge est passée ; le sac

vient ensuite à reculon se rasseoir sur ces portes qui ne s'ou-

vrent que de bas en haut, et est enlevé pour être casé. Il sera

donc aussi facile d'applicpier ce système de porte à l'ouverture

de la bure d'extraction : d'emborder les jointures de peaux à du-

vet épais , analogues aux soupapes des soufflets de forges, afin

de fi rmer aussi hermétiquement que celles-ci ; de garnir le trou

de passage de la corde ou chaîne , de rouleaux bien garnis de

peaux de mouton, par exemple , de manière à former un galet

tournant élastique
,
propre à embrasser et à serrer hermétique-

ment la corde, et à en laisser passer les nœuds. L'effet dé la

tonne de charbon ou du eufat, en montant, sera de venir heurter

et ouvrir ces portes, qu'il laissera retomber après son passage;

elles pourront tenir lieu des plates-formes que l'on fait glisser

à la surface delà bure, sous latonne de charbon, lorsque celle-ci,

étant sortie de la fosse, vient de se rasseoir sur cette plate-forme,

pour «être amenée ; l'on devra de même ouvrir chacun des

battants avec des cordes qui y seront fixées à cet effet, pour in-

troduire de nouveau le tonneau vide dans la fosse et les renfer-

mer pendant la descente de ce dernier.

Ce moyen
,
propre aussi à favoriser l'application des venti-

lateurs aspirants , remplira donc avec avantage l'objet cherché

île détourner l'air; l'on pratiquera alors une voie creuse, de

largeur suffisante , à fleur du sol , à partir de la bure , et on la

recouvrira de manière à former un canal en maçonnerie ou

en bois, lequel viendra déboucher dans une haute cheminée

sous laquelle on placera les foyers nécessaires ; les foyers pla-

ces an fond de la fosse n'en seront activés que davantage par
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le courant d'air que produiront ceux d'en haut, tandis que

ceux d'en haut seront activés par le courant d'air déjà produit

par ceux d'en bas.

Dans le plus grand nombre de cas, la cheminée de la ma-

chine à vapeur et l'emploi de la vapeur à l'aérage , à sa sortie

du cylindre, pourront remplir, en partie ou en totalité , l'effet

cherché; ces cheminées sont ordinairement d'un diamètre assez

large pour une machine à vapeur d'une plus grande force , de ma-

nière que l'on pourrait en agrandir la grille, et obtenir un sur-

croît d'effet qui, joint à l'effet de la vapeur , comme il va être

expliqué, sera capable d'une très-grande aspiration. Il suffira

alors de masquer le cendrier par une porte coupant le passage

de l'air ; de mettre une des parties latérales sous la grille, c'est-

à-dire une des parois du cendrier en communication avec la

voie d'air précédemment décrite; d'intercepter le passage direct

de l'air de la fosse sur le foyer, par une grille ou plate-forme

à jours recouverts d'une triple rangée de toiles métalliques;

d'enclaver cette grille ou plate-forme dans la maçonnerie , à

une dislance assez éloignée de la chaudière pour qu'une rup-

ture à celle-ci ne puisse l'endommager. Le retour de l'air an-

flammé vers la fosse sera ainsi intercepté par les toiles métal-

liques solidement disposées sur cette plate-forme à jours , ou

barrière de sécurité , laquelle pourrait , dans tous les cas , dis-

penser de l'emploi de fourneaux , comme dans le fond de la

bure.

D'un autre côté , la sortie de la vapeur hors du cylindre, après

son action sur le piston, sera encore employée avantageusement

comme un moyen efficace d'aérage , si le tube de sortie de cette

vapeur est disposé
, comme dans les machines locomotives de

Stephenson . dans un tube de sortie , correspondant ou non

correspondant à la cheminée, mais communiquant à la voie

d'aérage dérivant de la bure d'extraction. L'action de l'élasti-

cité de la vapeur est en effet de s'élancer, avec force
,
par ce

tube de sortie , tout en laissant derrière elle un vide plus puis-

sant pour aspirer que les meilleurs ventilateurs C'est ainsi que
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Séguin , dans sus machines locomotives du chemin de fer de

Lyon à Roanncs , supprima les ventilateurs de ses machines

pour user du moyen simple et facile que Stephenson avait dé-

couvert; l'on obtient en effet des résultats plus énergiques, sans

autre dépense que la direction de la vapeur dans le tube de

sortie , et ce moyen ne peut manquer d'être de la plus grande

utilité pour produire la circulation de l'air dans les houillères,

attendu qu'il n'expose à aucun danger d'inflammation
, qu'il ne

demande aucun entretien
,
que c'est un moyen d'utiliser la

chaleur perdue des machines à vapeur, et qu'il est le plus pro-

pre à prévenir les dangers d'inflammation par les foyers d'aé-

rage. Dans le cas d'insuffisance de la vapeur sortant du cylindre
,

une chaudière pourrait être adjointe à la première, et destinée

à produire uniquement cet effet. Ce moyen serait à l'épreuve

de tout coup de feu , et remplirait plus puissamment l'objet

de l'aérage que les machines soufllanles dont la mise en mou-

vement est difficile, sujette à des réparations fréquentes, et qui

ne peuvent être aussi subtiles que l'élan de la vapeur qui s'é-

chappe.

JE n fin , une dernière règle de conduite doit être conscien-

cieusement observée par le conducteur des travaux , c'est d'a-

mener l'air assez près des tailles pour que celles-ci ne puis-

sent , à ce défaut , devenir le récipient d'aucun gaz ; à cet effet

,

des tuyaux en bois, propres à s'ajuster l'un dans l'autre, à leurs

extrémités
,
peuvent faire arriver l'air presque sur les tailles ,

en attendant que des travaux plus solides soient venus fixer dé-

finitivement la voie d'aérage. Ce moyen
,
peu dispendieux d'ail-

leurs , suffira toujours provisoirement pour produire l'effet

cherché , celui de ne point laisser accumuler de gaz ou de mau-

vais airs à l'endroit du travail ou du lieu où l'on fait sauter les

mines. Il procurera ainsi le double avantage d'éloigner l'occasion

de péril en purifiant l'air , et de rendre le lieu plus salubre poul-

ie mineur. Le système d'aérage proposé paraît donc le seul qu'il

inné d'adopter; et les moyens indiqués viennent en faci-

liter avantageusement l'application aux houillères de toutes
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catégories, tout en les protégeant mieux que jamais contre !cs

dangers qui les entourent.

C'est dans l'espoir que ces remarques seront utiles
,
que l'au-

teur a eu la confiance de les soumettre au jugement de per-

sonnes éclairées, beureurf si elles méritent leur approbation.
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DEUXIEME PARTIE.

DE L'ÉCLAIRAGE.

La prudence est la voie du

Le danger des inflammations de gaz, dans les houillères, n'est

attesté malheureusement que par des exemples trop fréquents
;

le plus souvent, l'affaissement d'anciens travaux abandonnés

fait sortir avec violence l'air vicié et les gaz qui y avaient sé-

journé; et, quelque bien aérée que soit une houillère, il serait

dangereux de la fréquenter, sans être muni d'une lampe qui

réunisse toutes les qualités voulues pour s'opposer au péril de

l'inflammation de ces gaz. Une forte agitation de l'air, dans la

houillère , est nécessairement la conséquence d'un pareil affais-

sement, et la lampe doit pouvoir en supporter tous les effets ,

pour ne point enflammer les gaz en mélange avec l'air. La lampe

de Roberts , il est vrai , a la qualité précieuse de ne point en-

flammer les gaz les plus détonants; mais, en acquérant celte

propriété, elle avait perdu la propriété indispensable à toute

lampe de mineur ,
celle d'éclairer suffisamment ; c'est pourquoi

elle n'a eu qu'un très-faible crédit dans les houillères. L'air,

clément principal de la combustion, y est insuffisant, sa circu-

lation y est trop lente, le résultat de la combustion y séjourne;

el . étant mélangé avec l'air dans la lampe, il occasionne une
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lueur pâle qui est loin de suffire à l'éclairage. D'autre part, la

gaze métallique, à travers laquelle l'air arrive dans la lampe,

s'imprègne d'huile qui obstrue le passage de l'air. Ces inconvé-

nients, joints à celui d'un prix double des lampes de Davy, en

ont rendu l'emploi peu avantageux pour les houillères. L'au-

teur delà nouvelle lampe est parvenu à éviter ces inconvénients

par la construction suivante, qui lui a donné les meilleurs ré-

sultats. Le fond est un plateau en cuivre soutenu à l'intérieur

par un cercle en fer, et recouvert d'une triple gaze métallique,

donnant entrée à l'air dans la lampe; ce triple réseau forme le

couvercle du plateau ; il occupe la partie supérieure , afin de l'é-

loigner du contact de l'huile dont la tendance est d'occuper le

dessous. Il présente une surface assez étendue, afin de donner

à l'air toute la facilité possible pour entrer dans la lampe, et y
déterminer une combustion vive. Ce couvercle est surmonté

d'une cheminée en tôle destinée à établir un courant d'air sur

la flamme, afin de lui donner plus de vivacité. Son effet est ana-

logue à celui du verre d'un quinquet, lequel consomme la fu-

mée, en rendant la flamme plus brillante , effet facile à consta-

ter, car, si l'on enlève le verre d'un quinquet , sa flamme pâlit et

produit avec elle un amas de fumée insupportable. La partie

latérale de cette cheminée est enlevée inférieurement pour don-

ner jour à la clarté de la flamme qui brûle au centre , et elle est

remplacée par une toile métallique cerclant un petit cylindre

en verre ou en cristal; l'ensemble de ce verre et de cette toile mé-

tallique est introduit dans la cheminée par le dessous, pour y
être fixé ; il forme, au bas de celle-ci , deux fenêtres larges

,
gril-

lées de gaze , laissant à la lumière toute la facilité de se répan-

dre. De cette manière , le verre est protégé par le réseau mé-

tallique ; et , fût-il même brisé en mille morceaux , toutes les

parties resteraient accolées dans ce bandage , et ne cesseraient

d'abriter la flammecontre toute ventilation et l'imprudentepipe

du fumeur ; c'est ainsi que l'eau lancée sur la toile métallique

et sur le verre, a bien pu fandiller ce dernier, mais sans que

les morceaux se soient jamais séparés. La disposition du verre,

26
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à l'extérieur, dans la lampe de Roberts, tandis qu'il est doublé

de gaze métallique à l'intérieur, l'expose à l'inconvénient le

plus fréquent dans les houillères, celui d'être parfois recou-

vert d'é^laboussures d'eau ou de boue ; d'ailleurs la dimension

de son diamètre, pour l'éloigner delà flamme, aussi bien que la

gaze métallique qu'il enveloppe , emporte , comme on va le dé-

montrer, l'inconvénient de diminuer encore la clarté. En effet,

l'expérience prouve que la lumière est d'autant moindre que

la gaze est plus écartée de la flamme, ce que nous reconnaî-

trons par l'expérience suivante : si l'on pratique
,
par exem-

ple, un petit trou dans un morceau de papier, et que l'on

place une bougie derrière ce trou, la lumière projetée à travers

s'agrandira à mesure que l'on rapprochera la bougie du tour;

et, si la lumière coïncide avec le trou, toute ombre disparaît

comme si le trou était nul. Or, une toile métallique n'étant

réellement qu'une suite de petits trous de la sorte , est suscepti-

ble des mêmes effets. J'en conclus donc que la disposition du

verre, à l'intérieur de la gaze, facilite un rapprochement plus

grand, puisque la gaze solidifie le verre, tandis que celui-ci

abrite la flamme contre le vent , et que l'ensemble éclairera

davantage, et par le courant d'air qui sera plus vif et par le

rapprochement, comme il vient d'être expliqué; l'on évitera

encore par ces motifs, la formation d'une fumée noire qui se

dépose sur la gaze des lampes de Davy, lorsque la flamme est

agitée par le vent.

L'huile est communiquée à la mèche par une tubulure sou-

dée au plateau et recevant une bouteille cylindrique à sou-

pape renversée , à la manière des quinquets; le tube de la mè-

che lui est soudé horizontalement ; celle-ci est d'ailleurs

crochetée et mouchetée , comme dans les lampes de Davy. La

disposition horizontale de la mèche est évidemment préférable

à la verticale. En effet, dans les lampes de Davy, la mèche se

trouve en quelque sorte étranglée à son passage , et pendue au

porte-mèche; le moindre choc de haut en bas lui fait faire le

plongeon dans la lampe, ce qui a fait commettre plus d'une fois
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'/imprudence aux ouvriers de la rallumer dans des endroits peu

sûrs. Le niveau constant d'huile, procure par une bouteille ren-

versée, est le moyen le plus propre à un éclairage régulier. Il

arrive en effet, dans les lampes de Davy, que, lorsque le ni-

veau s'éloigne de la mèche , la lumière pâlit, ne fait plus que

fumer, l'ouvrier doit à chaque instant y toucher et bientôt quit-

ter son travail. L'huile, au contraire, par la nouvelle disposi-

tion, brûle jusqu'à la dernière goutte, sans fumée, sans qu'on

soit obligé de toucher à la mèche, qui est toujours bien abreu-

vée d'huile. Nul choc ne vient l'éteindre
;
jetée à terre , la lampe

peut y rouler dans tous les sens; enfin , liée h une corde, elle

pourra encore tourner, à la manière d'un projectile dans une

fronde, sans s'éteindre ni perdre son huile.

Le dessus de la cheminée en tôle est destiné à être recou-

vert de toile métallique en triple réseau, roulé en cylindre, s'y

adaptant en étui , et se détachant commodément pour être net-

toyé. Il laisse sortir à travers son réseau le résultat de la com-

bustion formé dans la lampe.

L'ensemble de toute la lampe est abrité par de petits bar-

reaux en fer dont deux traversent le cercle en fer du plateau

en cuivre , et ferment la lampe par des vis qu'ils reçoivent en-

dessous du plateau. Un anneau en fer s'applique d'ailleurs sur

le bord du couvercle du plateau, et recevant la pression de cha-

cune des tiges ou barreaux , contribue à fixer le couvercle con-

tre le plateau et à consolider l'ensemble des parties de la lampe.

La construction simple de l'ensemble rend son prix peu élevé

(quatre francs et demi) et par cela accessible facilement à toutes

les exploitations. Elle présente une barrière trois fois plus puis-

sante que la lampe de Davy à l'élément dangereux contre lequel

elle protège le mineur. Elle peut être exposée à une tempéra-

ture rouge ( 1) et ses parties peuvent être contournées de toutes

(1) Ce moyen peut servir à nettoyer parfaitement la lampe. Un petit four-

neau peut servir à en nettoyer vingt ou trente à la fois, en les faisant passer à

une températnre rouge.
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les manières, sans se briser. Aucune soudure à l'étain n'en com-

promet la solidité ; tout y est cuivre soudé en cuivre, de telle

sorte que les soudures sont plus solides que les autres parties.

D'autre part, elle éclaire plus que les lampes de Davy, et peut

servir pour deux bouilleurs à la fois. Cet arrangement est en-

core propre à diminuer de moitié les sources de danger que

chaque lampe présente. Les anciens bouilleurs pourraient seuls

être porteurs de lampes. Des accidents récents ont prouvé que

l'inexpérience d'un nouvel ouvrier a compromis l'existence de

tous les autres ; ce serait donc un bien pour tous que cela se fit

ainsi. Combien, en effet, ne voit-on pas, dans les fosses, de

jeunes ouvriers courir et se heurter imprudemment, agiter

leur lampe avec force, provoquer enfin les accidents redoutés

que les anciens, plus sages et plus éclairés, mettent tant de soin

à prévenir. Enfin, le résultat serait le bien-être de tous, et une

économie notable de consommation pour les exploitants. (Voir

l'instruction jointe à la fin de ce mémoire).

Il est des travaux que leur position rend inaccessibles à

l'homme dévoué, après que des dévastations produites par l'eau

ou par d'autres accidents, tels que les éboulements, les coups

de feu, etc. , etc. , en sont venus interrompre les moyens d'aérage.

Il est alors essentiel de pouvoir les aborder, soit pour porter du

secours, soit pour reconnaître les réparations à faire afin de réta-

blir le tout dans l'état primitif. Dans ces circonstances, l'air est

impropre à la combustion de la lampe et à la respiration pour la

vie. Il faudra donc modifier le dessous de la lampe de manière

à pouvoir vériner au-dessous, et immédiatement au-dessous de

la mèche , une sphère creuse , à air fortement comprimé. A cet

effet, cette sphère, munie d'une tubulure et d'un robinet, sera

d'abord vérinée à une pompe foulante. Le robinet appliqué à

la tubulure retiendra l'air qui y aura été foulé; la sphère ainsi

munie d'une provision suffisante d'air sera vérinée sur la lampe,

et le robinet laissera arriver l'air sur la mèche, de manière à

pourvoir régulièrement à son alimentation. Pour faciliter cette

opération, le tournant du robinet sera muni de petits trous ca-
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pillaires; le robinet, ouvert graduellement, laissera d'abord

communiquer un seul petit trou capillaire avec l'intérieur de la

sphère
;
puis deux , trois , en augmentant à mesure que la pres-

sion de l'air décroit dans la sphère. Par cet arrangement, l'air

modéré à sa sortie de la sphère , alimentera la combustion de

la flamme, au milieu des gaz les plus énergiques pour l'éteindre.

Les petits trous capillaires devront donc aller en croissant de

nombre, à mesure qu'ils se rapprocheront du trou ordinaire, foré

au tournant du robinet, et seront un moyen accidentel efficace

pour régler la sortie de l'air hors de la sphère.

En second lieu
,
pour se préserver de la respiration des gaz

délétères, la personne se liera hermétiquement, à la bouche,

un embouchoir analogue à ceux des porte-voix. Cet embou-

choir, garni de cuir ou de caoutchouc, communiquera à l'air

propre à la respiration
,
par un long tuyau en cuir conforme à

ceux qu'employent les pompiers, en cas d'incendie. Des an-

neaux liés au dedans du tuyau, et à des distances assez rappro-

chées , empêcheront le tuyau de s'obstruer en s'aplatissant
;

l'homme respirera alors en aspirant par la bouche et en expi-

rant par le nez ; il se munira d'un soufflet dont la buse devra

être mise en communication avec le tuyau , à proximité de la

bouche. Dans cette circonstance, si l'homme ferme la bouche
,

en même temps qu'il ouvre le soufflet , celui-ci s'emplira d'une

provision d'air qui pourra se renouveler, à la volonté de celui

qui l'emploiera. Dans le plus grand nombre de cas, le soufflet

sera inutile, mais l'on conçoit que, pour une longueur très-

grande , l'aspiration en deviendra plus facile. Pour faciliter

l'usage de cet appareil , l'homme devra se lier le tuyau en cuir

aux épaules, de manière à l'entraîner facilement derrière lui, à

mesure qu'il pénétrera dans les travaux, et le soufflet devra être

lié au corps , en dessous du bras, de manière à être mis en mou-

vement par le mouvement de la première articulation du bras

à partir de l'épaule. Le tuyau sera d'ailleurs enroulé sur un

tambour, de manière à pouvoir être mis promplement en usage,

en cas d'accidents.
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Plusieurs sphères précédemment décrites seront toujours pré~

parées et chargées d'air, afin de pouvoir promptement porter

secours.

L'on pourra donc, au moyen d'un pareil équipement, s'intro-

duire avec confiance dans les lieux de désastre , et sauver la

vie à ceux qui ne périssent que trop souvent parce que l'inter-

ruption de l'aérage ne permet pas de leur porter le moindre

I\STRICT10MS l'OLR L EMPLOI DE LA LAMPE.

Pour ouvrir la lampe , on commencera par diviser les deux

écrous qui sont boulonnés en dessous de la base , et l'on pous-

sera les vis hors de leurs trous ; alors on pourra enlever la cou-

ronne, formée de fils d'archal
,
qui recouvre toute la lampe.

Le réservoir cylindrique à l'huile est échancré au sommet,

du côté de la cheminée de la lampe; l'un des fils d'archal passe

dans cette échancrure, pour fixer invariablement le réservoir à

la lampe. On enlèvera ce réservoir de la tubulure du fond, pour

le remplir d'huile; on l'essuiera avec soin, afin de ne point

mouiller d'huile les autres parties de la lampe.

La gaze métallique , surmontée delà cheminée en tôle et for-

mant le couvercle du fond, s'enlèvera ensuite. La calotte de la

cheminée s'en détache, comme le couvercle d'un étui, en la tirant

de la cheminée. On la nettoiera en la faisant rougir au feu , de

même que la gaze métallique du fond, en ayant soin de retirer

préalablement le verre qui est introduit dans la cheminée.

La lampe étant ainsi démontée , en toutes ses parties , une

mèche est introduite dans le porte-mèche, au moyen d'une pe-
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lite tringle ou lame plate annexée à la lampe. Cette mèche peut

être ronde ou plate
,
pour toute autre lampe de même modèle

;

cependant la mèche plate est préférable, parce qu'elle présente

plus de parties à l'air. La cheminée est recouverte de la calotte

métallique ; et , le verre ayant été remis à sa place , en intro-

duisant en avant le côté de moindre diamètre , l'on remettra la

gaze métallique du fond, en faisant passer la tubulure par le

trou qui y est pratiqué à cette fin.

La gaze étant ainsi enfilée dans cette tubulure, celle-ci est

penchée vers la terre, pour recevoir le réservoir d'huile, de telle

sorte que l'huile ne puisse dégoutter sur les toiles métalliques,

accident qui n'offre aucun danger pour cette lampe, mais que

l'on doit éviter, afin de ne point obstruer les gazes métalliques.

La lampe étant alors placée sur sa base , l'huile ne tardera pas

à imprégner la mèche, que l'on allumera alors, en soulevant un

peu la gaze de dessous, et en l'élevant vers l'épaulementdu réser-

voir à l'huile. La gaze est ensuite abaissée et emboîtée dans le

fond. La couronne, formée par les gros fils d'archal et l'anneau

en fer, recouvre le tout, en faisant prendre, dans Féchancrure

du réservoir, la plus grande des tiges; les extrémités des fils

d'archal, ayant été taraudées, sont introduites dans les trous

correspondants du fond de la lampe. Les mêmes lettres, sur le

fond et sur l'anneau fixé aux tiges de fil d'archal , indiquent

d'ailleurs leur position respective ; les écrous sont revissés en

dessous, au moyen d'une petite clef annexée à lalampe, et achè-

vent de consolider toutes les parties de la lampe qui sera alors

propre au service.

L'on aura soin de toujours incliner la tubulure vers la terre,

avant de retirer le réservoir , afin d'empêcher les gouttes d'huile

qui tomberaient de se répandre sur la gaze métallique laquelle

pourra, moyennant cette précaution , être employée plusieurs

jours sans être nettoyée. Le verre cerclé de gaze métallique

n'offrant aucun danger, quand même il se briserait , cette gaze

pourrait être faite à mailles beaucoup plus larges, pour laisser

tout son brillant à la lumière ;
cependant , comme les lampes
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de Davy ont suffi, jusqu'à ce jour, par leur lumière, et qu'il

pourrait arriver qu'un éclat de verre s'emportât , il est plus

prudent d'employer de la gaze à fines mailles
,
qui , dans le cas

de l'accident prévu, remplirait toujours les mêmes garanties

que la lampe de Davy , lorsque le verre n'aurait pas été intro-

duit dans la cheminée; ce qui pourrait arriver par la précipi-

tation dans la préparation des lampes ou par une distraction

qui deviendrait funeste dans le cas où les mailles seraient trop

larges : cette dernière circonstance suffit donc seule pour faire

rejeter la gaze à larges mailles.

FIN.
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MÉMOIRE

L'AÉRAGE DES MINES.

Tous les travaux de mines de houille , étant des lieux habités,

doivent être préalablement aérés , c'est-à-dire, doivent contenir

un air respirable et suffisamment propre à l'entretien de la vie

des hommes qui les habitent ; ils doivent aussi pouvoir être

éclairés , et pour cela , cet air doit contenir en même temps les

éléments nécessaires ou pas nuisibles au moyen d'éclairage em-

ployé. L'air le plus convenable à la respiration , à l'entretien

de la vie et à l'éclairage
(
par chandelles ou par lampes à huile

cpii sont les moyens ordinaires) , c'est l'air tel qu'il peut être

pris dans l'atmosphère.

Cet air, introduit dans les travaux de mines
,
peut s'y char-

ger de divers gaz, vapeurs ou miasmes et devient d'autant plus
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irrespirable , nuisible à la vie . impropre à l'éclairage , inflam-

mable
,
que les proportions dans lesquelles ils se sont unis à lui

sont grandes. Ces proportions dépendent principalement de

leurs propriétés physiques ou chimiques respectives, de la

longueur ou du temps du parcours, et de la quantité de gaz, de

vapeurs ou de miasmes que produit la mine.

Empêcher la production de ces fluides, ou détruire sur place

leurs propriétés pernicieuses , un résultat pareil serait bon,

mais il paraît peu possible ; il faut donc lâcher de les expulser

de vive force. Or, l'air pouvant , dans de grandes proportions

même, contenir en mélange avec lui, ces fluides accidentels,

pendant qu'un mouvement suffisant lui est imprimé , il faudra

nourrir ce mouvement , en faisant passer dans les travaux une

quantité d'air assez grande pour que le mélange, au point où il

quitte les travaux habités de la mine, soit assez faible pour

qu'il n'expose à aucun danger. L'air entre donc, par un puits,

clans les travaux , les parcourt et sort avec les fluides, par un

autre puits.

Les moyens que l'on doit employer pour exécuter ce mou-

vement dépendent de la disposition des travaux, c'est-à-dire

de la masse d'air nécessaire à l'aérage , et des résistances oppo-

sées à son mouvement.

Les résistances principales proviennent des frottements, des

passages étroits , des longs trajets , des coudes brusques , de

la descente des fluides légers et de l'ascension des fluides pe-

sants.

Lorsque, dans les ouvrages d'une exploitation, la somme des

résistances opposées au mouvement est petite , la différence qui

[•eut exister, entre les densités des deux colonnes d'air descen-

dante et ascendante, suflit pour la vaincre. Cette différence pro-

vient de la dilatation de la colonne ascendante par la chaleur et

par les fluides légers, et est représentée par une colonne d'eau

de à S millimètres, ou par un effort de à 5 kilogrammes, par

mètre carré.

Lorsque la somme des résistances équivaut à un effort de 15
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à 10 kilog., le moyen précédent est insuffisant, l'on surmonte

d'une cheminée et l'on dilate plus fortement une partie de la

colonne d'air ascendante, en suspendant dans son puits un
foyer allumé de houille. Ce moyen est inséparable d'un grand

inconvénient : les gaz combustibles ou grisou, venant brûler

au foyer d'aérage, exposent aux explosions.

Lorsque la somme des résistances équivaut à un effort de

10 à 20 , ou à 30 kilog., on place le foyer au pied de la co-

lonne ascendante [Jèrage des mines, par M. Combes, 1839,

pages 93—103). Ce moyen d'aérage peut être facilement

arrêté et même détruit ,. dans le cas d'une explosion du gaz

grisou.

Enfin, lorsque la somme des résistances ne peut être vain-

cue par les moyens précités , lorsqu'ils sont impraticables ou

dangereux, il devient indispensable d'appliquer au mouve-

ment une machine quelconque, mais qui, en remplissant les

conditions de fournir le volume d'air nécessaire à l'aérage et de

surmonter les résistances opposées à son mouvement, depuis

son entrée dans les travaux jusqu'à sa sortie, c'ait pas, autant

que possible , le désavantage d'être sujette à se rompre ou à se

déranger, ou de coûter trop d'achat, de placement, de con-

sommation et d'entretien.

La seule machine qui paraisse avoir été employée jusqu'au-

jourd'hui, pour exécuter l'aérage des travaux houillers, est la

pompe pneumatique, composée de deux cylindres à jeu simple,

et dont les pistons aspirent alternativement l'air de la colonne

ascendante, ou d'un cylindre à jeu composé, dont le pistonrem-

plit le même effet que les deux précédents.

Une pompe pneumatique à deux cylindres est placée sur la

fosse de la mécanique de la compagnie du charbonnage de la

société de Sacré-Madame, à Dampremy. Ces deux cylindres ont

2m ,02S de diamètre , les pistons ont l
m,72 de course et sont

mus par une machine à vapeur proportionnée pour une force

de 10 chevaux de 75 k. X m- ; voici les résultats d'une obser-

vation faite , au mois d'octobre dernier , sur sa marche.
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Excursions des pistons par minute 26

Tirage maximum, pendant l'une des excursions

,

pris au manomètre à eau , sur la bure d'ascension . 38 mm.
Tirage maximum, pendant l'autre excursion . . 43mm.

Hauteur moye., pendant le maximum d'aspiration. 40 mm.

La colonne manométrique retombait à min
,
pen-

dant la reprise des excursions ; la hauteur cpii mesure

l'effort utile moyen de la machine sur le tirage, ainsi

cpie la somme des résistances opposées au mouvement

de l'air, dans les travaux , est donc de 20 mm.
ou 20 k., par mètre carré , et elle est un maximum,
car le liquide se fixait plus longtemps à mm qu'à

38"™
, et à 42mm .

Consommation , en hectolitres de charbon
,
pen-

dant 2-4 heures 14

Elle expire donc 145,18 mèlrescubes, par minute,

à 20 k., ce qui donne un travail de 48 k. X m. 29,

ou un effet utile égal 0,064 de la force employée.

Une autre machine, à un cylindre et à jeu composé , est pla-

cée sur la fosse S 1
.-Léonard , du charbonnage de la société

Monceaux-Fontaine, à Monceaux-sur-Sambre ; le diamètre du

cylindre est de 2m ,595 ; la course du piston de 2 ra ,16 ; celui-ci

est mu par une machine à vapeur proportionnée pour 20 che-

vaux. Voici les résultats d'une observation faite au mois d'oc-

tobre dernier :

Excursions des pistons par minute 21

Tirage maximum, pendant l'excursion de dessous. 30mm.

Idem. pendant l'excursion de dessus. 70 mm.

Hauteur moye., pendant le maximum d'aspiration. 50 mm.

La colonne manométrique retombait à mm
,
pen-

dant la reprise de l'excursion de dessus, tandis que le
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mouvement du liquide se renversait, par suite de l'im-

pulsion qu'avait donnée, à la colonne d'air ascen-

dante , l'excursion de dessus plus rapide que l'autre,

et montrait une compression supérieure à celle de

l'atmosphère de 8 mm.

La hauteur moyenne, pendant le maximum d'aspi-

ration , doit être réduite à 46 mm.

La hauteur qui mesure l'effort utile moyen de la ma-

chine sur le tirage, ainsi que la somme des résistances

opposées au mouvement de l'air, dans les travaux

,

est donc de 23 mm.

ou 23 kil., par mètre carré.

Consommation , en hectolitres de charbon , en 24

heures 28

Elle expire donc 239,77 mètres cubes, par minute , à 23 kil.,

ce qui donne un travail de 91 k. X ni. 77, ou un effet égal à

0,061 de la force employée.

Une perte de force aussi frappante nous fit courir à sa recher-

che. Ayant placé le manomètre à eau au-dessus du piston de

cette machine, qui ne faisait en ce moment que 18 excursions

par minute, la colonne manométrique montrait une dépression

maximum de 12omm
,
pendant l'aspiration, et une compression

maximum de 30mm
,
pendant l'expulsion de l'air du cylindre.

L'ayant ensuite placé sous le piston, la dépression, pendant l'as-

piration , marquait I00 n 'm
, et la compression

,
pendant l'expul-

sion , 3oram
, ce qui constitue une colonne continue de 72mm ,5,

et qui eut valu au moins 80mm , quand le piston marchait à 21

excursions, ou 0,21 de la force employée ; ajoutant à cette frac-

tion celle de la force utilement dépensée, nous ne retrouvons

encore que 0,271 du ti-avail des 20 chevaux de la machine;

le reste doit être consommé dans les frottements du grand pis-

ton et dans la manœuvre du pesant appareil. Il est à douter que

les pompes appliquées à l'aérage des mines atteignent jamais

un effet de 0,10 de la force employée.
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Cette machine coûte, placée, 30,000 francs, et

,
par 24 heures

de marche, pour la journée du conducteur, la consommation

de charbon, d'huile, entretien, etc., environ 32 francs.

Ces énormes frais et le peu d'aptitude des pompes à l'ac-

rage ont fait porter nos recherches d'un autre côté. Voici la

machine et le système d'aérage que nous proposons, pour rem-

plir les conditions que nous avons posées, et pour remplacer les

foyers.

vis pneumatique (voy . la planche).

Cette machine est composée : d'un cylindre place verticale-

ment, communiquant par sa base inférieure A, avec les ouvrages

à aérer, et, par sa base supérieure B, avec l'atmosphère; d'une

vis C munie d'une poulie D, placée dans le cylindre avec lequel

elle fait axe commun, et d'une petite machine à vapeur dont le

cylindre, placé en E, fait tourner le volant F; ce volant, faisant

fonction de grande poulie , est muni d'une courroie qui, pas-

sant sur la poulie de la vis, fait tourner celle-ci sur son pivot,

de manière à engager dans son pas l'air qui arrive par l'une

de ses bases.

L'air, sollicité par un mouvement composé d'une force cen-

trifuge perpendiculaire à l'axe de la vis et d'une autre parallèle

à cet axe , suit la résultante de ces deux forces, en prenant un

mouvement hélicoïdal tourné en sens inverse de la vis, et avec

une vitesse et un volume qui dépendent de la vitesse et des di-

mensions de la vis.

Lorsque, par l'autre base de son cylindre, l'air sortant est

retenu par une compression progressive , la vitesse et la masse

d'air obtenues diminuent progressivement
,
pour une même vi-

tesse de la vis ; et, à un certain point décompression, la sortie de

l'air est nulle. Chaque vitesse prise dans le sens de l'axe, cor-

respond donc à un maximum de compression qui lui est propre

,

de manière que cette force, qui s'oppose à la sortie de l'air, mo-

difie la résultante ou mouvement hélicoïdal de l'air; mais elle
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ne raccourcit sensiblement la figure qu'il décrit que lorsque la

compression dépasse les § de son maximum.

Lorsque , la vis communiquant, par l'une de ses bases, à une

ou à plusieurs conduites opposant des résistances au passage de

l'air, on lui imprime successivement plusieurs vitesses, la

somme des résistances opposées au mouvement, dans les con-

duites, ainsi que les f du maximum de la force de compression

de l'air sortant, par l'autre base, sont égaux, et, pour chaque

vitesse, sensiblement proportionnels aux carrés de celles-ci,

et les volumes extraits sont sensiblement proportionnels aux

vitesses, pour de petites différences de pression entre l'air en-

trant dans la vis et l'air sortant.

Voici les résultats obtenus d'une vis mue par une charge

(section 1 du tableau) mesurée par le frein de Prony
,
placé

sur l'axe qui est muni d'un tambour, sur lequel s'enroule une

corde à laquelle est suspendue la charge que demande le frein.

Cet axe, qui porte la grande poulie, étant celui que la ma-

chine à vapeur ferait mouvoir directement, doit donc donner

la mesure de la force appliquée à la courroie (colonne -4); le

rapport entre la grande poulie et la petite est 12, J5 ; le cylindre

et la vis ont m
,2l5 de diamètre; le filet fait un tour sur la

même dimension
,
prise dans le sens de l'axe ; le cylindre est

prolongé par une buse conique, dont l'extrémité a m ,125 de

diamètre et qui sert de point de résistance au mouvement de

l'air (sect. 2) ; l'autre base communique avec l'atmosphère; la

vitesse d'écoulement est calculée, d'après la densité de l'air,

à m ,0013.

27
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De ces trois coefficients moyens (col. 3, 13 et H), nous pou-

vons conclure aux trois données fondamentales pratiques néces-

saires au calcul des dimensions à donner à toutes les vis pneu-

matiques , en observant :

1° Que le coefficient 0,645 (col. 1-i) doit être réduit

de 0,07 ,
pour la perte subie par suite de la contrac-

tion de l'air au passage par l'orifice d'écoulement, et

qu'il peut être pris, en nombre rond , à 0,60

2° Que le coefficient 2,598 (col. 13), qui devrait être

réduit de la même fraction que le précédent, doit l'être

davantage , à cause que les expériences ont été faites

pendant que l'air de l'atmosphère était très-dense,

attendu que la température du lieu où se faisaient les

expériences était à 0° centigrade et que l'air était très-

sec, et peut être pris en nombre rond, à 2,25

3° Que le coefficient 0,07 (col. 9), qui devrait aussi

être réduit de 0,07 , doit l'être davantage, parce que la

même cause qui a fait diminuer le coefficient précédent

fait aussi diminuer un peu la quantité de travail utile,

et peut être pris en nombre rond , à 0,60

APPLICATION DE LA VIS.

D'après cela , si nous voulons construire une vis capable de

faire passer clans une houillère un volume minimum de 4 mè-
tres cubes par seconde , éprouvant dans son mouvement des

résistances dont la somme totale maximum sera de 60 kil., par

mètre carré , chiffres que nous avons trouvés en comparant les

lieux par l'habitude ; connaissant la vitesse théorique de l'écou-

lement de l'air, à la température 0° centigrade et sous une pres-

sion de 60™m ,0 d'eau
,
qui est de 30'",08, par seconde, nous

trouvons :

50m,08 vilesse théorique———— , .
= lô"'.ôG vitesse engendrée.

2.2j rapport des vitesses

4.00 mètres cubes à extraire . . .——

—

, ,
= 6 ni .06 cube engendré.

0.00 rapport des volumes
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Gm,00 cube engendré
, _ „„ .. , , = 0,498 surface du cylindre ou
l3,OU vitesse engendrée ">

0m,80 de diamètre el lon-

gueur de filet.

13,36 vitesse engendrée———
. , ,„ = 10,17 révolutions, en une se-

0.80 longueur de filet
'

u conde, ou 1002 par 1'.

4" l3.00 X 00 k. de tirage == 240 k. X m.

240 k. X m
== 400 k. X m.

0,00 rapport du travail

400 k. x m
• = 5,35 force en chevaux de la

75 k. X m. ou 1 clieval vapeur. , .

J machine.

AERAGE PAR LA VIS PNEUMATIQUE.

Une vis , construite d'après les règles que nous avons posées,

sera placée au jour, sur la bure aux échelles ou sur le plus

petit compartiment de la bure d'extraction de la mine , ou-

mieux sur une branche de ces bure ou compartiment ; elle pui-

sera, par sa base supérieure, l'air de l'atmosphère, qu'elle

enverra parcourir les travaux de la mine et qui sortira par la

bure d'extraction.

Le mouvement donné à l'air dans ce sens est préférable au

mouvement contraire :

1° Parce que le volume d'air entrant, augmentant de plus

en plus par les gaz , vapeurs, etc., qu'il emporte dans son

trajet , ainsi que par la chaleur qu'il reçoit du terrain , doit sor-

tir par une bure ayant une section plus grande que celle par

laquelle il est entré , afin de ne pas rendre plus grande la résis-

tance à son mouvement;

2° Parce que ce courant d'air devenant, le cas ayant lieu
,

d'autant plus explosif qu'il s'écarte de la descendrie aux échel-

les et de la vis, ces deux éléments de salut, dans le cas d'explo-

sion sont d'autant moins exposés à être détruits;

8° Parce que la possibilité d'explosion du gaz grisou étant

ramenée vers la grande bure , la force explosive trouve plus

près d'elle, le cas arrivant, une grande issue el devient par là

moins dévastatrice; .
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4° Enfin, clans le cas de compartiments de la bure
, parce que

la séparation peut être construite de manière à pouvoir résister

à toute explosion qui aurait lieu dans le grand compartiment

,

où se trouve le courant d'air qui peut devenir explosif.

L'exploitation sera , autant que possible , subdivisée en quar-

tiers aérés par des courants séparés , dont la puissance sera ré-

glée d'après les besoins , et conduits de manière à ce qu'en cas

d'explosion des gaz grisous dans l'un, les désastres ne puis-

sent s'étendre dans les autres.

Les vieux travaux non aérés doivent être séparés des ouvra-

ges en exploitation par de bonnes cloisons, et communiquer au

puits de sortie de l'air pour l'échappement des gaz et des va-

peurs qui s'y forment, par un conduit
,
quelqu'élroit qu'il soit.

Le mineur doit s'éclairer avec la lampe de Davy, telle qu'elle

est employée aujourd'hui dans les houillères bien conduites, en

suivant les instructions pratiques prescrites à l'égard de son

emploi.

Nous avons donné le moyen d'éloigner la possibilité des ex-

plosions de grisoux ; nous donnons maintenant celui qui con-

duira le mineur dans les ouvrages qu'un air irrespirable rend

inhabitables.

SAUVETAGE DAMS LES MIMES INFECTÉES.

La houillère doit être munie d'une ou de deux machines

pneumatiques de sauvetage
,
portatives , capables de donner

0,5 mètre cube environ d'air, par seconde, à une compression

ou dépression de 20 à 30 mm. en colonne d'eau , et mue par un

ou par deux hommes. La vis pneumatique présente , dans cette

application, les mêmes avantages, sur toute autre machine,

que dans celle décrite précédemment. Pour produire l'effet

proposé, son diamètre sera de m ,33-i , et elle fera 28 révo-

lutions par seconde. Ces vis sont horizontales. La mine sera en

outre munie de boyaux en toile légère et imperméable à l'air,

du même diamètre que la vis , longs de 3 à i mètres, garnis inté
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rieurement d'un fil de fer tourné en spirale, afin qu'ils puissent

soutenir une compression intérieure ou extérieure, former des

coudes ou se replier sur eux-mêmes, aux extrémités de bouts

coniques en tôle pouvant s'emboîter et former un conduit de

50 à 100 mètres ou plus, ainsi que de plusieurs pièces carrées

en même toile, percées d'un trou pouvant s'adapter à un boyau

ou, comme eux , à la base de la vis , et d'autres sans trou.

Une vis coûtera 200 francs , le mètre courant de boyaux

1 franc et chaque toile 4 francs environ.

Si
,
par suite d'un coup de feu grisou ou autrement, la partie

des travaux à aérer se trouve tellement isolée des parties

aérées de la houillère, qu'elle ne tienne à celles-ci que par une

seule galerie, qui est aussi inhabitable, on placera une vis au-

près de l'entrée de cette galerie, de manière que
,
par sa base

antérieure, elle aspire de l'air sain, et l'envoie, par l'autre

base , à laquelle on ajoute successivement des boyaux en toile

,

balayer progressivement l'air vicié que contient la voie.

Arrivé au point où il peut établir la circulation de l'air dans

les travaux infectés, le mineur, qui connaît les lieux , ayant

d'avance combiné la marche de l'opération , bouchera, avec une

toile de sauvetage à trou, la galerie par où doivent sortir les

mauvais airs, ajustera le bout du boyau au trou de la toile et

fera tourner la vis à l'inverse.

A l'instant même, une dépression aura lieu au delà de la

toile ; l'air de la galerie assainie, renversant son mouvement,

chassera l'air que contiennent les travaux inhabitables jusque

là , et les sauveteurs , marchant avec lui , bouchant , avec des

toiles ou autrement, les passages nuisibles, ouvrant des pas-

sages nécessaires, auront bientôt, lampe en main, parcouru

toutes les galeries
,
jusqu'à la toile de sauvetage à trou.

Lorsque, par suite d'une explosion ou par d'autres causes, la

circulation de l'air se trouve obstruée par des éboulements de

terrain , la même opération que celle qui s'est faite pour gagner

le bout de la première galerie , devra se répéter pour arriver à

l'éboulement; alors, l'on placera la seconde vis sur le courant
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d'air établi par la première, afin de pouvoir sauveter en cet

endroit.

Lorsqu'une explosion de gaz aura lieu à une taille poussée au

bout de la seule galerie qui y conduit l'air , le mur qui sépare

cette galerie du kerné par où il s'en retournait, chargé de gaz
,

est souvent renversé ; et, comme le mouvement de l'air n'a plus

lieu que jusqu'au point où le mur sépare encore bien la galerie

du kerné , il suffit de luter le kerné avec une toile de sauvetage

à trou et d'ajouter les boyaux jusqu'à la taille. Ce moyen est de

memeapplicable à toute rupture partielle du kerné, en rajustant,

par une suite de boyaux garnie aux extrémités de toiles à

trou , les parties de kerné restées debout.

Lorsque, dans la galerie habitable où s'est fait le départ d'une

opération ou dans toute autre quelconque , le mouvement de

l'air sera trop lent , la seconde vis , si elle n'est pas plus utile

ailleurs, sera placée dans cette galerie et aidera le mouvement

de l'air, en agissant soit par insufflation, si la résistance au mou-

vement n'est pas grande , soit en plaçant la toile à trou , si la

force gagnée par l'insufflation ne suffit pas.

Nous laissons au mineur le soin d'étendre l'application des

éléments de sauvetage que nous venons de lui donner; il s'en

servira aussi bien pour écarter le danger d'asphyxie ou de coup

de feu que pour sauveter, ces cas arrivant.









RAPPORTS

ADRESSÉS A

M. LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS,

PAR

LA COMMISSION INSTITUÉE A LIEGE,

POUR l'essai des lampes de mimes.





PREMIER RAPPORT.

Extrait des procès-rerhaux tenus à Voccasion des expériences

faites, sur les lampes de sûreté, parla commission instituée par

arrêté de M. le ministre de l'intérieur en date du 13 avril 1836,

à l'effet de soumettre à des essais comparatifs la lampe modifiée

par les sieurs Upton et lloberts et celle de Damj , dont il est

généralement fait usage dans les mines à grisou de la Bel-

gique.

L'appareil adopté par la commission, pour les épreuves, a été

monté clans l'usine au gaz de la compagnie liégeoise, qui a per-

mis de disposer temporairement d'un local convenable pour

ces expériences. Cet appareil consistait en deux cloches mo-

biles, l'une de 3240 litres, l'autre de 840 litres de capacité,

plongeant chacune dans une cuve à eau.

Ces deux cloches, remplies à volonté de gaz éclairant , de gaz

hydrogène ou d'air , étaient disposées de manière à envoyer le

gaz par des tuyaux séparé* , réunis seulement vers la sortie,
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dans une caisse oblongue où se plaçaient les lampes soumises à

l'examen.

Le dessin joint à cette note explique suffisamment ces dispo-

sitions, et fait comprendre 1° comment on a pu faire varier l'in-

tensité et la composition des courants amenés sur les lampes
;

2° comment on pouvait observer tous les phénomènes que pré-

senl aient ces dernières ; on aurait pu même , à la rigueur, éva-

luer les proportions des mélanges envoyés en tenant compte

de la descente des cloches; mais on a reconnu , dès le principe,

que cet clément, purement théorique , était sans intérêt , attendu

que l'on ignorera toujours dans quelles proportions se modi-

fient les mélanges d'air et de gaz inflammables qui circulent

dans les mines, et que l'essentiel était de mettre, autant que pos-

sible, les diverses lampes dans des circonstances analogues à

celles où elles se trouvent dans ces mines.

L'appareil monté dans les premiers jours du mois d'août

1838, fut d'abord essayé sous le rapport de la régularité et de

.la sécurité qu'il offrait en cas d'explosion.

20 août 18B8. — La commission procède aux épreuves ci-

après :

1° Une chandelle placée dans la caisse a donné lieu , à trois

reprises différentes, à l'inflammation très-prompte du gaz hydro-

gène carboné et à des explosions d'autant plus prononcées, que

le mélange d'air et de gaz s'était opéré plus complètement.

2° Une lampe de Davy ordinaire, telle qu'on les emploie dans

les mines des environs de Liège , a été placée dans la caisse-ga-

lerie où elle a parfaitement résisté à toutes les épreuves qu'on

lui a fait subir.

Cette lampe, disposée d'abord verticalement, puis inclinée

sous différents angles, a présenté tous les caractères de la pré-

sence du gaz plus ou moins abondant : allongement de la

flamme; extinction apparente de la mèche et combustion tran-

quille du gaz, à l'intérieur du cylindre métallique; flamme

bleuâtre remplissant ce cylindre;; petites explosions intérieures;

extinction complète, quand la proportion du gaz augmentait:
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qttand, au contraire, l'air affluait en quantité suffisante pour

entretenir la combustion prolongée du gaz, dans toute l'étendue

du cylindre, celui-ci rougissait peu à peu
;
quand l'air dominait,

la mèche reparaissait allumée et donnant une flamme vive et

allongée; mais, dans aucun cas , dans aucune position , le feu

n'est sorti de la lampe
;

S Des défauts furent ensuite pratiqués , à dessein, dans la

toile métallique.

A six et huit centimètres au-dessus de la mèche, on réunit

d'abord deux mailles, puis quatre; on transforma ces défauts

en trous ronds de trois jusque cinq millimètres d'ouvertures;

un trou semblable fut aussi pratiqué dans la calotte de cuivre

dont la toile est surmontée ; tout cela n'a pas suffi pour que la

combustion passât de l'intérieur à l'extérieur de la lampe.

Tout ce que l'on put remarquer, c'est que la présence de ces

défauts amenait une perturbation dans les allures ordinaires de

la lampe.

La flamme, en général , était moins fixe et semblait tour-

noyer dans le cylindre métallique ; elle était moins éclairante;

enfin, lorsque le gaz abondait, l'extinction n'était plus appa-

rente, mais définitive et toujours plus prompte que dans une

bonne lampe.

31 août 1838. — Les mêmes expériences ont été répétées et

onteonduit aux mêmes résultats ; seulement, on observa, à deux

reprises, une pointe de flamme sortant par l'un des trous jus-

qu'à i centimètre de distance du réseau métallique, et s'étei-

gnant aussitôt , comme si elle était refoulée à l'intérieur par le

courant d'air appelé sur la mèche par la combustion , mais plus

probablement parce qu'elle se trouvait étouffée par une forte

proportion d'acide carbonique résultant de cette combustion

et lancée au dehors par le trou qui avait livré passage à ces jets

de flamme.

2 juillet 1839. — La commission renouvelle les essais précé-

dents et reconnaît que, tandis qu'un trou de cinq millimètres,

placé vers le haut du cvlindre métallique, n'altérait point ses
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propriétés préservatrices, dans les circonstances où l'on opérait,

c'est-à-dire lorsque la lampe est en repos et que le courant d'air

est horizontal ou montant, il suffisait d'un défaut de moins de

deux millimètres d'ouverture pratiqué à peu près à la hauteur

de la mèche ,
pour que l'explosion eût lieu.

On constate également que l'explosion est singulièrement

favorisée , lorsque le courant de gaz ou de mélange détonant

se dirige sur la mèche.

Tous ces essais ont eu lieu avec du gaz éclairant obtenu par

la distillation de la houille, sur des lampes dont la toile pré-

sentait 1-4-4 mailles, par centimètre carré, savoir : épaisseur des

fils rmàe millimètre ; largeur des trous rtnr de millimètre, ce qui

fait - plein et I vide.

Ces lampes en bon état ont été trouvées également sûres en

employant le gaz plus léger et moins éclairant provenant d'une

fin de distillation.

10 juillet 1&&9. — La petite cloche a été remplie d'hydrogène

pur.

La lampe ordinaire, placée dans la chambre d'essai , à l'abri

du courant , a résisté pendant cinq minutes ; elle s'éteignait en

apparence et se rallumaitsuccessivement, et présentait, à peu de

chose près, les mêmes phénomènes qu'avec le gaz hydrogène

carboné; mais, exposée ensuite au courant, à 8 centimètres, puis

à 15 centimètres, et enfin à 30 centimètres de la sortie de l'hy-

drogène , elle a chaque fois donné lieu à une explosion assez

forte, au bout de quelques secondes.

La lampe Upton et Roberts, placée dans les mêmes circon-

stances, autant que le permet sa construction qui abrite la

mèche d'un courant direct, a parfaitement résisté. On enten-

dait et on voyait directement de petites explosions, à l'inté-

rieur de l'enveloppe , mais elles ne se sont jamais propagées

au dehors.

On a opéré ensuite des mélanges par moitié, puis par un

quart, d'hydrogène carboné éclairant et d'hydrogène pur. La

lampe ordinaire a été trouvée de sûreté dans son exposition à
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tes mélanges ; toutefois les explosions intérieures étaient vives

et multipliées.

11 juillet 1839. — La lampe Uplon , dépouillée de son cylin-

dre en cristal et exposée à l'action de l'hydrogène carboné

mélangé à l'air, a , deux fois de suite, déterminé des explosions.

En vue sans doute de ménager l'éclat de la lumière , le

réseau métallique qui entoure la mèche de ces lampes , n'offre

que 100 mailles, par centimètre carré, et les fils sont assez minces

pour qu'il y ait j^ de vide et seulement o de plein. Les ouver-

tures sont donc environ le double de celles de nos toiles ordi-

naires et le quadruple de celles du double disque inférieur , à

travers lequel l'air est admis dans ces lampes , vu que ces dis-

ques offrent 2156 ouverlures, par centimètre carré, et seulement

/s de vide sur H de plein.

La même lampe , munie de son cristal , mais privée de la toile

métallique, s'est éteinte trois fois, par de petites explosions inté-

rieures, dans un courant d'hydrogène carboné et d'air, sans que

la combustion se soit communiquée au dehors.

18juillet 1839.— 1° Lampe Uplon, sans cristal, à 25 centi-

mètres du jet, dans le courant d'hydrogène carboné et d'air,

n'a pas donné d'explosion. C'est une anomalie avec les obser-

vations de la veille. La commission l'attribue à une variation

dans les proportions des mélanges qui ont pu se former , ou

dans la composition du gaz éclairant
;

2° La même, sans toile métallique, mais munie de son cristal.

— Même mélange. Petite explosion intérieure et extinction
;

8° Lampe de Davy de plus grandes dimensions destinée à

l'éclairage des chargeages. Pas d'explosion
;

•4° Lampe de Davy, avec mélange d'hydrogène pur et d'air.

Explosion;

5° Lampe Uplon, dans son état normal, même épreuve : elle

résiste longtemps
,
puis s'éteint

;

6° Lampeayant beaucoup d'analogie aveccette dernière, ima-

ginée, en 1829, par le sous-ingénieur IMuescler, et pour laquelle

il a pris, à celte époque , un brevet de perfectionnement
; elle
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résiste à toutes les épreuves et a , sur la lampe anglaise , l'avan-

tage d'éclairer mieux et d'être moins sujette à manquer d'air,

par l'obstruction de mailles de la toile
,
par où il est admis dans

la lampe
;
par contre , elle est encore plus volumineuse

,
plus

pesante et d'un usage plus incommode que celle-ci : c'est pour

quoi M. Mueseler a , dès le principe , renoncé à l'idée d'en pro-

pager l'emploi dans les mines
;

7° Lampe à double enveloppe métallique , imaginée par le

même Mueseler et à laquelle il accordait une grande confiance.

Explosion dans le mélange d'hydrogène pur et d'air
;

Les lampes soleil de nuit de M. Cambrésy, de Liège , munies

de toiles métalliques, n'ont pas donné d'explosion, à l'intérieur,

avec l'hydrogène carboné, et se sont éteintes, par l'effet des pre-

mières détonations intérieures; mais, avec l'hydrogène pur,

elles ont communiqué promptement l'explosion au dehors.

2 août 1839. — La lampe de Davy est essayée dans un cou-

rant d'air et d'hydrogène carboné préparé depuis 15 jours; elle

résiste aussi bien que dans du gaz nouvellement fait.

21 septembre 1839. — On expose, de nouveau , à un courant

d'hydrogène pur et d'air, la lampe de Davy ordinaire, puis avec

toile métallique plus serrée présentant 2 15 mailles, au lieu de 144,

au centimètre carré ; et, chaque fois, on détermine l'explosion.

La lampe de l'invention de M. le baron Eugène Dumcsnil,

soumise à la même épreuve, fait entendre, quand l'hydrogène

abonde , un son de cornemuse qui justifie ce mot de l'auteur
,

que sa lampe crie , dans le danger.

Ainsi qu'on devait s'y attendre , la même lampe a également

résisté et présente les mêmes phénomènes, avec l'hydrogène

carboné.

12 décembre 1839. — La lampe Dumesnil a encore résisté à

l'action de l'hydrogène carboné , lorsque l'on remplaça les toiles

en cuivre des becs à air, et qui ont environ 400 mailles, par

centimètre carré, par d'autres en fer de 144, de même en cuivre

île 126 mailles, au centimètre carré; tandis que des toiles en

fer de 218 mailles, au centimètre, n'ont plus suffi pour qu'elle
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fût de sûreté , avec l'hydrogène pur. (Il est resté quelque doute

à la commission sur la question de savoir si l'explosion avait

lieu , dans ce cas
,
par retour du gaz inflammable contre le cou-

rant et à travers les mailles de la toile, ou bien si elle prove-

nait de ce que, l'air et le gaz affluant plus abondamment dans

la lampe , la combustion pouvait se porter et s'entretenir assez

haut dans la cheminée pour se communiquer, par la partie su-

périeure, au gaz ambiant. Ce point pourra être éclairci ulté-

rieurement, en n'employant qu'un bec à air muni d'une toile

de 215 ou même de 144 mailles au centimètre, donnant l'une

et l'autre assez d'air pour entretenir la combustion régulière

de la mèche , mais pas assez sans doute pour porter celle du

gaz jusqu'au haut de la cbeminée.
)

Séances des 13 décembre et 27 décembre 1839 et 24 avril 18-40.

— La commission, résumant ses travaux et puisant sa conviction

tant dans les résultats des épreuves susmentionnées que dans

les enseignements d'une longue pratique des travaux de mines,

et dans la variété des phénomènes que présentent les nombreux

coups de feu qui frappent journellement l'exploitation de la

houille , s'arrête aux conclusions ci-après :

En ce qui concerne la lampe ordinaire de Davy : Que , si cette

lampe, en bon état ou présentant même certains défauts, a résisté

à l'action du gaz éclairant extrait de la houille, il ne faut point

en conclure qu'elle doive être toujours de sûreté dans les mines.

En effet , on voit cette lampe faire défaut , au bout de quelques

secondes de son exposition à un courant d'hydrogène pur et

d'air, même lorsqu'elle est munie d'une double enveloppe mé-

tallique, ou d'une enveloppe plus serrée que celles en usage,

qui ne laissent déjà échapper qu'une lumière à peine suffisante

pour les travaux; or rien ne prouve que ce gaz, ou quel-

que autre aussi aisément inflammable, ne puisse se dégager

accidentellement dans les houillères ; il est même permis de le

croire, à en juger par la différence d'aspect qu'offre la lampe

aux prises , d'une part avec le gaz éclairant employé dans les

essais, et, d'autre part, avec certains gaz inflammables qui cir-

28
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culent cà et là dans les mines, et dont l'action sur la flamme

se rapproche beaucoup plus de l'hydrogène pur; enfin, l'exemple

bien constaté de plusieurs coups de feu provoques par des

lampes en bon état et maniées avec prudence, est bien fait pour

entretenir au moins des doutes à cet égard. Considérant d'ail-

leurs que , même dans le gaz éclairant , l'action d'un courant

d'air rapide peut enlever à cette lampe tous ses avantages;

considérant que ce courant peut être le résultat , soit de la né-

gligence avec laquelle on transporte habituellement les lampes,

soit de la frayeur qui porterait un ouvrier à se soustraire au

danger, par une fuite précipitée, en soufflant sur sa lampe pour

l'éteindre, ou en la jetant loin de lui, soit par une perturba-

tion accidentelle dans l'aérage , ou par toute autre cause ;
la

commission n'a besoin de se représenter ni combien sont mi-

nutieux les soins que réclament la construction et l'entretien

des lampes pour que, dans toutes celles qui se démontent, se

remontent et se distribuent , à plusieurs reprises , dans la jour-

née, il ne s'en glisse pas une seule défectueuse, ni combien sont

nombreuses les chances de dégradations inaperçues auxquelles

sont exposées ces lampes confiées aux mains de tous les mineurs

sans distinction
,
pour signaler cet appareil comme laissant

encore beaucoup à désirer, sous le rapport de la sûreté des

travaux.

En ce qui concerne la lampe Upton et Boberts, dont l'in-

vention a provoqué les travaux de la commission , et qui

devait surtout faire l'objet de son examen , la commission a

reconnu :

Qu'elle est de sûreté , en toutes circonstances, dans son état

normal, puisqu'elle résiste h l'hydrogène pur et que sa con-

struction est telle que la toile métallique est complètement ga-

rantie de l'action des courants d'air , et que, vu la difficulté de

l'accès de l'air ambiant, la combustion du gaz ou de la mèche

ne peut y devenir assez active pour porter la toile métallique

à une température inquiétante
;
qu'elle serait encore de sûreté,

au même degré que celle de Davy, lorsqu'un accident quel-
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conque viendrait à la priver de l'enveloppe de cristal qui en-

toure la partie inférieure de la cloche métallique , si ce tissu

était aussi serré que celui de nos lampes ordinaires , et qu'elle

a sur celles-ci l'avantage de ne pouvoir être dégradée, à l'insu

de ceux qui s'en servent.

Que, nonobstant sa complication , son poids , son volume
,

son prix élevé (confectionnée dans nos ateliers avec toute l'é-

conomie possible, elle coûterait au moins le quadruple de nos

lampes de Davy) et même la fragilité du cristal, cette lampe

devrait être préférée à celle de Davy, dans toutes les mines dan-

gereuses, si elle n'avait le grave inconvénient de s'éteindre,

faute d'oxygène, aussitôt qu'un peu d'huile s'est répandue sur

les disques métalliques par lesquels l'air est admis dans la lampe

ou qu'un peu de poussière est venue en obstruer les mailles;

or, ce défaut a été constaté successivement sur trois lampes de

cette espèce reçues des inventeurs, et il serait difficile qu'il en

fût autrement, car les trous de la galerie et les disques établis

au niveau de l'orifice du réservoir d'huile, sont exposés à s'en-

crasser, au moindre épanchemenl. La commission a d'ailleurs

pu observer que, quand le gaz inflammable est mélangé en pro-

portion notable à l'air, l'huile du réservoir ou du moins du

porte-mèche entre en ébullition et éclabousse les toiles , sans

même que la lampe soit inclinée; ce dernier phénomène tient

vraisemblablement à ce que le gaz brûle depuis son entrée par

les disques jusqu'à la mèche, et produit une chaleur considé-

rable , dans toute cette partie de la lampe.

En résumé, cette lampe devrait recevoir encore des perfec-

tionnements importants, pour que la commission se crût auto-

risée à en proposer la substitution à celle qui est en usage

dans nos mines à grisou.

Quant à la lampe inventée , en 1829 ,
par M. Mueseler, et qui

a tant de rapports avec la précédente, elle n'a point, comme

celle-ci, l'inconvénient de languir et de s'éteindre, faute d'ali-

mentation ; mais son usage , outre qu'il serait fort incom-

mode, vu le poids et le volume de l'appareil, exigerait des
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soins qu'on ne peut attendre des ouvriers mineurs , en géné-

ral.

La commission ne voit donc, dans aucun de ces appareils,

une ressource immédiate pour remplacer la lampe de Davy.

Enfin, en ce qui concerne la lampe Dumesnil, la commission

n'hésite point à déclarer qu'elle entrevoit, dans les détails de sa

construction ^ de puissants motifs pour lui accorder la préfé-

rence sur les autres appareils essayés jusqu'ici.

Celle lampe qui , dans son état normal , est de sûreté , même
en présence de l'hydrogène pur, qui n'a rien à redouter de la

direction ou de l'intensité des courants d'air, a sur toutes les

autres l'avantage précieux de répandre une grande clarté.

L'examen minutieux , auquel elle a été soumise par la commis-

sion, a néanmoins conduit à reconnaître la nécessité d'y appor-

ter plusieurs modifications indispensables à la facilité et à la

sûreté de son usage. Les modifications proposées par M. De-

vaux consistent :

1° A mettre une double enveloppe en cristal pour éloigner

les chances d'avaries du cristal préservateur, en le garantissant

des chocs et surtout de la chute de l'eau qui pourrait le fendiller,

quand il est échauffé à certain degré;

2° A redresser les tiges composant l'armature, de manière à

permettre de serrer aussi étroitement qu'on le veut le cristal

préservateur entre les garnitures;

8° A remplacer par une seule vis les trois vis qui servent à

fermer la lampe ; ce qui simplifie le montage et le démontage,

tout en assurant la régularité de la compression du cristal entre

les deux plateaux;

4° A assujettir les toiles métalliques en cuivre qui couronnent

les becs à air entre deux plateaux aussi en cuivre , bien dressés

et réunis au moyen de deux petits écrous, afin d'éviter la dé-

formation irrégulière des toiles métalliques' et d'empêcher

qu'elles puissent être déplacées pendant le travail.

Ces plateaux doivent offrir chacun une ouverture de 19

millimètres de long sur 6 millimètres de large
,
par laquelle
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l'air est porte vers la naissance de la flamme ; les toiles métal-

liques employées peuvent offrir environ 500 mailles, par cen-

timètre carré
;

5° A masquer l'ouverture inférieure des becs à air par un

coude en fer blanc, pour ôter à l'ouvrier toute idée d'approcher

un corps combustible de la flamme et toute possibilité de dé-

grader volontairement ou involontairement les toiles métalli-

ques
,
par l'introduction d'un corps dur;

6° A ajouter, au moyen de fermeture à clef, tel qu'un petit

cadenas , une vis de pression ou tout autre mode à déter-

miner.

Dans cet état, la lampe Dumesnil paraît laisser peu de chose

à désirer, sous le rapport des garanties quelle offre au mineur ;

les toiles métalliques sont dans une situation qui les met à l'a-

bri de toute détérioration accidentelle ; le cristal préservateur,

surabondamment garanti par sa double enveloppe, ne peut être

avarié, à l'insu de celui qui en fait usage; et, déplus, un choc,

qui serait capable d'amener ce résultat , aurait pour effet in-

faillible d'éteindre la lampe.

La commission conçoit néanmoins que cet appareil , confié

aux mains de tous les ouvriers mineurs, sans distinction, puisse,

comme les autres, subir isolément des dégradations qui lui en-

lèveraient ses propriétés préservatrices; elle reconnaît d'ailleurs

que son poids et surtout son volume en font moins un appa-

reil d'éclairage portatif, qu'un moyen de faciliter dans les

mines l'introduction d'un système d'éclairage fixe , système au-

quel il est éminemment propre et qui, confié aux soins particu-

liers d'hommes spéciaux exclusivement chargés du placement

et du maniement des lampes , offrirait infiniment plus de ga-

ranties contre les coups de feu.

Toutefois , avant de se prononcer définitivement sur le mé-

rite de cette innovation , la commission croit prudent d'inter-

roger l'expérience à ce sujet ; elle admet en conséquence, à

l'unanimité, l'opportunité de distribuer une douzaine de ces

lampes dans nos mines à grisou et de les y confier aux soins de
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mineurs intelligents et exempts de toute prévention , afin de

les soumettre aux épreuves de la pratique, seul moyen d'ap-

précier à leur juste valeur, .les services qu'on peut en attendre,

ainsi que les modifications qu'il pourrait être utile d'y apporter

encore.

Liège, le 28 avril 1840.

Les membres de la commission .

(Signé) A. Devaux.

C. Dfxvaux.

J. J. Obban.

Est signé à la minute
,

J. Gernaert, ingénieur des mines.

Pour copie conforme :

Le secrétaire général du ministère des

travaux publics,



SECOND RAPPORT.

Monsieur le Ministre,

La commission instituée à Liège, pour l'examen des lam-

pes de sûreté , ayant continué ses travaux, postérieurement au

25 avril dernier, date de son premier rapport, le moment lui

paraît venu de vous adresser de nouveaux détails sur les résul-

tats auxquels elle a été conduite.

Les séances des 27, 29 et 30 mai dernier, et celle du 15 juin

suivant , ont été surtout consacrées à de nouvelles expériences,

tendant à établir le degré d'utilité des différentes parties qui

composent la lampe Dumesnil.

En conséquence, cette lampe a été essayée, successivement et

à plusieurs reprises , avec l'hydrogène carboné et même avec

l'hydrogène :

Premièrement, dans ses dimensions ordinaires, mais privée du

chapeau sphérique qui recouvre la cheminée
;

Secondement , avec une cheminée plus courte, surmontant le

plateau supérieur de m 15 seulement, au lieu de m23
;

Dans aucun de ces cas , la lampe n'a fait défaut.
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Pendant tout ce temps, et ainsi qu'il avait été réglé dans la

séance du 2-4 avril, la lampe D unie/mil était soumise, dans plu-

sieurs mines, aux épreuves de la pratique, afin de constater les

avantages et les inconvénients de son usage journalier, compa-

rativement à la lampe de Davy ordinaire. Ces essais ont con-

firmé la commission dans l'opinion que cette lampe peut être

très-avantageusement employée, dans certaines parties des tra-

vaux de nos mines à grisou , et notamment partout où un système

d'éclairage fixe serait applicable. Exempte de tout danger, quand

elle a été confectionnée avec soin , elle répand une clarté com-

parable à celle de trois lampes de Davy, tout en ne consommant

pas beaucoup plus qu'une de celle-ci; elle brûle et éclaire par-

faitement, pendant buit et même dix heures, sans autre soin que

de remonter la mèche, deux ou trois fois, pendant cette durée
;

la poussière du charbon, qui est souvent très-abondante dans

les mines , ne l'empêche point de fonctionner.

La commission est fondée toutefois à insister sur la nécessité

d'une confection soignée, attendu que, dans le nombre de lam-

pes de cette espèce qu'elle a soumises aux épreuves, il s'en est

trouvé une qui , à plusieurs reprises , a fait défaut en présence

de l'hydrogène.

La cause de cette anomalie a d'ailleurs été facile à saisir : le

défaut de cette lampe
,
qui provenait d'un manque de soin , de

la part de l'ouvrier chargé de la fabrication , consistait en ce que

la tige du porte-mèche avait trop de jeu , dans le trou qui lui

livre passage, à travers le plateau inférieur; et, bien que ce dé-

faut, auquel il a été porté immédiatement remède sans difficulté',

n'ait point suffi pour altérer le pouvoir préservateur de la lampe,

avec le gaz éclairant, ce fait seul prouve combien il importé

d'entourer la fabrication de ces lampes des soins les plus minu-

tieux.

La commission reconnaît d'ailleurs que le poids et le volume

de cet appareil constituent , sinon un obstacle, du moins une

grande difficulté à ce que son usage soit généralement substi-

tue à celui des lampes de Davy, vu la gène qu'il occasionnerait
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à l'ouvrier, oblige de le transporter fréquemment avec lui , et

notamment la presqu'impossibilité de s'en servir, en descen-

dant ou en remontant par les échelles.

En conséquence , aussi longtemps que l'on ne pourra faire

participer toutes les parties d'une mine en exploitation aux

avantages d'un système d'éclairage fixe , aussi longtemps que la

lampe Dumcsnil n'aura pas été notablement réduite dans ses

dimensions , l'usage de cet appareil ne pourra être que local

,

dans le service ordinaire de nos mines (I).

Tandis que la commission continuait son étude comparative

des diverses lampes imaginées jusqu'à cejour, le sieur Lemielle

,

auteur d'un des mémoires jugés
,
par l'académie de Bruxelles,

dignes d'être livrés à la publicité, remit à l'un de nous la lampe

de son invention , dont il est parlé dans le mémoire précité.

Cette lampe a un réservoir d'huile à niveau constant. Un
verre mince, serré étroitement à l'intérieur du cylindre métalli-

que
,
garantit la flamme contre l'action des courants d'air, et

détermine un tirage favorable à l'intensité de la lumière. L'air

qui alimente la combustion est admis intérieurement à travers

plusieurs disques de toile métallique, et les produits de cette

combustion s'échappent à la partie supérieure à travers un tri-

ple ou quadruple cylindre métallique.

Quelques observations ayant été faites à M. Lemielle, sur des

imperfections que présentait cet appareil , il s'attacha à les faire

disparaître, dans une autre lampe du même système, qui fut

soumise aux épreuves par la commission, dans sa séance du

10 juillet.

Exposée à un mélange d'hydrogène pur et d'air, cette lampe,

nonobstant le triple disque de sa base, a donné, au bout de quel-

(1) Une lampe Dumesnil, légèrement modifiée et réduite approximative-

ment aux dimensions de la lampe de sûreté ordinaire , a été mise sous les yeux

de la commission, par le ferblantier qui a confectionné les premières lampes du

même système. La commission se propose de la soumettre ultérieurement à

une élude spéciale et approfondie.
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qiies secondes, une forle détonation. La commission , voulant

s'assurer de l'influence que les dimensions de l'espace situé au-

dessous de la flamme , entre le fond tle la lampe et les toiles mé-

talliques servant à l'introduction de l'air, pouvaient exercer
,

tant sur le fait de l'explosion que sur l'intensité delà détonation,

on a rempli cette capacité, aux | environ , avec du sable fin.

Dans cet état, la lampe n'en a pas moins communiqué le feu h

l'extérieur. On n'a plus eu , il est vrai, de forte détonation, mais

on a pu observer distinctement l'hydrogène en feu, au dehors de

la lampe, produisant, sur une hauteur de m 15 environ, une

flamme ondoyante, prenant sa naissance sur presque tous les

points des disques métalliques inférieurs.

Ainsi qu'il était facile de le prévoir, cette lampe a été trouvée

rigoureusement de sûreté, en présence de l'hydrogène carboné

ou gaz éclairant extrait de la houille.

Quant à la manière dont elle s'est comportée, en présence de

l'hydrogène pur, elle n'a rien de surprenant pour la commis-

sion, qui, ayant reconnu, en maintes circonstances, qu'une dou-

ble enveloppe de toile métallique à mailles ordinaires ( 121 à

1-i-i, au centimètre carré), n'empêchait point l'inflammation de

l'hydrogène h l'extérieur , devait s'attendre à ce que les trois

disques de même toile employés par M. Lemielle, ne fussent

point non plus suffisants pour empêcher cette communication.

Aussi n'a-t-elle point hésité à conseiller à M. Lemielle de faire

usage
,
pour un ou plusieurs de ces disques , d'une toile mé-

tallique plus serrée. C'est ce qu'il fit en se servant de la toile

employée sur l'orifice des tubes adducteurs de l'air de la lampe

Dumcsnil, toile dont la commission lui remit un morceau et

qui présente 441 mailles, au centimètre carré. A l'aide de cet

auxiliaire, la lampe du sieur Lemielle a parfaitement résisté à

l'action de l'hydrogène et de l'air, dans toutes les épreuves aux-

quelles elle a été soumise, dans la séance du 1 1 juillet. Dans cet

état , cette lampe a donné lieu à une suite de petites explosions

,

à l'intérieur du cylindre, sans que le feu se soit propagé au

dehors et sans éteindre la mèche.
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La commission , résumant les observations auxquelles elle a

été conduite par l'étude et l'épreuve de cette lampe , se croit

fondée h dire :

1° Que la lampe de M. Lemielle , munie des perfectionne-

ments qu'il y a apportés, à la suite des observations de la com-

mission et des épreuves auxquelles elle a été soumise, doit être

de sûreté, dans toutes les circonstances ordinaires de l'exploi-

tation des mines
;

2" Qu'elle est d'une solidité remarquable-, ce qui a été suffi-

samment constaté, en la faisant tomber, à plusieurs reprises,

d'une hauteur de quatre à cinq mètres, sans qu'il en résulte au-

cune détérioration
;

â° Que, dans son état normal, elle répand une lumière dont

l'intensité pourrait être évaluée à une fois et demie celle de la

lampe de Davy ordinaire
;

•4° Que , sous ce rapport et sous celui de l'exiguité de son vo-

lume, elle serait d'un usage agréable et facile pour les mineurs,

mais qu'elle réclame encore quelques perfectionnements pour

abréger le temps nécessaire au nettoiement complet du triple

disque métallique et des autres parties qui la composent , et

qu'il est à craindre que les avantages de l'emploi journalier de

cette lampe ne soient singulièrement altérés par la difficulté

de se débarrasser, pendant le travail , de la poussière de char-

bon qui viendrait se déposer entre le verre et le cylindre de

toile métallique.

En un mot, on doit reconnaître que l'auteur de cet appareil

a saisi les principaux défauts que présente la lampe de Davy
,

qu'il a employé, pour y remédier, des moyens ingénieux, et que

ces moyens ne laisseraient vraisemblablement rien à désirer,

s'il avait eu une connaissance plus intime de toutes les circon-

stances qu'offre l'exploitation des mines, et des soins journaliers

que comporte l'éclairage.

La commission se disposait à clore .cette seconde partie de son

travail, lorsque M. le sous - ingénieur Mueseler a appelé son

attention sur une nouvelle espèce de lampede son invention.
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Ce fonctionnaire , aiguillonné par toutes les tentatives ré-

centes de perfectionnement des moyens d'éclairage de nos mi-

nes , et par la considération de l'importance que le gouverne-

ment attachait aux résultats de celle lutte , s'étant remis, avec

plus d'ardeur que jamais, à la recherche d'une bonne lampe,

est arrivé, par degrés, 'à celle dont le dessin est ci-annexé.

Celte lampe, étudiée d'abord isolément par tous les membres

de la commission , a ensuite été soumise par celle-ci aux essais

les plus rigoureux, dans sa séance du 18 de ce mois. Elle a sou-

tenu les épreuves de la manière la plus satisfaisante, et a été

unanimement considérée comme réunissant, à un plus haut de-

gré que toutes celles essayées jusqu'ici , les conditions essentielles

d une bonne lampe de sûreté. La commission a vu un perfection-

nement d'une grande portée dans la disposition qui consiste à

faire arriver, par le haut, et non par le bas, l'air destiné à la

combustion de la mèche , et à combiner les choses de telle sorte

que, lorsque l'air contient une quantité de gaz inflammable ca-

pable de faire craindre une explosion, et par conséquent d'ac-

tiver momentanément la combustion outre mesure , le premier

effet de celle activité extraordinaire soit d'altérer cette com-

position dangereuse de l'air entrant, en y mêlant, dans une

proportion notable , une partie des gazJiriïlés ; ce qui non-seu-

lement rend impossible toute déflagration , mais contribue en-

core à la prompte extinction des parties en ignilion.

On conçoit, en effet, qu'une telle lampe doit avoir, sur les

autres, dans Jesquelles l'air entrant n'est ni gêné ni altéré par

l'air sortant, l'avantage de refuser l'éclairage, lorsque l'ai:
- qui

circule dans les travaux est de nature explosive; et il est plus

que probable qu'elle conserverait cet avantage, quoique, à un

moindre degré, dans le casoù cet air serait sensiblement vicié

par la présence de gaz non combustibles.

La simplicité de cette lampe, sa forme et ses dimensions ,
qui

s'écartent peu de celles de la lampe de Davy, la propriété d'éclai-

rer à peu près au double de celle-ci, ne laissent aucun doute

sur la faveur avec laquelle elle sera accueillie dans nos mines.
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Il ne sera pas sans intérêt de dire que les phénomènes , ob-

servés dans les diverses épreuves auxquelles cette lampe a été

soumise , ont achevé de convaincre la commission que, lorsque

l'explosion a lieu, avec l'un des appareils d'éclairage, quel qu'il

soit, connus jusqu'à ce jour, c'est « en retour , contre le cou-

» rant d'air arrivant
,
que l'inflammation se propage depuis la

» mèche jusqu'à l'air ambiant, et jamais à l'aval de la flamme,

:> où l'air, altéré dans sa composition par le mélange des pro-

)i duits de la combustion, cesse d'èlre explosif. »

Déjà il avait été constaté qu'un trou, même assez large, pra-

tiqué dans la partie supérieure de la toile métallique, dans la

lampe de Davy, n'était point une cause d'explosion.

L'ouverture libre
,
par laquelle se termine supérieurement la

cheminée de la lampe Dumesnil, n'a jamais provoqué d'explo-

sion , lors même que cette cheminée a été réduite à ID 15 au

lieu de m23 , tandis que le moindre défaut , à la partie infé-

rieure, c'est-à-dire en amont du courant d'air entrant, a amené

une explosion.

Mais le fait le plus concluant, en faveur de l'explication ci-

dessus, est celui qu'a présenté la lampe Dlueseler, « d'èlre de

» sûreté, dans un mélange d'hydrogène pur et d'air, lors même
» qu'elle était privée de son cylindre métallique; n ce qui ne

peut s'expliquer que par l'épanchement d'une fraction des pro-

duits de la combustion, autour de la partie inférieure de la che-

minée; épanchement qui aurait sufli pour rendre inexplosif le

mélange d'air et d'hydrogène arrivant sur la mèche.

La commission croit devoir conclure, des diverses observa-

tions qui précèdent, que l'industrie pourrait tirer un grand

avantage de l'introduction , dans les travaux, des lampes ima-

ginées par les sieurs Dumesnil, Lemielle et Mueseler, et qu'il se-

rait à désirer que le gouvernement ne tardât point à accorder

celte tolérance , sous la réserve expresse que , comme cela se

pratique, ou doit se pratiquer à l'égard des lampes de Davy,

aucun de ces nouveaux appareils ne puisse être employé dans

les travaux, s'il n'est, en tout, conforme aux modèles qui en se-
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ront déposés dans les bureaux, des ingénieurs des mines, et

qu'après que ceux-ci ou leurs délégués, s'étant assurés de celle

identité , l'auront constatée par le poinçonnage.

La commission considère cette tolérance comme une mesure

transitoire, éminemment propre à faire décider, parlapratique,

auquel des appareils de ce genre il y a lieu d'accorder défini-

tivement la préférence, et quel est celui dont il conviendra peut-

être ultérieurement de prescrire exclusivement l'usage.

Il est aisé déjuger, par l'éloge qui précède
,
que , si la com-

mission devait se prononcer aujourd'hui , à ce sujet , elle ne ba-

lancerait point à donner la palme à la lampe Mueseler ; mais

elle trouve pi us sage et plus convenable, sous tous les rapports,

de faire intervenir la pratique dans la solution de celte grave

question , et croit devoir se borner ici , Monsieur le Ministre,

à signalerai! gouvernement l'utilité de la découverte de ce fonc-

tionnaire zélé, et à provoquer, en sa faveur, une récompense

proportionnée à l'importance du résultat de ses travaux , et à

l'étendue des sacrifices qu'il a dû s'imposer pour pourvoir, avec

persévérance , à toules les dépenses de cette entreprise philan-

thropique.

Liège, le 31 août 1340.

Les membres de la commission

( Signé) A. Devaix.

J.-J. Obban.

C. Wellekems.
J. Gerjxaekt.

Est signé à la minute :

Dei.vaux, professeur émérite.
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EXPLICATION DE LA PLAïN'CIIE

KEPRESE.NTAM LA LAMPE DE HOLILLEUR INVENTEE PAR M. M.-L. .MCESELEK.

SOCS-IÏGÉSIEUR DES MIRES.

A Réservoir à l'huile.

B Mouchette établie dans un tuyau traversant ce réservoir.

C Porte-mèche , maintenu dans sa position, au moyen de la bague à vis I).

qui ferme en même temps le réservoir à l'huile.

E Cercle en cuivre ayant à l'intérieur le même filet de vis que celui du pla-

teau supérieur du réservoir à l'huile.

F Cercle en cuivre fixé au cercle E , au moyen des six montants G ,
qui

sont rivés à leurs extrémités. Ces montants sont aplatis de manière à laisser

passer la plus grande quantité de lumière possible
, sans rien diminuer de la

solidité de l'assemblage. Étant polis ou recouverts d'un métal poli , ils ont en-

core l'avantage de pouvoir réfléchir la lumière. A ce cercle se trouvent rivés

six autres montants X destinés à abriter le cylindre de toile métallique Z.

H Cylindre en verre à travers lequel passe la lumière.

/ Cheminée servant à conduire les gaz résultant de la combustion, et à les

tenir séparés de l'air entrant dans la lampe. Cette cheminée est attachée, au

moyen de rivets, à une rondelle de toile métallique K, et celle-ci se trouve fixée

à un cercle en fer O
,
qui vient s'asseoir sur le plan supérieur du cylindre en

verre //.

L Cylindre de toile métallique, recouvert d'un chapeau en cuivre rouge ,

percé de plusieurs trous, et ayant , à sa partie inférieure, un cercle à collet en

cuivre rouge P , attaché au moyen de rivets. Ce cercle est . comme on voit

,

superposé à celui de la rondelle À'.

M C) liudre soudé au cercle E contenant la vis à tête carrée qui sert à fer-

mer la lampe.

Eu tournant le cercle E , on presse contre le plan supérieur du <y lindre en

verre, d'abord le cercle en fer O qui est attaché à sa rondelle K , et ensuite le

collet du cercle en cuivre rouge qui est fixé au cylindre de toile métallique Z;

par ce mouvement , on ferme la lampe de manière qu'il n'y a plus de commu-

nication avec l'ait extérieur qu'à travers des toiles métalliques.
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N Trou destiné à laisser entrcr
;
dans le réservoir A , Pair qvii remplace

l'huile consumée.

L'airdescend, pour arriver à la mèche, en passant à travers deux toiles mé-

talliques disposées perpendiculairement Tune à l'autre (la partie du cylindre L
qui se trouve en dessous du débouché de la cheminée /et la rondelle À); et

,

après avoir alimenté la flamme , il s'élève par la cheminée I
}

et ne parvient à

l'extérieur qu'après avoir traversé la partie du cylindre de toile métallique L
qui se trouve en dessus de cette cheminée.

Par cetledisposition. lorsque legaz inflammable devient abondant, la flamme

de la mèche s'allonge , et bientôt il se dégage une plus grande quantité de fu-

mée, de gaz azote et d'acide carbonique, qui , n'ayant pas assez d'issue pour

s'échapper, à travers la portion de toile métallique située en dessus du débouché

du tube I , est obligée de descendre en dessous et se trouve alors entraînée

dans le courant d'air entrant. De cette manière , lorsqu'il y a explosion dans

l'intérieur de la lampe, la flamme qui en résulte s'éteint ou perd considéra-

blement de son intensité :
1" par suite de la présence de gaz non inflamma-

bles ;
2° parce que les portions de toile métallique servant à l'entrée de l'air et

vers lesquelles se porte ordinairement l'explosion, sont très-éloignées de la

flamme de la lampe ;
5" parce que, ces portions de toile métallique se trouvant

disposées perpendiculairement l'une à l'autre, le courant de gaz enflammé qui

pourrait traverser la première, viendrait s'éteindre dans le gaz inexplosif,

avant d'avoir pu changer de direction
,
pour traverser la seconde.
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